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BULLETIN

DES

LOIS CIVILES ECCLÉSIASTIQUES.

TABLE GÉNÉRALE

ANALYTIQUE ET RAISONNÉE DÈS MATIÈRES

jS^. A i f^tkma dansles treize premiers•volumes.

/ i '~J ^Xne 1849 à 1861).

\ /©tysjêrvîttiojw pour la facilité des recherches.

Les tomes sont indiqués par des chiffres romains. Ainsi, I indique le

volume de 184-9; II, vol. de 1850; III, vol. de 1851 ; IV, vol. de

1852; V, vol. de 1853; VI, vol. de 1854; VII, vol. de 1855;

.VIII, vol. de 1856; IX, vol. de 185Ï; X, vol. de 1858; XI, vol. de

1859; XII, vol. de 1860; XIII, vol. de 1861. — Les chiffres arabes

indiquent les pages.
Nous nous sommes attaché à placer sous chaque mot indicateur et, en

général, dans l'ordre, alphabétique, les diverses dispositions de chaque
matière. Mais, quand cette matière nous a^fourni un grand nombre de do-

cuments et de décisions, nous l'avons divisée, et nous avons classé sous
chacune de ces divisions les solutions qui s'y réfèrent. De là des renvois,
soit à d'autres mots spéciaux, soit à de simples paragraphes ou alinéas.

Nous engageons, d'après cela, le lecteur, dans le cas où il ne trouverait pas
la solution dont il a besoin, sous le mot sous lequel il la croyait repro-

duite, à consulter en outre les renvois indiqués, où il pourra trouver la

décision recherchée ou un complément de documents utiles à connaître.

A

ABSENCE. —Nedoit.pas avoir

lieu sans autorisation, X, 191;
XIII, 320. —

Parqui doit être don-
née cette autorisation, ibid. —

Voy.
CLERGÉ, CURÉS ET DESSERVANTS,

ÉVÈQUES, TRAITEMENTS ECCLÉ-

SIASTIQUES.
ABUS ECCLÉSIASTIQUE. —

Quels sont les cas d'abus d'après la

loi du 18 germjnal an x, 52, 161.
—

Appe}s comme d'abus, ibid. —

Voy. APPELS COMME D'ABUS.

ACCEPTATION de donation et
de legs.

—
Voy. DONS ET LEGS.

ACQUISITIONS. —
Voy, BO-

RÉAUX DE BIENFAISANCE, COMMU-

NES,CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES,
CURES ET SUCCURSALES, DONS ET

1



2 ACTES DU SAINT-SIEGE.

LEGS, EGLISES, ETABLISSEMENTS

PUBLICS, ENREGISTREMENT, FA-

BRIQUES, § Acquisitions; PRESBY-

TÈRES, RENTES.
"

ACTE DP 2 DÉCEMBRE 1851.—

Voy. ACTES OFFICIELS DÛ GOU-
VERNEMENT.

ACTES ADMINISTRATIFS. — In-

terprétation, compétence, IX, 493.
—

Voy. CONSEIL D';ÉTAT.
ACTES CONSERVATOIRES.—IX,

150 et suiXiT- Voy. DONS ET LEGS,
PROCÈS.

ACTES D'ADMINISTRATION. —

Voy. FABRIQUES, § actes d'admi-
nistration.

ACTES DE L'AUTORITÉ PUBLI-
QUE. —

Critiques et censures, pei-
nes, XIII, 210. —

Voy. ACTES
OFFICIELS DU GOUVERNEMENT.

ACTES DE L'ÉPISCOPAT. —
Voy.

ÉVÊQUES.
ACTES DE L'ÉTAT CIVIL.—Voy.

ÉTAT CIVIL.
'

ACTES DU SAINT-SIÈGE. —

184».—Actes des consistoires te-

nus, en .4848 et 4849, à Gaëte et
à Portici, ,par S. S. le Pape Pie IX,
et dans lesquels ont été préconisés
plusieurs prélats français (extrait),
I, 34, 4'24,1.53, 347.—Encyclique
de S. S, aux patriarches, arche-

vêques et évêques de tout l'univers,
sur l'Immaculée Conception de la
sainte Vierge, I, 422.

— 1850. Actes du consistoire
tenu le7 marsl8i9 à Portici, dans

lequel a .été ^préconisé Mgr de
DreuxrBrézé (extrait), H, 32.-^-
Circulaire relative au Jubilé uni-

versel, H, 207. — Allocution de
S. S., prononcée en consistoire se-
cret, le 20 mai 1850; après son
retour à Rome, II, 208 ; — autre
concernant les affaires ecclésiasti-

ques du Piémont, II, 374. — Bref
à MgrTévêque de Langres, au su-

jet de sa nomination aux fonctions
de membre ducpnseil supérieur de
l'instruction publique, H, 262. —

Décision de la congrégation du con-
cile , concernant la position que
doit avoir dans le concile provin-
cial un évêque démissionnaire ha-
bitant la province ecclésiastique,
H, 267. — Edits de S. S., relatifs

à l'organisation des ministères et
aux attributs du conseil d'État, II,
270. — Consistoires des 30. sep-
tembre et 3 octobre 4850, dans les-

quels ont été précooisés plusieurs
prélats français et étrangers, II,
304 et 305. — Lettre apostolique
de S. S., rétablissant la hiérarchie

épiscopale en Angleterre, II, 342.
— 1851.. Institution canoni-

que, III, 98, 284. — Bulles rela-
tives à l'érection des évêcbés colo-

niaux, ibid., 40). —Nomination
de cardinaux, 97, 98.

— 1858. Actes du consistoire
du 15 mars 1852 (extrait), IV, 88.
— Décret relatif aux indulgences,
IV, 311,

— 1858. Actes du consistoire
des 7 mars et 42 septembre 4853

(extrait), V, 76,-252.
— 1854. Actes du consistoire

du7 avril 1854 (extrait), VI, 442.
— 1855. Lettre apostolique

sur la définition du dogme de l'Im-
maculée Conception, VII, 317.

— 185G. Bulle portant érec-
tion canonique de l'évêché de La-

val, VIII, 106. — Actes du con-
sistoire du 46 juin 1856 (extrait),
ibid. 177.

'

—ISSÏ. Bref portant institu-
tion canonique de la grande au-

mônerie, IX, 226. — Bref por-
tant institution canonique du cha-

pitre de Saint-Denis, VIII, 257.
— 1858. Actes du consistoire

du 4 5 mars 4858 (extrait), X, 63.
rr- Encyclique relative à la messe

pro populo,ibid., 1.93.
— 1859. Encyclique de N. S.

P. le Pape Pie IX à tous les pa-
triarches, primats, archevêques,
évêques et autres ordinaires en
communion avec le Saint-Siège, au

sujet de la guerre d'Italie, XI, 418.
— Allocution prononcée par le
même dans le consistoire secret du
20 juin 1859, au sujet des affaires
d'Italie, XI, 184. — Autre ency-
clique sur le même sujet, XI, 187.
— Autre allocution prononcée dans
le consistoire secret du 26 septem-
bre 1859, au sujet des attentats
cotnmis à Bologne, à Ravennes, et

ailleurs, contré la souveraineté tem-



AFFICHES.

porelle du. Saint-Siège, XI, 280.
— Bulle concernant l'érection

canonique de l'archevêché de Ren-
nes, XI, 319

— 48601 Encyclique relative
aux. attaques dont la souveraineté

temporelle du Saint-Siège a été
l'objet, XII., 47. — Allocution de
S. S. -prononcée dans lécoDsistoir'e
secret dii 43 juillet 1860, XII,
256. — Brefs,, bulles, publication
en France, Xn,414.

— 4861. XII, 8Ï, 85, 145.

VOy. BULLES.

ACTES OFFICIELS BU GOUVER-
NEMENT. — -1849. ï, 7, 38, 63,
9?, 145, 155,470, 185, 258,.300,
335.

— -ÉSSê: II, 5, 33, 61, Ï00v
445, 185, 2Ï3, 281, 309, 356.

— 4854.. IÏÏ., 5, 50,.98,
424, 462, 227, 285, 360. —
Acte du 2 décembre Ï854. —
Sommaire des actes du chef de
l'Etat depuis cette époque, Iïï,
372. -

— 485». IV, 5, 61, 101,473,
2B'i, 244,- 284, 285, 313.

•-T- 4&5S. V, 5, 57, 14 6,
144,497, 296, 3Ï3, 358.

— 4854. VI, 5,55, 57, 410,
H3, 141, 218, 241', 286, 289.

— 4855. VIL 44', 51, 144,
495, 254, 28"0", 330.

— 4856. VI1Ï, 5, 48, 78,
113, 2o3, 308.

— 48SÏ. IX, 5, 34, 141,
189, 222,225, 2,6'.

— a858. X,. 5, Î5, 53', ,64:-
138, 155, 193, 199, 245, 313.

— 4859. XI, 5, 38, 65-,
420, 465, 484, 488, 214', 244,
283, 308, 300.

— 4'SBÔ. XII,. 10, 26, 51,
.408, 170,.189, 283, 297, 338.
.'. — 4'8«.4. XIII, 5, 29, 82,
412, 235, 269', 297, 332.

ACTES PRÉFECTORAUX. — Cir-
culaire; du préfet'delà Moselle aux
maires de son département,au.su-
jet de la location des places de
bancs dans las églises, VII, i 88.
— Arrêté du préfet de l'Allier sur
la police des cafés, cabarets et au-
tres débits dé boissons, dans ses

rapports avec le culte, X, 66.

Extrait d'une circulaire du même,
concernant l'exécution du susdit
arrêté, X, 68. — Girculàire^du
préfet d'Ille-et-Vilaine relative aux
intérêts religieux de ce dépar-
tement, X,. 209. — Extrait d*uû
mémoire du préfet de la Seine au
conseil municipal concernant les
travaux des édifices religieux, X,
249. — Extrait du mémoire du
préfet de la: Seine au conseil mu-

nicipal sur l'extension des limites
de PâriSj en Ce qui concerne les
besoins religieux-des communes de
lâbarilieue réunies à la capitale,
XI, 71 et 72. — Circulaire du
même,, aux curés de la: ville de

Parisyrelative. aux réparations des
églises et édifices religieux delà

capitale, Xt, 90.
ACTES RÉCOGNITIFS. —Voy.

RENTES.

ACTIONS JUDICIAIRES. — Dis-
tinction : actions'possessoires,-ob-
jet, caractère, IV, 137; IX, 450,
ennote. —Complainte, biens'Cu*

riaux, exercice pa-r le curé, I, 348,.
— Actions pétitorres; IXy 150,. en
note. — Actions réelles, oudmmpr
bilières, personnelles ou mobiliè-
res, IX, 193, 495, 4 97, — Pour-

suite, compétence,, ibïdi- —- Yoy.
, COMMUNES, CURÉS ET ;DBSSER--r'

VANTS, ÉGLISES ET PRESBYTÈRE^-,

FABRIQUES, PROCÈS'.

ADJOINT AU MAIRE. —. Voy.
FABRIQUES, §,Éligibilité.

ADJUDICATIONS. .--- Voy.
BANCS' ET CHAISES,-BAUX;, BIENS,

FABRIQUES.
ADMlNjëÏRATiON DES CUL-

TES. — IXy 293. — Voy-'CULT-ES-j
COMPÉTENCE.

ADMINISTRATION FABRI-
CII5NNE. —

Voy. FABRIQUES.

ADMINISTRATION MUNICI-
PALE. — Voy. COMMUNES.

AFFAIRES D'ITALIË. — Clr+
culaire du. ministre de l'instruc-
tion publique et des cultes aux
membres de l'épiscopat sur ce su-

jet, XI. 423. — Voy. ITALIE.
AFFÏCËËS. — Etat d'e la lé-

gislation et de la jurisprudence
sur l'affichage aux portes et sur
les murs'des églises. — Circulaire
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du ministre des cultes, aux pré-
fets, portant interdiction de cet

affichage, II, 194. — Voy. ÉGLI-
SES.

AFFOUAGE. — Les curés et
.desservants sont-ils assujettis aux
conditions de domicile exigées des
simples particuliers qui viennent
habiter une commune, pour avoir
droit, dans cette commune, à la

jouissance d'une portion de l'af-

fouage communal, V, 202. —

Voy. CDhÉS ET DESSERVANTS.
AGENTS DU GOUVERNEMENT.

— /Voy. FABRIQUES, § Fabri-
cie'ns.

ALGÉRIE. — Dépenses des
cultes en Algérie, pour 4849, I,
167;—pour-1850,11,11, 22,164;
— pour 1851, III, 7, 21 ; — pour
18S2, IV, 101 ; — pour 1883, V,
6, 13; — pour 1884, VI, 6, 10;
— pour 1855, VII, 12, 17; —

pour 1856, VIII, 6, 12; — pour
1857, IX, 6, 10; —pour 1858,
X, 8, 12; pour 1859, XI, 10,16;
— pour 1860, XII, 18; — pour
1861, XIII, 7,13.—Erection de
nouvelles paroisses, I, 89, 317 ;—
XII, 170.—Colonies agricoles : les
ministres du culte de chaque pa-
roisse font partie de la commission
consultative de ces colonies, II, «
236. —Décret plaçant le service
de l'instruction publique et des
cultes en Algérie dans les attri-
butions et sous l'autorité du prince
Jérôme Napoléon, chargé du mi-
nistère de l'Algérie et des colonies ;
X, 206.—Décret portant concession
gratuite d'un terrain domanial à
la ville de Bonepourla construc-
tion d'un presbytère, X, 156.—
Extrait du décret impérial du 10
décembre 1860 relatif au nouveau
mode de gouvernement de l'Algé-
rie en ce qui concerne les cultes et
l'instruction publique, XIII, 13.
— Extrait du même décret
appelant Mgr l'évêque d'Alger à
siéger dans le conseil supérieur
établi près du gouvernement gé-
néral de l'Algérie, pour délibérer
sur le budget et la répartition des
divers impôts de ce pays, XIII,
114. — Voy. BUDGETDES CULTES,

CULTES, ÉGLISES, CHAISES, IN-
STRUCTION PUBLIQUE.

ALIÉNATIONS. —
Voy. BU-

REAUX. DE BIENFAISANCE, COM-
MUNES, CONGRÉGATIONS RELI-

GIEUSES, CURESET SUCCURSALES,
CURÉS ET DESSERVANTS, FABRI-

QUES, §§ Biens, Rentes.
ALLIANCE. — Voy. FABRI-

QUES, § Parenté.
ANCIENNES RELIGIEUSES. —

Voy. BUDGET DES CULTES, RELI-
GIEUSES, SECOURSDE L'ÉTAT.

ANGELUS. — La fixation de
l'heure à laquelle l'angelus sera
sonné chaque jour est-elle entière-
ment dans les attributions du curé,
en sorte que celui-ci puisse, selon
les exigences du service de l'Église,
différer ou avancer accidentelle-
ment cette heure? Le maire de la
commune a-t-il quelque autorité
en cette matière? IV, 91.—Voy.
CLOCHES.

ANNEXE' (droit d'). — XIII,
148. — Voy. BULLES.

ANNEXES. — Autorisation.
— XIII, 253.—Voy. § Érection.

— Biens, — C'est au conseil de

fabrique qu'il appartient légale-
ment d'administrer les biens de
l'annexe qui existe dans la paroisse.
— La commission spéciale qui se-
rait choisie parmi les habitants de
l'annexe pour régir ces biens, ne

peut être considérée que comme
une commission déléguée par la fa-

brique principale.— En aucun cas,
il ne saurait appartenir au maire
de l'annexe d'en administrer les

biens, même conjointement avec
les administrateurs officieux, et de
leur interdire d'obtempérer aux
résolutions financières prises par le
conseil de fabrique de la paroisse
principale, VI, 126. — Voy. Fa-

briques.
— Caractère. — Ce que c'est

qu'une annexe, IX, 24; XIII, 251.
— Commission administra-

tive. — Voy. § Fabriques.
— Dépenses. — IX, 24.— Une

commune annexe qui avait cou-
tume de porter à son budget une
indemnité de 200 fr. pour le des-
servant et qui tout à coup voit cette
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somme rayée par le préfet, sous

prétexte que celte indemnité est
une dépense facultative pour les

familles, peut-elle, par une déli-
bération en règle, obliger tous les
habitants à payer, au marc le franc,
de leurs contributions, les 200 fr.

supprimés, VIII, 153.
Les habitants des fermes ou au-

tres écarts, qui ont plus de facilités

pour venir à la paroisse principale,
pauvent-ils refuser leur participa-
tion à la commune annexe à la-

quelle ils appartiennent; VIII, 183.

Lorsque le conseil municipal
d'une commune, dans laquelle
existe une église annexe, fait exé-
cuter à cette église des réparations,
sans délibération ni formalité au-
cune, et que plus tard il refuse d'en

payer la dépense, les membres
de ce conseil peuvent être con-
damnés personnellement au paie-
ment des travaux, IV, 70. — Dé-
penses du chef-lieu paroissial.XIII,
253.

— Bons et legs.—Voy. § Biens,
Fabriques; DONS ET LEGS.

— Erection.— Motifs et con-

ditions, pièces à fournir, formules,
IX, 28, 51 ; XIII, 253. — Auto-

risation, forme, XIII, 255. — De-
mande d'érection, époque, IV, 81 ;
VII, 77; XI, 80; XII, 78, XIII,
80.

—
Fabrique. — Les églises an-

nexes ne doivent point avoir de
conseil de fabrique spécial; ces
églises doivent être administrées,
ainsi que leurs biens et* revenus,
par le conseil de fabrique de la
cure ou succursale dont elles dé-
pendent, VI, 44; IX, 24; XIII,
252.

Toutefois, les revenus de ces
annexes doiveut être exclusivement
appliqués à leur avantage, VI, 44.

Les annexes et les chapelles de
tolérance qui n'ont pas été civile-
ment reconnues n'ont aucune exis-
tence légale, et ne peuvent préju-
dicier aux droits de l'église parois-
siale dans la circonscription de la-
quelle elles sont placées, VI, 44.

Les annexes vicariales, qui sont
aussi dans la dépendance des cures

ou succursales dans ia circonscrip-
tion desquelles elles sont situées,
ne doivent pas non plus avoir de
conseil de fabrique, VI, 45.

Les marguilliers désignés par l'é-

vêque, d'après la circulaire du 11
mars 1809, pour administrer les
revenus d'une église annexe, le
sont-ils à perpétuité P— Dans quels
cas sont-ils révocables ?— Qui peut
les révoquer? — Dans le cas où ils
n'ont pas assez de soin pour l'en-
tretien et la propreté de l'église,
le curé peut-il seul les révoquer?
— Subsidiyirement, le peut-il avec
le conseil de fabrique de la paroisse
principale? — Ou bien, est-ce à

î'évêque seul qui les a nommés

qu'il appartient de les révoquer,
dans tous les cas ? — Est-ce assez

pour qu'un de ces marguilliers soit
démissionnaire qu'il refuse de si-

gner le compte annuel des recettes
et dépenses de l'annexe?—Est-ce
assez aussi, pour qu'il soit démis-

sionnaire, qu'il donne sa démission
de vive voix, soit au curé, soit aux
autres marguilliers, sans qu'il soit
nécessaire qu'il la donne par écrit
ou qu'elle soit mentionnée dans les

registres de la fabrique? VI, 251.
' — Législation. — XIII, 252.

— Régime spirituel.
— XIII,

252.
— Revenus.—Voy. §§ Biens,

Fabrique.
Vicariales (annexes).

— XIII,
251.

—Voy. CHAPELLES de secours,
BANCS ET CHAISES, BINAGE, COM-

MUNES, ÉGLISES, FABRIQUES.
ANNIVERSAIRES.-DU 24 FÉ-

VRIER 1848. — Décret qui ordonne

qu'il sera célébré une fête natio-
nale le 24 février en commémora-
tion du jour de la proclamation de
la république, I, 58.— Circulaire
du ministre, des cultes aux arche-

vêques et èvêques, leur demandant
de faire célébrer un service reli-

gieux pour cet anniversaire, II, 39.
— Circulaire du directeur général
de l'administration des cultes, sur
le même sujet,' ibid. — Loi qui
ouvre un créait de 200,000 fr. pour
la célébration du deuxième anni-
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versaire du jour de la proclamation
de la république, par l'assemblée
nationale, II; 97. —Sommaire de
la circulaire du ministre dés!cultes
aux archevêques et évèques,- leur
demandant' défaire célébrer un ser-
vice religieux; pour le même' anni'-
versaire, III, 50. — Sommaire de
te' circulaire dû même- aux mêmes,
relative à là célébration* du troi-
sième anniversaire de'la.proclama-
tion de>la républiqûef Mly 100.^
Anniversaire de la fête'du 15-âbût:
Circulaire-du même aux-mêmes, à
Foccasion de cette fête, IX, 222.

ANNONCES Au PRÔNE;—XMI-
57,203. —

Voy. FABRIQUES.
ANNUELSi — Ge qu'on entend

par annuels, IX, 4'4-6i.— Attribu-
tion des honoraires:payés potir ces

services, V, 431; des cierges, offerts
pour les mêmes services/lit,-'1-55:
—

Voy. FABRIQUES, CIERGES.

APPEL AU PAPE.— Voy; APPEL

GOMME D'ABUS.

APPELS COMMEB'ABUS. — Ca-
ractère et répressiondeFabus ecclé-
siastique, d'après la loi du 48 ger-
minal an x, II, 334-; XI, 306;
XIII, 52, 464 ; — forme de pro-
céder, XIII, 52, 471.

Il n'y a abus ecclésiastique don-
nant lieu à recours au conseil d'É-
tat, préalablement à toute poursuite
devant les tribunaux, pour, délits
commis par des ecclésiastiques',
qu'autant que le fait'incriminé a
été commis parle prêtre dans l'eSef;
cicedu cul ta; I-, 19.

Il n'y.a exercice duculte, et-par
suite abus ecclésiastique, queiors-
que le fait incriminé se confond
nécessairement- avec l'exercice du
sacerdoce, et s'identifie en. quelque
sorte avec les actes; dont les ecclé-

siastiques seuls- peuvent" se rendre
.coupables en abusant duicâractère
dont ils sont revêtus, Ifibid.

Il n'y a pas abus dans l'acte par
lequel un évêque prononcé l'excor-

po'ratibn d;un prêtre de son diocèse,
VII, 8:5..— .1-1n'y a pas non plus
abus*dans la décision dé l'arche-
vêque métropolitain qui rejette la
réclamation du 1,prêtre excorporé,
ibid.'— La commission de la caisse

des retraites d'un diocèse peut éga-
lement, saris abus; prononcer l'ex-
clusion d'un ecclésiastique de toute

participation à la; répartition des
fonds- de cette caisse, ibid. —- Lé
recours" formépou-r ces trois chefs

par "le-prêtre- excorporé n'est pas
susceptible d'être accueilli- par le
conseil d'État, VII, 85.

Est' déclaré abusif le fait d'un

évêque qui impose, aux curés par
luraonimés^uiie renonciation écùte

et-isi'gnéeà'se prévaloir de leur ina-
movibilité et à' se pourvoir

1
devant

l'autorité' civile i dans le cas où il

jugerait à propos de'les.destituer

pour des causes' graves et canoni-

ques,: IX, 420.
Est également déclarée abusive

^interdiction de- tout recours à la

puissance séculière, sous peine
d'excommunication ipso facto, et
sans intimation préalable pronon-
cée par un'évê'que contre tous ceux

qui invoqueraient la protection de
cette puissance pour des faits de sa

compétence, ibid.
Est encore déclaré abusif le fait

de l'évêqùe qui modifie, sans l'au-
torisation du gouvernement, la
constitution'de son chapitre, ibid.

Le refus par un évêque d'ordon-
ner à la supérieure d'un couvent
de rendre uiïe fille à son père-né
rentre dans aucun des cas d'abus
définis par l'art. 6 de la ioi;du 48

germinal an; x, alors surtout que
le fait 1est- postérieur à la majorité
de l'enfant, XI, 159.

Le faif, par un prêtre, de pro-,
céder à une inhumation sans l'au-
torisation préalable de l'officier de
l'état civil, constitue un cas d'abus

qui doit être déféré au conseil d'É-
tat a'vànt toute action du ministère

publie, XIIj 24. —• Et si letribu-
nal de répression-a été saisi d'abord
de la connaissance de la contra-

vention, il doit surseoir à statuer

jusqu'à ce que le conseil d'État ait
autorisé la poursuite; mais il ne
doit pas se déclarer absolument in-

compétent,, ibid.
Les lettres' pastorales que les

évêques- peuvent adresser aux fi-

dèles de leurs diocèses ne doivent
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avoir pour objet que de les ins-
traire de leurs devoirs religieux,
XIII, 89. — En conséquence, peut
être déclaré abusif et même sup-
primé le mandement de l'évèque

. qui contient 'la censure de la poli-
tique, ou la critique des actes du

gouvernement, ou une offense au
chef de l'État et-des rapproche-
ments propres à alarmer les croyan-
ces des Gitoyens catholiques.;—Dé-
cision du conseil d'État consacrant
ces propositions, ibid.
. Rapport fait par M. le conseiller
d'État Suin, sur l'appel comme
d'abus formé par S. Exe. le mi-
nistre de l'instruction publique et
des cultes., contre l'évèque de Poi-
tiers , à raison du mandement pu-
blié par <?eprélat le 22 février <l86 »,
XIH,90.

Acte d'appel au Papepcr l'abbé
Guettée d'une décision de l'arche-
vêque de Paris-pour refus de célé-
brer, X, 84. — Appel comme
d'abus du même au ministre des
cultes, X, 87. — Mémoire publié
par le même dans cette affaire,
X, 81.

. Abus commis contre les ministres
du culte, Xlll, 52,171.

ARBRES. —
Voy. BOIS, CIME-

TIÈRES, PRESBYTÈRES.
ARCHEVÊCHÉS, T- Circons-

cription, XIII, 57, 204. — Etat
et dotation, XII, '13. — Nomina-
tion aux archevêchés, Xlll, 49. —

Mobilier, inventaire, récolement
annuel, XIir318. — Érection de
l'archevêché de Rennes, XI, 124.
—Actes concernant cette érection
et exposé des motifs du projet de
loi relative à ladite érection et à
l'ouverture d'un crédit de 20,400
francs pour cet objet, XI, 313. —
Loi concernant la création de cet
archevêché, XI, 316. — Décret
impérial relatif à l'érection dudit
archevêché, XI, 317. — Autre
décret portant nomination, de Mgr
'Brossays audit archevêché. XI,
318. — Bulle portant érection
canonique du susdit archevêché et
institution de l'archevêque sus-
nommé, XI, 319, — Archevêché
de Reims, Voy^ DONS ET LEGS.

—Voy. en outre ARCHEVÊQUES,
BUDGET DES CULTES, DIOCÈSES,
ÉDIFICES DIOCÉSAINS, ÉVÊCHÉS.

ARCHEVÊQUES. —Conditions
pour être nommé, XIII, 52, 53,
185. '—Institution canonique,
XIII, 21,49,187.—Qualifications,
XIII, 52. — Droits, fonctions et
juridiction, XIII, 52, 53, 185. —

Logement, XIII, 58,206. — Frais
d'établissement, XIII, 321.—Trai*-
tement,!, 158 ; XIII, 50, 58 ; taux
actuel, V, 16 ; XIII, 58 ou note.
T— Archevêque-'de Paris, I, 158;
V, 16 ; XIII, 8. — Allocations
portées aux budgets annuels

pour ce traitement, les frais de
bulles d^établissement et autres

dépenses les concernant, Voy. BUD-
GET DES :cuiiTF.s. — Paiement du
traitement, époque, XIII, 321.
— Serment, prestation, XI, 312^
XIII, 49. —Visites pastorales;
frais, 'Voy. BUDGET DES CULTES.
— Lorsqu'un archevêque ou un

évêque, en cours de visite pastOr-
raie, arrive dans une commune,
les autorités locales, et notamment
le maire, doivent lui faire .une vis-
site officielle, XII, 21. — Voy.
ARCHEVÊCHÉS, CLERGÉ, ECCLÉ-

SIASTIQUES,. ÉVÊQUES, FRANCHISES
DE CORRESPONDANCE, INSTITU-

TION CANONIQUE, MANDEMENTS,
TRAITEMENTS ECCLÉSIASTIQUES-,
VIGAIRES GÉNÉRAUX

ARGHIDIACONÉS. —Division
du diocèse de Paris en arohidiaco-
nés, VIII, 63 etsuiv.

ARCHIDIACRES. — Voy.>AR-
CHIDIACONÉS.

ARCBIPRÊTRES. — Traite-
ment, XIII, 321. — Voy.. CATHÉ-
DRALES. *

ARCHITECTES. — Responsa-
bilité, V, 356. — Voy. ÉDIFICES
DIOCÉSAINS.'

ARCHIVES. — Voy. CURES,
FABRIQUÉS, § Archives.

ARTICLES ORGANIQUES. -•*-

Texte, XIII, 51, — Observations,
ibid. — Protestations du Saint-
Siège et autres documentsy relatifs,
XIII, 62, 1-16. — Bref du pape
Pie IX à Mgr l'archevêquedeNicée,
nonce apostolique à Paris, approu-
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vant les protestations de Pie VII
contre les articles organiques, XIII,
116 et suiv. — Défense desdits
articles : exposition des maximes
et des règles consacrées par les
mêmes articles, par B. E. M. Por-

talis, conseiller d'Etat chargé de
toutes les affaires concernant les
cultes. — Rapport présenté par le
même au gouvernement de la Ré-

publique, le 5e jour complémen-
taire an xi (22 septembre 1803),
XIII, 117 et suiv. —Modifications:
Décret du 28 février 4810, XIII,
20. —Commentaire, publication,
annonce, XII, 6.»—Voy. CONCOR-
DAT.

— ASSEMBLÉES DU CLER-
GÉ. — Quel était anciennement
leur objet ; leur différence avec les
conciles et les synodes, I, 268.
— Prohibition sous le nouveau

régime des assemblées ecclésiasti-

ques, XIII, 454. — Voy. CONCILES.
ASSEMBLÉES NATIONALES.—

Décret relatif à la dissolution de
l'Assemblée constituanteet à la con-
vocation de l'Assemblée législative
de 1849, 1, 58. — Nomenclature
des décrets d'un intérêt général
votés par ces deux assemblées

pendant l'année 1849, I, 26, 58,
94, 119,151, 179,210,247,317,
358, 395. — Assemblée dite légis-
lative : — Date et sommaire des
lois d'un intérêt général votées

par cette assemblée pendant l'an-
née 1850, II, 31, 59, 86, 97, 143,
182, 202,236, 341, 373. — Date
et sommaire des lois d'un intérêt

général votées dans cette assem-
blée pendant l'année 1851, III, 34,
48, 88, 97, 460, 208, 226. —

Dissolution de cette assemblée,'
III, 372. — Voy. acte du 2 dé-
cembre 4851 ; EMPIRE.

ASSOCIATION (DROIT D'). —

1,9.
ASSOCIATIONS ET RÉUNIONS

RELIGIEUSES. — Les réunions de

plus de vingt personnes, dans le
but de s'ocouper, à certains jours,
d'objets religieux, telles que des
réunions dirigées par des pasteurs
protestants dans un lieu pnvé,
sont soumises, comme toutes au-

tres, à la nécessité d'une autori-
sation préalable de l'autorité :
vainement invoquerait-on, pour se
soustraire à cette autorisation, le
principe de ;la liberté des cultes

(Cod. pén., 291 et suiv.; décret,
25 mars 4852), VI, 271. — Voy.
CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES ,
ASSOCIATIONSOU RÉUNIONS ILLI-
CITES.

ASSOCIATIONS ou RÉUNIONS
ILLICITES. — Disposition du Cod.

pén. les concernant, XIII, 212.
ASSURANCES. - Voy. ÉGLI-

SES,? Assurances.
AUMONERIE (GRANDE). —

Décret impérial portant réception
du bref d'institution canonique de
la grande Aumônerie, IX, 225. —

Traduction française de ce bref,
iUd. 226. — Autre décret impé-
rial portant réception du bref
pontifical qui place dans les attri-
butions de la grande Aumônerie
une chapelle funéraire construite
à Ajaccio. XIII, 112.

AUMONES. — Ames du purga-
toire : Le curé a-t-il seul la

comptabilité et la responsabilité
du tronc des aumônes pour les
âmes du purgatoire, VIII, 270.

AUMONIERS. — Armée. —

Décret impérial qui établit des
aumôniers pour l'armée d'Orient,
VI, 57. — Arrêté du ministre de
la guerre, concernant le costume
des aumôniers de l'armée, VI,
411. — Situation et dotation, ex-
trait du budget du ministère de
la guerre, XII, 20; XIII, 13.

— Asile public. — Quels sont
les droits de l'aumônier dans un
asile public relativement au culte?

XIII, 311.
—

Lycées. — Les aumôniers des
lycées et collèges peuvent, après
dix années d'exercice, être pro-
mus au rectorat, II, 410.

— Marine. — Rapport au

prince-président de la République
et décret portant rétablissement
des aumôniers de l'a marine, IV,
108. — Etat et dotation de ces au-

môniers,II, 165; V, 44;—alloca-
tions, portées au budget de la ma-
rine pour cet objet, II, 165 ; III,
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22; XII, 20; XIII, 259.-Extrait
du décret du 15 août 1855, sur le
service à bord des bâtiments de
la flotte, en ce qui concerne le
culte et les aumôniers de la ma-
rine. IV, 173. — Extrait du dé-
cret du 1er octobre 1851, portant
règlement sur les indemnités de
route et de séjour alloués aux
aumôniers voyageant isolément,
IV, 174. — Somme allouée au

budget de la marine pour le
traitement des aumôniers, IV,
102. — Décret impérial relatif au

logement des aumôniers à bord
des bâtiments de la flotte, VI,
113.— Extrait du budget de la
marine et des colonies en ce qui
concerne le service du culte dans
la marine, "VU, 20. — Extrait de
la loi du 26 juin 1861, modiflca-
tive de celle du 18 avril 1831,
sur les pensions de l'armée de
mer, en ce qui concerne les aumô-
niers de la flotte, XIII, 259.

— Prisons, maisons centra-
les de force et de correction. —
Circulaire du ministre de l'instruc-
tion publique et des cultes aux ar-

chevêques et évêques, relative aux
fonctions des aumôniers des mai-
sons centrales de force et de cor-
rection, IV, 316. — Dispositions
antérieures concernant le service
des aumôniers dans ces maisons,
ièid, 317.

— Extrait du décret du 13
avril 1861 concernant la nomina-
tion des aumôniers des maisons
d'arrêt, dejustice et de correction,
XIII, 332.

— Les aumôniers des prisons
ont-ils droit à une pension de re-
traite, IX, 235.

— Aumôniers des dernières
prières.. — Décret relatif à l'éta-
blissement à Paris de vicaires sous
le titre à'aumôniers des derniè-
res prières, pour le service des
morts dans les trois cimetières de
la capitale, IV, 102. —Ordonnance
de Mgr l'archevêque de Paris
concernant les attributions des
aumôniers des dernières prières, et

portant fixation de leurs honorai-

res, IV, 285.—Décret portant ap-
probation de l'ordonnance qui pré-
cède, ibid., 289.—Traitement,
taux, allocations annuelles de l'E-

tat,V,10;VII, 14; VIII, 9; IX,
8; X, 9; XI, 12; XII, 15; XIII,
9 et en note.

— Dispositions générales. —
Pouvoir des aumôniers relative-
ment à l'enterrementdes person-
nes décédées dans les maisons aux
soins desquellesils sont préposés.
— Les aumôniers des communau-
tés religieuses, pensionnats, éta-
blissements publics et hospices
n'ont pas le droit d'enterrer les

personnes décédées dans ces mai-
sons. Ce droit appartient aux cu-
rés seuls, IV, 15.

Serment. — Circulaire du mi-
nistre de l'intérieur statuant que
les aumôniers des hôpitaux et des

prisons ne doivent pas le serment,
IV, 176. — Voy. BUDGET DES
CULTES, CLERGÉ, COLONIES.FRAN-
CHISE DE CORRESPONDANCE, INS-

TRUCTION PUBLIQUE.

AUTELS. — Voy. ÉGLISES.
AUTORISATION. — Yoy. AB-

SENCE, ANNEXES, ASSOCIATIONS
ET CONGRÉGATIONSRELIGIEUSES,
CONCILES, DONS et LEGS, FABRI-

QUES, PAROISSES.

AUTORISATION DE PLAIDER.
— IX, 147 et suiv. — Voy.. AC-
TIONS JUDICIAIRES, FABRIQUES.
PROCÈS.

AUTORITÉ PUBLIQUE. — Cri-

tiques, censures ou provocations
dirigées contre elle par les ministres
des cultes XIII, 2I0.

AUTORITÉS. —Voy. ÉGLISES,
§ Places distinguées; CÉRÉMO-
NIES PUBLIQUES, RANG, HONNEURS
ET PRÉSÉANCES.

AVOCATS. — A qui du bu-

reau, ou du conseil, ou du tréso-
rier, il appartient de choisir les
avocats chargés de plaider pour les

fabriques, XIII, 304 et suiv.
AVOUÉS. — Fabriques, pro-

cès, choix, XIII, 304.
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B

BANCS D'ÉGLISE. — Acte no-
tarié. — H n'est pas nécessaire de
faire intervenir: un notaire pour
recevoir les actes de concessions des
bancs du des chaises, I, 282.

Action en nullité.—Voy.gjPre,?-
cription.'

— Adjudication. — VIII, 278.
— Qui peut devenir adjudicataire
des locations et concessions de
bancs, I, 414; III, 332. —Les

marguilliers le peuvent-ils? ihid.
Les adjudications, soit tempo-

raires, soit-viagères, peuvent être
faites par la voie des soumissions
écrites ou par la voie des enchères

"

publiques, III, 330.
Les publications relatives aux

locations et concessions de bancs,
ainsi que les adjudications, peuvent
avoir lieu dans l'église, mais non

pendant le temps des offices, III,
334,

Un particulier peut-il être adju-
dicataire de plusieurs bancs, lors-

qu'il ne fait pas de sous-location ?
III, 330.— Concession par moitié,
III, 332.

Le défaut de signature par le
curé des procès-verbaux d'adjudi-
cation des concessions de bancs

temporaires ou viagères n'entraîne
point la nullité de ces actes; III,
331.

Procès - verbal d'adjudication,
acte administratif, VIII, 278. —

L'adjudicataire d'un banc d'église
ne saurait prétendre que le procès-
verbal d'adjudication ne l'oblige
pas, parce qu'il ne lui en a pas été
donné lecture, si le procès-verbal,
est revêtu de sa signature et ne
contient pas d'ailleurs d'autres
clauses que celles qui ont été lues
au prône, lorsque l'adjudication
des bancs a été annoncée-, V, '269.

— Anciennes concessions. —
Abolition des»anciennes concessions
et des droits honorifiques en vertu
desquelles elles existaient, III, 276.
— Nullité des concessions anté-
rieures au décret du 30 déc. 1809,

qui n'auraient point été renouvelées
suivant les formes prescrites par Ge

décret, iôi'd.
— Annexes. — Le conseil de

fabrique d'une paroisse dans la-

quelle il existe une annexe a le
droit de louer les chaises qui ser-
vent dans l'église de cette annexe,
IV, 72. —. Et le produit de cette
location appartient directement à
la fabrique paroissiale qui peut
l'employer au service de l'annexe
comme au sien propre, ibid.

—Annulation des concessions.

Quand une . adjudication- de banc
est nulle, comme faite contraire-
ment aux prescriptions du décret
de 4809, c'est à l'autorité judi-
ciaire à statuer sur cette nullité,
mais il peut être procédé préala-
blement à une nouvelle, adjudica-
tion, III, 330. — Les concessions

peuvent-elles être révoquées pour
cause de lésion? III, 344.

— Autorités. — Voy. § Places

distinguées ; ÉGLISES , Places

distinguées.
. — Bancs et places non coneé"

dés. — Appartiennent au premier
occupant, sous la condition de

payer le prix de location, III, 358.
— Banc de l'oeuvre.— Voy. ce .

mot.
—-Baux.—Le bail pour un banc

d'église ne cesse pas d'avoir son ef-

fet, par cela seul que le locataire
s'abstient de jouir de la chose louée,
et, dans l'espèce, refuse depuis plus
d'un an de paraître dans le banc

qu'il a loué, V, 269. — Voy. ÉGLI-

SES, FABRIQUES.
Lorsqu'en matière de concession

de banc dans une église, il est sti-

pulé dans le cahier des charges que
la redevance annuelle due . pour .
cette concession sera payée à une

époque déterminée, faute de quoi
le banc sera considéré.comme aban-
donné par le concessionnaire et

pourra être loué de nouveau, sans

qu'il soit besoin d'avis préalable,
cette clause résolutoire donne de
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piano à la fabrique le droit de
mettre ledit banc en adjudication
et de le relouer à d'autres, III,
89.

Le concessionnaire évincé n'est

pas fondé à se fa-ire maintenir dans
sa jouissance, et à prétendre qu'il
lui est dû des dommages-intérêts
pour le trouble apporté à cette

jouissance, ibid.
En cas de contestation sur ce

point, quel est le juge compétent
pour statuer en pareil cas? En ad-
mettant qu'un juge de paix croie

pouvoir en connaître, que devrait
faire la fabrique si elle venaità être
condamnée par lui? III, 89.

Renouvellement des baux, épo-
que, III, 283, 383, 359 ; IX, 230,
279, 326; XII, 341; XIII, 405.—

Voy. § Adjudication, Cahier des

charges.
— Bureau desmarguilliers.—

Fonctions relatives à la location et
à la concession des bancs et places,
III, 30, 315 et suiv.

— Cahier des charges.— Voy.
.§ Adjudication, Baux, Conces-
sions temporaires, Tarif; TIMBRE
ET ENREGISTREMENT.

— Chaises. — De la location
des chaises; règles et formalités,
III, 209 et suiv. —Voy. CHAISES.

—
Changement de domicile.—

Lorsque le locataire d'un banc con-
cédé à vie, ou pour un temps moins

long, quitte la paroisse, son chan-
gement, de domicile, joint à la ces-
sation absolue de résidence, lui fait
perdre son droit à la jouissance de
ce banc, II, 51.

—
Chapelles. — Concessions,

formalités, III, 342.
— Compétence. — Dans quel

cas le juge de paix est compétent
pour statuer sur les demandes en
paiement du prix des bancs, III,
354. — Dans quels cas il y a lieu
de porter les contestations relatives
aux concessions de bancs et places
devant les tribunaux de première,
instance, III, 350, 354. —

Voy.
Déplacement. — Compétence de
l'autorité administrative pour sta-
tuer sur la forme et le placement
des bancs, III, 274.

— Concession ou location. —
Nécessité de louer les bancs, III,
275. — Dispositions du décret du
30 déc. 1809 à ce sujet, III, 272;
circulaire du préfet de la Moselle
aux maires de son département,
au sujet de cette location, VII,
188. — Modes d'exploitation, III,
345. — Location par régie ou par
mise en ferme, ibid.—Concessions
directes faites aux fidèles : conces-
sions temporaires, concessions via-
gères, concessions de famille, III,
316; VIII, 277. — Quel mode
les fabriques doivent préférer, III,
317; VIII, 277. — Inconvénient
des longues concessions, II, 303.

— Concessions temporaires.—
Concession par soumission, par bail

pour une prestation annuelle, forma-
lités, I,281;III, 316,318;XI, 190,
248, 280; XIII, 106, 294.-Modèle
d'un règlement pour les concessions
de bancs, places et tribunes, etc.,
III, 319. — Demande à faire par
celui qui veut obtenir une conces-
sion de banc, modèle de cette de-
mande, III, 320.— Affiche de cette

demande, modèle de cette affiche,
III, 321. — Modèle d'enchère faite
après l'affiche et la publication de
ladite demande, ibid. — Avis du
conseil de fabrique sur une de-
mande de concession, modèle de
cet avis, ibid. — Adjudication de
la concession,procès-verbal de cette

adjudication, III, 322. — Acte de
concession au bas de la demande,
formule, ibid.

Concession parsoumission moyen-
nant le don d'un capital ou d'un

immeuble, formalités, nécessité de
l'autorisation de l'autorité civile,
I, 281; III, 323: VIII, 278.

Y a-t-il un moyen légal de louer
les bancs sans être obligé d'afficher
les noms des soumissionnaires et
les prix offerts par eux, XIII, 266.

Location et concession des bancs

par adjudication publique aux en-
chères, XIII, 406. — Voy. le
§ Enchères.

Durée des concessions tempo-
raires, VIII, 278. — Lorsqu'une
location de bancs a eu lieu sans
indication de la durée de la jouis-
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sance, si on n'a pas rempli les for-
malités prescrites par le décret du
30 décembre 4809,^ elle est nulle;
mais si ces formalités ont été rem-

plies, on devra, pour la durée, s'en

rapporter aux usages locaux. Les
concessionnaires ne peuvent, d'ail-

leurs, invoquer la prescription, V,
206. — La femme veuve, qui était
mariée au moment de l'adjudica-
tion du banc, hérite, à la mort de
son mari, de son droit à ce banc.
Le contraire a lieu quand le ma-

riage n'a pas précédé l'adjudica-
tion, V, 206.—Voy. § Enchères.

— Concessions viagères. —

Caractère, III, 316, XI, 190. —

Peuvent être faites de trois ma-

nières, ou par bail pour une pres-
tation annuellp, ou moyennant le
don d'un capital ou au prix d'un
immeuble, ibid- —' Concession

par bail pour une prestation an-
nuelle, Voy. Concessions tempo-
raires. — Concessions moyennant
le don d'un capital ou d'un immeu-
ble, conditions et formalités, III,
323. — Evaluation de l'immeuble
offert, par qui peut être faite cette
évaluation ; modèle de procès-ver-
bal de cette évaluation, III, 323.
— Modèle d'une délibération du
conseil defabriquesur une deman-
de de concession au prix d'un

capital ou d'un immeuble, III,
324. — Nécessité de, l'autorisation

.derautoritécivile,«bid.—Dans quel
cas la fabrique peut concéder un
banc pour la vie du concessionnaire
et celle de ses enfants, III, 329.

La fabrique qui a consenti la
location d'un bancàune personne,
pour sa vie durant, celle de sa
femme et celle de son héritier, ne
peut, a la mort de cette personne,
revendiquer le banc concédé, au
préjudice de son. fils qui en réclame
la jouissance, IX, 48 (vol. 1887).
Quand un banc est concédé à

-une personne pour sa vie durant
moyennant un capital de 40 ou
45 francs, est-on obligé de stipuler

-en sus une redevance annuelle de
80 centimes, par exemple ?Une,
concession faite sans redevance
annuelle, est-elle nulle de plein

droit ? Lorsque cette redevance
n'a pas été stipulée, peut-on l'exi-
ger des acquéreurs, sous prétexte
quecela est toujours sous-cntendu
dans la , concession ?. IX , 46.
— Dans le cas où le con-
cessionnaire d'une place à vie,
moyennant le don d'un capital,
a négligé pendant trois ans d'ac-
quitter la redevance annuelle à
laquelle il s'est obligé, le bureau
des marguilliers n'est point en
droit de considérer ce banc comme
acquis à l'église, par ce seul défaut
de paiement, et il ne peut le re-
louer à un autre paroissien, VI,
387.

— Concession de famille. —

III, 273 en note et suiv.; VIII,
275, 279; XI, 192. — Les conces-
sionsà la famille tant qu'elleexistera
ne sont autorisées qu'en faveur ds
celui qui a entièrement bâti l'é-

glise, ou de celui qui en a été lé
donateur ou le bienfaiteur, III,
336.

Formalités d'après lesquelles
doivent être faites les concessions
de famille, ibid. — Modèle d'une
délibération du conseil de fabrique
sur une demande de concession
de cette nature, ibid.

A quels donateurs ou bienfai-
teurs l'art. 72 du décret du 30
décembre 4809 doit s'appliquer,
en d'autres termes, quels sont les
bienfaits qu'il faut faire à l'église
pour prétendre à une concession
de banc pour soi et sa famille ?
III, 338.

Tarif du prix que les fabriques
peuvent exiger pour concession
de banc, de tribune et de chapelle,
III, 340.— Projet de tarif élaboré

par l'administration des cultes,
pour la concession des bancs, tri-
bunes et chapelles dans les églises,
III, 340.

Les habitants d'une commune'

qui auraient fait construire une

église ne seraient pas fondés à

prétendre qu'ils ont le droit de

jouir chacun d'un banc dans cette

église, III, 338.

Lorsqu'une concession de banc
est consentie par la fabrique à un
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donateur ou bienfaiteur de l'église,
pour lui et sa famille, il suffit pour
fa validité de cette concession

qu'elle soit approuvée par l'évêque
etparleministredescultes,III,344.

Ce qu'on doit entendre par le
mot famille, en matière de con-
cession de banc, III, 337.

Quand une personne, en don-

nantlapropriété d'une église, s'est
réservé pour elle et les siens un
droit de banc, que celte donation-'
et cette réserve ont été autorisées

par ordonnance royale, ce droit
de banc, à la mort du donateur,
ne s'étend point indéfiniment à
ses héritiers en ligne collatérale.
Si ce donateur n'a laissé aucun

descendant, le banc doit faire re-
tour à la fabrique, II, 91.

Celui qui a bâti une église et

qui s'est réservé un droit de banc,
peut en choisir la place, mais c'est
à la fabrique qu'il appartient de
régler la place de celui accordé au
simple donateur ou bienfaiteur,
III, 340.

L'individu qui fait construire à
ses frais la totalité des bancs d'une

église doit-il être considéré comme
fondateur d'une partie de cette

église, et peut-il, à ce titre, retenir

perpétuellement pour son usage
et celui de sa famille le nombre
de ces bancs que bon lui semble ?
XI, 302. — Dans le cas de la né-
gative, ne peut-il pas au moins
être considéré comme bienfaiteur
de ladite église, et alors la con-
cession perpétuelle d'une partie
desdils bancs qui lui a été concé-
dée, quoique d'une rnanière irré-
gulière, par la fabrique il y a 28
ans, est-elle valable ? ibid.

— Concession perpétuelle. —
Existe-t-il des concessions perpé-
tuelles ? III, 317 ; VIII, 279. —

Voy. § Concession de famille.
— Conseils de fabrique. —

Fonctions et devoirs concernant
la location et la concession des
bancs et places, III, 269; VIII,
28, 278.

Contestations. — Sur la vali-
dité ou l'exécution des concessions
de bancs.— Compétence,VlII,28l.

— Curés et desservants. —
Droits relativement au placement,
au changement et à la réduction
des bancs, III, 210, 273, 345. —
Des locations et concessions faites
par le curé seul, III, 323.

Le curé dont le conseil de fa-
brique révoqué ou démissionnaire
n'est point reconstitué à l'époque
ordinaire du renouvellement de la
location des bancs, peut-il procé-
der lui-même, et d'une manière

valable, à cette lcfeation? XIII,
405. -

Lorsqu'un curé a, sans aucune

participation de la fabrique, auto-
risé un particulier à construire à
ses frais, pour lui et sa famille,
un banc, dans une chapelle de

tolérancedépendantdesa paroisse;
que ce particulier a joui dudifc
banc pendant plus de trente ans,
et que -depuis la chapelle a été
rendue au culte sous le titre de
chapelle de secours, est-il permis à
la fabrique de faire enlever le banc
de la chapelle et de priver de sa
j ouissance celui qui l'a construit
et qui refuse de se conformer aux

prescriptions des règlements pa-
roissiaux, pour la concession et le

placement des bancs P X, 302.
— Déplacement, réduction et

suppression, III, 345. — Bancs
concédés temporairement, à vie, à
la famille : droits du curé, des niar-

guilliers et de l'évêque à ce sujet,
ibid. — Règles de l'ancien droit,
ibid. — Motifs de déplacement,
réduction ou suppression, ibid.

Les fabriques ont le droit de sup-
primer les bancs qui gênent la cé-
lébration du service divin ; une in-
demnité, dans ce cas, est due au
concessionnaiie dépossédé, II, Î9.

— Déplacement des bancs gê-
nant seulement le coup d'oeil, III,
346.

— Les maires et les sous-pré-
fets n'ont point à intervenir en
leur qualité dans les questions de

déplacement, réduction ousuppres-
sion des bancs de l'église, et ils
n'ont à cet égard aucune attribu-
tion, III, 348.

— 11n'y a point" excès de pou-
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voir dans le fait d'un évêque qui,
après avoir autorisé un particulier,
moyennant certaines conditions à
établir un banc dans une église,
rapporte l'ordonnance par laquelle
il avait accordé cette autorisation,
111,347.

— Les tribunaux ordinaires sont

incompétents pour connaître de la

question de savoir si une fabrique
d'église a excédé ses pouvoirs en
faisant enlever un banc d'église de
l'endroit où le concessionnaire l'a-
vait placé, et en lui enseignant un
autre emplacement, alors d'ail-
leurs que la fabrique ne conteste
pas au concessionnaire le droit d'a-
voir un banc dans l'église, XI, 73.

— Est-il permis au locataire d'un
banc ou d'une place quelconque
dàus une église d'en modifier la
forme, et la fabrique a-t-elle le
droit de s'y opposer? XII/ 68.

=—Droit de banc. — Origine
et nature du droit de banc sous
l'ancien régime, III, 269 Droit
de banc sous la législation nou-
velle, III, 272.

—Droits honorifiques. —Voy.
§ Anciennes concessions.

~Eglise..— Quand une église,
qui n'avait que le. titre de cha-
pelle bu d'annexé, et dans laquelle
on ne célébrait, qu'une messe cha-
que dimanche, vient à être érigée
en succursale, cette circonstance
n'a point pour effet d'opérer la ré-
siliation des baux des bancs et
chaises do cette église, consentis
antérieurement à son érection, III,
3S6

— Quelssont lesdroits des con-
cessionnaires: de bancs et places
en cas de démolition et de recons-
truction de l'église? distinction,
III, 348Î .-,:•.

—. Lorsqu'une nouvelle église
est construite sur l'emplacement
d'une ancienne qui tombait de vé-
tusté, la fabrique est fondée à subs-
tituer l'usage des lehaisës à celui
des bancs, V, 206, —-.et dans ce
cas les concessionnaires de bancs
dans l'ancienne église ne sont pas
fondés a prétendrequ'ils ont lé droit

d'avoir, dans la nouvelle église,

des bancs comme ils en avaient
dans l'ancienne. La fabriqué né
peut même pas être contrainte dé
donner des chaises en nombre suf-
fisant à ceux qui possédaient des
bancs, V, 206. —Ces concession-
naires ne peuvent pas non plu»
exiger de la fabrique qu'elle leur
rembourse les sommes qu'ils pour-
raient avoir employées à la cons-
truction de ces bancs, V, 206. —
La fabrique doit, toutefois, une
indemnité ou une diminution de

prix aux concessionnaires privés
de l'usage de leurs bancs ou chaises

pendant plus de quarante jours,
par suite de la reconstruction ou

réparation de l'église, — En un

mot, les art. 4719 et 4724 du
Code civ. sont applicables à la lo-
cation des bancs et chaises dans
les églises, V. 64.

— Enchères publiques. — Lo-
cations ou concessions par adjudi-
cation rmblique aux enchères, III,
330, 334, en note; XIII, 106- —
— Voy. § Concessions tempo-
raires. — Modèle d'une délibéra-
tion du conseil de fabrique pour
une adjudication de bancs aux en-
chères ; cahier des charges, III,
334. — Règles concernant cette

espèce d'adjudication, III, 334. —

Modèle d'un procès-verbai de cette

adjudication, III, 335. — Voy. §
Adjudication.

—' Enregistrement. — Voy.
Timbre.

— Etablissement et disposi-
•

tion des bancs dans l'intérieur de

l'église, droits du curé et des fa-

briques, contestations, recours à

l'évoque, III, 273. — Incompé-
tence des tribunaux civils pour
statuer sur le placement des bancs,
III, 274. — Les bancs ne peuvent
occuper toute l'église dont une

partie doit être laissée à ceux qui
ne louent ni bancs ni chaises, III,
273.

— Fabriques- —Voy.Conseils
de fabriques.

— Fermeture. — La fabrique
a le droit de s'opposer à la ferme-
ture des bancs concédés, III, 344;

— Fin et extinction des con-
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cessions. — Comment les locations
et concessions prennent fin, 111,

355; VIII (vol. 1856), 282. —

Perte du droit de banc par le

changement de domicile, ibid.
— Quand une section de pa-

roisse est érigée en une paroisse nou-

velle, les habitants de cette sec-
tion qui s'étaient rendus adjudi-
cataires de bancs dans l'église de
la paroisse à laquelle ils cessent

d'appartenir perdent par cela seul
leur droit à la jouissance de ces

bancs, et il ne leur est du au-
cune indemnité pour cette jouis-
sance, III, 356.

— Lorsque par suite d'une ces-
sation entière de résidence prolon-
gée pendant plus d'un an, le con-
cessionnaire d'un banc se trouve
déchu de sa jouissance, son retour
dans la paroisse ne fait point revi-
vre son droit audit banc, III, 357.

— Après quel laps de temps
sans résidence, de la part des con-

cessionnaires, les concessions à la
famille sont censées éteintes, III,
357.

— Dans le cas où un paroissien
jouit, depuis plus de vingt ans,
d'un banc par lui construit en vertu
d'une concession qu'il prétend lui
avoir été faite, moyennant un ca-

pital, mais qui ne parait résulter
que d'actes irréguliers, et notam-
ment d'un procès-verbal d'adjudi-
cation non signé par lui ni par les
membres du bureau des marguil-
liers, la fabrique est-elle en droit
de lui enlever ce banc, en lui rem-
boursant la somme par lui payée à

l'église? IX, 68.
— Hospices. — Location des

bancs et chaises dans les hospices,
VIII, 285.

— Imprescriptihilité. — V.

Prescription.
— Indemnité. — Une fabri-

que peut être autorisée à emprun-
ter pour subvenir au paiement des
indemnités par elle dues à des
concessionnaires dépossédés de
leurs bancs, II, 29 ; III, 330. —

Voy. § Déplacement, Eglise, Lo-
cataires et Concessionnaires.

— Jouissance. — Nature et

étendue de la jouissance des loca-
taires ou concessionnaires sur les
bancs qui leur ont été loués ou con-
cédés, VIII, 278 et suiv.; XII, 68.
— Voy. Sous-location, Dépla-
cement, Indemnité. Quand, dans
une paroisse, il est d'usage que les
enfants du catéchisme se placent,
pour entendre les instructions,, .
dans les bancs loués, et ce avec lé
consentement du curé et de la fa-

brique, le refus fait par quelques
locataires de les recevoir pendant
qu'ils occupent eux-mêmes ces
bancs est-il fondé? XII, 173. —

— Législation. — Articles du
décret du 30 déc. 1809, sur la lo-
cation des bancs et chaises, III,
2, 72 ; VIII, 273.

— Location. —Voy. § Con-
cession.

— Maire. — Voy. Places dis-

tinguées:
— Minorité. — Voy. § Paie-

ment.
— Paiement. — Observations

concernant le priement du prix
des bancs, III, 350; VIII (4856^,
284. — Modèle d'un registre de

perception du prix des places à
tenir par le trésorier, III, 352. —
Modèle d'un registre des conces-
sionnaires de places, III, 351. —
Contestations relatives au paie-
ment des locations des bancs,-
poursuites, compétence, III, 350 j
X, 77.

— Quand un acte de concession
d'un banc à vie ou pour un temps
limité a été passé entre le bureau
des marguilliers et l'adjudicataire,
ce dernier ne peut refuser d'en

payer la redevance annuelle, sous
le prétexte qu'il ne veut plus l'oc-
cuper ou qu'il quitte la paroisse,
III, 353.

L'adjudicataire d'un banc d'é-

glise ne peut, pour se soustraire au
paiement de la location annuelle,
prétendre qu'il était mineur lors
de l'adjudication, si depuis sa ma-

jorité et durant plusieurs années,
il a, sans réclamation, exécuté le

contrat, en payant annuellement
le prix de la location, VIII, 279.

— Une location verbale d'un
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banc d'église, constatée seulement

par une note du trésorier conte-
nant le nom des locataires et le
montant du prix à payer annuel-
lement par eux, suffit pour auto-
riser le trésorier à poursuivre judi-
ciairement celui de ces locataires

qui refuserait de payer la rétribu-
,tion convenue, X, 51. — Voy.
jj Compétence.

— Patente. — Le fermier gé-
néral des chaises ou des bancs
d'une église peut être soumis à la

patente, IV, 235.
— Places distinguées. — Les

autorités ne jouissent point du
droit d'avoir un banc distingué
dans l'église d'une manière per-
manente, III, 279.

— Le maire n'est point fondé
à réclamer dans l'église un banc

particulier, ibid.
— Aucune place distinguée et

gratuite n'étant due au maire,
rien n'empêche de mettre aux en-
chères le banc ou la stalle qu'il
peut occuper gratuitement dans

l'église, I, 283. — Voy. Eglises.
— Possession annale. — Les

bancs ne sont point susceptibles
de devenir l'objet d'une action pos-
sessbire, III, 342, 354. — Voy.
Actions judiciaires, Procès.

— Prescription. — Les bancs
sont imprescriptibles comme les

églises elles-mêmes. En consé-

quence, les bancs concédés tempo-
rairement ou pour la vie du conces-
sionnaire ou pour l'existence de
la famille, retournent à la fabrique
à l'expiration de la concession, et
ce alors même qu'ils auraient été
construits par le concessionnaire
lui-même, III, 342.

— La prescription de dix ans,
édictée par l'art. 1304 du Code ci-'
vil, est-elle applicable à l'action en
nullité de concessions à vie, fondée
sur ce que ces concessions seraient

irrégulieresetn'auraientpasétépré-
cédées des formalités de publicité
voulues par la loi? IX, 424. —
Arrêt de la Cour de Caen qui décide
l'affirmative, par la raison que
l'accomplissement desdites forma-
lités n'intéresse pas l'ordre public.

En d'autres termes, une fabrique
qui a concédé à vie la jouissance
d'un banc d'église sans les formali-
tés de publicité prescrites, n'est

plus recevable à demander la nul-
lité de cette concession, lorsqu'elle
a laissé passer dix ans sans le
faire, IX, 199. — Observations
sur cette décision et sur les condi-
tions auxquelles la prescription de
l'art. 1304 du Code civil est sou-

mise, IX, 208. — Voy. § An-
nulation des concessions.

— Produit du prix des bancs.
— Affectation de ce produit ; prê-
tres âgés et infirmes, taxe des in-

digents, III, 355.
— Règlement. — Modèle d'.un

règlement pour la location ou con-
cession des bancs et places, III,
319.

— Réparations.
— A la charge

de qui sont l'entretien et la répa-
ration des bans, III, 343.

—Révocation des concessions.
— Voy. § Annulation.

— Sous-location et transmis-
sion du droit de banc. — Ce
droit ne peut être sous-loué, ni

cédé, ni transmis, par celui qui
l'a obtenu, III, 349.

— La sous-location des bancs

d'église n'est permise qu'au fer-
mier général de ces bancs ou

chaises, et non point au conces-
sionnaire particulier qui n'a. sur
celui qui lui a été concédé qu'un
simple droit d'usage, II, 27.

— Lorsque le concessionnaire
d'un banc y reçoit des personnes
étrangères à sa famille, ces per-
sonnes ne sont point astreintes à

payer le prix de leur place; il en

serait, toutefois, différemment des

personnes qui se placeraient d'el-
les-mêmes dans ce banc en l'ab-
sence du titulaire, II, 28.

— Quand une location de banc
a été faite avec cette condition im-

posée aux adjudicataires : qu'ils
ne pourront faire de sons-loca-
tion qu'après en avoir obtenu l'a-

grément du bureau des marguil-
liers, ces adjudicataires sont obli-

gés de se conformer à l'exigence
de cette condition, et le bureau a
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le droit de réprimer les faits de
sous-location même gratuite qui
se produiraient sans sa permis-
sion? IX, 46.

— Dans quelles limites il est

permis à celui qui a obtenu l'usage
d'un banc ou d'une chaise dans
une église d'y recevoir d'autres

personnes, IX, 127.
— Surenchère. — Lorsque,

pendant le cours de l'adjudication
des bancs de l'église, quelqu'un
propose une surenchère sans qu'au-
cun des marguilliers présents l'en-
tende, et que par suite le banc
qui en était l'objet est adjugé à un
autre pour un prix inférieur, le bu-
reau est-il obligé d'annuler l'adju-
dication prononcée et de mettre de
nouveau le banc à l'enchère? XII,
290.

— Tarif. — Quand les bancs
sont loués à la séance, lé prix en
doit èlre tarifé comme celui des
chaises, III, 346, — Lorsque, en
matière de fixation du tarif des
chaises, quatre membres du con-
seil de fabrique se sont bornés à
autoriser verbalement le fermier
ou receveur des chaises et autres
sièges de l'église à prendre deux
centimes par dimanche pour cha-
que place, sans que cette décision
ait été inscrite dans une délibéra-
tion légale, cette autorisation est-
«11e valide et suffisante pour la
perception régulière de la rétribu-
tion des places? IX, 18. —

Voy.
.§ Concession de famille.

— Transmission aux héritiers.
— Voy. Sous-location.

— Timbre et enregistrement.
— III, 336; X, 33. —Voy. Enre-
gistrement.

—
Tribunes.—Concession, for-

malités, III, 342. — Voy. CURÉS
ET

DESSERVANTS, ÉGLISES, ÉVÊ-

QUES, FABRIQUES, PROCÈS.
BANC DE L'OEUVRE. — Eta-

blissement, objet, III, 275; V,
82.

BANS DE MARIAGE. — Origine
de ces bans ; qui doit les publier.
Ordre qui doit être observé dans
les publications ; effets de la pu-
blication. Dispense, dispositions

du Code civil sur les bans de ma-
riage, IV, 262.

BAPTEME — Lettre close de
l'Empereur aux évêques à l'occa-
sion du baptême du prince impé-
rial, VIII, 480. — Cierges offerts
à l'occasion des baptêmes.— Voy.
CIERGES. — Voy. encore DROIT
CURIAL.

BAS-CHOEURS DES ÉGLISES
CATHÉDRALES. —-

Voy. MAITRI-

SES.

BATIMENTS PAROISSIAUX. —

Voy. COMMUNES,ÉGLISES, FABRI-
QUES, § Bâtiments paroissiaux,
PRESBYTÈRES.

BAUX. — Dispositions législa-
tives et réglementaires concernant
les baux des biens des cures, des

fabriques et autres établissements

ecclésiastiques, I, 347 ; VII, 100
et suiv. — Différentes espèces de
baux, bail à ferme, à loyer, à

cheptel, VII, 402. — Durée, dis-
tinction à faire entre les biens
ruraux et les biens urbains, VII,
102. — Formalités, biens de fa-

briques, VII, 100 et suiv. —

Cahier des charges, conditions du
bail d'un bien de fabrique, VII,
402, 106. — Modèles d'un cahier
des charges d'un bail à ferme et
d'un bail à loyer, VII, 102, 104.
— Publication, modèle d'une af-
fiche de l'adjudication d'un bail,
VII, 103, 104. — Procès-verbal
d'adjudication, bureau des mar-

guilliers, VII, 105. — Approbation
préfectorale, VII, 106, 408. —

Approbation épiscopale, Vit, 108.
— Bail des biens de la fabrique
consenti par le trésorier, nullité,
VII, 108. — Bail amiable, .quand
la fabrique peut le consentir,
VII 108. —Défense aux mar-

guilliers de se porter pour adjudi-
cataires ou même associés de l'ad-

judicataire des baux des biens de s

fabriques, VII, 108.—Fin des

baux, Vil, 140. —Tacite recon-

duction, ibid. — Renouvellement
des baux, devoirs des marguilliers
à cet égard, Vil, 111. — Baux à

longues années, baux emphytéo-
tiques, VII, 108. —Voy. BANCS

D'EGLISE, BUREAU DE B1ENFAI-
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SANGE, CURES, ÉNRËGiSTRÉMENt,

FABRIQUES.

BÉATIFICATION. — Décret

'impérial' portant réception du bref
donné à Rome, Te 20 septembre
1859, pour la béatification de
Benoît-Joseph Labre, XIII, 281.

BEDEAUX. — Voy. ÉGLISES,
§ Serviteurs de l'église.

BÉNÉDICTION NUPTIALE. —

XIII, 203, 209. — La bénédic-
tion nuptiale ne doit être don-
née ;qu'à ceux qui justifient s'être

jj'r'éâlàbleWrèiit mariés devant l'of-
ficier dé l'état civil, I, 304, 'et en
note.. — Peines encourues pour
î'iu'fracti'o'n à cette règle, I, 304,
XIII, '209. -^ La prescription qui
sbume't au timbre les certificats à

produire pour la justification du

mariage civil n'est pas tellement

obligatoire, que le prêtre doive ré-
fuser de célébrer le mariage reli -

gieux de 'ceux qui ne lui présen-
tent qu'un Certificat sur papier
libre, I, 77.

Le prêtre; devant lequel des
"parties se présentent pour rece-
Tbir la bénédiction nuptiale, doit-
il, dans tous les cas, avant de
ieWr donner 'cette "bénédiction,
'exiger 'la remisé du certificat du
m'a i ré constata ut la célébration du

mariage civil, ou bien ce certificat
dèvieht-il inutile'et'peut-il se dis-

penser â'éle'demari'dter lOi'squ'il'est
à sa connaissance que ce mariage
civil a été réellement contracté ?
¥111,230. ^ Vèy. MARIAGE.

BÉNÉFICES. —V, 453, 484.
—

Voy. BIENS ECCLÉSIASTIQUES,
DONS ET LEGS, PAROISSES, TITRES

ÉfeCLÉSÏAStÎQTJES.

BIENFAISANCE. '— Voy. BF-
TvÈAftx D'E. :

RÏENFA'lTËIffi.—Voy. BANCS
T>rÉGLISE, DONS Et LEGS,'ÉGLISES.

MENS 'EN 'GÉNÉRA/.. —
Éty-

Ktfoldgïe dû mBt Bieks^lll, 49.
— îhstihction des *biemv- d-apr'ès
îe Code 'civil, VIH, '1'9. — Des
immë'u-bîes, 'V'ITI, "Si'O. ^- Dès
'meubles, Wll, 21. — Des
'bi'ëns'd^ns leur rapport avec ceux
««jui te; ..'possèdent,' YÏTI, ;4S et
su'iv. — Biens nationaux, commu-

naux, patrimoniaux, VIII, 43, 44.
— Du droit de propriété, VIII,
45. —Du droit d'usufruit, VIII,
82 et suiv. — Extinction de l'u-
sufruit, VIII, 87. — Des droits

d'usage et d'habitation, ibid. —

Des servitudes ou services fon-
ciers, VIII, 88. — Voy. BIENS
COMMUNAUX, BIENS NATIONAUX,
BIENS i>E MAINMORTE, BI NS EC-

CLÉSIASTIQUES, CURES ET SUC-

CURSALES, FABRIQUES, § Biens,
PRESCRIPTION.

BIENS CELÉS. — Voy. FABRI-
QUES.

BIENS COMMUNAUX. — VIII,
44. -^- Voy. COMMUNES.

BIENS n'ÉGLisE. — Voy. BIENS

ECCLÉSIASTIQUES, FABRIQUES.
BIENS DES CURES ET SUCCUR-

SALES. — Voy. CUBES ET SUCCUR-
SALES.

BIENS DESFABRIQUES. —Voy.
FABRIQUES, § Biens.

BIENS DE MAINMORTE. — Les
biens de mainmorte sont assujet-
tis à une taxe annuelle représen-
tative des droits de transmission
entre^vifs et par décès, I, 88. —

Texte de là loi relative à l'applica-
tion de l'impôt de mutation aux
biens de mainmorte; rapport sur
ladite loi, et notice historique sur
les contributions auxquelles les
biens des établissements de 'main-
morte ont été jadis assujettis, II,
33.

BIENS ECCLÉSIASTIQUES. —

Aliénations et acquisitions; dispo-
sitions du concordat de 1801 re-
la tives aux ventes nationales, XIII,
50; VII, 112.

— La loi des 2 et 4 novembre
4789 qui a mis à la disposition de
la nation tous lés biens ecclésiasti-

<quès, a imposé à/l'^Êtat l'obligation
directe et personnelle de fournir un

logement au curé ou desservant. -

En conséquence, la redevance

emphytéotique qu'une commune

payait à une communauté reli-

gieuse'pour 'le loyer d'nne maison
destinée à l'habitation du curé, a
cessé d'être due à partir de la loi

précitée.
Enfin la restitution 'de ladite
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maison à son ancien usage, à la
suite du concordat, eu a constitué
la commune propriétaire, à titre-
de presbytère, VII, 70. — La res-
titution des églises au culte catho-
lique en vertu du concordat de
180.1et des lois et actessubséquents
du gouvernement, a fait revivre
les droits publics ou privés qui
existaient anciennement sur ces
églises, en tout ce qui n'est pas
contraire aux lois abolitives des
biens du clergé et de la féodalité,
II, 40. - Prescriptions, XII, 480.
-" Les biens d'église et notam-
ment la propriété d'une chapelle
dans une église paroissiale ne peu-
vent être acquis par prescription,
II, 40. —

Voy. ÉGLISES, FABRI-

QUES,FONDATIONS, PRESBYTÈRES.
BIENS NATIONAUX. — VIII,

43. — Voy. BiEissen général, BIENS
COMMUNAUX, BIENS ECCLÉSIASTI-

QUES.

BIENS RESTITUÉS. —Voy. FA-
BRIQUES

BILLETS D'ENTERREMENT. —

Voy. CIMETIÈRES, SÉPULTURE.
BINAGE. — Ce que c'est que

le binage. — Etat de la législation
et de la jurisprudence, et questions
diverses sur cette matière, II, 197.

-*•- Indemnité de biuaga portée
annuellement au budget du gou-
vernement; circulaire ministérielle
du 2 août 1833, relative à cette
indemnité; taux de ladite indem-
nité, II, 198.

— Conditions exigées pouravoir
droit de jouir de l'indemnité ac-
cordée par le gouvernement aux
curés et vicaires pour binage ou
double service dans les succursa-
les vacantes, II, 197.

— Le prêtre autorisé à biner
n'est point admis à recevoir une
double indemnité, lors même qu'il
ferait ce service dans deux succur-
sales vacantes, II, 201.

— Certificats sur la durée et la
réalité du binage, ibid. — Modèle
d'attestation de binage à donner
par le curé désigné à cet effet, II,
201.

— Le binage peut avoir lieu
dans les annexes, sur la demande

des habitants; et, en vertui de l'au-
torité de l'évêquei mais il-ae donna

point, droit à l'indemnité desâftO fr.
du trésor, cette indemnité n'étant.,
accordée qu'aux prêtres qui sont
autorisés à biner dans les succur-
sales vacantes, III, 145.

—! Modèle d'un traité entre un
curé et les habitants d'une annexa

pour la célébration de l'office di-
vin dans cette annexe, et l'indem-
nité due à raison de ce service, III,
146.

— Lorsque le. mauvais, étal de;

l'église d'une succursale vacante:
ne permet d'y célébrer l'office, di-

vin, ni le dimanche ni. un: a,utce,

jour de la semaine, mais que V.e_o-.

clésiasti.qiue chargé du binage dans
cette, succursale y remplit toutes
les autres fonctions du saint mi?-

nistère, l'indemnité pour binage
ne peut lui être refusée, IV, 325»

— On ne peut ranger parmi les

dépenses obligatoires des commu-
nes relativement au culte, les ÎBr<
demnîtés pour binage exercé dans:
les églises sans titre, X, 25fi.yj28.0ii

—Paiement de l'indemnité ellil&uéa

pour binage, XIII, 32$;.—..Lieu
de paiement quand les, deux, ser-.
vices ne sont pas exercés dans le
même département, 1I3 202. 4-

Voy. BUDGET DES CULTES, CURÉS

ET DESSERVANTS, PRESBYTÈRES.

BINEURS. - Voy. BINAGE.
BOIS. — Bois taillis, bois fu-r

laies, VIII, 20, 84. — Adminis-
tration et conservation des bois des

fabriques, cuves et succursales; I,
348; VII, 117. — Coupe de bois,
aménagement, formalités,VIII, 84.
— Délibération du conseil de fabri-

que demandant la vente d'une

coupe de bois, VII, 118. — Vente
de bois épars ; cahier des charges
d'une adjudication de pieds de
bois abattus sur une propriété de
la fabrique, Vil, 118; VIII, 84. —

Affiche de l'adjudication, VII, 119.
— Procès-verbal d'adjudication,
ibid. — Usufruit, VIII, 84. «

Voy. BIENS en général, CIMBTJÈT

RES, CURES ET SUCCURSALES, CU-

RÉS ET DESSERVANTS, FABRIQUES^
PRESBYT-ÈBES.
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BORDEREAU TRIMKSTRIEL DE
SITUATION. —

Voy. FABRIQUES.

BORNAGE. — VIII, 90. —

Voy. SKRVITUDES.

BOUGIES D'AUTEL. — Voy.
CIERGES, CIRE, FABRIQUES.

BOURSES DES SÉMINAIRES. —

Voy. BUDGET DES CULTES, SÉMI-

NAIRES.

BREFS DU PAPE. — Voy. BUL-
LES.

BREVET DE CAPACITÉ. — Voy.
INSTBUCTION PRIMAIRE, ENSEI-

GNEMENT, CONGRÉGATIONS RELI-

GIEUSES.

BUDGET. — Voy. BUDGET DES
CULTES, BUDGET DE L'iNSTRUC-

TION PUBLIQUE, BUREAU DE BIEN-

FAISANCE, COMMUNES, FABRIQUES.
BUDGET DES CULTES. —

Avis émis par le comité des cultes
de l'Assemblée nationale, en4848,
concernant le maintien dû budget,
1,418,119. — Rapport de M. Cha-
pot à l'Assemblée nationale, au
nom du comité des cultes sur le
même sujet, I, 125. — Le budget
des cultes est maintenu par la
constitution républicaine du 4 no-
vembre 1848, I, 9. — Décret qui
ouvre sur l'exercice de 1848 un cré-
dit extraordinaire de 400,000 fr.,
applicable aux traitements et in-
demnités des membres des chapi-
tres et du clergé paroissial, I, 26.
— Décret qui accorde au ministre
des cultes, en augmentation des
restes à payer des exercices de
1845 et 1846, un crédit supplé-
mentaire de 67,078 fr. 50 c, mon-
tant des nouvelles créances cons-
tatées sur ces exercices, ïbià.

— Budget pour 1849. — Rap-
port de M. Jean Reynaud, à
l'Assemblée nationale, au nom
de la commission du budget sur
les dépenses du ministère des cul-
tes pour ladite année, I, 131. —

Discussion et vote : Personnel des
bureaux, I, 131, 155. — Maté-
riel, 1,137, 157. —Trailemeniset
dépenses concernant les cardinaux,
archevêques et évêques, ibid. —
Traitements et indemnités aux
^membres des chapitres et du clergé
paroissial, I, 135 158. — Cha-

pitre de Saint-Denis, I, 137, 161.
— Secours à des ecclésiastiques
et à d'anciennes religieuses, 1,139,
162. — Dépenses des services in-
térieurs des édifices diocésains, I,
140, 462. —Entretien, acquisi-
tions, constructions et grosses ré-

parations des édifices diocésains,
ibid. — Secours pour acquisitions
et travaux des églises et presbytè-
res, I, 140, 165. — Secours an-
nuels à divers établissements ecclé-

siastiques, I, 141, 166. — Res-
tauration de la cathédrale de

Paris, ibid — Dépenses du per-
sonnel des cultes protestants, ibid.
— Dépenses du matériel des cul-
tes protestants, I, 142, 466. —

Frais d'administration du direc-
toire général de la confessioa

d'Augsbourg, ibid. — Dépenses
du culte israélite, I, 143, 167. —

Dépenses des cultes en Algérie,
ibid. — Loi portant fixation du

budget, 1,185,
Budget pow4850.— Notepré-

liminaire, II, 9. — Tableau com-

paratif des crédits demandés avec
ceux qui ont été alloués en 1849,
II, 43. — Développements des ar-
ticles du budget, et observations,
II, 14. — Discussion et vote, H,
146. —Extrait de la loi portant
fixation du budget, tableau -.Per-
sonnel desbureaux des cultes,II,13;
dépenses concernant les cardinaux,
archevêques et évêques, 11, 13,
44; traitements et indemnités des-

'

membres des chapitres et du clergé
paroissial, II, 13, 1b; chapitre de

Saint-Denis, II, 43, 47; bourses
des séminaires, ibid.; secours à
des ecclésiastiques et à d'ancienae&

religieuses, ibid. ; dépenses de ser-
vice intérieur des édifices diocé-
sains. H, 48 ; entretien, acquisi-
tion, construction et grosses ré-

parations de ces édifices, ibid.;
secours pour acquisitions ou tra-
vaux concernant les églises et

presbytères, ibid.; secours à di-
vers établissements ecclésiastiques,
ibid.; dépenses accidentelles, II,.
43; restauration delà cathédrale
de Paris, II, 43, 20; dépenses du

personnel des cultes protestants-
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dépenses du matériel des mêmes

cultes, II, 13, 20, 21; frais d'ad-
ministration du directoire général
de la confession d'Augsbourg,
ibid.; dépenses du culte israélite,
II, 13, 24; dépenses des cultes en

Algérie, II, 13, 21; travaux ex-
traordinaires aux édifices diocé-
sains, églises, temples et presbytè-
res, 11,4 64,

— Budget pour 1851. —Note

préliminaire. — Tableau compara-
tif des crédits demandés avec ceux
alloués pour l'exercice 1850, III,
5, 7. — Discussion à l'Assemblée
nationale et vote, 111,8. —Extrait
delà loi du 29 juillet 1850, en ce

qui concerne la fixation des dé-

penses des cultespour l'année 48&1,
IH,2I.

—
Budget pour 1852. — Ex-

trait du décret du 47 mars, 4852,
portant fixation de ce budget, IV,
43, 401. —Nature des dépenses:
— Culte catholique. — Traite-
ments et dépenses concernant les

cardinaux, archevêques et évê-

ques; les membres des chapitres
et du clergé paroissial; le chapitre
de Saint-Denis; bourses des sémi-
naires ; secours à des ecclésiasti-

ques et à d'anciennes religieuses ;
service intérieur des édifices diocé-
sains ; entretien et grosses répara-
tions de ces édifices; secours pour
acquisitions ou travaux concer-
nant les églises et presbytères;
secours à divers établissements

ecclésiastiques ; restauration de la
cathédrale de Paris, IV, 401.—
Cultes non catholiques.— Cultes
protestants et Israélite, IV, 101".—

DépensesdescultesenAlgérie,«fo'c£.
— Budget pour 18S3. — Na-

ture des dépenses du budget et
tableau comparatif des crédits de-
mandés avec ceux qui ont été
alloués en 1852, observations, V,
5 et 6. — Développements des ar-
ticles dudit budget : — Culte ca-
tholique. — Traitements et dé-

penses, concernant les cardinaux,
archevêques et évêques, V. 6, 7
et 8; les membres des chapitres
et du clergé paroissial, V, 8; le

chapitre de Saint-Denis, V, 6,41;

bourses des séminaires, ibid. ; se-
cours à des ecclésiastiques et à
d'anciennes religieuses, V, 6, 42;
service intérieur des édifices dio-
césains, ibid.; entretien et gros-
ses réparations de ces édifices,
ibid.; secours pour acquisitions ou
travaux concernant les églises et

presbytères, ibid.; secours à di-
vers établissements ecclésiastiques,
ibid.; dépenses du culte en Algé-
rie V, 6, 43; restauration de la
cathédrale de Paris, V, 6. — Cul-
tes non catholiques, V, 6. Vote
du budget, V, 44.

— Budget pour 4854. — Ex-
trait de la loi de finances du
40 juin 4853 et du décret im-

périal du 42 décembre de la même

année, portant répartition, par
chapitres, des crédits généraux
alloués pour cet exercice. Nature
des dépenses et tableau des som-
mes accordées, VI, 5; développe-
ments des articles.— Culte catho-

lique. — Traitements et dépenses
concernant les cardinaux, arche-

vêques et évêques, VI, 6, 7; les
membres des chapitres et du clergé
paroissial, ibid.; le chapitre de
Saint-Denis et les chapelains de

Sainte-Geneviève, VI, 6, 8. —

Bourses des séminaires, VI, 6, 9;
secours à des ecclésiastiques et à
d'anciennes religieuses, ibid. ; ser-
vice intérieur des édifices diocé-

sains, ibid. ; entretien et grosses
réparations de ces édifices, ibid. ;
secours pour acquisitions ou tra-
vaux concernant les églises et pres-
bytères, VI, 6; secours à divers
établissements ecclésiastiques, VI,
6, 9; dépenses accidentelles, VI,
6 ; restauration de la cathédrale de
Paris, ibid.; travaux extraordi-
naires aux cathédrales de Marseille
et de Moulins, ibid. — Cultes
non catholiques.*— Cultes pro-
testants et israélite, VI, 6, 10. —>

Dépenses des cultes en Algérie,
VI, 5, 40 et suivantes.

— Budget pour 1855. — Ex-
trait de la loi de finances du
22 juin 4S54 portant fixation du

budget et du décret impérial du
45 décembre de la même année,
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sur la répartition, par chapitres,
des crédits qui y sont alloués, VII,
11. —• Nature des dépenses et
montant des sommes accordées,
ibid.; développements des articles
et observations, Vil, 12: — Culte

catholique; —Traitements et dé-
penses: concernant les cardinaux,
archevêques et évêques, VII, 42,
1,3 ; les membres des chapitres et
du clergé paroissial, ibid ; le cha-

pitre de: Saint-Denis et les chape-
lains de Sainte-Geneviève, VII,
4$!,. 15; les bourses des séminaires,
ibid.; les secours à des ecclésias-

tiques, et à- d'anciennes religieuses,
VII, 12,, 46:; le service intérieur
des édifices; diocésains; ibid: ; l'en-
tretien et les grosses réparations
de ces,édifices, tbid,; les, secours
peur acquisitions' ou travaux des

églises et presbytères, ibid,; les
secours, annuels à divers établisse-
ments religieux,. VU, 42, 17; les

dépenses diverses et accidentelles,
VII, 12,;, la restauration de la ca-
thédrale de Paris,, ibid. ; les tra-r
vaux- extraordinaires aux cathé-
drales de Marseille et de Moulins,
ibid. — Guttes non catholiques.
— Cultes, protestants et Israélite,
VII, .12, 18. — Dépenses des
cultesjen Algérie, VII, 4.2, 17. —

Dépenses:du eulte pour la marine,
VII, 20. — Dépenses dm cake
dans les colonies, ibid:

— Budgetpour483.6. -^-Ex-
trait de la loi de finances portant
fixation dé ce budget et: du décret
sur la répartition, par chapitres,
des crédits qui y sonfcalloués, VIII,
5 et suivr.. — Nature des dépenses
et: montant dés* sommes accordées,
ibid.; développement des articles
et, observations, VIII, 7. — Culte'

catholique. —* Traitements;et dé-

penses concernant les cardinaux,
archevêques et évêques^. VIII, 6,
7; traitements et indemnités des
membres des chapitres et du clergé
paroissial, ibid'.; chapitre deSaiut-
Denis et chapelains de Sainte-Ge-
neviève, VIII, 6, 9; bourses des
séminaires VIII, 6, 10; secours à
des ecclésiastiques et à d'anciennes

religieuses, ibid. ; service intérieur

des édifices diocésains, ibid. ; tra-
vaux ordinaires d'entretien et de

grosses réparations des mêmes édi-

fices, VIII, 6, 11 ; secours pour
acquisitions ou travaux des églises
et presbytères, ibid*; secours an-
nuels à divers établissements reli-

gieux, ibid., dépenses du culte en

Algérie, VIII, 6, 42, — Cultes
non catholiques, 6, 12, 13.

— Budget pour 1857. — Ex-
trait de la loi de finance portant
fixation de ce budget et du décret
sur la répartition, par chapitres,
des crédits dudit budget, IX, 6
et suiv. ; nature des dépenses et
montant des. sommes allouées,
ibid. ; développements des articles'
et observations, IX, 7. — Culte,

catholique. — Traitements et dé-

penses concernant les cardinaux,
archevêques et évêques, IX, 1 ;
traitements et indemnités des mem-
bres des chapitres et du clergé
paroissial, ibid, ; chapitre de Saint-
Denis et chapelains de Sainte-Ge-
neviève, IX,, 8, 9; boursss des

séminaires, IX, 9<; secours à des

ecclésiastiques et à d'anciennes re-

ligieuses, ibid. ; dépenses de ser-
vice intérieur des édifices diocé-

sains, ibid.; travaux ordinaires:
d'entretien et de grosses répara-
tions desdits édifices, ibid.; se-
cours pour acquisitions ou travaux
des égliseset presbytères, IX, iO ;
secouas annuels à divers établisses
ments religieux, ibid.; dépenses
du culte' en Algérie, ibid. —-

Cultes non catholiques, IX, 6,
12 et 13.

— Budget pour ! 858. — Note

préliminaire sur ce budget, X, 5 ;
extrait de la loi de tinauce du
23 juin 1857, portant fixation du-
dit budget, X, 7; nature des dé-

penses, montant des crédits accor-
dés pour les dépenses; développe-,
ments des articles, X, 7, 8; —-

Culte catholique. — Traitements
et dépenses concernant les cardi-.

naux, archevêques el évêques, X,
7, 8; traitements et indemnités
des membres des chapitres et du

clergé paroissial, X, 8, 9; chapitre
de Saint-Denis et chapelains, de
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Sainte-Geneviève, X, 8,10; bour-
ses des séminaires, X, 8, 4Q-, se-
cours à des ecclésiastiques et à
d'anciennes religieuses, X, 8, 40;
dépenses de service intérieur des
édifices diocésains, X, 8, H ; tra-
vaux ordinaires d'entretien et de

grosses'réparations des mêmes édi-

fices, X, 8, 41 ; secours pour ac-

quisitions ou travaux des églises et

presbytères, X, 8,11 ; secours an-
nuels à divers établissements reli-

gieux, X, 8, 41. — Cultes non

catholiques. — Dépenses des
cultes .protestants, X, 8-, .12, —
Culte israélite- —Dépenses, X,
8,12. — Dépenses du culte-catho-
lique, des cultes prolestants et
Israélite-.en Algérie, X, 8, 42, 43.

—
Budget pour 4859. — Ob-

servations préliminaires, XT, 5;ex-
trait de 11 ïoi du.4 juin 4858, por-
tant fixation de ce budget, XI, 9 ;
nature des dépenses, développe-
ments et observations, XI, 9, 10-
— Culte catholique. — Dépenses
et allocations , XI, 9 et 10. —
Cultes non catholiques.—Alloca-
tions, cultes protestants, culte Is-
raélite, XI, 10, dS. — Algérie. —

Dépenses du «ulte catholique en
Algérie, XI, -40, 46;. des cultes
protestants et Israélite, ibid.

—
Budget pour 4860. — Note

préliminaire, XII> 40; extrait de
la loi du ., portant fixation de
ce budget, XII, 12 ; nature des

dépenses, développements et ob-
servations, XII, 43. ;— Culte
catholique. —Dépenses et allo-
cations, XII, 12. — Cultes non
catholiques. —Dépenses et allo-

cations., cultes protestants, 'culte

israélite, XII, 42, 17, — Budgets
antérieurs, XII, 10.

—
Budgetpour 4861- — Note

préliminaire, XIII, 5 ; nature des
dépenses 'et 'tableau, des crédits ac-
cordés, XïIIi 7 ; 'développements
et observations, XIII, 8. et .suiv, ;
crédits supplémentaires. — Voy.
CULTES. — Voy. encore ALGÉRIE,
CLERGÉ, COLONIES, ÉDIFICES DIO-

CÉSAINS, ÉGLISES ET PRESBÏ-

TCRES, 'MARINE.

BUDGET m L'INSTRUCTION

PUBLIQUE. — Voy. INSTRUCTION
PUBLIQUE.

BUDGET DES FABRIQUES. —

Voy. FABRIQUES.
BULLES ET BREFS DU PAPE.

— Impression et publication en
France, ancien droit, arrêt du par-
lement d'Aix de 4746, XII, 114.
— Publication, sous le nouveau
droit, autorisation du chef de
l'État, texte de l'art. 4« de la
loi du 48 germinal an x, sur ce
point, XII, 44 1,112, 444; XIIJ,
51, 145. — Exposé des motifs de
cet article, par Portails, ibid.—
Note du gouvernement, relative
au rappel dudit article, ibid. —
Brefs rie la pénitericerie, dispense
d'autorisation, texte du décret
impérial du 28 février 1810, en ce

qui concerne cette dispense, XII,
14S. — Voy. ACTES DU SAINT-
SIÉGE.

BUREAUX DE BIENFAISANCE.
— De l existence de ces 'bweauvs.
—

Historique, VI, 26. -r- Ont-
ils le monopole :du service des

pauvres? IX, 89. — Organisation
des compagnies de charité, sous
l'ancien régime, IX, 83 en note.
—

Organisation actuelle des bu-
reaux de bienfaisance, existence
légale, législation, VI, 40. —

Circonscription, commune,, divi-
sion, VI, 148. — Commission
administrative : composition,
présidence; dissolution et. révo-
cation ; renou-vellement ; serment
des administrateurs, VI, 44 et
suiv. — Agents et employés des
bureaux de bienfaisance,, VI, 76,
— Des soeurs de charité, ibid. —
Des adjoints et dames de charité,
VI, 77. — De l'administration
des bureaux de bienfaisance,
VI, '80. —i Administration inté-

rieure, ordonnateur général, ibid.
—Administration des biens,,modés
d'acquérir et d'aliéner, VI, 83.'—
ÏDous et legs, acceptation, VI, SS,
XIII, 283. — Modes de gestion
des biens, VI, 89. — Recettes et

dépenses. — Recettes, VI, 90.
— Du droit des pauvres sur la
recette des spectacles, bals et fêtes

publiques, ibid. -— fies quêtes,
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législation concernant l'autorisa-
tion donnée aux bureaux de bien-
faisance de quêter pour les pauvres,
et de placer pour eux des troncs
dans les églises, II. 46. — Des

quêtes à domicile, yi, 91. — Des

quêtes dans les églises, ibid., 92.
— Des troncs, ibid., 86. — Du
droit des curés et des fabriques de

puêter pour les, pauvres dans les

églises, ibid., 97. — Dépenses,
ibid., 99. :— Perception des revé-

cus et paiement des dépenses,
ibid., 100. — Un bureau de
bienfaisance jouissant d'un revenu
de 300 francs environ, souffrant
de voir le receveur communal

exiger rigoureusement ses droits
de perception sur les fonds des

pauvres, peut-il avoir son trésorier

particulier? IX-, 157. — Rece-
veurs des bureaux de bienfai-

sance, remise, suppression tempo-
raire, circulaire ministérielle à ce

sujet, IX, 322.
— Du contentieux, VI, 404. —

De la distribution des secours à
domicile ': recherche des indi-

gents, ibid., 135. — Admission
aux secours et mode des secours,
ibid., 137. — Quittances à don-
ner par les indigents, timbre, dis-

pense, ibid., 140. — De la, tenue
des écritures, de la comptabi-
lité et du règlement des comptes
et budgets, ibid., 483, 487. —

Tenue des registres et écritures,
ibid. — Clôture des registres du

receveur, ibid., 188.—- Forma-
tion du budget annuel, ibid., 189.
— Le bureau de bienfaisance qui
ne reçoit et ne demande aucune
subvention municipale quelconque,
est-il néanmoins obligé de sou-
mettre son budget au contrôle du
conseil municipal de la commune?
Dans le cas de l'afSrmative, si le

budget intéresse les pauvres de
onze communes, faudra-t-il alors
soumettre le budget au contrôle

des onze conseils municipaux, ou
seulement à celui du chef-lieu de

paroisse, qui est le moindre en po-
pulation? IX, 287. — Budget
supplémentaire, VI, 490. — Rè-

glement définitif du budget de
l'exercice clos, VI, 491. — For-
mation et règlement du compte de

gestion du receveur et du compte
administratif de la commission du
bureau de bienfaisance, ibid., 192.
— Formation et règlement du

compte de gestion à rendre an-
nuellement par le receveur, ibid.
— Décharge du receveur, ibid.,
194. — Formation et règlement
du compte d'administration à ren-
dre annuellement par les adminis-
trateurs du bureau, ibid., 494. —

Des formules d'après lesquelles les
actes et écritures de l'administra-
tion des bureaux de bienfaisance
doivent être tenus, ibid., 495. —

Formule d'un procès-verbal de

prestation de serment des mem-
bres composant la commission ad-
ministrative du bureau de bienfai-

sance, ibid., 196. — Procès-
verbal d'une délibération ordinaire
du bureau de bienfaisance, ibid.,
497. — Délibération du bureau de
bienfaisance relative à l'accepta-
tion des dons et legs, ibid., 497.
— Budget des recettes et dépenses,
ibid., 199. — Règlement définitif
du budget de l'exercice, ibid.,
202. — État de situation, ibid.,
204. — Procès-verbal de clôture
des livres et dé vérification de la
caisse du receveur au 31 dé-

cembre, ibid., 206. — Compte de

gestion du receveur, ibid., 208.
—

Compte administratif présenté
à' la commission administrative,
ibid., 214. — Livre des pauvres
à tenir par le bureau de bienfai-
sance, ibid., 217-— Voy. QUÊTES,

BUREAU DES MARGUILLIERS.
— Voy. FABRIQUES, § Bureau
des marguilliers.

c

CABARETS. — Voy. DIMAN-
CHES ET FÊTES, ÉGLISES.

CAHIER DESCHARGES.— Voy.
ADJUDICATIONS, BANCS D'ÉGLISE,
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BAUX, BOIS, ÉDIFICES DIOCESAINS,

ENREGISTREMENT, FABRIQUES.

CAISSES DÉ RETRAITE. —
Voy.

CAISSES DIOCÉSAINES, CAISSE GÉ-

NÉRALE DIS RETRAITES ECCLÉ-

SIASTIQUES, CAISSE DE RETRAITE

POUR LA VIEILLESSE.

CAISSES DIOCÉSAINES- - Les
caisses diocésaines suffisent-elles
pour parer au défaut des pensions
de retraite pour les curés, desser-
vants et vicaires ? XIII, 25 et suiv.

— Décret impérial qui reconnaît
comme établissement d'utilité pu-
blique la caisse de secours pour
les prêtres âgés et infirmes du
diocèse de Blois, VI, 218.

— La commission de la caisse
de retraite ou de secours d'un dio-
cèse peut-elle sans abus prononcer
l'exclusion d'un ecclésiastique de
toute participation à la répartition
des fonds de cette caisse, VII, 85.

CAISSE GÉNÉRALE DE RE-

TRAITES ECCLÉSIASTIQUES. —

Extrait du décret relatif à la res-
titution des biens du roi Louis-

Philippe au domaine de L'Etat,
slatuant que, sur le produit de la
venle de ces biens, cinq millions
seront affectés à l'établissement
d'une caisse de retraite au profit
des desservants les plus pauvres
(du 22 janv. 1852), IV, 12. —
Fondation d'une caisse générale
de retraites ecclésiastiques : rap-
port du ministre des cultes à l'em-
pereur et décret de Sa Majesté du
28 juin 1853 sur cette fondation
et sur les pensions à accorder aux
prêtres âgés et infirmes, V, 141".
— Circulaires au ministre des
cultes aux évèques relatives à l'exé-
cution du décret précité, V, 313,
358. — Circulaire du même aux
préfets réclamant leur concours
pour l'allocation des pensions ec-
clésiastiques, V, 319. —

Voy.
BUDGET DES CULTES, CLERGÉ,

PENSI0NSi ECCLÉSIASTIQUES, PRÊ-
TRES ÂGÉS ET INFIRMES.

CAISSE DE RETRAITE pour
là vieillesse. — Loi qui crée,
sous la garantie de l'Etat, une
caisse de retraites ou rentes via-
gères pour la vieillesse, III, 171.

— Décret portant règlement pour
l'exécution de cette loi, III, 174.
— Circulaire de M. le ministre du
commerce et de l'agriculture re-
lative à l'exécution de la même
loi et du règlement précédent, III,
179. — Rapport de la commission
instiluée pour l'exécution de ladite
loi et instruction pratique sur l'in-
stitution et les applications des
caisses de retraites pour la vieil-

lesse, III, 181. —Extrait de la
Circulaire de M. le directeur gé-
néral de la caisse des dépôts et

consignations, à MM. les rece-
veurs généraux et particuliers des
finances, préposés de la caisse des

dépôts et consignations, relative à
l'exécution de la loi sur la caisse
de retraites pour la vieillesse, III,
i 97. — Mode de versement, IV, 53.
— Les prêtres peuvent comme
tous autres profiter du bénéfice de
la caisse de retraite créée par la
loi du 18 juin 1850, en se confor-
mant d'ailleurs aux prescriptions
de ladite loi, III, 152. — Voy.
APPELS COMME D'ABUS, CASUEL,
CLERGÉ.

CALENDRIER. — XIII, 57.
204.

CALVAIRES. — Etablissement
et conservation, V, 282.

CANONICATS. —
Voy. CHA-

PITRES, TITRES ECCLÉSIASTiQUÉS.
CANONS DES CONCILES. —

Ceux qui ont été reçus eu France
v sont maintenus par la législa-
tion nouvelle, XIII, 52, 161 et
suiv.

CANTONS. — Voy. CURES,
PAROISSES.

CARDINAUX.- Rangs et pré-
séances, XIII, 335. — Honneurs
civils et militaires, XIII, 339. —

Traitement, rapport de M. Jean

Reynaud, au nom de la commis-
sion du budget à l'Assemblée na-
tionale en 1819, sur ce traitement
et autres dépenses les concernant,
proposition de réduction, 1,134.—
Discussion sur celte réduction
dans le sein de l'Assemblée na-
tionale, I, 158. — Taux de ce
traitement alloue au budget de
1849, ibid., 185. — Dotation et

i
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frais d'établfssemerit portés au

budget de 1850, H, 14, 464. —

Allocation d'un crédit extraordi-
naire de 40,000 "fr. pour;complé-
ter le 'traitemgnVdu cardinal à'r-

éhisvêOjUe-de iBtftir:geSj I, 26. —

Nomination et proclamation de

<!MMgf>s;'d'AstroS, archevêque 'de

Toulouse;' Mathieu, archevêque
d'e Besançon; Gousset, archevê-

que de Reims et autres, II, 304.
— Remise-de la barrette, II, 306.

Dotation : augmeiita'tion, som-
maire de la loi qui-ouvre un cré-
dit pour porter de 4 à 6 le nom-
bre des suppléments dé traitement
à payer aux cardinaux en 4851,
•131, $7. — Allocation 'portée au

budget; de 4852 pour traitements
et indemnités, IV, 404 ; **- au

:budgetde 18S3, V, 6, 7; au bud-

get de 4!85'4, VI,"7; au budget
de 4885, VII, 43 ; au budget de

1886, VIII,'6,'7; ail budget de

4«57, IX, 6, 7 ; au budget de

1;858, X;'7i9 ; au budget de ^859,
XI, 9, 10 ; 'au budget de '4860,
Mï,s4S,'4"3 rau budget de -4864,
XI11, 7, 8. — Ep.qque/de paiè-
ment des traitements et indemni-
tés dès cardinaux, XIII, 324. —

Voy. BUDGET BF.S CBLÏES, CMRGÉ.
CASSATION. —Voy. PROCÈS.

, CASUEL. — ^Discussion sur le
casuel dés 'prêtres daWs l'Assem-
blée nationale de 1:8'49,1, 459,
•460. :' . /.— Les offrandes que les 'fidèles
font spontanément aux 'mariages,
aux services funèbres, pendant la
•messe, et à l'occasion d'un bap-
tême ou d'une cérémonie .quelcon-
que de l'Eglise , ïont partie,du
casuel ; mais doit-on comprendre
sous ce nom les ^honoraires fixés

par ;îe tarif du diocèse? !IX,
187.

De là suppression du casuel.

XI, 246, et suiv.'-—De la Sup-
pression du casuei et de son
influence sur la question de l'aug-
mentation du traitement des des-
servants et des vicaires, disserta-

^ tiOn, VIII, 23.— De la suppres-
sion du casuel et de son rempla-
cement par une allocation com-

fiauûa'te ou par nme allocation dô
l\Etat,XHi,25,ê7.

Le droit au casuel existe pour
les Curés et desservants en vertu
de la loi, et l'on ne ptiurrait, no-
tamment dans un legs, leur im-
poser valablement la condition d'y
renoncer, III, 43.

Du partage du casuel entre le
curé et ses vicaires, et des droits
dé l'êYêque en cette matière, XI,
216. — Examen canonique du
droit de l'évêque touchant ce par-
tage, XI, 218. — Si .l'évêque
a le droit de régler Ta distribution
de ce casuel entre les prêtres
d'une même paroisse, XI, '$'20.
— S'il peut transporter une par-
lie de ce casuel d'une paroisse à
d'es prêtres d'une autre paroisse,
XI, 230.—S'il peut ïairela distri-
bution du casuel sans le concours de
l'autorité administrative, XL, 253,
285.—^'Ordonnancé de Mgr Affre,
archevêque de Paris, concernant
ce partage, XI, 286 ; ordonnance
des vicaires-généraux capitulaires
sur le même sujet, XI, 288. —

'Rapport au ministre des cultes
sur l'illégalité de ces ordonnances,
Xt, "292. — Avis des sections
réunies deTintérieur, de l'instruc-
tion publique et de législation du
conseil d'Etat, du 3'4 août 4848,
'sur cette illégalité, XI, 29'7. —

Arrêté du ministre des cultes

prononçant l'annulation desdites

ordonnances, XI, 298.
Le vicaire chargé provisoire-

ment de l'administration d'une

;paroisse, après la mort du titu-

laire, a-t-il droit à la totalité du
Casuel de cette paroisse? VIII,
'295. —L'autorité diocésaine peut-
elle en réclamer une partie ou
même l'intégralité? iMa.

— Le curé et l'administration

municipale d'unecommunexe peu-
verit valablement,passer un traité

pâT'lequelle produit desdilations
sera remplacé'par .une. subvention
annuelle portée au budgét.commu-
nal. — Un pareil acte n'est obli-

gatoire pour aucune des parties
contractantes. — En conséquence,
lorsque le conseil municipal croit
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devoir réduire l'indemnité, conve-
nue, le préfet excède ses pouvoirs,
en appliquant l'art. 39. de. la loi
du 18 juillet 183,7, et en inscri-
vant d'office au budget de la corn,-
muse la somme nécessaire pour
compléter cette indemnité. — A,
l'autorité administrative et non,
point aux tribunaux appartient le.
droit d'annuler cet acte, II, 475.

Recouvrement du casuel, V,,
229s. —Dans quel délai les curés
doivent réclamer les honoraires et
droits casuels qui leur sont dus,
pour éviter la prescription,,II,26.

Casuel des fabriques, V,24:6;
XIII, 28. — Voy. DROITS CA-
SUELS, FABRIQUES, § Oblations,
tarifs. — Le trésorier de la far

brique qui est chargé de prélever
et poursuivre le paiement de ce
qui revient à cette administra-
tion pour fournitures par elle fai-
tes dans les enterrements et ser-
vices funèbres, n'a pas qualité
pour poursuivre, le recouvrement
de ce qui est dû, au clergé, II, 25.

VojV BINAGE,. .CURÉS ET DES-

SERVANTS, ÉVÊQUHS,, OBLATIONS,

OFFRANDES, TARIES.

CATÉCHISME.. — Disposition
de la loi organique du 48 germi-
nal an x. y relative, XIII, 56. —

Voy. LIVRES D'ÉGLISE.
GATHÉ DRALES. — ArcMprê-

tre. XI, 63. — Le traitement des
archiprètres qui exercent leurs
fonctions dans des cathédrales, où
la cure est réunie au chapitre doit-
il être calculé d'après le; traite-
ment des curés, de première, classe
ou d'après le traitement des cha-
noines, XI, 93.,

— Conservation.. — XI, 117.
— Circulaire, ministérielle du 16
mars 1852, relative à la surveil-
lance dont les cathédrales doivent
être l'objet et à la répression ;des
dégâts qui, peuvent, leur être faits,
IV,. 4M.

— Dons et legs.—XI, 117. —

Voj. ÉVÊCHÉS, FABRIQUES DE CA-
THÉDRALE.

— Edifices diocésains. — Les
cathédrales sont au nombre des
édifices diocésains, XI, 1Q4.

— Employés. — Dans les égli-
sescathédrales oà la cure est réu-
nie au chapitre, à qui appartientril
de nommer les employés de l'é-

glise ? — Est-ce à l'évêque? Est-ce.
au chapitre ? Est-ce à l'arohiprê-.
tre ? Est-ce enfin à la fabrique ?:X,
214, XI, 64.—Voy. DONS ET:
LEGS.

-"Entretien. —XI, 5.4, 40,1et
suiv. — Voy. §§ Réparations et
restauration, Trwaux et les mots
ÉDIFICES DIOCÉSAIN3-

— Fabrique. — XI, 64 et suiv.

—Voy. FABRIQUE DE CATHÉDRALE.
—• EavÀiles. — Dans les ca-

thédrales pour recherches de mo-

numents, interdites sans l'autori-
sation du ministre* XI, 404.

— Maîtrises et bas choeurs-
—: XI,, 60,. 95 et. suiv. — Voy. ces
mots.

— Mobilier. —XI, 6.0., 99.
— Propriété. — XL, 101/
— Réparations et restaura-*

tion, XI, 101 et suiv.-—Voy.
BUGETDES.CULTES,ÉDIFICES DIO-

CÉSAINS, et les %$Entretïe.m,Sùb-
veniionde l'Eta.tet- travaux-

—r Restitution. — XIIÎ, 50,
59,207.

—-Service, intérieur. —XI,
60 et suiv. —Voy. § Maîtrises et
bas choeurs; BUDGETDES CULTES,
ÉDIFICES DIOCÉSAINS.

— Servitudes. — XI, 147. —

Les cathédrales et églises, étant
choses hors du commerce, et. par
conséquent imprescriptibles, le*

dérogations et contraventions aux
conventions, par lesquelles certains

propriétaires ont obtenu,; de l'au-
torité compétente-, le'droit de bâtir-,
sous-certaines conditions'»,des bou-

tiques; dans les; espaces existant
entre- les contre-forts,desdites;ca-
thédrales ou, églises,, et les; dégrar
dations commisesà différentesépo-
ques par les locataires qui se sont
succédé dans les boutiques bâties,
ne sauraient être protégées et

maintenues par le :laps dé temps
plusiou moins lohg-;depuis lequel
elles-existent, VII, 22.

Qes dégradations et -contraven-
tions ne peuvent être considérées
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comme un fait personnel à ceux
qui les ont commises, ni être assi-
milées à un simple délit ou quasi-
délit, dont on ne pourrait pour-
suivre le redressement que contre
«on auteur, VII, 22.

En conséquence, le possesseur
actuel est responsable des faits de
eeux qui l'ont précédé, et c'est à
lui seul que l'on peut s'adresser

pour en demander la réparation,
quel que soit le titre auquel il pos-
sède, sauf sa garantie contre ceux
à qui on doit imputer les faits ré-

préhensibles; ibid.
Dans ce cas, si la demande en

garantie a été accueillie par les

premiers juges, le garanti peut,
par un appel, remettre en question
l'action principale devant le second
degré de juridiction, mais il ne

peut être reçu à tirer du fait de
son appel contre l'Etat, qui lui est
tout personnel, le principe d'une
nouvelle garantie contre ses ga-
rants, VII, 22.

—- Subventions de l'Etat. —

XI, 60, 955et suiv. — Voy. BUD-
GET DES CULTES.

—Travaux. —XI, 101 et suiv.
— Divers régimes auxquels a été
soumise l'exécution dés travaux
d'entretien et de restauration des

cathédrales?îJ«É?.—Acteslégislàlifs
et réglementaires, et instructions
ministérielles sur ce sujet, ibid,—
Crédits généraux portés annuelle-
ment au budget de l'Etat pour ces

travaux,—Voy.BUDGETto cultes,
ÉDIFICES diocésains, FABRIQUES
de cathédrale, COMPTABILITÉ ad-

ministrative, EGLISES, ÉVÊQUES,
MONUMENTS historiques.

CATHÉDRALE DE PARIS. —
Somme spéciale allouée au budget
de l'Etat pour sa restauration : en
1849, I, 441, 466; en 4850, II,
20, 164; en 1851, III, 7, 21; en

1852, IV, 101; en 1853, V, 8; en
1854, VI, 6; en 1855, VII, 12; en
1856, VIII, 6; en 1857, IX, 6; en
1858, X, 8; en 1859, XI, 10; en
1860, XII, 12; 'en 1861, XIII, 7.
—

Voy. ÉDIFICES DIOCÉSAINS.
1 CATHÉDRALE DE MARSEILLE.

— Allocation spéciale portée au

budget de 1854, VI, 6; au budget
de 1855, VII, 12; au budget de
1856, VIII, 6; au budget de 4857,
IX, 6; au budget de 18?<8, X, 8;
en 1859, XI, 40; — Décret impé-
rial qui ouvre sur l'exercice 1859
un crédit supplémentaire formant
le montant de la subvention foui-

nie, par la ville de Marseille, pour
les frais de construction de sa
nouvelle cathédrale. XI. 212; en

1860, XII, 12; en 4861, XIII, 7.
CATHÉDRALE DEMOULINS. —

Allocation portée au budget de

1884, VI, 6; au budget de 4855,
VII, 12; au budget de 1856, VIII,
6; au budget de 1857, IX, 6; au

budget de 1858, X, 8; au budget
de 4859, XI, 10; au budget de

1860, XII, 12; au budget de 4861,
XIII, 7.

CENOTAPHE. -
Voy. ÉGLI-

SES, § Monuments.
CENSURES. — Voy. ACTES

DE L'AUTORITÉ PUBLIQUE.
CENTIMES ADDITIONNELS. —

Voy. COMMUNES, CONTRIBUTIONS.
CÉRÉMONIES RELIGIEUSES.

— Voy. CULTE.
CÉRÉMONIES RELIGIEUSES EX-

TÉRIEURES. — Cérémonies reli-

gieuses hors des édifices consacrés
au culte; villes où la loi organique
les interdit, XIII, 56, 201. —

Honneurs militaires à rendre au
Saint-Sacrement où ces cérémo-
nies peuvent avoir lieu, XIII, 337.

—Voy, PROCESSIONS,TROUBLESà
l'exercice du culte.

CÉRÉMONIES PUBLIQUES RE-
LIGIEUSES. — Article de la loi or-

ganique du 48 germinal an x con-
cernant l'exécution de celles- or-
données par legouvernementjXIII,
56, 201. — Dispositions du décret
du 24 messidor an xn sur le même

sujet, XIII, 335. — Fixation du

jour et de l'heure, ibid. — Des
invitations aux cérémonies publi-
ques, XIII, 336. — Des rangs et

préséances des diverses autorités
dans ces cérémonies, XIII ; 335. —

De la manière dont ces autorités
seront placées dans les lieux desti-
nés auxdites cérémonies, (XIII,
336 et 337. — Voy. ÉGLISES, pla-
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ces distinguées, CÉBÉMONIESre-

ligieuses extérieures, PRIÈRES
PUBLIQUES.

CERTIFICATS DE MARIAGK. —

Voy. MARIAGE.

CHAIRES. — Objets d'art,
modifications, XI, 413. — Voy.
ÉGLISES.

CHAISES. — Abonnement.
III, 219.

— Apport dans l'église par les
fidèles. Les fidèles ne peuvent ap-
porter des chaises dans l'église sans
le consentement de la fabrique pour
s'affranchir de la taxe, III, 220,
277.

Ceux qui,d'après un usage suivi
dans la paroisse, sont admis par
lafabrique à apporter leurs chaises
à l'église, à les y laisser ou à les
remporter après chaque office, sont
tenus de payer la taxe, comme si
la chaise qu'ils occupent leur était
fournie parla fabrique, et s'ils re-
fusent cette taxe, la fabrique a le
droit de leur faire enlever ces chai-
sesmême pendant l'office, III, 220;
VIII, 226, 277; IX, U.

— Lorsque la: chaise apportée
dans l'église par une personne qui
est autorisée à le faire et qui paie
la rétribution fixée pour cela vient
à disparaître^ la fabrique est-elle
responsable de sa perte et doit-
elle en rembourser la valeur? VIII,
157.

— Le curé, qui a fait mettre
sous le porche de l'église une
chaise particulière dont l'apport a
été autorisé par. la. fabrique, mais
dont la taxe n'est point payée,
peut-il être poursuivi en réintégra-
tion de ladite chaise dans l'église
ou bien au paiement de sa valeur,
si elle vient à se perdre par la né-
gligence du propriétaire à la re-
prendre? IX, 47.

Quand la fabrique est pourvue
de chaises pour les besoins de l'é-
glise , les fidèles peuvent-ils les
remplacer par des prie-Dieu ap-
portés par eux ? — Et lorsque la
fabrique a laissé introduire ces
prie-Dieu dans l'église , doit-elle
fournir encore une chaise à chaque
personne possédant un prie-Dieu ?

XI, 199. — Voy. le § Paiement.
— Etablissement et disposi-

tion des chaises. —Article du

règlement du 30 décembre 1809
sur ce sujet, III, 209; VIII, 273.

— Quand il n'existe, point de
chaises dans l'église, c'est à la fa-

brique à ordonner qu'il en sera
établi. C'est encore à elle de déci-
der si l'on établira plutôt des chai-
ses que des bancs, III, 210.

— Le placement des chaises ne

peut être fait que du consentement
du curé, et c'est d'après ses indica-
tions qu'elles doivent être dispo-
sées, sauf recours à l'évêque, III,
210.

—Les chaisesplacées dans l'église
ne peuvent en absorber tout l'es-

pace; et il doit être réservé'une

place à ceux qui ne louent ni chai-
ses ni bancs, III, 211.

— Location. Modes de loca-
tion. Délibération du conseil sur
ce sujet, III, 242, 213.

— Location par régie, ib.
— Modèle de règlement.concer-

nant la location des chaises, III,
214.

— Location par mise en ferme,
formalités, ibid.

—- Modèle de cahier des charges
contenant les clauses et conditions

auxquelles sera faite l'adjudication
de la ferme des chaises, III,- 245.

— Modèle d'affiche pour annon-
cer l'adjudication du bail, 111,246.

— Adjudication : modes ; adju-
dication par soumissions, adjudi-
cation aux enchères, III, 217.

— Modèle d'un procès-verbal
d'adjudication par soumissions^ ib.

— Après l'adjudication du bail
des chaises prononcée par le bu-
reau des marguilliers, il n'est pas
nécessaire de passer un nouveau
bail devant notaire, III, 218.-

— En matière de location des

chaises, le curé à qui est dévolu
en principe le droit de déterminer
dans l'église le lieu où doivent être

placées ces chaises, est-il fondé à
s'attribuer aussi la désignation du

personnel des locataires, de telle
sorte que la partie seule de la rede-
vance reste du domaine et de la
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compétence de la fabrique ? IX, K80.
Le fermier général des chaises a

le droit de louer à qui bon lui-
semble, IX, 180.;

La fabrique* qui loue les.chaise*
de l'église par rangs a-t-elle le
droit d'introduire* dans le courant
de l'année, un nouveau rang de
chaises au milieu des rangs loués?
—. Les personnes qui occupent les

rangs inférieurs n'ont-elles pas ac-

quis, le dcoit de ne pas reculer, et
la prétention de la fabrique n'est-
elle pas une atteinte à leur jouis-
sance ?X, 76. :

— Location des chaises à place,
fixe, règles, III, 225.

r—Paiement et perception dv,
prix des chaises- '— Modèle d'un:
carnet.pour cet objet, III, 219. —;
Exemption de paiement du prix;
des chaises en faveur des religieu-
ses et des frères des. écoles chré-
tiennes, ibid.

— Contestations en, matière: de
paiement, du: prix des chaises, III,
223, „

'Devant;. quelle juridiction les
poursuites en recouvrement de: ce
pris doivent-être portées, ibid.

Le trésorier de la fabriqué a-t-il
besoin de l'autorisation du conseil
de préfecture pour poursuivre de-
vant lé juge de paix, le recouvre-:
ment du: prix des chaises? ibid.

La personne qui apporte une
chaise dans une église où une cha-
pelle ou tout autre local légalement
et actuellement affecté à la célébra-
tion dés .offices paroissiaux en doit
payer la rétribution, comme si la
chaise lui était fournie par là fabri-
que, XII, 290. — Voy. § Apport.— Produit. Affectation de ce
produit, III, 22). — Piélèvement
du sixième eu faveur des prêtres
âgés et infirmés* Uf, 222*•:

—- SouSrlocation:, Une personne
qui a payé ,sa chaise à l'office ne
peut,;.en quittant:'.l'églisèy céder
cette chaise à une àutrev III, 2î2.

—
Tarif. Règlement, III, 211 ;

VIIL375/
Délibération du bureau des mar?

guilliers arrêtant le tarif de;la-lo-
cal ion des chaises, ibid.

— Délibération, du conseil dé fa-

brique . approuvant le tarif des
chaises et fixant le mode de la lo.~
cation* PI, 3,42..

— Un bureau de marguilliers.a;
pris, une délibération relative au
tarif des chaises. Cette délibération
a été ensuite communiquée à plu^
sieurs membres du conseil de fa-

brique, qui l'ont signée et approu-
vée. Ladite délibération est-elle va-

lable, comme si le conseil l'eût,

approuvée dans l'une de ses séan-
ces, régulières? IX, 43.

—Lé tarif du prix des chaises
D'à pas besoin pour être exécu-
toire de l'approbation de l'évêque
ni de celle du préfet, III, 2i3.

Voy. Bancs.
— Lorsque, d'après le tarif des

chaises, le taux delà taxe a été
fixé à cinq centimes par office ou
à un franc cinquante centimes

par an pour chaque chaise, les fidè-
les qui se sont abonnés à l'année
à une époque où l'usage était d'ac-

quitter cette taxe en grains, ont-
ils aujourd'hui la faculté de la payer
en argent ? VIII, 262. — Voy.
BANCS D'ÉGLISE , FABRIQUES,
§ Bureaux des marguilliers.

CHANOINES. — Voy. CHAPI-

TRES; CLERGÉ.
- CHANT. — Voy. ÉGLISES,
§ Chant; INSTRUCTION PRIMAIRE.

CHANTRES. — Voy. ÉGLISES,
serviteurs et employés de l'E-

glise.
CHAPELAINS. — Voy. CLER-

GÉ, CHAPELLES, CURÉS et DES-

SERVANTS,VICAIRES.
CHAPELAINS DE SAINTE-GE-

NEVlÈVE. — Voy. eHAPELLENlE
DE SAINTE-GENEVIÈVE.

CHAPELLE IMPÉRIALE. — Dé-
cret qui autorise les membres de
ceHe chapelle a prendre le titre et
à porter lés insignes des chanoines
honoraires de Saint-Denis, V,
359. , .. .

CHÀPELLENIES. — Voy. CHA*

PELLES, TITRES ECCLÉSIASTI-
QUES (1).

(1) On donne quelquefois le nom
de chapellerie au titre ou bénéfice
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CHAPELLENIE DE SAINTES-
GENEVIÈVE. —

Voy. COMMUNAUTÉ

DE SAINTE-GENEVIÈVE.

CHAPELLES EN GÉNÉRAL. —

Caractère et distinction en cha-

pelles simples ou communales ,
vicariales, de secours, de tolérance
et domestiques, VII, 301 ; IX,

137; XIII,'244. — Rapports de
ces chapelles entre elles, i'bid. —

Demande d'érection, époque, VII,
77; VIII, 81 ; XIH, 80. — Erec-
tion des chapelles en cures ou suc-

cursales, XIII, 80,242.—Adminis-
tration et conseils de îaforique.VII,
301 ; XIII, 245, — Dépenses des

chapelles, frais du culte, résidence
et logement des chapelains, Vil,
301; XIII, 248.

— Toute chapelle, soit vica-

riale, soit simple Ou communale,
doit être desservie par un vicaire
ou chapelain logé dans la com-
mune, aux frais des habitants,
VII, 301.

Il n'y a point, a cet égard, tle
distinction a établir entre ces deux

catégories de chapelles, qui ne dif-
fèrent entre elles qu'en ce que les

d'une chapelle.Ce mot n'existe point
légalement dansnotrenouveaudroit,
mais nous l'avons conservé pour
maintenir la distinction canonique
que la cour de Rome fait entre la
chapelle et la chapellenie. D'après
cette distinction, la chapelle propre-
ment dite s'entend de tout titre ecclé-
siastique ou bénéfice attaché à quel-
que égliseparticulière qui n'estpoint
paroissiale ni collégiale. La chapel-
lenie n'est ainsi dénommée que
lorsque le titre ou bénéfice n'est at-
taché qu'à un autel de quelques
églises principales, comme de ca-
thédrales, de collégiales et de cures.
Cette distinction de la cour de Rome
est d'ailleurs établie par toutes les
signatures; car, quand la chapelle
est une église séparée, on met tou-
jours dans les provisions : «Mcclesia
ieu capella in districtu talisparochice
sita. » Quand le titre de laehapelle
n'est attaché qu'à un autel qui est
dans une église la signature jporte:
« perpétua capellaniasùb invocations
iseuaduttaretalissanctï, in tali
« ecclesia sita, fundata et deservïri
« soîita. » •

chapelles vicariales sont desservies
par un vicaire chapelain qui reçoit,
indépendamment du traitement al-
loué par la commune, l'indemnité
de 350 francs accordée aux vicai-
res sur les fonds du trésor,, tandis
que les chapelles simples le sont
par un vicaire chapelain qui ne
touche que le traitement'de la
commune, VII, 301.

Les chapelles vicariales et les
chapelles simples ou communales
doivent avoir une fabrique; elles
constituent des établissements ec-

clésiastiques capables de posséder
et d'acquérir; et les communes

qui les possèdent sont dispensées
detout concours aux frais du culte
paTOissialdansle che-flïeudelacure
ou succursale, VII, 301. — Agran-
dissement et acquisition de leurs

églises, X, 48.—Capacité civile dès

chapelles, XIII, 2'47.—Legs, cha-

pelles non érigées, validité, par
qui l'acceptation doit être pour-
suivie, XIII, 330. Ordonnance du
19 janvier 1820, relative à l'ac-

ceptation des dons et legs en fa-
veur des chapelles et annexes éri-
gées ou non érigées, iiid.—Pro-
cès relatifs aux biens des chapel-
les, X/28. — Voy. les mots CHA-
PELLES ci-après, plus les mots AN-
NEXE, BANCS et CHAISES, CURES
et SUCCURSALES, DONS et LEGS,
FABRIQUES, TITRES ECCLÉSIASTI-

QUES.

CHAPELLE FUNÉHAIRB. , —
Décret impérial portant érection
dans la nouvelle cathédrale de
Marseille d'une chapelle funéraire
dédiée à la mémoire des officiers,
soldats et marins morts au service
de la patrië:pèrJflant les campagnes
d'Afrique, d'Orient et d'Italie, XI,
214. 'ii":

CHAPELLE DU VERDON. —

Loi qui autorise la concession gra-
tuite, par l'Etat, a la commune de

Soulac, de la chapelle du Verdon
et des bâtiments qui en dépendent,
XIII, 113.

CHAPELLES DE SECOURS. —

Définition, origine, conditions cTé-
ta'blîssement, II, 22'4..et suiv.» IX,
138,-140. —Pièces -à 'fournir "a
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l'administration pour leur érec-

tion, IX, 440; XI, 81 ; X11I, 248.
Lès chapelles de secours ne sont

qu'une dépendance de l'église pa-
roissiale ; elles n'exigent pas la

permanence d'un prêtre, et elles
sont desservies par le curé ou,
sous sa direction, par un autre

prêtre. Elles n'ont pas de fabrique
et sont administrées par la fabri-

que de l'église paroissiale. Elles
ne dispensent envers la commune

paroissiale chef-lieu de la paroisse
d'aucune des obligations ordinai-
res sous le rapport du culte, VII,
301.

Lorsque dans un quartier ou
dans un hameau, éloigné de l'é-

glise paroissiale, il n'a pu être
établi ni succursale, ni annexe, et

qu'il existe un édifice disponible,
l'exercice du culte peut y être au-

torisé, et cet édifice prend alors le
titre de chapelle de secours, V,
304.

Rapports de la chapelle de se-
cours avec la chapelle proprement
dite et l'annexé, II, 225.—Régime
spirituel, II, 226; XIII, 248. —

Administration temporelle, ibid.
Le prêtre qui, outre le service

de la paroisse, est chargé de des-
servir une chapelle de secours, n'a

légalement droit à aucune indem-
nité, pas même à celle que les lois
accprdent aux prêtres chargés
d'un doublé service, "V, 204.

CHAPELLES DE TOLÉRANCE.
— Ce que c'est, XIII, 249. —

Agrandissement dé l'église, cons-

truction, acquisition, souscriptions
collectives : quelques habitants
d'un village où il existe une
chapelle dans laquelle le, culte
est célébré plusieurs fois par an,
peuvent - ils acquérir collective^
ment sans aucune formalité

'
ad-

ministrative et d'une manière
valable, au nom de leur village,
un corps de bâtiment destiné à
agrandir ou à remplacer, cette cha-
pelle, au moyen d'une souscrip-
tion volontaire ouverte'parmi les
fidèles, pour se démettre ensuite
de cette acquisition au profit de
tout le village ? Quelle est la mar-

che à suivre pour arriver à cette

opération et à la transmission de
la propriété acquise au village?
X, 48.

— La chapelle de tolérance
existant dans une commune ou
section de commune où la célé-
bration rie l'office divin est auto-
risée lé dimanche, a-t-elle quelque
droit au partage des cierges et des
autres offrandes faites à l'occasion
des enterrements concurremment
avec la paroisse chef-lieu? XII,
<j85.— Yoy. ANNEXES, FABRIQUES,

CHAISES, DONS ET LEGS, ÉGLISES.

CHAPELLES DOMESTIQUES.—
Définition, H, 227. —Disposition
de la loi organique du 18 germinal
an x sur l'établissement des oratoi-
res particuliers ou chapelles domes-

tiques, H,227; XIII, 56, 201, 249.
Décret du 22 décembre 4812, rela-
tif au mode d'autorisation et aux
conditions d'existence de ces cha-

pelles, ibïi.\ XIII, 249.—Causes

qui peuvent autoriser l'établisse-
ment de ces chapelles en faveur
dés simples particuliers, H, 229.
— Régime et surveillance, XIII,
250. — Décret portant autorisa-
tion d'une chapelle domestique,
XIII, 302.

—Quand une ancienne chapelle,
devenue propriété privée, ne sert

qu'à l'usage d'un particulier, le
droit moderne, différent en cela
du droit romain, n'attache plus le

caractèred'imprescriptibilitéà celte

chose, par cela seul qu'elle porte
le sceau de la religion nationale. 11
faut encore qu'elle ait été consa-
crée au culte diviu par un avis de

l'évêque diocésain sanctionné par
un acte du gouvernement, X,483.

CHAPELLES PARTICULIÈRES
DANS LES ÉGLISES. —

Voy. BANCS

D'ÉGLISE, ÉGLISES.
CHAPELLES SIMPLESOU COM-

MUNALES.—En quoi elles diffèrent
de la chapelle vicariale, VII, 301;
IX, 137. —Érection, conditions,
formalités, piècesà fournir, formu-

les, II, 227; IX, 137, 438; XIII,
245.—Régime, fabrique, régime
administratif, VII, 301, XIII, 247.
— Dotation et biens, XIII, 247.
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— Dépense, XIII, 248. — Des-

serte, chapelain, traitement, IX,
/138; Vit, 301. — Logement du

chapelain, charge de la commune,
VII, 301. — Nombre de chapelles
simples ou communales légalement
érigées, en 1864, XIII, 245 en note.
— Voy. CHAPELLES en général,
COMMUNES, DONS ET LEGS, ÉGLI-

SES, FABRIQUES.
CHAPELLES vieAiUALBs. —

Caractère, XIII, 244.—Conditions
et motifs d'établissement, autori-

sation, IX, 137; XIII, 245. -

Pièces à fournir à l'administration

pour leur érection, formules, II,
227; IX, 137 et 138; XIII, 245.
— Régime, XIII, 247. — Dota-
tion et biens, IX, 138; XIII, 247.

— Quels sont les droits des cha-

pelles vicariales nouvellement éri-

gées sur leurs anciens biens et sur
ceux qui, lors de leui suppression,
avaient, été attribués aux églises
curiales ou succursales dont' elles

dépendaient? VIII, 101.
— Ordonnance du roi qui au-

torise, sous les conditions y expri-
mées, les fabriques des succursales
et des chapelles vicariales à se faire
remettre en possession des biens
et rentes appartenant autrefois
aux églises qu'elles administrent,
ou se trouvant actuellement situés
sur le territoire de leur circonscrip-
tion, ibid. —

— Dépenses, XIII, 248.—Sont
dispensées de contribuer aux frais
du culte de l'église paroissiale dont
dépendent ces chapelles, IX, 48S,
XIII, 2^5. — Desserte, vicaires
chapelains, traitement, -VII, 30*1;
IX, 138; XIII, 245,248. -

— Une commune 'dont l'église
érigée en chapelle yicariale est
desservie par un prêtre d'une <pa-
roisse voisine, n'est pas tenue
obligatoirement de fournir à oet

ecclésiastique le traitement atta-
ché aux fonctions de vicaire cha-
pelain, X, 255. — Résidence des
chapelains, VII, 304.—-Chapelles
vicariales érigées jusqu'en 1861,
XIM, 345, en note. — Voy. CHA-
PELLES en général, COMMUNES,,
DONS ET,LEGS,ÉGLISES,FABRIÇ:U>ES.

CHAPITRE DE SAINT-DENIS.—

Établissement et destination :
Texte du décret impéral du 20
février 1806, concernant l'instifoi-
tion de ce chapitre IV, 107, en
note; — Avis du comité des
-cultes de l'assemblée nationale sur
son existence, I, 118. —Opinion
de la commission du budget de

i&*49, sur sa compatibilité avec le

régime républicain, I, 137, 4<6<J.
— Autre décret du AS décembre
i'SSS, sur l'organisation aotuelle
,dudît «chapitre, XI, 17.

-— dotation et traitements
des chanoines. — Discussion 'à
l'Assemblée législative, en 1!851',
sur la suppression de cette dota-
tion, Ml, M. ~- Crédit alloué -au

'hudget de 1849, pour cette dota-
tion, I, *87, »MH ; — au 4>udgefe.de
«850, tl, n, *64V au budget de
1'851, III, 7, 21. — Décret por-
tant augmentation du traitement
dos chanoines, TV, *06. -^Crédit
alloué en 4*853, V, 6^14; en 1.854,
VI, ê, 8; en 1-855, VIL, 42, 4<5;
enl856, VIII,9; en 1857,/IX, 6;:8;
en «1858, X,»6, 8,10; en 1859, XI,
8, 9, <t3 ; en 1860, XII, 4% 4$;
en 1861, XIII, 40. — Paiement
du traitement des chanpinçs, épo-
que, XHH,,3*1.. -

— Imigms.^tà&cratûwpéfM
y relatif, V,-64 ; — X, 343 "

-^Instii'wMon et epnsiituti&n
canonique. Bref de sa sainteté .por-
tant institution canonique dudit
chapitre, !$„ 257. -™-Décret .im-
périal jre.la.tif ,k, -la :iécepJiQn de ce
bref, 3X, *86..— Instiiu$©n.cà-.
nonique des- chanoines : «—(décret
impérial sortant réception des
bulles q;ui. .commettent Jilgr jl'a.*-
çhevêqûe ,d.e JHeée. pour c.ojp,fér,èr
l'institution canonique à $gF le
cardinal MprlQt„ mm qitéîifeé. le
prinjioier du^chapitrp impéi)ial de
-Saint-Denis, et à isept cbajtoines
duipremierordM de cëphapitrè,'X,
313. '.';."''.'!'

— Nordinatims tfë chanoines,
iv, 339;x„sa;xt ss^.mm,
47.0.; XIsII, 28»,,.340,. — Éij&t.des
chanoines, XII, A% 4$. J=-- \fioy.
BUDGET DES OUHTESj CMiEGE.
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. COMPTABILITÉ administrative.
CHAPITRES CATHÉDRAUX. —

Article du concordat de 4801, re-
latif à leur rétablissement, XIII,
60. — Disposition de la loi orga-
nique du 48 germinal an X sur
le même sujet, et explication de
Portalis, XIII, 52, 55, 198. —

—Attributions etfonctions.—
XI, 62;- XIII, 55, '198.— Vacance

.du siège épiscopal, avis à donner
au gouvernement, XIII, 55.

Biens et dotation. — Biens des
ancienschapitres, attribution,1,73,
V, 154 ('1). —Adminsitration :
£omptabilité,ieddition annuelle du
compte du trésorier des chapitres,
X, 20. — Traitement dtss cha-
Doines, I, 435; II, 15, 464. —
Crédit annuel porté au budget de
l'État pour cet objet; en 4849, I,
135; en 4850,11,45,464; en 4851,
III, 7, 21; en 1852, IV, 101; en
4853, V, 6, 8; en 1854, VI, 6,7;
en 4855, VIL 12, 13; en 4856,
.VIII, 6, 7; en 4857, IX, 6, 7: en
;4858, X, 8, 9. — Augmentation
de traitement : rapport adressé

.par le ministre des cultes à l'Em-
pereur, concernant l'augmentation

'c
(1) La restitution des biens des

anciens chapitres a été faite par le
décret du 15 ventôse an xni, ainsi
conçu : — «NAPOLÉON,etc. ; sur le
« rapportduministre des cultes, etc.
«— Art. 1" : En exécution de l'ar-

« rêté du 7 thermidor an xi, les
« biens et rentes non aliénés pro-
« venant des fabriques des métro-
« pôles et cathédrales des anciens
« diocèses; ceux provenant des fa-« briques. des ci-devant chapitres
« métropolitains et caihédraux ap-
« partiendront aux fabriques des
« métropoles et cathédrales et à
« celles des chapitres des diocèses
« actuels dans l'étendue desquels
« ils sont situés quant aux biens, et
« payables quant aux rentes. —
« Aft. 2 : Les biens et rentes non-
« aliénés provenant des fabriques
« des collégiales appartiendront
« aux fabriques des cures et succur-
« sales dans l'arrondissement des
«quelles sont situés les biens et
« payables les rentes. » {Code des
fabriques et de l'administration pa-
roissiale, t. 2, p. 566.

des traitements des chanoines
autres que ceux du diocèse de Pa-
ris, et décret de S. M. sur le
même sujet, X, 204. — Circulaire
du ministre des cultes, aux préfets,
relative à cette augmentation, X,
316. — Somme allouée au budget
de 1859, pour la dotation des cha-

noines, XI, 5, 6, 9,4 4; au budget
de 1860, XII, 42, 44; au budget
de 1861, XIII, 7, 8. — Paiement
du traitement des chanoines, épo-
que, XIII, 321.

— Insignes.— Chapitre mé-

tropolitain de Paris. — Habit de

ville, insignes, autorisation, décret,
V, 359. — Chapitre métropolitain
de Tours — Réception et publica-
tion du décret pontifical relatif à
la décoration ecclésiastique des
membres de ce chapitre, VI, 292,
293. — Décret impérial portant
réception du bref qui permet aux
chanoines titulaires de la cathédrale
de Saint-Brieuc, et à leurs succès^

seurs, de porter sur leur habit de
choeur une croix à l'effigie du pape
Pie IX, XIII, 282.

— Nominations de chanoines,

agrément du gouvernement, XII,
26.

— Procès relatifs aux biens
des chapitres, X, 28. — Voy. AR-

CH1PKÊTBES, BUDGET DES CULTES,

CATHÉDRALES. CLERGÉ, COMPTABI-

LITÉ ADMINISTRATIVE, CURES,

ÉVÊQUES , FABRIQUES DE CA-

THÉDRALES, TRAITEMENTS ECCLÉ-

SIASTIQUES , VICAIRES CAPITU-

LAMES.

CHAPITRE DE SAINTE-GENE-
VIÈVE. —

Voy. COMMUNAUTÉ
de Sainte-Geneviève.

— CHEÏMNS de ronde. — Voy.
CIMETIÈRES§ Chemins de ronde,
ÉGLISES.

CHEMINS VICINAUX. — Voy.
CONTRIBUTIONS, CURÉS ET DESSER-

VANTS.
CHINE. — Extrait du traité

conclu entre la France et la Chine,
le XI juin 1858, et de la conven-
tion additionnelle audit traité,

signée le 28 octobre 1860, publiés
par décret impérial du 1% janvier
1861, concernant la liberté reli-
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eieuse dans le céleste empire, XIII,
Si.

CHIRURGIE. — Voy. CORÉS
ET DESSERVANTS, MÉDECINE.

CHRISTIANISME — Vues de
Portalis sur l'église chrétienne et
sur son autorité relative à la so-
ciété civile et politique, XIII, 417
et suiv.

CHRONIQUE. — I, 27, 58,
94, 422, 453, 482,210, 247, «85,
347, 359, 395. —II, 31, 59,86,
97,4 44, 482,202,236,262,304,
3i1, 273. — 111,34, 49, 88, 97,
147, 460, 208, 226, 263, 284,'
326, 359. —IV, 34, 88, 443,228,
256, 31.0, 339. — V, 20, 56, 76,
251, 308.—VI, 54, 66,111,256,
288, 344. —X, 252, 30S. — XII.
26.

CIERGES. — Cérémonies pu-
bliques. La fourniture de la cire
nécessaire pour les différents offi-
ces publics est à la charge des
fabriques, II, 253.

— Enterrements et services
funèbres. — Rapport de Bigot de
Préameneu et décret impérial du
26 déc. 4813 sur le partage entre
les fabriques et le clergé, des
cierges délivrés pour les enterre-
ments et services funèbres, II,
255.

— La disposition de l'art. 22 du
décret du 23 prairial an xu, en
vertu de laquelle les fabriques des
églises ont le droit de fournir elles-
mêmes les cierges pour les enter-
rements et services funèbres, est-
elle tellement absolue que les fa-
milles ne puissent pas les fournir
quand bon leur semble, et qu'elles
soient obligées de ne se servir que
de ceux qui proviennent des fa-
briqués ou qui sont agréés par
elles, II, 253; XIII, 289.

—
Lorsqu'une famille a délivré

à une fabrique dés cierges acceptés
par elle, cette famille est-elle en
droit d'exiger que ceux qui restent
après la cérémonie soient conservés
pour servir à un service de neu-
vaine, de quarantaine ou de bout
de l'an, II, 254.

Les usages anciennement reçus
dans certains, diocèses d'attribuer

la totalité des cierges soit à la

fabrique, soit-au curé, et main-

tenusjusqu'àprésentdans quelques;
paroisses, peuvent-ils continuer à
être suivis, II, 257.

—. A qui appartiennent les

cierges portés aux inhumations!

par les chantres et enfants de

choeur, par les pauvres, les reli-

gieuses, les membres de certaines
confréries ou associations pieuses,
II, 257,

— Le curé est-il fondé à reven-

diquer, comme devant lui appar-
tenir exclusivement, les cierges des
enterrements que tiennent à la
main les parents et amis du dé-
funt , et avec lesquels ils vont à
l'offrande? XII, 314.

— L'évêque peut-il porter un

règlement par lequel tous les cier-

ges , offerts aux enterrements et
services funèbres, appartiendront
au curé en compensation de ce

qu'il ne reçoit pas de supplément
de traitement, II, 259.

— Lorsque, pour les enterre-
ments et services funèbres, les fa-
milles des défunts ne font aucune
fourniture de cierges en nature,

. mais qu'elles paient à la fabrique,
une certaine somme proportionnée
à la quantité des cierges fournis

par elle, le curé a-t-il quelque'droit
à exercer soit sur cette somme,
soit sur la cire qui peut rester'

après la cérémonie? — Est-il né-
cessaire qu'i lfojrnisse la moitié
des cierges demandés pour avoir
droit à la moitié du produit? IIIj
155:

— Le reste de la cire employée
dans une chapelle ardente doit-il
être partagé par moitié, entre la-

fabrique et le curé , comme celle

qui a servi à un enterrement ou. à
un service funèbre', X, 102.
' — Pain bénit. — A qui appar-
tiennent les cierges offerts avec le

pairi bénit, H, 260.
— Première communion. —

Attribution des cierges portés par
les enfants à la première commu-

nion, II, 260.
— Services annuels. — Les

cierges délivrés pour les annuels
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appartiennent à la fabrique , II,
260- III, 153. — Voy. FABRI-
QUES.§Oblations, Revenus.

CIMETIERES. — Action pos-
sessoire. V, 183.

— Agrandissement. — Voy.
§•;Etablissement.

»— Aliénation. ~ Sous quelles
conditions les cimetières commu-
naux qui ont cessé depuis peu
d'être affectés aux inhumations
peuvent-ils être échangés ou ven*-
dus? XIII. 107.

_
— Anciens cimetières. -- Lés

cimetières appartenaient-ils ancien-
nement aux communes ou aux fa-

briques? I, 354; V, 483.
Lorsque la communs et la fa-

brique ne peuvent produire au-
cun titre de propriété, la juris-
prudence les attribue à la com-
mune, I, 353.

^- Laquelle, de la commune ou
de.la fabrique, doit en l'absence
de titrés être réputée aujourd'hui
propriétaire d'Un terrain reconnu

pour avoir servi très-anciennement
de lieu de sépulture, et sur -lequel
la fabrique a exercé depuis plus de
trente ans tous les droits d'un pro-
priétaire, l'affermant par bauxàd-
ministralifs ou notariés; et perce-
vant le prix annuel de la location?

I, 353.
Les anciens cimetières qui ap-

partenaient nominativement aux

fabriques leur ont-ils été restitués
o'o'flameneurs autres biens-, par l'ar*
rê'té du7 thermidor an xi? 1, 354;
Y, 184,

Les fabriques n'ont aucun droit
sur lés anciens cimetières placés
autour des églises et qui ont cessé
de servir, au* inhumations^ X ,
W4.

En conséquence, les communes

peuvent enlever aux fabriques la

jouissance de ces lieux après qu'ils
ont été abandonnés,- et ce, alors
même qu'elles les en auraient lais-
séesjouir pendaut quelque temps,
IX, 42. — Voy. § Propriété, FA-
BRIQUES;

— Arbres. — Une eommuneîa
le droit de vendre à son profit les

arbres, soit fruitiers, soit de haute

futaie, qui se ironvent dans un ci:
metière qui a été supprimé, et ce,

quand même là fabrique en aurait

toujours joui depuis la suppres-
sion, si d'ailleurs il n'est point
prouvé qu'elle en est propriétaire,
IV, 187.->- Voy. %Produit spon-
tané.

— Chapelle. — Il n'y a pas
lieu d'autoriser l'érection d'un ora-
toire ou chapelle privée dans un

cimetière, pour la jouissance seule
d'un simple particulier, II, 229.

— Chemin de ronde à réserver
autour des églises dans les cime-
tières abandonnés lors de leur alié-

nation, IV, 187; V, 183.
Une commune ne peut vendre

tout ou partie d'un ancien cime-
tière supprimé sans se conformer
aux prescriptions de l'avis du con-
seil d'Etat du 20 décembre 1806,
lorsque ce cimetière borde un des
côtés de l'église, IV, 187.

— Cimetière privé.
— Il n'y a

pas lieu d'autoriser, d'une manière

générale, une congrégation de
soeurs religieuses à inhumer les
membres de la communauté dans
un caveau construit sur un terrain

dépendant de leur établissement,
IX, 96, — Voy. § Chapelle.

— Cimetières supprimés. —

Voy. Anciens cimetières, FA-
BRIQUES.

— Clef. — k qui du maire ou
du curé il appartient d'avoir la

clefducimetièrei 111,152: V, 181.
Clôture. — Est-ce à la fabrique

ou à la commune qu'incombe la

charge des frais de clôture et d'en-
tretien des cimetières, I, 277. —

Mode de clôture;, VIII, 39. — Voy.
§ Entretien,

— Communes. - Charges, par
rapport aux cimetières, I, 50: par
rapport à leur entretien, X, 285 ;
par rapport à leur translation,- X,
285. —- Communes réunies pour le
service des inhumations : il n'y a

pas d'obstacle en principe, à ce

que des communes soient réunies

pour le service des inhumations,
IX, 97. — Cimetière affecté à l'u-

sage-de plusieurs communes, X.

285,
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— Concessions.- — Des con-
cessions de terrain pour sépultures
privées peuvent être faites dans les

cimetières; texte des dispositions
du, décret du 23 prairial an xu à
ce sujet, I, 388.

— C'est à !a commune et non
à la fabrique qu'il appartient de
faire ces concessions et d'en perce-
voir le prix, 1, 388; V, 182;
— même dans le cas où la fabrique
serait propriétaire du sol du cime-
tière, 1.388.

A défaut de tarif établi par les
lois et règlements , quelle base
d'appréciation peuvent prendre les
conseils municipaux pour détermi-
ner le prix des terrains à concéder,
IV, 341. Les tarifs doivent être
gradués, suivant qu'il s'agit de
concessions perpétuelles., Irentenai-
res ou simplement temporaires,
IV, 342. —

L'approbation de ces
tarifs est dans les attributions des
préfets, IV, 149.—Leprixdes con-
cession; de terrain dans les cime-
tières appartient-il exclusivement
aux communes? Ne doit-il pas être
partagé entre celles-ci et les pau-
vres, ou les hospices ? Quelle est
la législation sur la matière P
XIII, 288.— Concessions, limites,
IV, 180.

— Croix.— Plantation, charge
de la commune, V, 182; X, 285.
-*- Quand un cimetière vient à
être fermé, la croix qui y est pla-
cée peut-elle être abattue ou être
transportée ailleurs, par le maire
de la commune, sans le consente-
meat de la fabrique et du curé?
VIII, l76.Dansle cas d'établisse-
ment d'un nouveau cimetière, le
maire peut-il faire enlever la croix
de l'ancien cimetière, laquelle a été
plantée aux frais de la fabrique,
pour la placer dans le nouveau?
IX , 67. —<Lorsqu'un maire s'est
emparé d'un fragment de colonne
d'une croix placée dans le cimetière
d'une annexe, et qu'il l'a planté
pour servir de borne et de limite à
utt chemin communal, le curé de
l'église d'où dépend cette annexe
est-il fondé à demauder: le rétablisse-
ment de cet objet dans le cimetière,

IV, 93.—Mais dans le cas où des
démarches faites dans ce but n'a-
mèneraient aucun résultat, la fa-

brique ni le curé ne pourraient
pas faire reprendre la pierre sans

s'exposer à être poursuivis comme

ooupahles du délit que commettent
ceux qui arrachent ou déplacent
les bornes ou autres limites sépa-
ra tives deshéritages, IV, 93.—Voy.
§ Transfert.

— Culture. — Lorsque, dans
un cimetière, il existe une portion
de lerrain qui n'est pas nécessaire
aux inhumations, le maire peut-il
l'affecter à une autre destination,
retourner le sol, l'ensemencer, ré-
colter , créer des pâturages, etc. ?

VI, 74. — Qui peut s'opposer à
un tel abus, et quels sont les

moyens d'y remédier? ibid.
— Curé. —Voy. § Croix, Clef,

Inhumation.
— Divisions. —.Divisions dés

cimetières dans les paroisses où
l'on professe plusieurs cultes, et
subdivisions pour diverses catégO;.
ries d'individus, jurisprudence du
ministère del'intérieur ; réfutation
d'une décision .émanée de ce minis-

tère, X, 47, 283, n° 89; V, 182.
—<La loi canonique,,qui défend

d'enterrer dans la partie bénite du
cimetière une personne privée de
la sépulture ecclésiastique pour re-
fus obstinéet public des sacrements,
doit-elle souffrir exception, lorsque
cette personne ou sa famille pos-
sède dans cette portion du cime-
tière un terrain régulièrement con-

cédé, et l'autorité municipale se-
rait-elle fondée à invoquer le res-

pect dû aux conventions et au droit
de propriété pour faire inhumer le

corps dans'le terrain de la conces-
sion? VIII, 150.

— Dons et legs.-^Yoj. § Eta-
blissement.

'

— Enfants morts sans bap-
tême, V, 182.—Voy. § Divisions.

— Enterrement.—Voy. § In-
humation.

— Entretien. — I, 277; X,
235. — Voy. § Clôture, Com-
vnnnes.

— Etablissement. — Dans
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quelles conditions doivent être
placés les cimetières, VIII, 39.
Droits de l'autorité ecclésiastique,
V, .181, 482. Le décret du 23
prairial an xn, qui prescrit qu'il y
ait, hors des villes et bourgs, à la
distance de 35 à 40 mètres au
moins de leur enceinte, des terrains
spécialement consacrés à l'inhuma -
tion des morts, s'applique-t-il, pour
ce qui concerne cette distance, à
l'établissement des cimetières dans
les communes rurales? VI, 152.
— Lorsque, dans une aggloméra-
tion de 1,250 habitants, le cime-
tière, placé autour de l'église, est
insuffisant, peut-on, pour l'agran-

. dir, recourir à l'expropriation d'un
jardin voisin pour cause d'utilité
publique? — Le.propriétaire de ce
jardin serait-il fondé à s'y opposer,
en invoquant l'art. 1er du décret
précité qui interdit les inhumations
dans l'enceinte des villes et bourgs?
VI, 152; X, 188.—Le préjudice ré-
sultant pour une propriété privée du

^rapprochement d'un cimetière qui
a été agrandi, et des inconvénients
ou dépréciations qui en sont la
conséquence, ne constitue pas,
dans le sens de l'art. 4 de la loi.
du 28 pluv. an vin, un dommage
direct et matériel, pouvant donner
lieu à îéclamation d'une indemnité
devant le conseil de préfecture,
VII, 299. — Est-il permis à une
commune d'agrandir son cimetière
qui est situé à moins de 35 mètres
de l'enceinte des habitations ag-
glomérées? X, 301.

Lorsqu'une paroisse a été formée
avec une commune et des sections
d'autres communes, et que lé ci-
metière de la commune a dû être
agrandi, les sections ne sont pas
tenues de concourir à cette dépense,
si elles ont un cimetière; mais tous
ceux qui envoient leurs morts au ci-
metière agrandi peuvent être sou-
mis à un tarif rendu exécutoire
par le préfet, XI, 245; — Les
communes dont le cimetière est
situé autour de l'église, et dans
l'enceinte du bourg, ne peuvent
être autorisées à accepter la dona-
tion d'un terrain pour être réuni à

ce cimetière, et demeurer affecté à
la sépulture des membres de la
famille du donateur, cette dernière
condition étant contraire aux dis-

positions du décret du 23 prairial
an -xn, V, 200. — Voy. § Servi-
tudes.

— Exhumation. —- Quelles
sont les formalités à remplir pour
les exhumations, XII, 291- —

Voy. le § Intimation et le mot
INHUMATION.

— Expropriation. — Voy. §
Etablissement.

— Fosses. — Quelle doit être
la profondeur des fosses des cime-

tières, ainsi que leurs autres di-

mensions, VIII, 104. — Après
quel laps de temps les fosses peu-
vent être ouvertes, I, 389.

— Fossoyeur. — Nomination
et révocation, V, 434. — Lorsque,
par suite d'un usage longtemps
suivi, le sonneur se trouve investi
de l'emploi de valet commun et de
celui de fossoyeur, le maire de
la commune peut-il le révoquer
comme valet commun et fos-

soyeur, en nommant un autre in-
dividu à sa place, et fixant par un
arrêté la rétribution à laquelle il
aura droit comme fossoyeur, V,
70.

— Fouilles. — Lorsque le mur
d'une église est adossé au cime-
tière dont le terrain est plus élevé

que le carreau de cette église, et

qu'il en résulte un état d'humidité

permanent qui mine l'édifice, le
maire et le curé, pour obvier à
cette cause d'humidité, peuvent-ils,
cinq ans après les dernières inhu-

mations, sur l'invitation de l'évê-

que, faire enlever une certaine

partie de la terre du cimetière et
l'abaisser an niveau du sol de l'é-

glise? IX, 400.
— Impôt. — Les cimetières

sont exempts de l'imposition fon-

cière, III, 47.
—Inhumation.—Autorisation

préalable de l'officier de l'état ci-
vil. — Lé principe général en ma-
tièrede sépulture,quetôut individu
doit être inhumé dans la commune
où il est décédé, n'est point absolu,
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et il peut y être dérogé avec une

autorisation régulière, lorsqu'il s'a-

git notamment de donner satisfac-
tion à des habitudes résultant de
la situation topographique des lo-

calités, XIII, 42. — Propriété
privée : l'autorisation de l'adminis-
tration est toujours nécessaire pour
l'établissement d'une sépulture de
famille daus une propriété privée,'
XIII, 326. — Voy. INHUMATION.

—Inscriplions sépulcrales. —

Voy. MONUMENTS ET SIGNES FU-

NERAIRES.

—Maire.— Voy. g Clef, Com-
mune, Inhumation, Police.

— Monuments funéraires. —

Il est permis à chaque particulier
de faire placer, sans aucune auto-

risation, sur la fosse de son parent
ou de son ami une pierre sépulcrale
ou autre signe indicatif de sépul-
ture, I, 389; V, 182.

— Lorsque, par suite d'un an-
cien usage existant dans, une pa-
roisse, des particuliers ont été

admis, moyennant certaines rede-
vances payées à la fabrique, sans
concession de la commune, à éta-
blir des monuments ou signes fu-
nèbres sur la tombede leurs parents
défunts, l'administration munici-

pale peut-elle, en vertu d'un nou-
veau règlement sur les concessions,
obliger ces particuliers à payer le

prix d'une concession quelconque,
ou à enlever ces signes ou monu-
ments ? I, 389. —Destruction par
la commune, prescription, I, 389.

— A qui appartiennent les tom-

bes, croix et objets de piété trou-
vés dans les cimetières ? Est-ce à
la fabrique ou à la commune ?, V,
482; VIII, 105; X, 104. —Après
quel laps de temps ces objets ces-
sent-ils d'appartenir aux familles
qui les ont placés ? X, 104. — La
vente desdits objets est-elle per-
mise et au profit de qui l'est-elle ?
VIII, 319.

— Pierre sépulcrale. — Voy.
§ Monuments funéraires.

— Police. — Les cimetières,
soit qu'ils appartiennent aux com-
munes, soit qu'ils appartiennent
aux particuliers, sont soumis à

l'autorité, à la police et à la surveil-
lance des administrations munici-

pales, V, 181; VI, 75,.—Voy. §
Divisions, Inhuma tion, inscrip-
tions et Monuments funéraires.

— Produits. — Produit spon-
tané ; attribution aux fabriques ;
ce qu'il comprend, I, 240, 280; V,
479. — Arbres : avis du comité
de législation du consed d'Etat sur
les droits respectifs des fabriques
et des communes touchant la pro-
priété et la jouissance des arbres
des cimetières, ï, 240, 280; V,
480. — Haie, V, 181, 182. —

Algérie, foin du cimetière, récolte,
attribution, XI, 199. — Produit

spontané des cimetières protestants,
X, 298. —

Voy. § Arbres.
— Propriété. — Anciens cime-

tières, 14384, V, 483. — Cimetiè-
res des paroisses supprimées, V,
183; X, 104. — Cimetières ser-
vant actuellement aux inhuma-

tions, V, 180, 181. — Cimetières

appartenant aux fabriques, cession
à la commune, V, 182..—Voy^g,
§ Anciens cimetières.

— Réparations. —Voy. %C16-
ture, Entretien.

— Sections de commune. —

Voy. ^Agrandissement, Etablis-
sement.

— Sépulture. — Voy. § Inhu-

mation, Concessions, Exhuma-

tion, SÉPULTURE.
— Servitudes. — Un cimetière

est-il passible de servitudes, de
telle sorte que le propriétaire d'un
bâtiment qui lui est contigu puisse
y exercer le droit de tour d'échelle,
et y faire couler seseaux pluviales
et ménagères ? IX, 235. — Le
maire et le conseil municipal ont-
ils le droit de consentir des servi-
tudes sur les murs du cimetière;
et si par suite, de leur négligence
ces murs ont^té démolis ou enva-
his par les voisins, la fabrique, est••
elle fondée à exiger de la commune

qu'ils soient relevés, I, 350. —

Est-ce au maire ou bien au tréso-
rier de la fabrique qu'il appartient
d'exiger que les arbres de haute

tige;ou autres, plantés dans le voi-

sinage du cimetière ou de la place
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publique, à une distance moindre

que la distance légale, soient arra-
chés ? VI,4 28.. — L'existence d'un
cimetière crée pour les propriétés
voisines certaines 'Servitudes à l'é-

gard des habitations et des puits
placés dans un rayon déterminé,
mais rien ne s'oppose:à ce que ces

propriétés soient: immédiatement

contiguës au mur dùdit cimetière,
VIII, 39. — Là prohibition de
construire dans le voisinage des
cimetières, à une distancé moindre
de 4.00 mètres, ne concerne pas
les, cimétièbés qui, contrairement
aux prescriptions du décret du
33 prairial an xn,;oht été conser-
vés dans l'intérieur des villes, Vil,
335. — Voy. § Etablissement.

-^- Signes funéraires. —
Voy.

§ Monuments funéraires.
-i- Suppression. — Voy. §

Translation.
—- Tarif des concessions. —

Voy, Concessions. «

— Tombemtà-*-W>oy. § Monu-

^nents et Signes funéraires.
— Transfert. —Les cimetières

qui sont situés à proximité des

églises doivent être transférés sur
un autre emplacement, IX, 324.—
Aux frais de qui doit avoir lieu ce

transfert, X, 285. — Dans le cas
de transfert d'un cimetière, la dé-

pense de l'érection de la croix ou
de la translation de l'ancienne
croix dans Me nouveau cimetière
est-elle directement à la charge de
la commune, ou bien celle»-ci est-
elle fondée à refuser de s'en char-

ger et à soutenir qu'elle regarde
uniquement la fabrique?XII, 4#4.
—• Dans l'hypothèse où la dépense
dont il s'agit incombe à la com-
mune, que doit faire la fabrique
pour la forcer à remplir son obliga-
tion ? iiïd..—Voy. § Communes,
Croioe, Etablissement.

— Transport Ses corps. —

Voy. POMPES FUNÈBRES.

CIRCONSCRIPTIONS ECCLE-
SIASTIQUES. — Gwoonscriptions
paroissiales, V, 320 ; VII, 83,140,
379; XII, 283 , 29g, — Voy.
CURES , CHAPELLES, FABRHÏUES ,
PAftQISSES , SUCCURSALE*, A'ICA-

BIATS. —
Circonscriptions diocé-

saines et métropolitaines. —
Voy.

DIOCÈSES, ARCHEVÊCHÉS ET ÉV%-

CBÉS.

CIRCULAIRES ÉPISCOPALES.
— De Mgr l'évêque de Gap du *6
juillet 4849, au clergé-de son dio-
cèse, concernant plusieurs points
de la discipline et de l'administra-
tion ecclésiastique , I , 249. —
Autre du même prélat sur la pro-
duct)on de l'autorisation d'inhu-
mer et du certificat du mariage
civil, I, 303. — De Mgr D'Arras
et de Mgr l'évêque de Langres sur
l'administration paroissiale et la
conservation des églises, VI, 46,
47,70, 73; Vil, 94, 434. —De
Mgr l'évêque de Gap, du 14 janv.
4859, relative à l'application de
la messe en faveur des fidèles dans
chaque paroisse, XI, 40.

CIR CUL AMES MINISTÉRIEL-
LES. —1808.— Du ministre des
finances , concernant l'exemption
de l'impôt foncier pour les presby-
tères, 1, 274, en note.

—1811.—Circulaire de l'Em-

pereur, du 25 avril 4844, aux ar-

chevêques et évêques pour la con-
vocation du concile national de
4844, XHL223.

— 183*. — Circulaire du 30
octobre 1883, relative au mobilier
des cathédrales, XI, 400,

— t«S5. — Circulaire du 48
janvier 4835, relative à l'interpré-
tation de l'ordonnance royale du
même jour, XIII, 334. — Autre
du 47 juillet, concernant l'exécu-
tion de la loi du 24 mai de la
même année sur les congrégations
religieuses de'femmes, IV, 62.

—1886. — Circulaire du mi-
nistre des affaires ecclésiastiques
aux préfets relative au paiement des
traitements ecclésiastiques par les

percepteurs des commuhesJV, 336.
— ISS1?. — Circulaire du mi-

nistre des affaires ecclésiastiques
et de l'instruction publique au*
évêques, sur la comptabilité des

fabriques, X, 443.
— 1-83©. —Circulaire du mi-

nistre de l'instruction publique et
des cultes aux préfets, relative-
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ment à la remise uniforme des
mandats de traitement des curés,
desservants et vicaires, IV, 334.

— 4S8S. —Circulaire du mi-
Distrè de l'instruction pubUque et
des cultes aux préfets concernant
les traitements ecclésiastiques, IV,
333.—Autre du même aux mêmes

pour assurer v en exemptipn de
toute taxe , la remise exacte, par
la poste, des mandats de traite-
ments des curés, desservants et
vicaires, IV, 33a.

—4834.— Circulaire aux pré-
fets relative, aux nouvelles règles
adoptées pour la régularisation et
l'exécution des dépenses diocésai-
nes, XI, 95. — Autre relative aux

dépenses de service intérieur des
cathédrales et autres édifices dio-
césains, XI, 97.

— 488â.—Circulaire du minis-
tre des cultes relative à l'exécution
de l'art. 5 de la loi du24 mai 1825,
sur l'acceptation par les congréga-
tions religieuses des libéralités à el-
les faites par leurs membres, VII,
89. — Autre concernant les dé-

penses de service intérieur des
cathédrales et autres édifices diocé-
sains, XI, 98.

— 183®. — Circulaire du 28
novembre 1836 concernant les tra-
vaux d'entretien des édifices dio-
césains, XI, \ 03.

— 4837. — Circulaire du 22
décembre 1837 relative aux de-
mandes d'état de propositions pour
entretien ordinaire et dépenses
extrordinaires des édifices diocé-
sains, XI, 103.

— 4838. — Circulaire du 1«
décembre 1838 aux préfets, con-
cernant les travaux de restauration
des cathédrales et des autres édi-
fices diocésains, XI, 104. —Autre
circulaire des 8 et 10 déc. aux
évêqueset aux préfets sur le même
sujet, XI, 107.

— 4841.—Circulaire du garde
des sceaux du ler octobre aux
archevêques et évêques, leur don-
nant avis d'une décision qui étend
le contre-seing aux curés pour les
imprimés à l'exclusion de toute
lettre manuscrite, IX, 218. —

Aumôniers des prisons, IV, 319.
— 4843.—Circulaire du garde

des sceaux aux archevêques et

évêques, les informant qu'ils sont
autorisés à correspondre entre eux
en franchise, IX, 219.

— 4844. —Franchise de cor-

respondance, IX, 220.
— 4848. — Circulaire du 25

juillet 1848 aux préfets concernant
les travaux de restauration des
cathédrales et autres édifices dio-
césains, XI, 110. —Instruction
du même jour, pour la rédaction
des projets, l'exécution des tra-
vaux et la rédaotion des mémoires
concernant les édifices religieux,
XI, 114.

— 4849. — Circulaire du mi-
nistre des travaux publics relative
à la suspension des travaux publics
les dimanches et jours de fêtes,
I, 145; — du ministre de l'ins-
truction publique et des cultes à
MMgrs les archevêques et évêques,
relative à la formation par eux
des états de propositions pour les"
secours à accorder, en 1849, aux^
anciens prêtres, aux anciennes

religieuses, aux curés et desservants
en retraite, I, 170. — Du direc-
teur général de l'administration
des cultes, relative aux augmen-
tations de traitements accordés au
budget de 1849, en faveur des
desservants dessuccursales, 1,187;
— relative au compte final des
dépenses du culte catholique pour
l'année 1848, I, 300 ; — deman-
dant aux préfets des extraits des
délibérations prises par les conseils
généraux de départements, dans
leur dernière session, sur les objets
concernant les cultes, ibid.\— de-
mandant aux mêmes l'indication

approximative des sommes aux-

quelles s'élèveront diverses dépen-
ses périodiques des cultes pour
l'exjercice 1849; ibid.— relative à
la situation desdépenses des cultes
au 31 octobre 1849, par suite de
la clôture des paiements, et au

paiement des dépenses d'exercices
clos, réordonnancés sur cet exer-
cice, 1,300,301.

— 485©. — Du ministre de
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l'instruction publique aux préfets,
concernant la surveillance des ins-
tituteurs communaux, II, 6. —

Du directeur général de l'adminis-
tration des cultes aux archevêques
et évêques, leur demandant les
états du personnel de leur clergé
et de leurs séminaires; les noms de
MM. les vicaires généraux et cha-
noines honoraires, et l'indication
de la composition de leur secréta-
riat au 4 er janvier ^850, II, 8. —

Du même aux préfets, relative à la
formation par eux des états de
situation en fin d'année des dé-

penses effectuées dans le courant
de 1849, aux édifices diocésains
de leur département, pour acqui-
sition, construction et ^grosses ré-

parations, II, 38. —Du mêmeaux

mêmes,leur demandant les comptes
des dépenses des cultes pendant
Tannée 4849, II, 38. — Du minis-
tre de l'instruction publique et des
Cultes aux archevêques et évêques,
leur demandant de faire célébrer
un service religieux pour l'anni-
versaire du 24 février 4848, II., 39.
— Du directeur de l'administra-
tion des cultes aux mêmes sur le
même sujet, ibid. — Du ministre
de l'instruction publique et des
cultes relative à l'érection de 100
nouvelles succursales et à l'alloca-
tion à 100 nouveaux vicaires de
l'indemnité de 350 fr. sur les fonds
du trésor, II, 169. — Du même,
relative à la formation des états de

propositions pour les secours à ac-
corder eu 4850auxanciens prêtres,
aux anciehïïesreligieuses,aux curés
et desservants en retraite, II, 173.
—Du même aux préfets, contenant
des instructions pour faire cesser
les abus des affiches apposées sur
les murs et les portes des églises,
II, '194. -" 'Du même aux arche-

vêques et évêques, concernant l'en-
voi de la circulaire précédente, II,
4 96. — Du même aux mêmes,
relative à la nomination de l'ecclé-

siastique qui -doit siéger dans le
conseil académique'de chaque dé-

pat'témerit, II, 2281.•— ©u même

raux préfets, concernant les nou-
'veaiix 'délais'fixés par "le décret du

4 4 août 4850 pour la clôture des

opérations de comptabilité, H, 3C9.
— Du même aux archevêques et

évêques, relative à l'envoi de la
circulaire précédente, II, 314. —

Du même aux mêmes concernant
leur concours à l'instruction des de-
mandes desecours pour acquisitions
ou travaux d'églises et de pres-
bytères, H, 314. — Du même aux

préfets, relative au concours des

archevêques et évêques à l'instruc-
tion des demandes de secours pour
acquisition où travaux d'églises et
de presbytères, H, 318. — Du
même auxpréfets, concernant la
direction et la surveillance des tra-
vaux aux édifices affectés au culte

paroissial, II, 388.—Du même
aux mêmes, relative à l'envoi de
modèles de comptes pour les dé-

penses des cul tes, II, 357. — Cir-
culaire émanée du ministère de la

guerre ayant pour objet de laisser
aux militaires la faculté d'assister
au service du culte les dimanches
et jours de fêtes, III, 70.

•— 4854. — Anniversaire de
la proclamation de la République,
III, 400. — Cultes, comptabilité
administrative, III, 229, 34 4 ,
377. — Dimanches et fêtes, III,
311, 376. —Etat du personnel
du clergé, III, 23. — Etats de
crédits pour les dépenses des cultes
de l'exercice 4850, 111, 50. —

Formation parNN. SS. les arche-

vêques et évêques des états de

propositions pour les secours à

accorder, en 4851, aux anciens

prêtres, aux anciennes religieuses,
aux curés et desservants en re-

traite, III, 98. — Te Deum pour
l'élection du présidence la Répu-
blique , III, 378. Instruction

publigue, III, 229 et suivantes.
— 4858. — Clergé, état du

personnel, IV, 68. — Edifices

religieux , dégradations, surveil-

lance, IV, 141.— Secours person-
nels, IV, 424. — Réparation des

églises et presbytères, IV, 454. —

Ecclésiastiques, serment, IV, 176.
— Fête du 45 août, IV, 202. —

Succursales et vicariats, IV, 203.
— Cultes, comptabilité adminis-
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trative, IV, 202, 204, 284. —

Cultes, délibérations des conseils

généraux, IV, 284. — Aumôniers
des maisons centrales de force et
de correction, IV, 316.

— 185». — Clergé, état du

personnel, V, 62.— Cultes, comp-
tabilité administrative, V, 62. —

Edifices diocésains, travaux, V,
£4. — Secours de l'état, secours

personnels, V, 110. — Edifices
diocésains,travaux de réparations,
V, 145, 146. — Fête du 15 août,
V, 197. — Musique religieuse,
école spéciale, V, 197. — Culte

catholique, comptabilité adminis-
trative, V, 200. — Eglises et

presbytères, construction, plans,
maisons d'école, V, 299., 301. —

Eglises, reconstructions, commu-
nes, secours de l'Etat, V, 302. —

Pensions ecclésiastiques, V, 3/13,
319, 358. — Circonscriptions ec-

clésiastiques, érection de succur-
sales et de vicariats, V, 320.

—1854.—Edifices diocésains,
travaux, service, organisation, VI,
13, 19, 21, 22. — Vicaires géné-
raux, signature, légalisation, V, 55.

—Culte, comptabilité administra-

tive, VI, 56, 219, 286.—Edifices
diocésains, travaux, états de situa-

tion, VI, 56. — Clergé, état du
personnel, VI, 58. —Edifices dio-
césains, comptabilité, VI, 116. —

Eglises et presbytères, construction
et restauration, secours aux com-
munes, VI, 122. — Fête du 15

août, VI, 219. — Pensions ecclé-

siastiques, secours personnels, VI,
220; — Culte, conseils généraux,
VI, 286- — Edifices diocésains,
propositions de travaux, VI, 286.

— «§55.—Clergé.état du per-
sonneljVII, 22.— Cultes, compta-
bilité administrative,VII, 51, 252,
260.— Fête du 15 août,VII, 251.
—Eglises et presbytères, construc-
tion, acquisition, grosses répara-
tions, secours de l'Etat, VII, 252.
— Edifices diocésains, travaux,
VII, 255, 260.

— 1856. — Cultes, compta-
bilité administrative, VIII, 48. —

Clergé, état du personnel, VIII,
50. — Quêtes à domicile par

les ecclésiastiques, restrictions,XI,
76. — Naissance d'un prince
impérial, VIII, 78, — Prières pu-
bliques extraordinaires, VIII, 113.
— Eglises et presbytères, cons-
truction, réparation et acquisition,
répartition des secours de l'Etat,
VIII, 253. — Edifices diocésains,
propositions de travaux, VIII, 254.
— Cultes, conseils généraux, VIII,
308.

— ÎS»1?. — Clergé, état du
personnel, IX, 35. — Culte,
comptabilité administrative, IX>
35, 264- — Ecole de musiqu"
religieuse, IX, 141, — Cures,
érection de succursales en cures
de 2e classe, IX, 189. — Anni-
versaire de la fête du 15 août, IX,
222. — Eglises et presbytères,
construction, acquisition et grosses
réparations, secours de l'Etat, IX,
262. — Edifices diocésains, tra-
vaux, IX, 264. — Cultes, dépen-
ses, comptabilité administrative,
IX, 264. — Bureaux de bienfai-
sance, receveur, remise, IX, 322.

— 1858. — Edifices diocé-
sains, travaux, architectes, X, 54.
—Culte, comptabilité administra-
tive, X, 55, 56, 201, 245, 247,
315. — Clergé, état du personnel,
X, 64. — Franchise de correspon-
dance, X, 65. — Biens des hôpi-
taux, hospices et bureau de bien-
faisance, vente, X, 138.—Service
militaire, élèves des grands sémi-

naires, X, 199;— Fête du 15 août,
X, 201. — Edifices diocésains,
travaux, X, 208, 209. — Service
paroissial, secours de l'Etat pour
construction, acquisition et grosses
réparations des églises et presbytè-
res, X, 245, 247. — Cultes,
conseils généraux,. X, 315. r-
Clergé, traitement, augmentation,
X, 316.

— 1859. — Circulaire du
ministre des cultes aux archevê-

ques et évêques, relative à l'envoi
du second volume de la collection
générale des circulaires sur les
cultes depuis 1802,, XI, 1.9. —•

Cultes, comptabilité administra-
tive, XI, 20, -^ Clergé, état du

personnel, XI, 39. —' Circulaire



44 CLERGE

du 4 mai 1889 aux évêques sur
les affaires d'Italie, XI, 123. —

Edifices diocésains, propositions de
travaux, XI, 241. — Eglises et

presbytères, acquisitions,construc-
tions et grosses réparations, se-
cours de l'Etat, XI, 210, 244. —

Cultes, conseils généraux, XI,
308.

— 486© Circulaire du
ministre des cultes aux archevê-

ques et évêques sur les agitations
religieuses et politiques manifes-
tées à l'occasion des affaires d'I-

talie, XII, 51. — Du ministre de
l'intérieur aux préfets sur le même

sujet, XII, 55. —Du ministre des
cultes aux présidents des consis-
toires protestants pour leur faire
connaître que les réunions publi-
ques de pasteurs tenues sous le
nom de conférences pastorales ne

peuvent avoir lieu sans autorisa tion,
XII, 109 ; — aux préfets sur le

. même sujet, XII, 110. — Du
ministre dé l'intérieur auxpréfets,
relative au denier de saint Pierre,
XI, 297. — Du même aux mêmes,
concernant la publication et le
caractère des mandements et lettres

pastorales des évêques, XII, 298.
— 166t. — Circulaire du

ministre des cultes aux archevê-

ques et évêques, relative au dépôt
et au timbre de leurs mandements
et lettres pastorales, XIII, 14. —
Instruction du même aux mêmes,
sur l'organisation et Padministra-
tion des fabriques dans les diocè-
ses de la Savoie et de Nice, XIII,
29. — Circulaire du même aux
mêmes, leur demandant des états
du personnel de leur clergé au 1er
janvier 1861, XIII, 38. —Circu-
laire du garde des sceaux aux
procureurs généraux près les Cours

impériales, relative à la critique
des actes du gouvernement par
les membres du clergé, XIII, 114.
— Circulaire du ministre des cul-
tes aux préfets de la Savoie, de la
Haute-Savoie et des Alpes-Mariti-
mes, relative aux vicaires parois-
siaux et aux vicaires chargés des
fonctions d'instituteurs commu-
naux, XIII, 269. — Circulaire du

même aux architectes diocésains,
relative aux propositions à faire

par eux des travaux à exécuter en
1862 aux édifices diocésains, XIII,
274;—aux préfets et aux évêques
sur le même sujet, ibid. — Cir-
culaire du ministre de l'intérieur,
concernant les conférencesdeSaint-

Vincent-de-Paul, XIII, 275. —

Instruction du même aux préfets
et aux évêques, sur l'exécution de
l'art. 4 du décret du 13 avril 1861
concernant les placements en ren-
tes sur l'Etat des capilaux rem-
boursés aux établissements reli-

gieux, XIII, 297. — Circulaires
relatives à l'enseignement gratuit
dans les écoles chrétiennes commu-
nales et sur l'admission des enfants
mineurs dans les établissements

religieux, XIII, 342.
—

Voy. BINAGE, CAISSES DE

RETRAITE, CATHÉDRALES, CI-

METIÈRES, CLERGÉ, COMPTABILITÉ

ADMINISTRATIVE, CULTES, ÉDIFI-

CES DIOCÉSAINS, ÉGLISES ET

PRESBYTÈRES, FÊTE DU 15 AOUT,
INSTRUCTION PUBLIQUE, MANDE-

MENTS, OEUVRE DU DENIER DE*

SAINT PIERRE. PENSIONS ECCLÉ-

SIASTIQUES, SECOURS DÉ L'ÉTAT.-
CIRCULAIRES PRÉFECTORA-

LES. — Circulaire du préfet de
Maine-et-Loire du..... 1830, aux

sous-préfets, maires,agents- voyers-
et architectes de son département,
portant interdiction des travaux
communaux les jours de dimanche
et de fête, II, 323. — Circulaire
du préfet de la Moselle du 1853,
aux maires de son département, au

sujet de la location des places de
bancs dans les églises, VII, 188.
— Circulaire du préfet de la Seine,
du 18S9, aux curés de la ville
de Paris, relative aux léparations
des édifices religieux de la capi-
tale, XI, 90.

CIRE. — Voy. CIERGES, FA-
BRIQUES. § Cire, Oblations, Re-
venus.

CLERC. -7- Voy. CLERGÉ,SERVI-
CEMILITAIRE, JURIDICTION ECCLÉ-
SIASTIQUE.

CLERGÉ. — Absence des titu-
laires du siège de leurs fonctions,
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XI, 191; XIII, 320. —
Yoy. AB-

SENCE, RÉSIDENCE, TRAITEMENTS

ECCLÉSIASTIQUES.
—

Agents du gouvernement.
—

Voy. § Fonctionnaires pu-
blics.

—
Archevêques.

— XIII,
53, 185. :— Voy. ce mot, et les
mots ARCHEVÊCHÉS, DIOCÈSES,
DIOCÈSE de Paris, ÉVÈQOES.

— Archidiacres. — VIII, 69.
—

Archipr êtres. —
Voy.

ARCHIPRÊTRES , BUDGET DES

CULTES, CATHÉDRALES, CURES,

$ Réunion au chapitre, CURÉS,
TRAITEMENTS ECCLÉSIASTIQUES.

— Assemblées du clergé.
—

Voy. ARTICLES ORGANIQCES, CON-

CILES, CONCORDAT.
— Aumôniers. —

Voy. ce mot.
* —

Bénéfices.
—

Voy. TITRES

ECCLÉSIASTIQUES.
• — Biens ecclésiastiques.

—

Voy. BIENS ECCLÉSIASTIQUES ,
DIMES.

— Caisse de retraite. —

Voy. CAISSE DE RETRAITE, PEN-
SIONS ECCLÉSIASTIQUES.

.— Cardinaux. —
Voy. ce mot.

— Chanoines. —
Voy. CHA-

PITRES.
—

Chapelains.
—

Voy. CHA-
PELLES.

— Colonies. —Voy. COLONIES.
—

Conférences ecclésiasti-

ques.
— I, 98.

—'
Correspondance.

— Des
ministres du culte avec des cours
ou puissances étrangères sur des

matières de religion, peines, XIII,
211. •

— Costume. — Habits et or-

nements, dispositions de la loi

organique du 18 germinal an x,
sur ce sujet, XUl, 56, 201. —

Voy. COSTUME ECCLÉSIASTIQUE.
—

Critiques des actes du

gouvernement. — Circulaire du

garde dés sceaux, ministre de la

justice, aux procureurs généraux
près les cours impériales, relative
à la critique des actes du gouver-
nement par les membres du clergé,
XIII, 114. —Voy. ACTES DE L'AU-
TORITÉ.

. —Curés. —Dispositions du con-

cordat et des articles organiques
concernant les curés titulaires,
XIII, 50, 54 et suiv. —

Voy. CU-

RÉS, ARCHIPRÊTRES.
— Desservants. —

Disposi-
tions de la loi organique du 18 ger-
minal an x relatives aux desser-

vants, XIII, 55, 58,196. —
Voy.

DESSERVANTS.
—

Diffamation.—Voy. ce mot.
— Diocèses. —

Changement
de diocèse, ex-corporation, abus,
VII, 85. —Interdiction des fonc-
tions ecclésiastiques.aux prêtres qui
n'appartiennent à aucun diocèse,
XIII, 55,197.

—
Voy. DIOCÈSES,

APPELS COMME D'ABUS.
— Dons et legs.

—
Voy. DONS

ET LEGS.
—' Datation. — Consécration

du principe de cette dotation par
l'Etat, dispositions du concordat et
de la loi organique du 18 germinal
an x y relatives, XIII, 50, 58,
203. —

Voy. BODGET DKS CULTES,
CULTES, CAISSE DE RETRAITE,
TRAITEMENTS ECCLÉSIASTIQUES.

—
Ecclésiastiques pension-

naires de l'Etat. — XIII, 58,
205.

— Elections législatives.
—

Eligibilitédes ecclésiastiques, 1,59.
— Les fonctionnaires publics et
les ministres du culte doivent être
inscrits sur la liste électorale de la
commune où ils exercent leurs
fonctions ou leur ministère, quelle
que soit la durée de leur domicile;
à cet égard subsiste toujours la

disposition exceptionnelle del'art, 5
de la loi du 31 mai 1850; le décret

organique du 2 février 1852 qui
n'exige plus (art. 13) des citoyens
qu'une habitation de six mois, au
lieu d'un domicile de trois années

qu'imposait la loi de 1850, ne
saurait Être considéré comme ayant
abrogé la disposition précitée, par
cela seul qu'il ne l'a pas reproduite,
XII, 60. .

—
Enseignement —XIII, 54,

4 91.,— Voy. DÉCLARATION DU

CLERGÉ, et le § Instruction pu-
blique ; SÉMINAIRES.

— Etat du personnel.
— Cir-

culaires du ministre des cultes aux
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archevêques et évêques leur de-
mandant l'état du" personnel de
leur clergé et de leurs séminaires,
les noms de leurs vicaires généraux
et chanoines honoraires, et l'in-
dication de la composition de leur
secrétariat au ler janvier, en-
voi annuel, 11,-8; M, 23; IV,
68; V, 62; VI, 58; VII, 22;
VIII, 50 ; IX, 35; X, 64. — Ob-
servations, VI, 58. — XI, 39 ;
XIII, 38, 54, 191.

'

— Evêques. — Dispositions du
concordat et de la loi organique

du 18 germinal an x, concernant
les évêques, XIII, 49, 52, 53,
185.
— Voy. ARCHEVÊQUESETÉVÊQUES.

— Evêques in parti bus. —

Voy. ÉVÊQUES.
— Exeat. — XIII, 55, 197. —

Voy. § Diocèses.
— Fonctions civiles. — IIÏ,

136 ; IV, 215.— Voy. § Elections,
COMMUNES, § Conseils munici-
paux, Maires.

— Fonctionnaires publics. —
-L'es membres de l'épiscopat et du
clergé De doivent pas être consi-
dérés comme fonctionnaires et
agents du gouvernement, XI, 158.

— Fonctions ecclésiastiques.— Ces fonctions sont gratuites,
sauf les oblâtiôns autorisées, XIII,
52. — Dans quels sens on doit
entendre cette gratuité, XIII,
161. — Voy. OBLATIONS.

— Fonctions municipales. —

Voy. COMMONÉS§ Conseil muni-
cipal, Maires.

— Fondations. — Les fonda-
tions pour l'entretien des ministres
du culte ne peuvent, d'après la loi
du 18 germinal an x, consister qu'en
rentes sur l'État, XIII, 59, 207.
— Abolition de cette restriction
par la loi du 2 janvier 1817, qui
permet aujourd'hui les fondations
consistant en immeublés, XIII,
59 en note. — Voy. TITRES ECCLÉ-
SIASTIQUES.

— Garde nationale. — Voy.
Service militaire.
— Hiérarchie des ministres

dii culte. — XIII, 52,173.
— Installation. — Des évê-

ques par les métropolitains, XIII,
53; — des curés, 55. — Consta-
tation, Voy. FABRIQUES.

— Instruction publique. —

Voy. INSTRUCTION PUBLIQUE-
— Interdit. —XI, 23. —Voy.

APPEL COMME D'ABUS.
— Juridiction ecclésiasti-

que. — Des ministres du culte,
XIII, 52, 53, 185.

—Jury.—Les ministres du culte
sont dispensés de remplir les fonc-
tions de juré, II, 247. Extrait de
la loi du 4 juin 1853 sur la com-
position du jury, consacrant la
même dispense, V, 145.

— Légion d'honneur. — No-
minations et promotions de mem-
bres du clergé, 11,60, 141, 269,
380; III, 88, 226, 385, 359; IV,
228, 256, 341 ; V, 20, 76, 252,
309; VI, 256, 288; VII, 279; X,
252; XI, 246; XII, 27.

— Lettres de prêtrise. —Les
lettres de prêtrise tiennent lieu de
brevet de capacité aux ecclésiasti-
ques non interdits, qui veulent se
livrer à l'enseignement, II, 147.

—Logement. — Dispositions de
la loi du 18 germinal an x sur le
logement des archevêques et

évêques, XIII, 58, 206; des cu-
rés et desservants, ibid.

— Logement militaire. —

Voy. LOGEMENTMILITAIRE.
—

Mariage des prêtres. —

Voy. ces mots.
— Ministère ecclésiastique.

—Exercice, prêtre, autorisation
de l'évêque, XIII, 197.

— Mise en jugement des mi-
nistres du culte. — XI, 158; IX,
300.—Voy .APPEL COMME D'ABUS.

— Oblations. — Voy. \ Fonc-
tions ecclésiastiques; CASUEL,
OBLATIONS.

— Ordinations.— Dispositions
de la loi du 48 germinal an x y
relatives, XIII, 54, 492. —Au-
tres dispositions du décret du 28
février 1810 sur le même sujet,
XIII, 221. — Conditions pour être
ordonné, XIII, 222.

— Pensions ecclésiastiques.
— Voy. ce mot.

— Poursuites devant les tri-
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bunaux. — Voy. § Mise en juge-
ment, PROCÈS.

— Préfets apostoliques. —

Voy. ces mots.
— Prestations en nature.—

Les ministres du culte ne sont
point dispensés, en leur qualité,
des prestations en nature pour la

réparation des chemins vicinaux,
mais ils peuvent en être exemptés
par les conseils municipaux, II,
248. — Voy. CONTRIBUTIONS.

— Prêtres âgés et infirmes.
— Voy. BUDGET DES CULTES,
PENSIONS ECCLÉSIASTIQUES,PRÊ-
TRES ÂGÉS ET INFIRMES, et le

§ Secours.
— Prêtres atteints d'aliéna-

tion mentale, XIII, 324.
— Prêtres déportés. — Voy.

ces mots.
— Prêtres étrangers. — XIII,

197.
—Prêtreshabitués,!, 24, 52;

V, 123. —Voy. ÉGLISES, FABRI-
QUES.

—• Prêtres n'appartenant à
aucun diocèse, — XIII, 55, 497.

— Refus de fonctions. —

XIII, 58, 206.
— Résidence. — Dispositions

des articles organiques, sur l'obli-

gation de la résidence des arche-

vêques etévêques,XIII, 84,187;des
curés,XHI,55,196.—Textedel'or-
donnance royale du 13marsl832,
relative à la résidence obligatoire
des ecclésiastiquss, X, 190. La
résidence et les fonctions remplies
sont les conditions exigées pour
avoir droit au traitement, ibid.

— Secours. —
Voy. BUDGET

DES CULTES, SECOURSDE L'ÉTAT.
— Serment. Imposé aux arche-

vêques et évêques par le concor-
dat et la loi du 48 germinal an x,
XIII, 49, 53, 187. Formule et
mode de prestation de ce serment,
ibid. — Imposé aussi aux curés

qui devaient le prêter entre les
mains du préfet, XIII, 50, 54,
196. — N'est plus aujourd'hui
exigé de ces derniers, XIII, 55,
en note.

— Service militaire. — Les
ministres du culte ne sont point

soumis au service militaire nia ce"
lui de la garde nationale, II, 247-

—> Situation. — Des améliora-
tions dont la situation du clergé
est. susceptible, XIII, 25.

—» Traitement des ministres
du culte, — Dispositions du con-
cordat et de la loi organique du 18

germinal an x, mettant ce traite-
ment à la charge de l'État, XIII,
50, 58, 205. — Voy. TRAITE-
MENTS ECCLÉSIASTIQUES.

—*• Tutelle. Les ministres du
culte sont-ils exempts de l'obliga-
tion d'accepter la tutelle, I, S45.

—* Vicaires. —> XIII. Disposi-
tions des articles organiques con-
cernant les vicaires, XIII, 55, 58.
— Voy..VICAIRES PAROISSIAUX.

— Ficaires apostoliques. --

Voy. ce mot.
— Vicaires chapelains. —

Voy. CHAPELLES.
— Vicaires généraux.— XIII,

54, 85, 488. — Voy. VICAIRES
GÉNÉRAUX.

— Vicaires généraux capitu-
lâmes.— XIII, 55,, 222. — Voy.
CHAPITRES, DIOCÈSES, ÉVÊCHÉS.

— Vicaires paroissiaux. —

XHI, 55, 58,495. — Voy. VICAI-
RES PAROISSIAUX.

— Voy. BINAGE, CASUEL, CÉ-
RÉMONIES PUBLIQUES, CHEMINS

VICINAUX, CIMETIÈRES, COMPTA-
BILITÉ DES CULTES, CONCORDAT,
CONFESSION,CONSTITUTIONCIVILE
DU CLERGÉ, ÉGLlSiiS, FABRIQUES,
FRANCHISE DE CORRESPONDANCE,
INHUMATIONS, INSTRUCTION RE-
LIGIEUSE, LITURGIE, MÉDECINE,
MÉDICAMENTS, MENDICITÉ, -MES-
SES* flONËE, OFFICIALITÉS,
PRIÈRES PUBLIQUES, QUÊTES,'SÉ.-
MINAIRES.

CLOCHERS, -r Voy. ÉGLISES.
CLOCHES. — Acquisition et

fourniture..— Charge de la fa-

brique, V, 424, 122, 275. — Re-
cours à la commune : L'arrêté pré-
fectoral qui inscrirait d'office une

dépense pour l'acquisition d'une
cloche au budget d'une commune,
sans que le conseil municipal ait
été appelé de nouveau à délibérer
sur l'allocation demandée, serait
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susceptible d'être annulé pour ex-
cès de pouvoir, X, 107, 283.

— Bénédiction. — V, 121.
— Caractère et destination.
— Les .cloches sont comprises

dans les objets affectés au culte,
et ont une destination essentielle-
ment religieuse, I, 22; V, -122,
S75.

— Commune.—Voy. § Acqui-
sition, Refonte.

— Cordes et ustensiles pour la
Jonnerie des cloches, fourniture
par la fabrique, V, 275. .

— Églises supprimées. —
Attribution de leurs cloches aux fa-

briques des églises conservées,
conditions, V, 161.

— Entretien. — Voy. § Re-
fonte. — Voy. aussi les mots
ÉGLISES et FABRIQUES.

— Garde. — La garde des
cloches est sous la surveillance du
curé, V, 122,

— Horloge communale. —

Quels sont les droits de la com-
mune relativement au placement
des cloches ou à leur usage, pour
le service de l'horloge communale,
V, 275.

Quand une commune a acquis
une cloche pour la sonnerie de
l'horloge, mais qu'en vertu de
conventions entre l'autorité muni-

cipale et le curé de la paroisse,
cette cloche a été en môme temps
bénite et affectée aux sonneries de
l'église, dont elle occupe une dé-
pendance, le coDseil municipal n'a
pas le droit, plus tard, de changer
cette dernière affectation, V, 146.

— Parrains et marraines. —
Droit de les choisir, V, 421. Le
maire a-t-il ce droit, X, 105.
Quid du curé? V, 122. Dans quel
cas le choix appartient à la fabri-

que, V, 122.
— Propriété. — V, 122. Voy.

§ Transfert.
— Refonte. — V, 121, 122,

275. Lorsqu'une fabrique juge né-
cessaire de faire refondre une clo-
che de l'église, le conseil municipal
ne peut s'opposer à cette refonte,.
V, 239.

Quand la refonte d'une cloche

est devenue nécessaire, la fabrique
est-elle obligée de mettre le travail
de cette refonte en adjudication,
ou bien peut-elle se borner à con-
fier cette refonte à un fondeur de
son choix? VI, 150.

La refonte des cloches de l'église
est assimilée aux grosses répara-
tions; elle peut avoir pour résultat
de compromettre la solidité de l'é-
difice. Or, l'art. 19 de la loi du 18
juillet 1837 dispose expressément
que le conseil municipal délibère
surles projets de grosses réparations
des édifices communaux et sur tout
ce qui intéresse leur conservation,
XII,,284.—La fabrique, simple usu-
fruitière de l'église, ne saurait donc

entreprendre la refoute dont il s'a-

git sans que le conseil municipal,
organe delà commune propriétaire,
ait été entendu. Lors même que
l'église ne serait pas une propriété
communale, il semble que l'avis,
au moins, du conseil municipal,
serait nécessaire, la dépense en

question intéressant la commune
obligée de pourvoira l'entretien des
cloches en cas d'insuffisance des
ressources rie la fabrique, ibid.—
Marché pourla refonte d'unecloche,
VI, 151.

—Sonnerie. — Règlement par
l'évêque et par le préfet, V, 125 ;
XIII, 56, 201. — Droits du curé
sur la sonnerie, V, 422, 125.

Le tarif arrêté par le conseil de
fabrique pourle règlement desdroits
de sonnerie, et dûment approuvé
par l'autorité diocésaine, a-t-il be-
soin, pour être légalement exécu-
toire, de l'approbation du gouver-
nement? XII, 287.

Lorsque, dans une paroisse, une
ou plusieurs cloches ont été ajou-
tées à l'ancienne sonnerie, au

moyen d'unesouscription volontaire
des habitants, le curé et le conseil
de fabrique ont-ils le droit de refu-
ser le son des nouvelles cloches aux
personnes qui n'ont point voulu
contribuer à la souscription ? VII,
49. — Droits de sonnerie, Voy.
FABRIQUÉ, § Revenus.

— Sonneurs. — Nomination,
révocation: La nomination ou la
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révocation du sonneur, dans les

paroisses urbaines, appartient aux

maiguilliers sur la proposition du
curé, mais dans les paroisses rura-
les , c'est au curé directement

qu'elle appartient et il en doit être
ainsi, alors même que la cloche
servirait tout à la fois aux besoins
du culte et à certains usages com-
munaux, I, 24.

Lorsqu'un sonneur, qui avait été

pendant longtemps investi de l'em-
ploi de fossoyeur, se trouve dépos-
sédé de cet emploi par un arrêté du
maire, que doit faire le curé pour
assurer à ce sonneur qu'il veut
conserver pour le service de l'église
une rémunération suffisante, V, 70.
— Paiement du sonneur, IV, 193.

— Transfert d'une ancienne
église dans une nouvelle, contes-

tations, recours au ministre des
cultes, 1, 22.

Lorsqu'en vertu d'un arrêté pré-
fectoral rendu en 1805, une église
catholique a été mise à la disposi-
tion des protestants, sous la condi-
tion expresse qu'il serait fourni par
la commune une chapelle ou ora-
toire, et que tout le mobilier appar-
tenant au culte catholique serait
transféré dans le nouveau local, si,
lors de ce transfert, la cloche de
l'église n'a point été réclamée
comme faisant partie de ce mobilier,
et qu'elle soit restée dans le temple
protestant, où elle a d'ailleurs servi
à l'usage des deux cultes, la fabri-

que de la nouvelle église est-elle
aujourd'hui fondée à revendiquer
le droit absolu de placer cette clo-
che dans son église, et de jouir,
seule de la sonnerie, nonobstant
l'usage et l'abus tolérés jusqu'à ce
jour? VI, 340.

— Usages -civils. — Avis du
comité de législation du conseil
d'État, du 17 juin 1840, sur l'u-
sage des cloches des églises, les
droits respectifs de l'autorité ecclé-
siastique et de l'autorité civile à
cet égard, le paiement des sonneurs,
etc., IV, 193. — Droits du curé,
droits du maire, V, 125, 426.

Un maire peut-il de son auto-
rité privée faire sonner la cloche

de l'église.quand il lui plaît, par
exemple, pour les élections, pour
appeler les votants au scrutin,
pour des réjouissances publiques,
etc.? IX, 62. A-t-il le droit d'avoir

pour cela une clef de l'église et du
clocher? IV, 193; IX, 62.

Dans les paroisses où la cloche de

l'église sert avecl'autorisation supé-
rieure à desusages civils, le curé a-t-
il ledroitdes'opposeràtoutesonnerie
quelconque pendant les trois jours
pendant lesquels les cloches doi-
vent rester muettes? XII, 103.

Quand, dans une commune, il
est d'usage de sonner la cloche

pourl'école, l'instituteur qui change
souvent ec arbitrairement les heu-
res des classes peut-il toujours
disposer de la cloche' aux heures

qu'il lui plaît? XIII, 263. — Voy.
§ Sonnerie.

— Fente. — La fabrique a-t-
elle le droit de vendre la cloche de
l'église achetée par la commune,
pour la remplacer par une nouvelle
sans avoir au préalable pris l'avis

duconseilmunicipal?—XIII, 328.
— Voy. § Refonte.

COADJUTEURS. — Voy.
JÉVÊQ0ES.

CODE PÉNAL. — Texte des
articles concernant la police géné-
rale des cultes, XIII, 209; des
art. 260, 261, 262, 263, relatifs
aux entraves et troubles apportés
aux cultes, XIII, 211. — Autres
dispositions du même code concer-
nant les peines applicables aux
contraventions, IX, 303.

COLLATION. — Voy. BÉNÉ-
FICES.

COLLECTES. — Voy. QUÊTES.
COLONIES. — Régime reli-

gieux, notice historique sur l'or-
ganisation ecclésiastique des colo-
nies françaises, avant l'établisse-
ment des évêchés coloniaux, II,
16,6,174; III, 165. — État de la
législation concernant cette organi-
sation, II, 87,166. — Ordonnance
du roi du 24 novembre 1781 rela-
tive aux missions dans les colonies
françaises de l'Amérique, III, 169.
Ordonnance royale du 31 octobre
4821 sur les préfets apostoliques.
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H, 167. — Arrêté du 40 décembre
1848 du président du conseil des

ministres, chargé du pouvoir exé-

cutif, sur l'administration du per-
sonnel des cultes dans les colonies,
I, 18.
—-ÉvêcTiés coloniaux.—Création

de trois évêchés dans les îles de la

Réunion, de la Martinique et de
]a Guadeloupe, et suppression des

préfets apostoliques, II, 87, 166,
167. — Actes y relatifs et négo-
ciations avec le saint siège, II, 87,
466; III, 22.

Texte du décret du 18 décem-
bre 4850, relatif à l'établissement
et le régime des 3 évêchés coloniaux
de la Martinique, delà Guadeloupe
et de la Réunion, III, 100.

Texte de la bulle portant érection
de l'évêché du Fort de France, île
delà Martinique, lit, 101; —de
celle portant érection de l'évêché
de la Basse-Terre, île de la Gua-

deloupe, III, 113; — de celle

portant érection de l'évêché de

Saint-Denis, île de la Réunion, III,
125. — Texte du décret du 3 fé-
vrier 1851 relatif à l'organisation
des évêchés de la Martinique, de la
Guadeloupe et de la Réunion, III,
162. — Dotation votée par l'assem-
blée législative pour ces nouveaux
évêchés, le traitement des évêques et
de leurs vicaires généraux, II, 87,
•165 et 166. — Crédits portés au
budget de la marine et des colonies
pour les dépenses générales des
cultes, le traitement des ministres
du culte, les frais des édifices diocé-
sains, l'entretien dés soeurs hospi-
talières, etc., en 1851 et années
suivantes, III, 22; IV, 102; V,
«4; VI, 113; VII, 20; XII, 19;
XIII, 13. —

Siège épiscopal,
transfert : Décret impérial qui
transfère dans la ville de Saint-
Pierre le siège épiscopal de la
Martinique, précédemment établi
à Fort-de-France, V, 296. — Aug-
mentation du traitement des évê-
ques des colonies, VI, 54. —
Service paroissial': curés et desser-
rants, traitements, II, 167; XII,
49. — Registres paroissiaux, loi
concernant les registres tenus aux

colonies parles curés et desservants

pour constater les naissances, ma-

riages et décès des personnes non
libres anléiieurement au décret
d'abolition, de, l'esclavage , II,
374.
— Fabriques, régime actuelle-
ment réglé par le décret du 30 dé-
cembre ÏS09, III, 465.

— Ministère des colonies. —*

Décret plaçant le service des cultes,
aux colonies, dans les attributions
•et sous l'autorité du prince Jérùme

Napoléon, chargé du ministère de

l'Algérie et des colonies, XI, 38.

-^Préfets apostoliques, nomina-

tion, XI, 71.
. Soeurs hospitalières employées
dans les colonies, V, 14; VII, 21;
XII, 19.

Situation du clergé etallocations
de l'État dans les colonies suivan-
tes : Gorée, XII, 19;—Guyane, V,
14; VII, 20; XII, 19; — Indes,

XII, 19; — .Mayotte et dépendan-
ces, XII, 19; — Océanie, V, 14,;
XII, 19; -Sainte-Marie.de Mada-

gascar, VIII, 21; — Saint-Pierre
et Miquelon, XII, 19; — Sénégal,

V, 44, 45; VII, 21; XII, 19.

Séminaire du Saint-Esprit, VII,
24. —

Voy. SÉMINAIRE DU SAINT-

ESPRiT.

Subventions de VJBtat. pour frais
de passage. — Extrait du décret du
1er octobre 4851, concernant le tarif
desindemnitésderoute et deséjour
à allouer aux évêques, vicaires gé-
néraux, prêtres, frères des écoles
chrétiennes et soeurs des congréga-
tions religieuses voyageant en
France isolément pour le service

colonial, IV, 175. —Voy. MARINE. ,
COMMISSAIRE APOSTOLIQUE.

— Voy. NONCE.
COMMISSION CONSULTATIVE.

— Extrait du décret du 46 décem-
bre 1851, relatif aux attributions
de la section d'administration de
la commission consultative, en ce

qui concerne les matières ecclé-

siastiques, IV, 42.
COMMISSION DES ARTS,, ET

ÉDIFICES RELIGIEUX. — IX, $95;.

COMMISSIONS ADMINISTRA-

TIVES DES BUREAUX DE B1ENFAI-
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SANCE. — VI, 41. — Circulaire
du ministre de l'intérieur statuant

que les ecclésiastiques qui font par-
tie de ces commissions ne doivent

point le serment, IV,176. — Voy.
BUREAUX DE BIENFAISANCE, CLER-

GÉ, CURÉS, ET DESSEhVANTS.

COMITÉ DESCULTESde l'assem-
blée constituante de 1848. — Avis
de ce comité sur l'inamovibilité des
desservants et le rétablissement
des officialités, I, 25. — Rapport
de M. Pradié à ce comité au sujet
de plusieurs pétitions relatives à
ces deux questions, I, 55, 85. —

Propositions concernant la réor-

ganisation des conseils de fabrique,
I, 25. — Résumé des- travaux de
ce comité, I, 117. — Voy. DIO-
CÈSES.

COMITÉS D'INSTRUCTION PRI-

MAIRE. — VOV. INSTRUCTION PRI-

MAIRE.

COMMUNAUTÉ DE SAINTE-
GENEVIÈVE. — Décret relatif à
l'établissement dé cette commu-
nauté pour le service de l'église de

Sainte-Geneviève, à Paris, IV, 103.
— Ordonnance de l'archevêque de
Paris concernant les conditions à

remplir pour être nommé chapelain,
V, 304. Ordonnance du même

prélat relative à un concours pour
deux places de chapelains vacantes
à Sainte-Geneviève, V, 306.
— Allocations portées au budget
des cultes, en 1852, pour les dé-

penses de cet établissement et le
traitement des chapelains, IV,
244; — en 1853, V, 9; — en
4854, VI, 6, 8; - eD 4855, VU,
42, 46 ;*— en 4856, VIII, 6 et 9;
en 4857, IX, 6, 9; en 4858, 8,
10; — en 4859, XI, 9, 13; —en
1860, XII, 12, 45; — en 4861,
XIII, 10.— Voy. EGMSE DE SAIN-
TE-GENEVIEVB.

COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES.
— Voy. CONGRÉGATIONSRELI-

GIEUSES^).

(1) On prend communément l'un
pour l'autre dans la pratiqué les
mots communautés religieuses et con-
grégations religieuses. Il n'en est
pas ainsi dans le langage adminis-

COMMUNAUX. —
Voy. COM-

MUNES.
COMMUNES. — Annexes. Les

églises annexes ne peuvent être
l'objet d'aucune dépense obligatoire
pour la commune, XIII, 253.

— Biens communaux. —Lors-
qu'un préfet a pris un arrêté pour
autoriser les communes de son
département à partager entre leurs
habitants leurs biens communaux,
doit-il être attribué une part au
curé ou desservant de la paroisse?
XII, 44. — Voy. AFFOUAGES.

— Bureaux de bienfaisance,
établissement, VI, 40. — Voy. ce
mot et DONSET LEGS.
• — Centimes additionnels. —

Voy. § Impositions extraordi-
naires.

— Chapelles. — VII, 301.
— Voy. § Eglises.

— Cimetières. — 4,50 ;X, 285.
—

Voy. CIMETIÈRES.
— Communes réunies pour le-

culte. — II, 233, VIII, 454 ; X,
324.

— Conseils municipaux.
—

Voy. § Organisationmunicipdle.
— Culte. — Charges des com-

munes par rapport aux frais du
culte paroissial; — texte des ar-
ticles du décret de 4809 et de la
loi du 48 juillet 1837 relatifs à ces

charges, X; 225 et suiv., 289.—
Nécessité d'étudier avec soin cette-

matière, X, 227.
—• Conditions auxquelles le

tratif, d'après lequel on doit distin-
guer les communautés des congré-
gations, au in oins quant aux effets-
de l'autorisation légale qui leur est
donnée. Dans l'état actuel de la.
jurisprudence administrative, on
donne le nom de congrégations aux
maisons à supérieure générale, et
qui ont le droit de former des éta-
blissements. On appelle communau-
té^ les maisons- a supérieure locale
et auxquelles il n'est pas permis de
fonder des établissements.

La dénomination d'associations
s'applique particulièrement dam la
langue administrative aux maisons
dont l'existençé.rfa point «ncore été
autorisée par i'État.



52 COMMUNES.

concours des communes est dû aux

fabriques pour le paiement de
leurs dépenses,X, 228.

I. La subvention demandée par
la fabrique doit avoir pour objet
une dispense obligatoire et néces-
saire, X, 228.
. H. Les revenus de la fabrique ne

doivent être employés qu'à d'au-
tres dépenses également obliga-
toires, X, 287.

III. La fabrique ne doit négliger
aucune des sources de revenus que
la loi a mises à sa disposition, II,
223 ;'X, 288. — Quand une fa-
brique néglige, pour augmenter
ses ressources, de recourir à la lo-.
cation des bancs et chaises de l'é-
glise, au produit des troncs et des
quêtes, à celui des frais d'inhu-
mation, etc., le.conseil municipal
auquel elle a demandé une sub-.
vention est fondé à la lui refuser,
II, 223. _

IV. L'insuffisance des revenus
ou ressources de la fabrique doit
être dûment constatée, II, 223, X,
288.

V. Le compte et le budget.de la
fabrique doivent être commu-
niqués au conseil municipal, X,
288.
. Quelles sont les dépenses obli-

gatoires susceptibles d'incomber
aux communes, X, 228. ^—Charge
par rapport aux frais nécessaires
du calte.— Dépenses obligatoires,
I, 343; VII, 301 ; X, 228.

La dépense faite par une fabrique
pour l'achat d'un dais est obliga-
toire pour la commune, lorsque:
cette dépense a été reconnue.
comme urgente, et qu'il est con-
staté que la fabrique n'a aucun
fonds qu'elle puisse y affecter, 1,
343.'— En cas de refus par le
conseil municipal de voter l'al'o-
catibn nécessaire pour l'acquitter,
le préfet doit en ordonner l'inscrip-
tion d'office au budget de la com-
mune, ibid.

Les arrêtés préfectoraux ou déci-
sions ministérielles qui' mettent à
la charge d'une commune des frais
de culte et notamment une partie
du prix d'acquisition d'une cloche,

ne sont que des actes de. pure
administration qui ne font-pas ob-
stacle à ce que la commune attaque
devant qui de droit l'inscription
d'office faite de ces frais à son

budget. Mais, par suite, il y a lieu
de déclarer non recevable le re-
cours au conseil d'Etat forme
contre.de tels arrêtés ou décisions,
IV, 96.

Lorsque d3ns une paroisse qui
est composée de deux communes,
l'église se trouve dépourvue des
ornements nécessaires au culte, et

que la. fabrique manque de res-
sources pour pourvoir aux achats
les plus urgents, l'une de ces
communes est-elle en droit de
refuser de contribuer à cette dé-

pense? VIII, 151.
'

Quelle est la marche à suivre

pour la forcer à fournir sa quote
part dans la subvention? VIII, 451.

Lorsqu'une paroisse est com-

posée de plusieurs communes, ces
communes ou sections de com-
munes sont toutes indistinctement

obligées de contribuer aux frais du
culte paroissial, II, 233; X, 321.
: Un conseil municipal a été vala-

blement saisi d'une demande de
subvention pour les dépenses du

culte, quoique la délibération du
conseil de fabrique relative à cet

objet ait été „ prise sous la prési-
dence du: desservant s'il n'est pas
allégué par la commune que cette
circonstance ait eu pour effet de
modifier l'opinion du conseil de fa-

brique sur la dépense en vue de

laquelle la subvention a ; été de-
mandée, et si, au momeatdela
délibération, l'élection du desser-
vant comme président du conseil
de fabrique n'avait pas été attaquée
comme irrégulière, XII, 333.

Dans quelles mesures il est per-
mis aux communes de discuter
l'utilité ou l'opportunité des dé-

penses du culte portées au budget
de la fabrique, X, 289.

A quelle époque de l'année les

fabriques doivent former leurs de-
mandes eu subvention, X, 290.

—
Dépenses du culte. — Voy.

§ Culte,; FABRIQUES.
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— Dons et Legs. — Voy. ces
mots.

— Écoles communales. —

Obligations et charges des eommu-
nes,'ll; 122, 1.28. — Voy. INS-
TRUCTION PUBLIQUE.

— Ecoles Ubres. — Les admi-
nistrations communales sont au-
torisées à fournir aux établisse-
ments libres destruction un local
et une subvention, II, 135. ,

— Edifices religieux. —

Conservation, X, 327. — Voy.
§ Cvlte.

— Eglises- — Charges des
communes relativement à leur
fourniture, réparations, construc-
tion et reconstruction, etc., X,
281. — Nécessité de fournir les

dépendances et accessoiresnécessai-

res, X, 282. — Chemin de ronde,
X, 283.

Lorsqu'une commune est divisée
en deux paroisses, les habitants
de l'une d'elles sont-ils obligés de
concourir aux dépenses de recons-
truction de l'église de l'autre?XI,
127. ,

— Fabriques d'église. — Les
communes ne peuvent, sans y
avoir été autorisées par le gouver-
nement, s'emparer d'une propriété
fabricienne, I, 50.

— Impositions extraordinai-
res.— Objet, formalités, II, 237
en note; VIII, 201. —

Voy.
§ Culte, ÉCOLES COMMUNALES,

Eglises. Instruction primaire,
Presbytères.

Les propriétaires forains qui,
sous l'empire du décret du 14 fév.
1810, étaient affranchis des impo-
sitions extraordinaires destinées à
couvrir les dépenses annuelles du
culte, y sont soumis depuis la loi
de finances du 15 mai 1818, de
même que les propriétaires qui ha-
bitent la commune, VII 122;
VIII, 14.

— Instruction primaire. —

v°y« §§ Écoles communales,
écoles libres, INSTRUCTION PU-
BLIQUE.

— Législation. — Nouvelle
loi sur l'organisation municipale,
VII, 195. — Extrait de la loi

du 18 juillet 1837, sur les attribu-
tions municipales, en ce qui con-
cerne les cultes, X, 289.

— Logement des curés et des-
servants. — Voy. § Presbytères.— Maison d'école. —

Lorsque
deux communes sont co-proprié-
taires d'une maison d'école, l'une
d'elles est en droit de demander
la iicitation de la maison, à l'effet
de se faire attribuer la part qui lui
revient dans le prix, I, 353. —

Voy. FABRIQUES.
— Organisation municipale.— Texte de la loi du 5 mai 18551,

VII, 195. —
Composition et mode

de nomination du corps munici-
pal, VII, 195. — Assemblée des
conseils municipaux, VII, 198.—

Assemblée des électeurs munici-
paux, et voie de recours contre lés
opérations électorales, VII, 199.—
Doit-on considérer comme domes-
tique attaché à la personne du
maire, et par suite, comme inca-
pable d'être membre du conseil
municipal, l'individu qui fait valoir
une réserve appartenant à ce maire
et cela avec plusieurs autres domes-
tiques qu'il surveille et avec les-
quels il vit dans une maison con-
tiguë à celle habitée par le maire?
VIII, 102. —Y a-t-il incompatibi-
lité entre les fonctions d'adjoint
au maire et celles de secrétaire sa-
larié de la mairie? IX, 67.

Les curés et desservants ne
peuvent être élus maires et mem-
bres des conseils municipaux des
communes dans lesquelles ils
sont en exercice, III, 136 ;
IV, 215.

— Percepteur. — Voy,
§ Travaux.

— Presbytères et logement
des curés et desservants. —

Charges des . communes à cet
égard, I, 343 ; X, 2S9. — Cha-
pelle, logement du chapelain^
VII, 301. — Cas où la paroisse
possède un presbytère, X, 259.-—
Charge de l'indemnité de loge-
ment due au curé à défaut de ce
presbytère, controverse, I, 20';
X, 145; 147, 260.

Arrêts de la Cour de Dijon et de
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la Cour de cassation statuant que
les communes sont tenues de four-
nir aux curés où desservants un

presbytère ou logement, ou, à dé-

faut, une indemnité qui en tienne
lieu, quels que soient d'ailleurs les
revenus des fabriques, et non pas
seulement dans le cas où ces reve-
nus sont insuffisants, X, 260.

Avis du conseil d'État, du 21
août 4839, sur les obligations res-

pectives des fabriques et des con>
munes de pourvoir à l'indemnité
de logement due au curé à défaut
de presbytère, et statuant que les
communes ne doivent être appe-
lées à contribuer à cette dépense
qu'en cas d'insuffisance des reve-
nus de la fabrique, X, 264.

Arrêts du même conseil rendus
au contentieux, décidant dans le
même sens et mettant exclusive-
ment l'indemnité de logement à la
charge des fabriques, quand elles
ont les ressources suffisantes pour
y subyunir, X, 145, 265.

Dissertation sur lé même sujet
par M. Galopin, avocat à la Cour
de cassation et au conseil d'É-
tat, X, 147.

Lorsqu'une fabrique affecte au.
logement du curé une maison qui
lui a été donnée à la- charge de
services religieux, et pour l'usage
du pasteur, et que pour ce loge-
ment la commune lui a toujours
payé une somme de 250 fr.r le
conseil municipal peut-k aujour-
d'hui réduire cette somme à 200
fr., sous le prétexte qu'elle est
suffisante pour le loyer de la mai-
son, IV, 9-1.

En admettant qtte ,1e conseil ait
réduit la somme par lui précédem-
ment votée, le préfet a-t-il le droit
de rétablir d'office le surplus au
budget communal, ihid.

Compétence: à quf.il appartient
de statuer sur les contestations
nées au sujet du paiement de l'in-
demnité de logement,!, 20'.

Le voeu de la législation sur la
matière est qu'il soit fourni au
curé ou desservant, dans chaque
paroisse, un presbytère ou. loge-
ment en nature plutôt qu'une

indemnité pécuniaire, X, 274.
Le mobilier du presbytère n'est

pas à la charge des communes,
X, 275. — Quid du jardin, et
autres dépendances? 1,50; X, 275.

Distraction des parties super-
flues du presbytère, X, 276. —

Règlement de l'indemnité due au
curé ou desservant, à défaut dé

presbytère ou de logem3nt,X, 278.
— Voy. g§ Culte, Eglises-

— Propriétaires-forains. —

Voy. § Culte, Impositions, ex-
traordinaires.

— Réparations des églises et

presbytères. — Dans quels cas
la cbarge de ces réparations in-
combe directement à la com-

mune, V, 322, 354; X, 281.
La réparation d'une pièce du

presbytère est obligatoire pour la

commune, lorsque cette dépense a
été reconnue urgente et qu'il est
constaté que la fabrique n'a au-
cune somme qu'elle puisse y affec-
ter. En cas de refus par le conseil

•municipal, de voler l'allocation
nécessaire pour l'acquitter, le pré-
fet doit en ordonner l'inscription
d'office au budget delà commune,
1,343.— Voy. les § Églises,Pres-
bytères et le mot FABRIQUES.

— Revenus. — Voy. § Secours
aux fabriques.

— Secours aux fabriques. —

Formes d'après lesquelles il doit

êtreproeédé par les fabriques pour
obtenir ce.secours, X. 291. — Cas
où il s'agit de la dépense ordinaire
du culte et de l'indemnité de loge-
ment, X, 291. — Cas où il s'agit
de la dépense de réparation ou de
reconstruction, X, 292., — Fixa-
tion de la quotité de la somme à
fournir par la commune, et ins-
cription de cette somme au budget
communal, X, 293. — Insuffisance
des-revenus de la commune pour
faire face aux dépenses du culte,
de l'église ou du presbytère dont
elle est tenue, X, 294. — Im-

position extraordinaire : Lors-

qu'une commune est divisée en

plusieurs sections contenant autant
de paroisses, il y a lieu de faire
peser sur toute la commune Tim-
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position extraordinaire au moyen
de laquelle une des églises parois-
siales sera réparée, VIII, 14; X,
294. — Quotité del'impôt extraor-
dinaire que peut voter le conseil

municipal ;. sur quelles contri-
butions il doit porter, X, 295. —

Refus par le conseil municipal de
roter l'imposition extraordinaire,
X, 296. — Par qui la subvention
communale est due, X, 297. —

Cas où deux ou plusieurs com-
munes sont réunies pour le culte,
H, 233 ;X, 321 et suivantes. — Cas
où la commune est divisée en plu-
sieurs paroisses, II, 232; X, 325.

— Secours de L'Etat accor-
dés aux communes pour acquisi-
tion, réparations et reconstruc-
tions des églises et presbytères,
X, 309. — Conditions et forma-
lités auxquelles est assujettie l'ob-
tention de ces secours, X, 300.

—Sections de communes. —

VIII, 14; X, 294; XI, 427; XII>
331. — Les sections de communes
n'ont d'existence distincte et

séparée que dans les cas spécia-
lement déterminés par la loi. —

Dès lors, une section dotée d'une

église ne peut, en cas d'insuffi-
sance des revenus de la fabrique
et des revenus communaux, être

imposée extraordinairement à
l'exclusion du reste de la commune

pour les frais du culte. — 11 en
est ainsi non-seulement à l'égard
des dépenses obligatoires, mais
«ncoie à fortiori à l'égard des dé-

penses facultatives XII, 331.
— Supplément de traitement

des curés et desservants. — X,
.280- — Les communes sont auto-
risées à allouer aux curés et des-
servants un supplément dé trai-

tement; mais cette allocation
étant facultative, le conseil muni-

cipal est libre, chaque année, de la
voter ou de ne la point voter au

budget communal de l'année sui-
vante, II, 477. —

Voy. CURÉS ET
DESSERVANTS.

— Taxe municipale sur les
•Chiens : Loi relative à l'établisse-
ment de cette taxe, XI, 204 ; dé-
cret .portant règlement d'admini-

stration publique pour l'exécution
de ladite \o\\ibid. ; résumé de la

jurisprudence sur cette matière,
ibid.

Le contribuable qui s'est borné
à déclarer à la mairie qu'il possé-
dait un chien, en refusant de
déclarer l'usage auquel ce chien
était destiné, est passible d'une

triple taxe comme n'ayant pas fait
la déclaration prescrite par la loi,
et non pas seulement d'une double
taxe comme ayant fait une décla-
ration incomplète. — Il en serait

ainsi, alors même qu'il aurait
déclaré laisser aux répartiteurs le
soin de classer le chien suivant
leur conscience, XII, 65.

Le chien employé à la garde
d'une habitation, qui sert aussi à

l'agrément de son maître, doit être
classé dans la première catégorie.
Le maître qui a déclaré ce chien
comme chien de garde, fait une
déclaration inexacte, qui le rend

passible de la double taxe, XII,
407.

— Travaux de réparations,
construction,, reconstruction .et
d'embellissement deséglises et pres-
bytères, direction,Vif, 69; X, 326.
— Encaissement des fonds qui doi-
vent y être appliqués, X, 326, —
Droits de. remise du percepteur
sur les fonds versés dans la caisse
municipale pour le paiement desr
dits travaux, X, 326,

—
Voy. AFFOUAGE, ANNEXES,

CIMETIÈRES, CIRCONSCRIPTIONS

ECCLÉSIASTIQUES, CUBÉS. ET DES-

SERVANTS, DONS ET LEGS, ÉGLISES,
ÉDIFICES RELIGIEUX, ÉTABLISSE-

MENTS RELIGIEUX, FABRIQUES,
INSTRUCTION PUBLIQUE, MAIRES,
PRESBYTÈRES, PRESCRIPTION, SÉ-

PULTURE, SUCCURSALES, TRAITE-

MENTS ECCLÉSIASTIQUES , VICA-
RIATS.

COMPÉTENCE. —. 1,120,238,
385; II, 475, 243, 337, 339-XI,
296. — Voy. BANCS et chaises,
CASUEL, PROCÈS.

.COMPLAINTE.—Voy. ACTIONS
JUDICIAIRES.

COMPROMIS. '— Ce que c'est,
XII. —

Voy. FABRIQUES., PROCÈS.



56 COMPTABILITE.

COMPTABILITÉ. —
Voy. BUD-

GET DES CULTES, BUREAUX DE

BIENFAISANCE, CHAPITRES CATHÉ-

DRAUX, COMPTABILITÉ DES CUL-

TES, CULTES; FABRIQUES, SÉMI-

NAIRES.

COMPTABILITÉ ADMINISTRA-
TIVE. —

Voy. COMPTABILITÉ DES
CULTES.

COMPTABILITÉ DES CULTES.
— Actes réglementaires concer-
nant cette comptabilité, XIII, 315
et suiv.; II, 311. — Voy. § Rè-
glement.

— Compte Anal des dépenses
du culte catholique à envoyer cha-

que année par les préfets à l'admi-
nistration des cultes; circulaires
annuelles de l'administration des
cultes, v relatives, I, 300; II,
287; III, 229; V, 200; — VI,
219; VII, 252; X, 201; XI, 19.

— Comptes à fournir des dé-

penses des cultes par les préfets à
l'administration centrale, envoi de
modèles de comptes, circulaires
ministérielles annuelles sur ce su-

jet, H, 357 ; III, 377 ; X, 55 ; XI,
49.

— Crédits. — Crédits géné-
raux, VOy. BUDGET DES CULTES.
Crédits extraordinaires et supplé-
mentaires, I, 26; II, 59 ; IV, 311.
— Crédits, répartition : circulaire
du ministre des cultes aux préfets,
concernant la répartition du crédit
alloué au budget des cultes de

4857, pour construction, répara-
tion et acquisition dés églises et

presbytères, VIII, 253.—Voy. ÉGLI-
SES ET PRESBYTÈRES.

— Délai pour la clôture des

opérations de comptabilité, H, 341.
— Dépenses. — Ordonnance-

ment des dépenses, XIII, 316. —

Paiement, XIII, 317 et suiv.
— Etats de crédits. Envoi

par l'administration centrale aux

préfets, circulaires ministérielles

annuelles, avec invitation de se

reporter à ces états pour la déli-
vrance des mandats, III, 50 ; V,
62; VI, 56; VII, 51; VIII, 48;
IX, 35; X, 56; XI, 20.

— Exercices clos et périmés.
— II, 59.

— Indication approximative
des dépenses périodiques des cul-
tes, demandée aux préfets, circu-
laires annuelles à ce sujet, [,301 ;
11,287; III, 311; VI, 286; VII,
260; IX, 264; X, 315.

— Nomenclature et modèles
des bordereaux mensuels, envoi
aux préfets, circulaires ministériel-
les annuelles y relatives, III, 377;
X, 55: XI, 18.

— Nomenclature des pièces à

produire à l'appui des ordonnan-
ces et mandats pour le paiement
des dépenses des cultes, XIII, 319
et suiv.

— Quittances de mémoires et

factures. Circulaire du ministre
des cultes aux préfets relative à la

quittance des mémoires et factu-
res, et statuant que cette quittance
devra à l'avenir être signée au mo-
ment même du paiement, X, 247.

— Règlement sur la comptabi-
lité des cultes du 31 décembre
1841, XIII, 315. — Texte et som-
maire de ce règlement, XIII, 315.
— De l'exécution des services :
marchés avec concurrence et pu-
blicité, traités de gré à gré, adju-
dications publiques , cahier des

charges, XIII, 315. — De l'ordon-
nancement précédant le paiement,
X1EJ, 346. — Délai pour l'ordon-
nancement des dépenses , XIII,
316. — Perte d'un avis d'ordon-
nance de paiement d'un mandat,
XIII, 316. — Mandats pour trai-
tements sujets à déduction de pen-
sion. — Mandats pour traitements
non sujets à déduction de pension,
XIII, 316. — Remise des mandats

par les ordonnateurs, XIII, 34 $J
— Remise des mandats dans les
chefs-lieux de préfecture. — Envoi

par la poste aux ayant droit éloi-

gnés des chefs-lieux de préfecture,
XIII, 316 — Ordonnanceset man-
dats payables jusqu'au 34 octobre,
XIII, 346. — Péremption des or-
donnapces et mandats de paie-
ment, XIII, 316. — Dispositions
générales sur les paiements des
ordonnances et mandats : refus de

paiement par un payeur, timbre
des pièces à la charge des créaa-
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ciers, insaisissabilité des traite-
ments des ministres des cultes,
remboursement par imputation sur
les sommes à payer, XIII, 317.

— Dispositions diverses : —
Cumul de traitements ; cumul des
traitements et pensions, XIII, 318.
— Inventaire du mobilier fourni
aux fonctionnaires publics ; mobi-
lier des archevêchés et évêchés,
XIII, 318. — Dépenses des cultes
payées sur ordonnances directes du
ministre, XIII, 319. — Dépenses
des cultes payées sur les mandats
des préfets, XIII, 319; culte ca-
tholique, cultes protestants, XIII,
319; culte israélite, XIII, 320. —

Dépenses périodiques payées par
trimestre , dépenses non périodi-
ques, ibid. — Dispositions com-
munes aux divers traitements et
rétributions pour fonctions exer-
cées; absence des titulaires d'em-
plois des divers cultes, XIII, 320.
— Dépenses des cardinaux, arche-
vêques et évêques; frais de visites
diocésaines, frais d'établissement
des archevêques et évêques, XIII,
321. — Chapitre de Saint-Denis,
traitements dés chanoines, ibid.
— Membres des chapitres et du
clergé paroissial, traitements des
vicaires généraux, chanoines, cha-
noines archiprêtres, ibid. — Cu-
mul des pensions et des traitements
des vicaires généraux et chanoines,
ibid. — Traitement des curés de
lre et de 2me classe; époque à la-

quelle courent ces traitements;
curés de 2me classe admis au trai-
tement de la lre classe; pensions
ecclésiastiques déduites des traite-
ments des curés jusqu'à l'âge de
70 ans; supplément de traitement
aux curés septuagénaires non pen-
sionnés, XIII, 322. — Traitements
des desservants : pensions ecclé-

siastiques déduites de ces traite-

ments, ibid. — Supplément de
traitement des desservants sexagé-
naires et septuagénaires , XIII,
322. — Indemnité aux vicaires de

paroisse : indemnité des vicaires
dans une autre commune que celle
du chef-lieu paroissial ; indemnité

indépendante du traitement fait

par les fabriques et de la pension;
époque de laquelle courent ces in-

demnités, XIII, 322, 323. — In-
demnité pour binage : — nature
du double service auquel l'indem-
nité est acquise; certificats sur
la durée et la réalité du double
service; prohibitions d'une double
indemnité de binage à un même

ecclésiastique ; lieu de paiement
de l'indemnité de binage quand les
deux services ne sont pas exercés
dans le même département, XIII,
323. — Bourses des séminaires,
époque de paiement, XIII, 324. —

Secours aux ecclésiastiques et an-
ciennes religieuses; anciens vicai-
res généraux, prêtres atteints d'a-
liénation mentale, sujets demeurant
en pays étrangers, XIII, 324, 325.
— Dépenses de service intérieur
des édifices diocésains, bas-choeurs
des cathédrales, ornements et mo-
bilier des fabriques des cathédrales
et évêchés, location des cathédra-
les, évêchés et séminaires, XIII,
325. — Acquisitions et travaux
des édifices diocésains, acquisi-
tions d'immeubles pour les cathé-
drales, évêchés et séminaires, tra-
vaux des édifices diocésains;
à-compte sur les travaux, rete-
nues de garantie, XIII, 325. —
Secours à des communes et à des
établissements ecclésiastiques, ac-

quisitions, constructions ou répa-
rations des églises et presbytères,
XIII, 326. — Secours annuels à
divers établissements ecclésiasti-
ques, ibid.

— Situation des dépenses des
cultes au 31 août de chaque année,
par suite de la clôture des paie-
ments, états, circulaires annuelles
adressées aux préfets à cet égard,
II, 287; VI, 219; VII, 252 ; IX,
264 ; X, 245.— Voy. BUDGET DES
CULTES , CIRCULAIRES MINISTÉ-

RIELLES, CUITES, ÉDIFICES DIO-

CÉSAINS, SÉMINAIRES.

COMPTABILITÉ DES FABRI-

QUES.—Voy.FABRIQUES, §§ Comp-
tabilité, Budget, Comptes.

COAIPTE DE CAISSE. — Voy.
FABRIQUES, § Comptes.

COMPTES DUTRÉSORIERDE LA

7
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FABBIQUE.—: Voy. FABRIQUES, §§

Comptes, Trésorier.
CONCESSIONS, 'rr- Voy. BANCS

D'ÉGLISE, CIMETIÈRES.

CONCILES. — Extraits des
conciles d'Orléans de 511, XII, 32 ;
du concile de Rome, de l'année

826, XII, 270; des conciles de

Thionville, de Verneuil-sur-Oise,
de Meaux, de Paris, tenus pendant
les années 844 et 845, XII, 22X
— Conciles provinciaux dans les
Etats sardes, I, 247. — Concile
de Baltimore : lettre synodale des

pères de ce concile, I, 293, —

Concile provincial de Paris de 1849 :

rapport du ministre de l'agriculture
et du commerce, chargé par inté-
rim du ministère de l'instruction

publique e^ des cultes, et décret
du président de la République, re-
latifs à la tenue des conciles métro-

politains et dessynodes diocésains,
I, 238.—Disserlation sur là liberté
des conciles provinciaux et des sy-
nodes diocésains ; de la législation
sur ces assemblées, par M. Alexan-
dre Guillemin, I, 2Ç6. —Nomen-
clature des décrets votés par le con^
cile provincial de Paris, I, 288. —

Lettre synodale adressée par les

pères de ce concile au clergé et aux
fidèles de leurs diocèses, j, 221,
323. — Concile de la province de

Reims, célébration à Soissons, dé-

crets'votés, I, 319. — Concile pro-
vincial de Tours, tenu à Rennes,
nomenclature dés décrets votés, I,
361. — Concile de la province
d'Avignon; célébration et décrets

votés, I, 396. — Rapport au pré-
sident de là république, et décret

portant prorogation du décret du
15 septembre 1849, concernant la
tenue des conciles

!
m'étrbpolitains

et. des synodes diooésiins en 1850,
II, 145.— Célébration des conciles

provinciaux d'Alby, II, 203 ; de

Lyon, II, 205; de Rouen, lï, 237 ;
de Bordèaux,: II, 238'; dé. Sens,
H, 262; d'Aix, 11, |64; dé Tou-

louse, II, 265; de Bourges, II,
307.

"

—Sommaire du décret du %sep-
tembre 1851 portant prorogation
de celui du 16 septembre 1849,

relatif à la tenue des conciles pro-
vinciaux et des synodes diocé-
sains, 111, 229. — Concile provin-
cial d'Auch, III, 263. — Créations
Rome d'une congrégation pour la
révision des conciles provinciaux,
III, 148. — Célébration d'un
nouveau concile à Baltimore, IV,
143. — Nouveau décret impérial „

qui autorise les archevêques et

évêques à tenir en France des
conciles métropolitains et des sy-
nodes diocésains pendant l'année
1853, V, 15.^- Concile d'Amiens
de 1853, titres des décrets promuU
gués par ce concile, V, 20. —<

Concile de la Rochelle de la même
année. V, 251. **- Concile d'A*

gen,XI, 252.
Dispositions des articles organi-

ques relatives à la tenue et à la
publication desdécretsdesconciles
en France, XIII, 52, conciles gé"
néraux, XIII, 450. T— Conciles

métropolitains ou nationaux, XIII,
154. — Concile de 1811, XIII,
223. Lettre du Pape relative aux
décrets dudit concile, XUI, 224.—
Les anciens canons reçus en France

y sont de nouveau exécutoires en
vertu de la loi organique du il 8

germinal an x, Xlll, 52. — Voy.
CONCOliDAT.

CONCORDAT, — Concordat
de. 1801 concernant le rétablisse-
ment du culte et le régime de

l'église en France, texte, Xlll, 48.
—i Tentatives de [modifications à
ce concordat et aux articles orga-
niques restéessans exécution, XIII,
222. — Concordat de Fontaine-
blau, texte, observations et actes y
relatifs, Xlll, 222, 227. — Lettre
de Pie VII portant révocation de
sa signature donnée audit concor-

dat, XU1, 2.30.— Concordat de

1817, texte et observations, XIII,
231.— Voy. ARTICLES ORGANI-

QUES.
CONFÉRENCES ECCLÉSIASTI-

QUES, I, 95. — Voy. CLERGÉ,
§ Conférences ecclésiastiques.

CONFÉRENCES DE SAINT-
VINCKNT-DE-PAUL, — Circulaire
de M, le ministre de l'intérieur
aux préfets , concernant les confé
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rences de Saint-Vincent-de Paul,
XIII, 275.

CONFISCATION. —
Voy.

BIENS KCCLÉSUSTIQUES, CONFRÉ-

RIES, FABRIQUES.
CONFLIT. — Ce que c'est, IX,

193. — Conflit d'attribution,' de

juridiclion, ii,id.
CONFRÉRIES.— Origine et

développement ; leur situation lé-

gale sous l'ancien régime et sous le

nouveau, II, 92. — Suppression
des confréries par la loi du 18 acùl,

1792,et confiscation de leurs biens,
texte de la disposition y relative,
II, 93. — Dispositions du décret
du 28 messidor an xm concernant
l'attribution de leurs biens non
aliénés aux fabriques des paroisses
dans lesquelles elles existaient, II,
94. — L'établissement canonique
des confréries est un acte de juri-
dictiou épiscopale entièrement ré-
servé à l'évêque, II, 93. — Ces
associations sont-elles, dans l'état
actuel de la législation, suscep-
tibles de recevoir une existence

légale, et capables de posséder,
II, 94. — Quand une personne,
qui a cessé de faire partie d'une
confrérie ou d'une congrégation,
persiste à vouloir en porter le
costume à l'église, le curé a-t-il le
droit de le lui défendre, et, au be-
soin, de la faire expulser du lieu
saint? IV, 304. — Les revenus
des biens des nouvelles confréries

n'appartiennent pas aux fabriquer,
comme les biens des anciennes
confréries qui leur ont été attribués

par l'art. 36 du décret du 30 dé-
cembre 1809. — Par suite, ces
confréries ont le droit de nommer
un trésorier distinct de celui de la

fabrique. — Par suite encore, ces
confréries peuvent faire directe-
ment l'emploi de leurs biens, sans

que la fabrique puisse*rien décider
à cet égard, V, 268. — Voy. AS-
SOCIATIONS RELIGIEUSES, DONS
ET LEGS, FABRIQUES, QUÊTES, SÉ-

PULTUUE.

CONGÉ. — Voy. ABSENCE,
CLERGÉ.

CONGRÉGATIONS RELIGIEU-
SES D'HOMMES. — Considérations

sur leur établissement, I, 48 et 43.
— Congrégations autorisées et
recevant un secours annuel'sur les
fonds de l'Etat. II, 19: V, t3;
VI, 6, 10: VII, 1-2, 17; VIII,
12; IX, 10: X, 11; XI, 15;
XII, 17; XIII, 12. - Inca-

pacité des congrégations non au-
torisées : l'arrêt qui déclare nulle
une société universelle de gains
stipulée dans les termes de l'arti-
cle 1838 du Code civil entre les
membres d'une congrégation reli-

gieuse non autorisée, par ce motif

qu'en fait et d'après l'interprétation
des clauses de l'acte, cette société
a pour objet d'avantagi.>r la con-

grégation, ne viole aucune loi et no
saurait tomber sous la censure de
la Cour de cassation, II, 62.

— La congrégation religieuse
des Lazaristes existe légalement
en France, X, 73.

— Le directeur spirituel d'une

congrégation religieuse, consi-
dérée comme société civile à dé-
faut d'autorisation du gouverne-
ment, ne peut pas être passible de
l'action directe d'un tiers en resti-
tution de biens qu'il détiendrait,
au nom de cette société, avant

que ce tiers ait prouvé que celui

qu'il actionne n'a pas seulement la
qualité de directeur spirituel de la
communauté, mais qu'il en est en-
core membre, et que, de plus, il
ait fait juger contre cette commu-
nauté qu'elle est tenue à restitu-
tion à son égard. Ainsi l'arrêt qui
a accueilli cette action directe
sans que cette preuve ait été faite
et avant toute condamnation con-
tre la société, viole les principes
concernant les sociétés civiles, IX,
14.

— Décret impérial relatif à cer-
taines concessions de forêts et de
bois faites par l'Etat à la commu-
nauté de la Grande-Chartreuse,IX,'
223.

— Les membres des congréga-
tions religieuses autorisées et dans

lesquelles on fait voeu de pauvreté
peuvent-ils être actionnés judiciai-
rement par leurs parents qui sont
tombés dans le besoin, en paie-
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ment d'une pension alimentaire :
et les supérieurs de ces congréga-
tions peuvent-ils être valablement
mis en cause pour le paiement de
cette pension? XII, 57.

— Pétitions au Sénat deman-
dant l'exécution des lois prohibiti-
ves des congrégations religieuses,
et la dissolution de celles qui exis-
tent actuellement ; rapport, déli-
bérations, observations, XII, 195,
253. — Texte d'un décret inédit
de 1840 ayant pour objet de fa-
voriser d'une manière générale le

développement des congrégations
d'hommes, XII, 255. — Voy. AS-
SOCIATIONS ET RÉUNIONS RE
LIGIEUSES , CONGRÉGATIONS DE

FEMMES, DONS ET LEGS.

CONGRÉGATIONS RELIGIEU-
SES DE FEMMES. -^Acquisitions.
—Voy.§ Biens, Dons et,Legs, En-

registrement.
— Aumône dotale.—Ce qu'une

religieuse apporte, à son entrée
dans la communauté, à titre d'au-
mône ; dotale, est-il compris dans
Ja somme dont l'art. 5 de la loi du
34 mai 1825 lui permet de disposer
en faveur de cette mêmecommunau-
té ?— En d'autres termes, la soeur

qui aurait donné dix mille francs

pour aumône dotale ou indemnité
de son admission, frais de vêture
ou de profession, aurait-elle épuisé
la faculté que lui laissé la loi? —

Y aurait-il lieu à reprise pour la
réserve légale, sur cette, aumône
dotale de dix mille francs, dans le
cas où la soeur aurait fait ulté-
rieurement a la même communauté
une libéralité de pareille somme ?

VIII, 148.
— Autorisation. — Décret du

31 janvier 1852 concernant cette

autorisation, IV, 33. — Circu-
laire du ministre des cultes aux

archevêques et évêques, sur l'exé-
cution dudit. décret. IV, 61.—
Instruction du 17 juillet 1825, sur
l'exécution de la loi du 24 mai

1825, relative au même sujet, IV,
62.,— Décrets d'autorisation de
divers établissements de commu-
nautés, ,VII, 440. — Décret im-

périal qui autorise la fondation à

Senarpont d'un établissement de
soeurs de la Providence, XI, 283.
— Autorisations diverses, XH;
27.

— Décret impérial qui autorise,
comme communauté hospitalière
et enseignante dirigée par une

supérieure locale, l'association des
soeurs de la Croix, établie à Pa-

ris, XIII, 83. — Décret impérial
qui autorise la fondation, à Vitry-
le-François, d'un établissement de
soeurs de N.-D. de Bon-Secours,
XIII, 283. — Décret impérial qui
autorise la fondation, à Marges,
d'un établissement de soeurs du
Saint-Sacrement, XIII, 284. —

Décret portant autorisation d'une
fondation à Brimont d'un établis-
sement de soeurs de l'Enfant Jé-
sus, XIIÎ, 302- — Autre décret

qui autorise la fondation d'un
établissement de Soeurs d'Erne-
mont dans chacune des communes
de Saint-Saens (Seine-Inférieure)
et de Pont-Audemer (Eure), XIII,
340.

— Siens, acquisitions, rétro-
cessions, administration ; quel -

ques communautés religieuses de
femmes légalement autorisées ont
fait des acquisitions d'immeubles
sur la tête de quelques-uns de
leurs membres. Elles ne pouvaient,
dans ce moment, demander l'au-
torisation légale de faire ces ac-

quisitions, mais elles désirent au-

jourd'hui se mettre en règle sur
ce point. — Quel est le moyen Io

plus certain et le plus économique
par lequel ces religieuses peuvent
restituer à leur communauté ce

qui lui appartient? — Peuvent-
elles arriver sûrement à cette res-
titution soit par une donation,
soit par une vente des immeubles
faite à la communauté, ou bien
doivent-elles employer la voie de
la rétrocession ? VII, 88. — Une

congrégation religieuse de femmes
ne peut également recevoir et em-

ployer une soulte d'échange qu'a-
près l'approbation de l'échange
au sujet duquel cette soulte est
due. — Mais lorsque l'échange
donnant lieu à cette soulte a été
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régulièrement approuvé, l'établis-
sement n'a pas besoin d'une nou-
velle autorisation pour affecter à
des travaux de réparation la
somme qui lui a été ainsi payée.
— Aucune autorisation n'est né-
cessaire aux communautés reli-
gieuses de femmes pour faire em-
ploi de capitaux provenant de
rentes sur particuliers. — Les
établissements publics en général
et spécialement les communautés
religieuses de femmes ne peuvent
refuser les remboursements de
rentes qui leur sont offerts par les
débiteurs, VIII, 115. — Le préfet
a !sans doute le droit de prendre,
dans un intérêt d'ordre et de jus-
tice, les mesures que peut com-
mander la situation exceptionnelle
d'une communauté religieuse de
femmes momentanément privée de

supérieure ; mais il excède ses
pouvoirs en chargeant un tiers
d'administrer les biens de cette
communauté jusqu'à ce qu'ilaitété
procédé à l'élection d'une supé-
rieure définitive, X, 42. — Voy.
§ Enregistrement.

— Communautés non auto-
risées. — Aux termes de la loi
du 24 mai 1825 et de l'ordon-
nance du 14 janv. 4831, est nul
l'acte qui règle les conditions d'en-
trée en religion, dans une com-
munauté non autorisée, et en con-

séquence doit êlre annulé l'arrêt

qui le maintient, par le motif

qu'il ne constitue qu'une conven-
tion à titre onéreux, la commu-
nauté ne pouvant, sans autorisa-
tion, agir comme être moral, XI,
326. — Incapacité civile de pos-
séder. — Les congrégations reli-

gieuses non autorisées ne peuvent,
comme êtres collectifs, posséder,
acquérir, et, sous quelque forme

que les contrats aient lieu, rece-
voir des libéralités 5 en consé -

quence, le lien de droit n'existant
pas entre les membres de ces
communautés, chacun, devant la
loi, est resté maître de reprendre
sa liberté, et s'il a versé dans la
société des effets mobiliers ou im-

mobiliers, d'en réclamer la posses-

sion, XI, 162. — Elles ne peu-
vent pas plus acquérir à titre oné-
reux qu'à titre gratuit. — Ainsi
est nulle la vente faite à une com-
munauté non autorisée, ou à l'un
de ses membres, ayant agi comme

prête-nom dans l'intérêt de la
communauté, et, sur ce point, les

juges ont un pouvoir souverain

d'appréciation pour décider que
l'acquisition a été réellement faite

pour la communauté, IX, 265. —

Le jugement qui rejette la de-
mande en nullité d'un acte de
vente, attaqué comme constituant
une libéralité déguisée faite au

profit d'une communauté reli -

gieuse non autorisée, parle motif

qu'il n'était point établi que cet
acte de vente déguisât une libé-

ralité, n'a pas l'autorité de la
chose jugée sur le point de savoir
si cet acte est nul, comme vente,
à raison de l'incapacité d'acquérir
à titre onéreux, dont sont égale»
ment frappées les communautés

religieuses non autorisées, IX,
265. — Au cas de vente faite à
une communauté religieuse non
autorisée sous le nom d'une per-
sonne interposée, la personne in-
terposée doit être maintenue en
cause sut la demande en nullité
de cette vente, formée tant contre
elle que contre la communauté, à
l'effet d'obtenir un titre contre elle
pour la forcer au délaissement de
l'immeuble et à la restitution des
fruits, IX, 265.—Les associa-
tions ou communautés religieuses
non autorisées par le Gouverne-
ment sont incapables de recevoir
ou d'acquérir, par elles-mêmes ou
par un de leurs membres, des im-
meubles à titre gratuit ou oné-
reux, et des biens meubles à titre
gratuit, X, 120. — Gomme aussi
elles peuvent être actionnées en
restitution des biens ou valeurs

par elles acquises, soit dans la

personne de ceux qui les dirigent,
soit dans la personne de ceux de
leurs membres par l'intermédiaire

desquels elles se sont illicitement
enrichies, X, 120. — Seulement,
la qualité des directeurs ou des
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membres de l'association n'ayant
aucun caractère officiel ou légal,
est abandonnée (quand ils n'ont
pas contracté personnellement] à
l'appréciaiion des tribunaux. —
Mais les uns et les autres ne sont
tenus qu'individuellement et non
solidairement aux restitutions de-
mandées, X, 120. — Et, en pa-
reille matière, l'action des parties
lésées reposant sur une fraude
faite à la loi, toutes présomptions
graves, précises et concordantes,
ainsi queja preuve testimoniale,
sont admissibles pour justifier
leurs réclamations, X, 120.—
Mais, en ordonnant les restitu-
tions demandées, les tribunaux
peuvent, ayant égard au préjudice
qui serait résulté pour (''établisse-
ment des dispositions d'agrandis-
sement que les libéralités à lui
faites l'auraient déterminé à pren-
dre, condamner les réclamants
envers lui à des dommages-inté-
rêts, X, 124. — Observations sur
ces décisions, X, 134.—Voy. §§
Dons et Legs, Impôt de muta-
tion, Pétition au Sénat.

—
Capacité civile. — Les

communautés autorisées sont seu-
les capables de posséder et de re-
cevoir, IV, 230; V, 185; IX, 265;
X,_428; XI, 178,179. — Voy. §
Biens, Communautés non au-
torisées, Dons et legs, Pétition
au Sénat*

— Compétence. — Voy. §
Exclusion, Statuts.

— Contributions. «- La cha-
pelle d'une communauté religieuse
reconnue par l'Etat peut-elle être
soumise à l'impôt, lorsque le pu-
blic y est journellement admis?
VII, 92. — Voy. Impôt de mu-
tation.

— Dons et legs. —: Dans
quelles limites il est permis aux

congrégations et communautés au-
torisées de recevoir de leurs mem-
bres. IV, 206.

Les communautés religieuses
non autorisées étant incapables de
recevoir aucune espèce de libéra-
lités, les legs-au profit des per-
sonnes faisant partie de telles com-

munautés doivent être déclarés

nuls, si les légataires sont recon-
nus n'être que des personnes in-
terposées, IV, 230.

Et la preuve de cette interposi-
tion de personnes peut être induite
des faits et cir&ns'ances de la
cause, sur lesquels les juges ont
un pouvoir absolu d'appréciation
à cet égard, IV, 230.

L'incapacité de recevoir, dont
sont frappées les communautés re-

ligieuses non légalement établies,
est indépendante de la loi qui dé-
termine les conditions de la léga-
lité des associations en général;
ainsi, celles de ces communautés

qui comptent moins de 20 mem-
bres, et dont, par conséquent,
l'existence peut n'être pas con-
traire à la loi, sont atteintes de
celte incapacité, aussi bien que
celles qui comprennent un nombre
de personnes supérieur à 20, IV,
231.

L'exception établie par le troi-
sième alinéa de l'art. 5 de la loi
du 24 mai 1825, aux termes du-
quel la quotité disponible fixée

par le premier alinéa du même ar-
ticle peut être excédée dans les
donations entre-vifs ou testamen-
taires faites à une communauté

religieuse de femmes, par un de
ses membres, dans les six mois
qui'suivent l'autorisation accordée
par le gouvernement à cette com-

munauté, s'applique aussi bien
aux biens personnels au donateur

qu'à ceux dont il ne serait que dé-
positaire, IV, 206.

La disposition de ce troisième
alinéa de l'art. 5 de là loi du 24 mai
1825 doit être entendue en ce
sens qu'il suffit, pour la validité
de la donation faite par acte entre-
vifs à la communauté religieuse,
que cette donation ait lieu dans
le délai de six mois, sans qu'il soit
nécessaire qu'ellesoit acceptée dans
le même délai : la donation n'est
pas moins valable quoiqu'elle ne
soit acceptée qu'après l'expiration
des six mois, IV, 206.
• Est valable lé contrat aux ter-

mePduqiiel une religieuse, faisant
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partie d'une communauté non au-
torisée, à donné mandat à là su-

périeure de cette communauté de
toucher ses revenus, et de les em-

ployer pour les besoins de cette
communauté, en s'inlerdisantd'en
demander compte, IV, 207.

De même, une religieuse faisant
partie d'une communauté auto-

risée, dont les statuts disposent
que les revenus des membres qui
la composent appartiennent

1 à la
communauté, ne peut, ni par elle-
même, ni par ses héritiers, de-
mander compte de. ses revenus à
l'établissement : un tel abandon
de revenus ne constitue pas une
donation soumise aux conditions
de l'art. 5 de la loi du 24 mai 1825,
IV, 207.

— Le legs faitàun établissement

dépendant d'une congrégation re-

ligieuse de femmes autorisée est
valable, bien que cet établisse-
ment lui-même ne soit pas spécia-
lement autorisé, si d'ailleurs, à
raison du but de l'institution, il
ne doit être considéré que comme
faisant partie de la maison mère
et non comme un établissement

particulier; dans ce bas, le legs est

réputé fait à la maison mère elle-
même et peut être valablement

accepté par la supérieure de cette
maison, VI, 273. — Voy. § Soeurs
de Saint-Fincent de Paul-, DONS
ET LEGS.

— Enregistrement. — Circu-
laire du ministre des cultes aux

archevêques et évêques, leur don-
nant avis d'une décision du mi-
nistre des finances du 25 juin
4882, portant que les actes par
lesquels les religieuses déclarent

que les biens acquis en leur nom

personnel sont la propriété effec-
tive de la communauté ne doivent

pas être assujettis au droit pro-
portionnel de mutation, IV, 201.

— Enseignement. — Faculté
donnée aux supérieures des congré-
gations religieuses de . présenter
leurs membres aux fonctions d'in-
stitutrice Communale, II, 119i —
Les lettres d'obédiences, tiennent
lieu de .brevets de capacité -aux

institutrices, appartenant à des
congrégations religieuses vouées à
l'enseignement et reconnues par
l'État, II, 127. —Les membres
des congrégations religieuses non
reconnues par l'État peuvent ou-
vrir et diriger des établissements
d'instruction secondaire ou y pro-
fesser, II, 132.

— Exclusion. — Voy. § Sta-
tuts-

-^ Impôt de mutation. — Là
loi du 20 fév. 1849 qui assujettit
à l'impôt des mutations les biens
de mâi'n-môrte, n'est point appli-
cable aux biens possédés par dès

congrégations religieuses qui n'au-
raient point été légalement recon-
nues, H, 50. —- Les congrégations
religieuses non autorisées ne sûnfc

pas assujeiliès à la taxé des biens
de main-morte établie par là loi
du 20 février 1849, VI, 223. —

Voy- BiENS DE MAIN-MORTE.
— Intérêts civils. — Règle-

ment. — Voy. %Biens, Statuts,
— Législation. — Lui du

24 mai 1825 (i); — décret impé^
rial du 31 janv. 1852, IV, 33.

(i ) Voici le texte intégral de cette
loi, qui n'a été reproduite que par-
tiellement dans le Bulletin des lois
civiles ecclésiastiques.

Loi du 24 mai 1825,relative à l'auto-
risation et à Inexistence légale dit
congrégations et communautés re-
ligieuses de femmes ( Recueil gé-
néral du Droit civil ecclésiasti-
que, t. II, p. SOI).

Art. 1er. A l'avenir, aucune con-

grégation religieuse de femmes rie
pourra être autorisée, ett une fois
autorisée , ne pourra former d'éta-
blissement que dans les formes et
sous les conditions prescrites dans
les articles suivants.

2. Aucune congrégation religieuse
de femmes ne sera autorisée qu après
que ses statuts, dûment approuvés
par l'Evêque diocésain, auront été
vérifiés et enregistrés au conseil
d'Etat, en la forme requise pour les
bulles d'instituiion canonique. Ces
statuts ne pourront être approuvés
et enregistrés s'ils ne contiennent la
clause que la congrégation est sou-
mise dans les choses spirituelles à
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— Lettres d'obédience.—Voy.
§ Enseignement.

—Patentes.—On ne peut dis-

penser de la patente, comme

n'exerçant ni commerce, ni indus-
trie, ni profession, la supérieure
d'une communauté religieuse qui

la juridiction de l'ordinaire. Après
la vérification et l'enregistrement,
l'autorisation sera accordée par une
loi à celles de ces congrégations qui
n'existaient pas au 1« janvier 1825.
A l'égard de celles de ces congréga-
tions qui existaient antérieurement
au 1er janvier 1825, l'autorisation
sera accordée par une ordonnance.

3. Il ne sera formé aucun établis-
sement d'une congrégation reli-
gieuse de femmes déjà autorisée,
s'il n'a été préalablement informé
sur la convenance et les inconvé-
nients de l'établissement, et si l'on
ne produit à l'appui de la demande
le consentement de l'Evêque diocé-
sain et l'avis du conseil municipal
de la commune où l'établissement
devraêtre formé. L'autorisation spé-
ciale de former l'établissement sera
accordée par ordonnance, laquelle
sera insérée dans quinzaine au Bul-
letin des Lois.

4. Les établissements dûment au-
torisés pourront, avec l'autorisation
spéciale du roi :

1° Accepter les biens-meubles et
immeubles qui leur auraient été
donnés par actes entre-vifs ou par
acte de dernière volonté, à titre par-
ticulier seulement;

2° Acquérir à titre onéreux des
biens immeubles ou des rentes;

3° Aliéner les biens immeubles
ou les rentes, dont ils seraient pro-
priétaires.

5. Nulle personne faisant partie
d'un établissement autorisé ne pour-
ra disposer, par acte entre-vifs ou
par testament, soit en faveur de cet
établissement, soit au profit de l'un
de ses membres , au delà du quart
de ses biens, à moins que le don
ou legs n'excède pas la somme de
10,000 fr.

Cette prohibition cessera d'avoir
son effet relativement aux membres
de l'établissement, si la légataire ou
donataire était héritière en ligne di-
recte de la testatrice ou dona-
trice.

Le présent article ne recevra son
exécution, pour les communautés
déjà autorisées, que six mois après

s'est engagée, au nom de sa com-
munauté, à fournir pendant trois
ans, et moyennant des prix dé-
terminés à l'avance, les objets
nécessaires à l'éclairage et autres
services d'une prison, XIII, 75.

— Pensions de retraite. —

la publication de la présente loi, et
pour celles qui seraient autorisées
à l'avenir, six mois après l'autori-
sation accordée.

6. L'autorisation des congréga-
tions religieuses de femmes rie
pourra être révoquée que par une
loi.

L'autorisation des maisons parti-
culières dépendant de ces congré-
gations ne pourra être révoquée
qu'après avoir pris l'avis de l'Evêque
diocésain, et avec les autres formes
prescrites par l'article 5 de la pré-
sente loi.

T. En cas d'extinction d'une con-
grégation ou maison religieuse de
femmes, ou de révocation de l'au-
torisation qui lui aurait été accor-
dée , les biens acquis par donation
entre-vifs ou par disposition à cause
de mort feront retour aux dona-
teurs ou à leurs parents au degré
successible, ainsi qu'à ceux des tes-
tateurs au même degré.

Quant aux biens qui ne feraient
pas retour, ou qui auraient été ac-
quis à titre onéreux, ils seront attri-
bués et répartis, moitié aux établis-
sements ecclésiastiques, moitié aux
hospices des départements dans les-
quels seraient situés les établisse-
ments éteints.

La transmission sera opérée avec
les charges et obligations imposées
aux précédents possesseurs.

Dans le cas de révocation prévu
par le premier paragraphe, les mem-
bres de la congrégation ou maison
religieuse de femmes auront droit à
une pension alimentaire, qui sera
prélevée : 1° sur les biens acquis à
titre onéreux; 2° subsidiairement,
sur les biens acquis à titre gratuit,
lesquels, dans ce cas, ne feront re-
tour aux familles des donateurs on
testateurs qu'après l'extinction des-
dites pensions.

8. Toutes les dispositions de la
présente loi, autres que celles qui
sont relatives à l'autorisation , sont
applicables aux congrégations et
maisons religieuses de femmes au-
torisées antérieurement à la publi-
cation de la loi du 2 janvier 1817.
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Les religieuses chargées du service
des prisons sont-elles comprises
dans la catégorie des fonctionnai-
res et employés de ces maisons
auxquels la loi du 9 juin 1853 ac-
corde une pension de retraite X,
236. —

Voy. RELIGIEUSES.
— Pétition au sénat. — Péti-

tion au Sénat concernant l'exis-
tence et la capacité de posséder des
associations ou congrégations reli-
gieuses, XII, 195. — Rapport fait
par M. le procureur général Dupin,
ibid. — Discussion et délibération
sur ce rapport. — Compte rendu,
XII. 210. — Discours prononcé à
ce sujet par Mgr de Besançon, ib.;— le comte Boulay de la Meurthe,
XII, 219 ; — le baron de Vincent,
XII, 224;—M.Barthe, XII.830;
— le général marquis deCastel-Ba-
jac, XII, 235— Réplique de M. le

procureurgénéralDupin, XII, 240.
— Discours de S. Em. le cardinal
Morlot, XII, 245 ; — de M. de
Royer, XII, 247.— Résultat du
vote, XII, 253.—Observations, ib.

—Voy. CONGBÉGATIONS DHOM-
MES.

— Préfet. — Temporel, admi-
nistration, X, 42.—Voy. § Biens.

— Régime intérieur. — Voy.
§ Statuts.

—
Jleligieîtses.—Voy.,§ Au-

mône dotale, Dons et legs, Sta-
tuts.

— Rétrocession. — Voy.
§ Biens, Enregistrement.

— Secours de l'Etat — Dési-
gnation des congrégations reli-
gieuses de femmes, enseignantes
ou hospitalières, participant aux
secours annuels alloués au budget
de l'Etat, II, 18; V,13; VI, 6,
10; VII, 12, 17; VIII, 12; IX,
10; X, 11; XI, 14; XII, 47;
XIII, 11. —

Voy. BUDGET DES
CULTES.

— Société civile. — Voy. Sta-
tuts.

— Soeurs converses. — Les
soeurs converses, bien que ne
jouissant pas des mêmes privilèges
que les autres religieuses ou dames
du choeur, n'en font pas moins
partie de la communauté;par suite,

après le décès des dames du

choeur, la congrégation est repré-
sentée parles converses survivan-
tes, qui ont, dès lors, le droit de
jouir des dons et legs faits à la
communauté, I, 260.

— Soeurs de Saint-Vincent de
Paul.—Aux termes des lettres pa-
tentes de 1657, qui ont organisé
l'institution des soeursdeSaint-Vin-
cent de Paul, lettres patentes con-
firmées par le décret impérial du
8 novembre 1809, le but même
de cette institution est que ces
dames de charité, dont l'établis-
sement principal a son siège à

Paris, aillent porter le secours de
leur ministère partout où les ap-
pellent les besoins de la charité.—
En accomplissant ainsi l'objet de
leur pieuse mission, les soeurs de
Saint-Vincent de Paul, quand elles
se détachent de la maison mère,
ne cessent pas d'appartenir k la

congrégation, d'être régies par ses

statuts, de participer, en un mot,
à la vie civile assurée a cette con-

grégation par la loi organique.
Elles ont donc, par le fait, quel

que soit le lieu et quelle qu'ait pu
être la durée de leur résidence
hors de la communauté, une
existence légale qui est l'émana-
tion même de l'existence propre à

celle-ci, qui se confond avec elle ;
et, par suite, on doit considérer
comme valable, en tant que s'a-
dressant en réalité à la congréga-
tion générale dûment autorisée, le

legs fait aux dames de charité
d'une localité déterminée, VIII,
255. ,

— Statuts. — Une commu-
nauté religieuse, dans sa nature
comme Sans son objet, ne peut
être assimilée à une société pure-
ment civile, et si, sur certains

points, elle est soumise au droit

commun, elle n'en a pas moins des
statuts qui lui sont propres, et des

règles spéciales pour ce qui con-
cerne notamment les rapports
existant entre la communauté et
les membres qui la composent. —

C'est l'ensemble de ces statuts et
de ces règles qui constitue la loi
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delà communauté, et Ce n'est que
par la combinaison de leurs dispo-
sitions respectives que l'on peut
déterminer les droits et les devoirs
de la communauté et de ses mem-
bres. — En entrant dans une
communauté qui a ses règles spé-
ciales , la postulante se soumet
volontairement à toutes les pres-
criptions écrites daTis ces statuts ;
dès lors l'exclusion de la commu-
nauté prononcée contre elle par
l'autorité compétente désignée par
ces statuts ne peut servir de base
à une demande en dommages-
intérêts, sous le prétexte que cette
exclusion a été injustement et à
tort prononcée. — L'exclusion
d'une soeur de la congrégation à
laquelle elle avait été agrégée est
une peine disciplinaire qui ne peut
être prononcée que par la juridic-
tion de l'ordinaire. — En consé-
quence, les tribunaux civils n'ont
ni mission ni caractère pour ap-
précier une décision de cette na-
ture, quelles qu'en soient les con-
séquences pour la personne excluei
VIII, 201.

— '.Vente. -— Voy. § Capacité
civile, Communautés non auto-
risées.

— Voeux.- — Les tiers qui ont
des intérêts à débattre avec une
communauté religieuse légalement
autorisée, ne sont pas recevables à
contester la validité des voeux des
personnes qui en font partie, pour
omission des formalités prescrites
par la loi civile dans l'intérêt de la
liberté des engagements religieux.
Spécialement, et en ce qui touche
les congrégations de femmes hos-
pitalières, les tiers ne sont pas
admis à prétendre que les voeux
des personnes qui en font partie
doivent être considérés comme non
existants, par le ' motif qu'il ne
serait pas justifié qu'ils ont été
constatés devant l'officier.de l'état
civil dans la forme prescrite pour
ces sortes de congrégations par
l'art. 8 du décret du 18 fév. 1809,
I, 260. —

Voy. CONGRÉGATIONS
00 COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES
D'HOMMES.

CONSCIENCE. — Voy. LI-
BERTÉ DK CONSCIENCE.

CONSEIL ACADÉMIQUE.—Voy.
INSTRUCTION PUBLIQUE.

CONSEIL D'ETAT. — Attri-
butions légales de ce conseil, IX,
297. — Compétence en ce qui
concerne la confection des lois et
l'administration générale de l'Etat,
ïbi&.\ en ce qui concerne les ma-
tières contentieuses, IX, $98 ; —*
en matière religieuse, extrait du
décret du 30 janvier 1852 touchant
ses attributions relativement aux
affaires ecclésiastiques, IV, 34;
IX, 299 ; — en matière de recours
pour abus, IX, 300; XIII, 52,
90. — Procédure devant le con-
seil d'Etat et recours contre, ses
décisions, IX, 3)6, 317; XIII,
52. — Recours par la voie gra-
cieuse, IX, 318. —- Voy. PRO-
CÈS.

CONSEIL DE PRÉFECTURE.—
Attributions et compétence, IX,
253. — Autorisation de plaider,
IX, 147. — Procédure devant les
conseils de préfecture, IX, 315.—

Voy. FABRIQUES, § Comptes,
PROCÈS.

CONSEIL GÉNÉRAL. — Dispo^
sitions delà loi organique du*?8 ger-
minal an x, relatives aux attribu-
tions des conseils généraux en ce qui
touche le traitement des ministres
du culte et du logement des arche-

vêques et évèques, XIII, 58. —-
Demande d'extraits de leurs déli-
bérations sur les objets concernant
les cultes, circulaires du ministre
des cultes, I, 300; II, 287; III,
311; IV, 284; VIII, 308; X,3l5;
XI, 308. — Votes émis eu 1858
par quelques conseils généraux
relativement aux intérêts du culte,
X, 251. — Voy. CIRCULAIRES
MINISTÉRIELLES, CULTES, CURÉS,
DÉPENSESDIOCÉSAINES, ÉDIFICES
DIOCÉSAINS, FABRIQUES DE CA-
THÉDRALES.

CONSEIL MUNICIPAL. — Voy
CIRCONSCRIPTIONS PAROISSIALES,
CLERGÉ, COMMUNES , § Culte \

ÉGLISES, FABRIQUES, § ACqUiSÏ-
tions, Budget, Comptes, Répa^
rations, Subvention communale;
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INSTRUCTION PRIMAIRE , MAIRES,
PRESBYTÈRES, PROCÈS, § Autori-
satinn de plaider.

CONSEIL SUPÉRIEUR DE L'IN-
STRucTro.N PUBLIQUE. — Voy,
INSTHUCT10N PUliLIQUE. ;

CONSEILS DE CHARITÉ. — Or-
donnances royales des 2 juill. 1816
et 31 oclobre 4821, concernant la
création, l'organisation et les at-
tributions de ces conseils, à.Paris
et dans les départements, VI, 30
et suiv. — Instruction ministé-
rielle du 8 fév. 1823, relative aux
secours à domicile à distribuer par
les bureaux de charité. IV, 36. —

Suppression et remplacement par
les bureaux de bienfaisance, or-
donnance du 2 avril 1831, y re-
lative, VI, 38- — Voy. BUREAUX
DE BIENFAISANCE.

CONSEILS DE .FABRIQUES. —.
VOV. FABRIQUES.

CONSISTOIRES. — Voy. AC-
TES DU SAINT-SIÈGE, INSTITUTION
CANONIQUK.

CONSTITUTION CIVILE DD
CLERGÉ. Voy. TRAITEMENTS

ECCLÉ'SHSTIQURS.

CONSTITUTIONS POLITIQUES.
— Constitution républicaine de
<848, texte, 1, 7 et suiv. — Dis-
cussions auxquelles a donné lieu,
dans le sein de l'Assemblée na-
tionale, l'art. 7 de la Constitution,
relatif à la liberté religieuse, à la
proleclion due aux cultes, et au
traitement du clergé, I, 38, 65. —
Constitution impériale du 14 janv.
1882, tex-e, IV, 5 et 8. — Ex-
trait du sénatus-consulte du 2 fév.
1861 qui modifie l'art. 42 de la
Constitution, en ce qui concerne
les débats des séances du Sénat et
du Corps législatif, XIII, 83. .

CONSTRUCTIONS. — Voy.
COMMUNES, ÉGLISES, FABRIQUES,
PRESI1VTÈRKS.

CONSULTATIONS. — Voy.
PROCÈS,§ Autorisation de plai-
der.

CONTRAINTE PAR CORPS.—

Voy. FABRIQUES, §§ Comptes,
TTBSOVÎBT'.

CONTRAVENTIONS. — Ré-
pression des contraventions de po-

lice, texte du Code pénal, IX,
303. — Voy. INSTRUCTION PU-
BLIQUE.

CONTRE - SEING. — Voy.
FRANCHISE DE CORRESPONDANCE.

CONTRIBUTIONS. — Quelles
sont celles qui sont à la. charge
des archevêchés, évêchés, sémi-

naires, communes, fabriques, cures,
succursales, curés, desservants et
vicaires, VI, 109; VIII, 19, 191.

— Contribution foncière. —
Cette contribution n'est pas due

pour lesédifices consacrés au culte,
les archevêchés, les évêchés, les
séminaires, les maisons communes,
les presbytères et jardins y atte-
nants, les cimetières, les maisons

d'écolesappartenant aux fabriques,
I, 54, 274; III, 47; V, 109.

—Maiselleest due pour les biens

appartenant aux communes, aux
évêchés, aux chapitres, aux sémi-

naires, aux fabriques, aux cures
et aux succursales, I, 275; V,
109; VIII, 191.

— L'exemption de la contribu-
tion foncière n'est applicable aux
bâtiments employés à un service

public et qui ne sont pas produc-
tifs de revenus, qu'autant que ces
bâtiments sont une propriété
publique. En conséquence, elle ne

s'applique pas aux bâtiments
appartenant à une communauté
religieuse, et dans lesquels cette
communauté auraitétabli une école
et un hospice, X, 40.

— Par suite, ces bâtiments sont
également soumis à la taxe repré-
sentative des droits de transmission
entre-vifs et par décès établie par
la loi du 20 février 1849 sur les
biens immeubles appartenante des

congrégations religieuses et qui
sont passibles de Ta contribution
foncière, X, 40.

— Mais, si l'école et l'hospice
peuvent être considérés comme
faisant partie d'un service public
ils doivent être exemptés de la
contribution des portes et fenêtres,
en vertu de l'art. 5 de la loi du
4 frimaire ah vu, X, 40.

—L'exemption de la contribution
foncière dont jouissent les bâti-
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ments légalement affectés à un
service public, n'est pas applicable
aux locaux dans lesquels une
communauté religieuse a établi
une école gratuite pour les jeunes
filles et un hospice pour les vieil-
lards infirmes et indigents, parce
que ces bâtiments ne sont pas
une propriété publique, X, 444.

— Portes et fenêtres.— Quels
édifices et quels biens jouissent
de l'exemption de cette contribu-
tion, III, 47; V, 409; VIII,
197.

— II y a exemption de la con-
tribution des portes et fenêtres
pour les bâtiments servant d'é-
glise ou d'école, même lorsque ces
bâtiments sont loués parl'adminis-
tration, I, 54.

— Les curés et desservants sont
assujettis à la contribution des
portes et fenêtres, pour les ouver-
tures de toutes les pièces habita-
bles du presbytère dans lequel ils
sont logés gratuitement, I, 274 ;
III, 260. Et ce alors même que
lesdites pièces seraient momenta-
nément employées à resserrer les"
grains, ustensiles et effets de mé-
nage, III, 260.

— Toutefois, le curé qui dessert
à la fois les églises de.deux com-
munes, ayant chacune un presby-
tère, ne peut être imposé à la con-
tribution des portes et fenêtres
que pour celui de ces presbytères
qui sert à son habitation person-
nelle, I, 47. — Voy. § Contribu-
tion foncière.

— Contribution personnelle
et mobilière.—Obligation, exemp-
tion, III, 47; V, 409; VII, 339:
VIII, 499.

Le curé est-il soumis à cette
contribution? I, 274.

— Lorsqu'un curé ou desser-
vant est transféré d'une paroisse
dans une autre, au commencement
de l'année , dans laquelle est-il
tenu de payer les contributions
personnelle, mobilièreet des portes
et fenêtres? VIII, 419.

L'ecclésiastique qui a quitté une
commune avant le 1er janvier n'y
doit aucune contribution, à moins,

qu'il n'ait pas été imposé dans la
commune où il s'est transporté,
I, 54.

Un prêtre qui paie dans sa

paroisse la contribution personnelle
et mobilière, peut être eu même

temps imposé à la. taxe mobilière
dans une autre commune rurale,
où il possède une habitation plus
ou moins meublée, V, 267.

Un aumônier qui est logé dans
l'intérieur d'un hospice civil où il

reçoit sa pension et auquel l'admi-
nistration fournit un mobilier

complet, n'est pas dispensé par la
loi de payer une cote mobilière,
IV, 54.

Les institutrices communales

logées dans une maison dont la

propriété ainsi que le mobilier qui
s'y trouve appartiennent à la com-

mune, sont soumises à la contri-
bution mobilière, IV, 56.

Lorsqu'un curé reçoit à demeure
chez lui une ou plusieurs de ses
soeurs qui lui rendent tous les
soins d'une domestique, celles-ci

peuvent-elles légalement être im-

posées à la contribution person-
nelle? XI, 77.

Les commissions de répartition
peuvent-elles exempter les curés
et desservants de l'impôt mobi-
lier? Dans le cas de l'affirmative,
que doivent-elles faire si le contrô-
leur leur conteste ce droit et s'op-
pose à cette dispense? VII, 339.

—
Impôt de mutation. —

VIII, 496. — Loi du 20 fév. 1849
relative à l'établissement de cet

impôt, II, 33. —Est soumise à la
taxe de biens de main-morte une
maison appartenant à un arche-

vêché, et dans laquelle le logement
est accordé à quelques prêtres
desservant une paroisse. Ce n'est

pas là une affectation h un ser-
vice public, XII, 62. — Voy.
§ Contribution foncière; BIENS
DE MAIN-MORTEj CONGRÉGATIONS

RELIGIEUSES.
— Patentes. — Voy. BANCS

ET CHAISES, § Fermier, CONGRÉ-
GATIONSRELIGIEUSES, § Patente.

—Prestations en nature pour
la réparation des chemins vici-
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naux. — La, loi sur les presta-
tions pour la réparation des che-
mins vicinaux assujettit à ces pres-
tations tous les individus valides,
depuis l'âge de 18 ans au moins
jusqu'à 60 ans au plus. Comment
doit-on interpréter cette disposi-
tion relative à l'âge, XIII, 265.
— Quelles personnes jouissent de
l'exemption de cette prestation,
III, 47; VIII, 200. — Les ecclé-

siastiques sont-ils soumis à cet
impôt, I, 274; XI, 252; XIII,
237.

Dans le cas où la loi ne les au»'
rait point formellement dispensés
de cet impôt, ne serait-il point
juste et convenable qu'ils le fus-
sent, IV, 52. — Quid des fabri-

ques, XIII, 237.
Les curés et desservants sont

assujettis à la prestation en nature

pour la réparation des chemins vi-
cinaux, V, 188.

L'administration n'est pas fon-
dée à exiger du contribuable qu'il
acquitte sa prestation en argent,
sous prétexte que les autres habi-
tants l'ont ainsi fait— et que la
prestation en nature ne peut être
utilisée, attendu que les travaux à
exécuter ont été donnés à un en-

trepreneur, V, 188.
L'administration ne peut, en

convertissant les journées en tâ-

ches, les rendre tellement consi-

dérables, que le contribuable soit
indirectement forcé de payer sa

prestation en argent, V, 188.
Les journées de cheval ne peu-

vent être, d'office, converties en

journées d'hommes, par le motif

que la commune n'a pas de trans-

ports à faire, ou parce que le
cheval, ne sachant que porter la
selle, est impropre aux travaux
des chemins, V, 188.

L'ecclésiastique qui a besoin
d'un cheval pour le service de sa

paroisse ne peut être assujetti à
la préstation en nature à raison
de son cheval, V, 188; X, 135.

L'obligation de fournir les pres-
tations se prescrit par le laps de

. temps que le préfet a fixé pour leur

emploi, en exécution de l'art. 21

de la loi du 21 mai 1836, V, 188.
— Fabriques, VIII, 200.

— Perception. — Mode de
recouvrement. — Le percepteur
peut être contraint d'aller, une fois
le mois, dans celles des communes
de son ressort dans lesquelles il ne
réside pas, pour y recevoir les dou-
zièmes des contribuables, V, 187 ;
VIII, 201.

—Réclamation?. — Délai dans

lequel il est nécessaire de réclamer,
III, 359; VI, 110; VIII, 238;
IX, 66; XI, 252. — Un contri-
buable imposé à tort dans deux

départements doit réclamer, dans
les trois mois, dans celui où il a
droit d'obtenir décharge, sans qu'il
puisse faire partir ce délai du jour
où sa demande dans l'autre dé-

partement a été rejetée, XII, 46.
— Forme des réclamations, I, 53.
— Modèle d'une demande en ré-

clamation, VIII, 241.— Voy. CI-
METIÈRES, COMMUNES,CUBÉS ET

DESSERVANTS, ÉVÈCHÉS, ÉVÊQUES,

FABRIQUES, SÉMINAIRES, VICAI-

RES.

CONTRIBUTIONS COMMUNA-
LES. — Voy. COMMUNES,§ Impo-
sitions extraordinaires [i).

CONVOIS FUNÈBRES. — Voy.
POMPES FUNÈBRES.

CORPORATIONS. —
Voy. AS-

SOCIATIONS RELIGIEUSES, COMMU-

NAUTÉS ET CONGRÉGATIONS RELI-

GIEUSES.

CORRESPONDANCE. — Voy.
CLERGÉ,§ Correspondance; FRAN-
CHISE DE CORRESPONDANCE.

COSTUME ECCLÉSIASTIQUE.—

Obligation de porter ce costume
tel qu'il est déterminé par la dis-

cipline de l'église et de ne le point
modifier; lettre pastorale de Mgr
l'évêque de Gap à ce sujet, I, 254.
— De la substitution du pantalon
à la culotte courte, I, 254. — De

(1) Les contributions communa-
les, que l'on désigne plus parti-
culièrement sous la dénomination
^impositions communales , sont les
impositions extraordinaires aux -

quelles les communes s'imposent,
ou auxquelles elles peuvent être im-

posées.
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la forme du chapeau ecclésiasti-

que, I, 255. — Du rochet et du

surplis à la romaine, 4, 255.

Dispositions de la loi organique
du 18 germinal an x, et jurispru-
dence civile concernant le costume

ecclésiastique, III, 33 ; XIII, 56,
201.

Par costume ecclésiastique, on
doit entendre non pas le costume
civil (l'habit noir à la française)
prescrit par l'art. 43 des articles

organiques du 18 germinal an x,
et qui ne fut imposé que passage--
rement aux ecclésiastiques, à rai-
son des circonstances exception-
nelles de l'époque, mais le costume

antique et traditionnel du clergé,
IV, 300.

L'évêque a le droit de défendre
au prêtre par lui interdit de porter
l'habit ecclésiastique, III, 35.

Le droit de porter le costume

ecclésiastique n'est pas attaché in^

séparablement au titre et à la qua-
lité de prêtre : les tribunaux peu-
vent sanctionner la défeuse faite
à un prêtre interdit par l'autorité

épiscopale de, porter ce costume,
IV. 300.

Un prêtre interdit du droit de

porter le costume ecclésiastique,
par sentence de t'officiâlité de son
diocèse dûment approuvée par l'é-

vêque, et qui continue cependant
de porter ce costume, est passible
des peines édictées en l'art. 259
du Code pénal, III, 35; IV, 294,
300.

Il en doit être ainsi, bien que le

prêtre interdit appartienne à un
autre diocèse que celui de l'évêque
qui a rendu l'ordonnance, s'il ha-
bite ce dernier diocèse, IV, 300.

Lorsqu'une sentence épiscopale
ou offlciale, rendue en cette ma-

tière, a été frappée d'appel devant

l'archevêque métropolitain, le mi-
nistère public est recevable, non-
obstant cet appel, à poursuivre
l'exécution de cette sentence, lll,
35.

Un curé, qui n'est point cha-

noine, est-il suffisamment autorisé
à porter la musette dans son église
ou ailleurs, lorsque son évêqiie lui

en a accordé la permission, IV,
307.

Les laïques ne peuvent impu-
nément revêlir en public le cos-
tume ecclésiastique, III, 34. —

Voy. CLBIIGÉ, § Costume; CON-
FRÉRIES. ÉVÊQUKS.

COURS D'APPEL. —.Voy. PRO-
CÈS.

CRÉDITS. — Crédits extraor-
dinaires. — Voy. BUDGET DES

CULTES, COMPTABILITÉ DES CUL-

TES.

CRITIQUES. — Voy. ACTES
DE L'AUTORITÉ PUBLIQUE,

CHOIX.—Erection, V, 282.—

Propriété privée, VI, 354. —

Lorsqu'une croix est placée depuis
plus de quarante-cinq ans sur le
bord d'une route départementale,
et qu'elle sert depuis ce temps de
rendez vous aux processions do-

minicales, l'administration commu-
nale a-t-elle le droit de la faire

déplacer contre l'avis du curé?
VII, 433. — Voy. CALVAIRES,
CIMETIÈHES, FABRIQUES.

CULTES. — Algérie. — Voy.
ALGÉRIE, BCDGET DES CULTES.

— Administration des cultes.

Voy. MINISTEHE DES CULTES.
— Colonies.—Voy. COLONIES.
— Comptabilité des cultes.—

Voy. COMPTABrLlTÉ DES CULTES.
— Cultes en général. — Li-

bertédes cultes garantie par la loi.—

Egale protection pour tous; texte
de l'art. 7 de la constitution ré-
publicaine de 4848 relative à cette

liberté, à cetteprotection et à lado-
tationdes cultes par l'Etal, 1,9,38,
43. — Discussions auxquelles a
donné lieu ledit article dans le sein
de l'Assemblée nationale, 1, 38.—
Liberté de conscience, I, 43. —
Intervention du magistral politique
dans l'exercice public des cultes,
1, 43. — Cultes reconnus, cultes
non reconnus, I, 39. — Cultes
nouveaux, autorisation, I, 39; et
dotation, I, 39, 43.-Voy. § Cul-
tes protestants, ASSOCIATIONS et
RÉUNIONS RELIGIEUSES. — Dota-
tion des cultes reconnus à la
charge de l'État, I, 9, 38, 43. —
Pétition à l'Assemblée nationale
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de 4848 demandant l'abolition de
cette dotation, rejet, I, 127. —
Etata des crédits généraux et an-
nuels. — Voy. BUDGET DES CUL-
TES, COMPTABILITÉ DES CULTES.
— Subventions facultatives al-
louées par le ministère de l'inté-
rieur, extrait du budget de ce
ministère, XII, 21 .-r-.Droit de po-
lice et de surveillance de l'Etat sur
les cultes, I, 72 ;—Texte du Code
pénal concernant la police générale
des cultes, XIII, 209.

—Culte catholique.-^Rétablis-
sement et nouvelle organisation
réglée civilement par le Concordat
de 1801 et les articles organiques,
XIII, 48 et suiv. — Régime légal ;
rapports généraux de l'Eglise avec
l'Etat, ibid., i 17 et suiv.— Le
culte catholique est exercé publi-
quement et librement sous la di-
rection des. évoques et des curés,
en se conformant aux règlements
de police, I, 9, 38, 43; XIII, 49,
52, 173 et suiv- — Jusqu'à quel
point les lois de l'Etat, et en par-
ticulier les articles organiques qui
ont été publiés avec le Concordat,
obligent l'Eglise de France, I,
268. — Dépenses générales et an-
nuelles du culte catholique, —Voy.
BODUET DES CULTES. — Juridic-
tion des ministres du culte, XIII,
173. —

Voy. CLERGÉ, § Juridic-
tion. — Législation,-I, 268;XIII,
48ets.; 209 et s. 212, 221 et s.—

Liturgie et catéchisme, XIII, 56,
199. — Voy. ces mots. — Sépara-
tion de l'Eglise et de l'Etat. Péti-
tion à l'Assemblée nationale de-
mandant cette séparation, rejet, I,
127. — Voy. § Cultes en géné-
ral.

—Culte Israélite.—Allocations
annuelles portées au budget de
l'Etat.— Voy. BUDGET DES CUL-
TES.

— Cultes protestants.^ Texte
des articles organiques les concer-
nant, XIII, 59.

Qu'est-ce qu'un consistoire et
combien faut-il d'dde, tes pour eu
établir un ? VIII, 306. Qu'est-ce
qu'une paroisse protestante, et
combien faut - il d'adeptes dans

une localité pour qu'il en puisse
être établi une avec un pasteur
salarié par l'Etat? VIII, 307.

La liberté accordée aux cultes
protestants va-t-elle jusqu'à per-
mettre au premier venu d'exercer
les fonctions de ministre de ces
cultes? VIII, 228. — Des protes-
tants, habitant une commune où
il n'existe aucun temple de leur

religion , peuvent-ils, sans l'auto-
risation de l'autorité, en cons-
truire un et s'y réunir pour
l'exercice deleur culte? VIII. 229.

Lorsque quelques habitants
d'une commune, plutôt mus par
des sentiments politiques que par
des sentiments religieux, oni fait
construire, à leurs frais, un tem-

ple pour y pratiquer le culte pro-
testant, et que de fait les réunions
et les exercices de ce culte y ont

lieu, y a-t-il quelque moyen de
faire fermer ce temple par l'auto-
rité? VIII, 229.

La demande d'une commune
tendant à obtenir l'autorisation
de construire, à ses frais, un ora-
toire protestant dans une localité

qui n'a aucun titre légal, n'est pas
susceptible d'être accueillie par le
gouvernement, XIII, 75.

— Conférences pastorales. —

Circulaire du ministre des cultes
aux présidents des consistoires

protestants pour leur faire con-
naître que les réunions publiques
de pasteurs tenues sous le nom de
conférences pastorales ne pourront
plus avoir lieu sans autorisation,
XII, 109. — Circulaire aux pré-
fets sur le même sujet, XII, 110.
— Allocations annuelles portées au

budget de l'Etat pour les dépenses
des cultes protestants. — Voy.
BUDGET DES CULTES.

— Entraves au libre exercice
des cultes. — Répression, XIII,
211.

— Marine et colonies. — Voy.
ces mots,

— Ministère des cultes. —

Voy. MINISTÈRE DES CULTES.
— Ministres du culte. — Pro-

tection qui leur est due dans
l'exercice de leurs foncions, 1, 9,
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38; XIII, 49, 211. — Voy.
CLERGÉ.

— Police générale des cultes,
XIII, 49, 51_,209. — Voy. § Cul-
tes en général.

— Objets consacrés aux cultes.
—-

Voy. § Outrages; CROIX,
ÉGLISES.

— Outrages aux cultes. — La
disposition de l'art. 262, C. pén.,
qui punit les outrages par paroles
ou gestes envers les objets d'un
culte, dans les lieux servant à son
exercice, doit s'entendre en un sens
général, qui embrasse toute VOIE
DE FAIT commise sur ces objets
dans un dessein offensant pour la
religion. — Spécialement, elle est
applicable à des opérations prati-
quées en secret, sur des objets, du
culte (des hosties consacrées et un
tableau de religion), dans le but
de faire croire à l'accomplissement
d'un miracle. — Pour que de tel-
les opérations rentrassent soiis
l'application de l'art. 8 de la loi
du 17 mai 1819 et de l'art. 1er de
la loi du 25 mars 1822, il faudrait
que l'acte même dans lequel elles
consistent eût été commis publi-
quement; il ne suffit pas que le
résultat de. cet acte ait été rendu
public ultérieurement. —Du reste,
l'intention qu'aurait eue le pré-
venu de servir la cause de la re-

ligion aumoyen d'une fraude pieuse
ne saurait enlever aux manoeuvres
dont il s'agit leur caractère d'ou-
trages envers la religion, que la
loi humaine doit réprimer, IV,
126.

Texte du Code pénal et de la loi
du 17 mai 1819, concernant la ré-
pression des délits d'outrage con-
tre la religion et les objets consa-
crés au culte, IV, 127. .

L'individu qui, au moment où
la procession passe dans la rue, se
place sur son passage, ayant son
chapeau sûr là.tête et un cigare à
la bouche, ou s'asseoit devant une
table sur laquelle il se fait servir
à boire, peut être considéré, à rai-
son de l'esprit dans lequel il a agi,
de l'intention qui l'a dirigé, et de
!a manière dont ces actes ont été

appréciés par ceux qui en ont été
les témoins, comme ayant commis
le délit d'outrage par gestes en-
vers les objets d'un culte, VI, 349.

Le fait de la part d'individus
d'avoir apporté une bouteille de
vin dans une église, et de l'avoir
bue pendant que le prêtre officiait
à l'autel, constitue le délit d'ou-

trage par gestes aux objets du culte

catholique, puni par l'art. 262 du
Gode pénal, VII, 208.

Mais ce fait ne peut être puni
comme trouble et interruption de
l'exercice du culte alors que cet
exercice n'a réellement été ni em-

pêché, ni retardé, ni même inter-

rompu. 11 ne constitue pas non

plus un outrage aux ministres du

culte, VII, 208.
L'art. 262 du Code pénal, qui

punit l'outrage par paroles ou ges-
tes envers les objets d'un culte,
n'est pas applicable au seul fait

négatif de rester couvert lors du

passage d'une procession, VII.
203.

Et l'outrage par gestes ne résul-
terait même pas de ce que le fait
de rester couvert aurait été accom-

pagné^de circonstances indiquant
chez son auteur une intention de
bravade ou de scandale, de nature
à occasionner une émotion plus ou
moins vive dans l'assistance, VII,
203.

Mais le fait, accompagné de tel-
les circonstances, tomberait sous

l'application de l'art. 261, relatif
à l'empêchement ou interruption
apportée à l'exercice d'un culte ,
VII, 203. — Voy. OFFICE DIVIN.

— Services des cultes. — Rè-

glement, XIII, 315.
— Situation. — Extrait de

Fexposé de la situation de l'empire
présenté au Sénat et au Corps lé-
gislatif en ce qui concerne les cul-
tes, XIII, 39.

— Troubles aux cultes. —

Dispositions du Code pénal contre
ceux qui apportent quelques trou-
bles à l'exercice du culte, I, 23 ;
II, 335; VI, 145; XIII, 211. —

Voy. TROUBLES A L'EXERCICE DU

CULTE.
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CURES. — Caractère, XIII,
23S.~ Et ihli^emenl, circonscrip-
tion. XIII. î,7. 58, 204, 238. —

Instruction et pièces à fournir pour
l'érection des cm es, XIII, 238 —

Circulaire riu ministre des cultes
aux aichevèques et évoques, rela-
tive à l'érection des succursale* en
cures de 2« classe, IX, 189. —

Demande d'éreciion, époque, IV,
81 VI. 69 VII. 17; VIN «I :
IX. 71 ; X,7l; XI, 80; XII. 78;
XIII. 80. — Chef lieu des cures,
XIII, 239. — Division des cures,
XIII, 9, 239.—Nombre- des cures
successivement autorisées, 1, 83;
H, 13; V, 9: V|, 7; VII, 14;
VIII. 8: IX. 7; X, 9; XI. 14;
XII. 14; XU'1.9, 2i0 — Nomi-
nation aux cures, agrément du

gouvernement. XI 'I 50. — Ré-
a mes iriluel, XIII. 210. —Réu-
nion de la cure au chapitre, XI,
57; XI 11 240.- D cret relatif à la.
réunion deiacurede la cathedralede
Saint-B'ieuc an chapitre de la-
dite cathédrale, Xll, 27.

CapiCté civile, Xlll, 240. —

Dotation, biens, Xlll, 241. —

Prise de possession par le curé,
inventaire des titres, registres et

papiers, jouissance et administra-

tion, M, 173; XIII. 241.—Texte
du décret du 6 uov. 1813, concer-
nant l'administra'ion des biens des

cures, I 346 — Le titulaire d'une

cure, dotée en biens fonds, peut il

légalement et sans autorisation
faire l'abandon gratuit d une par-
ce le du terrain dépendant de
celte cure, au profit d'une commu-
nauté religieuse de femmes, à la

change par cette communauté d'y
bâtir une maison d'école et d'y don-
ner l'ense-gnement aux jeunes filles
de la paroisse, XIII, 77. — Procès
relatifs aux biensdes cures. X, 28.
— Un curé n'est pas rece-
vable à intenter une action en

complainte relative à un droit fon-
cier de sa cure, et, par exemple, à
un droit de servitude qu'un tiers
voudrait établir sur le fonds du

presbyte e, s'il n'y a été préala-
blement autoiiïé par le conseil de

préfecture, I, 3i9.

Un curé doit-il pay«r des droits
de succession pour le temporel ds
sa cure après la mort de -on prédé-
cesseur? VIII. 40 — Dons et legs,
XIII. 271. — Administration pen-
dant la vacance. I, 346 — Baux,
1.34-7. —

Réparations, charge du
litnlaire,nhligat.ionsde la fabrique,
I, 348; VI. 17 t. - Muta 1ion des
curés, partag-' des fruits, I, 350.
— . bsence ou éloignement du
curé, intervention du tré-orier de
la f.brique, I, 350. — Cures sup-
primées. Voy. ÉGLISES, § églises
supprimées.

GUKRS. — Absence de la pa-
roisse, X. 191 —Arrhiprêtres,
XII, 11; Xlll. 9. —

Changement
d •

paroisses. IV, 218. —
Casuel,

XI, 2.1. — Devoirs des curés en-
vers les évèques, Xlll, 196 —

Ponctions, 'XIII, 53. —
Infirmités,

X. 4SI. Installation, XIII. 53.
— Institution canonique, Xlll,54,
187.— Interdic ion: — Le prêtre
nommé par son évé.que pour rem-

placer provisoirement un curé titu-
laire interdit et éloigné de l'ait de
sa paroisse, m«is d.int la nomina-
tion n'a point été agréée par le gou-
verii.-nwii, a t-il droit à tout ou

partie du casuel de l'egiise per-
dant le lemns qu'il a exercé ses
f mitions ? XI 23- —

Logement,
XIII. 38, 206.— Nominal on. con-
ditions pour être nomméd'après la
loi civile, agrément do gouverne-
ment, I,.55; Xll, 27; XIII, 54,
187. — Plis.' de pôsses.-ion de la
cure, III, 20; XIII, 55, I96. —

Remplacement : —
Lor.-qu'un

curé titulaire est devenu in'ime
dans sa parasse, et que i otam-
meni. il ne peut plus ni manher
ni se tenir debout, cette infirmité
est eile suffi-aete pour aulori er

l'èxêque à lui donner malgré lui
un pro-cure. sous le pr"lexte qu'il
est dans I impuissance de reur lir
les fonctions attachées à son t tro
et donner un libre cours à son
zèle, X. loi. - Itésuie.ice X,
191; XIII. 55, 196. — S-rnienl..
Xlll, 50, 196. — Surveillance
surksdes.-LTvauls,XIII, 55.196.—
Traitement et divis:e,!i des cinés

8
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en deux classes par rapport à ce
traitement ; taux du traitement
des cuiês île 4e cl;'S<p i'l. île 2e clas-
se, 1, 159- II, 15; VII, -13. 14;
XI, II: XII, Ai; XIII. 7, 9,
58. — Traitement des cur.'s S'n>-

tuiiaéimires, XI, il; XII, 44;
XIII, 3-'2i -

Dnnsquellep opm--
tion lès curés de 2e cla.-se.peuvent
êlre élevé?" pour leur traitement à
la 1"classe, XIII, 24011). -Sup-
plément de traitement, XIII, 58,
322.— Voy. AFFOUAGE, BANCS IT

CHAISES, BUDGET I): S CULTES,
CLERGÉ, COMMUNE-, § lisent com-
munaux CON i R1IUTIONS,CULTES,
CUIWS, CURÉS IT DISSERV \iNTS,
DOS ET LEGS, EULISES, ÉVÊQl'ES,
FABRIQUES, FONDATIONS, PIIAN-
CI1ISE DE CORRESPONDANCE. INS-

TRUCTION PUBLIQUE. JURY, MÉUlî-

ClNfc,PRESllYTÈKES,SUCCUttSAJL.ES,

TRAITEMENTS ECCLÉSIASTIQUES,

TU1ELLE, VICAIRES l'AUOIS-

SIAIX.

CURÉS ET DE-SERVANTS.
— 1, 24, 52, 172 20i, 3i6. —

II, 16. 113. 117, 4!8, 131, ISO,
215, 246. 247. 248.— III, 30,

47, 81. 136, 181. 160, 201, »6I,

32.Ï.-3.')!). - IV 91. 158 177,
215.218. — V, 123,502 VU, :>7,

59,70,91,215 237,339. — Vt.l,
41y loi.- IX, 142 284. - X,
435 191, 309. —XII H, 34.—

XIII, ^5, 5li, 57, 58, 59,2(!6. -

Voy AB^I^CË, AFFOUAGE. BUDG T

DhS CULTES, CAsllI-.L, Ci-EHcÉ,
COMMUN! s, S lUeiï* communaux,

CONTRIBUTIONS, CURES, UKS51B-

\ANIS, DONS ET LEGS, ÉGI.ISl S,
É\ ÈQUES, I AHRIyUES, INSTRUCTION

PlBLKjUE, MÉnECtNE, PRtSBY-

TEttliï, SERVICES FUNÈBllES.

D

DAMES DE cnARiTE. —
Voy.

BUREAUX DE BIENFAISANCE.

DÉCENTRALISATION ADMI-
NISTRATIVE — Extru.il du décret

du 25 mais 1852, sur la décentra-
lisation admitiilrative, dans lequel
se trouvent plusieurs disposiiions
qui iiitéresseut les fabiiques
IV, 148.

DÉCISIONS MINISTÉRIELLES.
—: Voy. MINISTÈRE DES CULTES.

PËULA RATION DU CLbRoÉ DE
1683. — Xtll, 5-i, 191. - TeX'e
de eclle déclarai ion, Xl'il. 213. —

Edit de Louis XIV, re.atif à l'en-

seignement de ladite déclarai ion,
ioid.— Lettres de l'assemblée du

clergé aux prélats de l'Église de

Fi'aftee, uu sujet de» la même dè-

QUiiaiMMi, Xtll, 216. —Lettre de

Louis XIV,-XI.1, 288. — Décret

(;*)iUne- Déeisron royale, du 29
septembre 18 9, restreint tes pro-
nio;iousdie&iiitrésde deuxième classe
à la première,, par faveur person-
nelle, et en exécution deTanèié du
27 brumaire anxi, au dixième des
cures de seconde classe (ti'-cueit dus
circulaires du ministère Jes cuCUs,
t,I,p. 17).

impérial du25 février 1810, qui dé-
clare loi générale de l'empire l'édit
du mois de mars1682, sur la décla-
ration faite par 1s cierge il France
de ses sentiments lou'h nt la

puissanceci-iesiaslinue, XIII, 212.
— Observations, >! III, 214.

DÉCRETS DE LA COUR DE ROME.
—

Voy. ACTES, nu SAINT-MÉGE.
DÉCRIÎ l'S iiii>Ér.iAux. tr Voy.

ACTES OIF1C1ELS LU GOUVERNE-
MENT.

DÉLÉGUÉS CANTONAUX. —

II. 125. —Vli y. ENSEIGNEMENT,
FRA>CUrSE DE CORRESPONDANCE,
INSTRUCTION l'UlXlQUE.

Dlî.SIhlt DE SAINT PIERRE. —

Circulaire du mini-tre de l'iiilé-
rîeuraux prérets, interdisant la for-
mation et ordonnant la dissolution
des cornues pour la pe:ception du
denier de saint Pierre. XII, 297;
noie explicative du gcuvei nemeut,
XII, 29d — En présence delà cir-
culaiie minislern Ile qui prolebe
en Fiance rétablissement de l'<Bu-
vre du denier de samt Pierre, un

piètre peut il encore, recommander
celle oeuvre au prône et centra-
liser dans ses mains les dojs des
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fidèles? Dm? le ca« d» l'affirma-
tive, peu -il faire intervenir quel-
ques I i mes pour cniiliôk>r sa

cuiuptaliili.'è i'l pour rioim r comme
une tsiiniiiiie de la r. o r-iioi; et du
la triuisriiissicn léguliere des of-
finnlis a ceux qui le» ont fuites?
XII. 14. - I) »|ms lif du man-
dement «le .Mgr l'i-vèque de Mont-

pellier cl de la !eit i; pastornle de
Mi;r l'évô|iie d'Orléans ioiiCer-
imiil ln«iviedii denier du siiint
l'.criv, XII. :ti5

l)Ei'A»'l"li.illiXT^. - Clyrstes
rclaivemem aix cilles, XI. li" ;
XIII. 58. 206 —

Voy CATIIÉ-
DBA'-KS, KDIHC's DloCÉS UNS.

DE-slilU ANT5. - ï'ex e des
arlicles nr<>aiiii:iit>8 les cincernailt,
XI 1. 55, S8, -196. 203

— Clitux et nom imlion, par
révoque sans I in eivention du

poiivernenn-iil, I, :.5j Xlll, 55 j
JiSJ. 49l>, 205.

(
— Etui et nombre. — Discus-

sion à I Assrmli.ee le.uisla ive, en
18>l, sur l'i.usnneutulion des des*
serv.nls, III. 8.

— Fonctions. — Rxercicrs
snns la surveillance dus cuiés.
XIil, 55.

— Jnurnovililité. —
Disposa

lions di- la lui du ISgeiminal aux,
concui liant l in.im<>\ ibitité ri' s
(ïes-ervanls, I, 55 55; Xlll. 55,
18. —

llappiri de Ai. l'radié au
romitè des eulies de l'As-emblee

législative, il citaiion des canons
des coi iCiles qui mi ilen en faveur
de celle iiiiimiiviiiL>il.té, 1, 55. —

Avis du ctmiiié des culles sur le
il è ne sujel, 1, 118. - Di.-Cii.-sion
à l'Assernbue ,éi;i.-l,.tive sur la

qu'slinn de I inamovibilité des

desservant-, H, -1-48.— Inamovi-
biliié de fait. II, 'ii.

— In-lailuiiun. — Constata-
lion par puces-vi rliiil du bureau
des uiai^udliiis ill,325;X, 9 .

—
Lige,mé., t. —- liesiilulioii et

afleclatmn à ce logement des an-
ciens |U'csii\ l.eii s non aliènes, obli-

gation île I Êlal ;. cel. igarri. VII,
70; Xlll 58. —

Voy CCRÉS tT

ljEBSfclWAiVTS, PUKSBYI ÈIU.S.
— Mutation. —

changement

de paroisse: partage des fruits, I,
350- IV, 2is.

— H'.Htlence. — Les desser-
vants sont obliges île rcs der dans
leurs paroisses pour pouvoir lou-
cher leur Irailemei.t, X, 191. —

Nà peuvent .s'alis'.'ii'cT qu'ap'ès
enavoi obtenu,'auloiïsiitioii.iiii<l,

— / éo»cal-on — 1. 05 ; XIU>
55, 58.

— Trait "tuent. —.Historique,
I, 18'. — lnsu;li>:ani e ue ce Irai:

lementsumin-n'ation, I I3(i. 158,
1u7; 11, lii, 147. —Tniitemei.it
des desservants sexagénaires et

scplu-igétiaiies, XIII. 5S. - Les

desservants, âgesilu 7o ans, ayii t
exereé peidiinl trente ans, oit
droit au Irailemonl des cures île
2e casse, 1. 185, 187 - rVcessité

d'augmenter d'une manière géné-
rale le traitement ils dessi rv.inls,
VII 6i —

Projet d'atiiimeiila!ion et

aogmen aliou eu I8'>8, ibsnva-

tious, X, 1">, 37. — Rapioil
adressé par le unui-tre ries cul es
à l'empereur, coiieernant l élévation
du traitement des de.-.-eivaut-, et

décret, de r>a Ala.je-lé sur le même

sujet.,''X, 19 t. Mi- — .Circulaire
du iriiustied seules aux préfet»,
Ha ive a celte augmentai ion, X,
316. — Dss rialion sur l'aug-
mentation rt a ut. dulraiieii.eiitdis
desservants au- dessous de ;>0 ans
et sur son insuffisance, XI. -34.—-

Quolilt a laqui lie il serait eujour»
d'hui coi.veuable île i -crier ce lai-

teoient, XI. 38. £â. - .Autres
améliorai ions dont les traitements
des cirés ei. des iii sseivaids sont

susceptibl s XI, 82, (-5. - Taux

actuel, XIII, 9, .'.», -OJ. -* Sup-

plément de irailemint, facul'aiif

pour les communes, XIII, 32.Î. —

A partir de quei.1
•

é|io ,ue courent
les liait nientsd. s-desscnanls. X,
191.Xlll 322. —Voy AFMUAUK,
B.\>LSKT(.ll\lSK9,.lll>.\UK,hi:bUKT
DIS C.in.T.t.S., CASlil'.l., Cl.KU.K,
CuaiMlN.â, COTiill; TIONS, t;ui.-

T..-. Ci 1118, CL'llhS, liO.NS l-.TLKCS,
Éi.Llsi », K\Ki.U..-, FABlilgUtS,
OBI.AT O.SS, MÎCCUKS.U.I S, élu.

UliNOIvS des f.ilTCiens. —

Voy. FAUUiguiiS. §§ Bv.rinv.is
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des margmlUen, Conseils.
DIFFAMATION. — Lepiêie,

en assi-iant au conseil (Je fabrique,
!)'• remp'it pa> an fonctions sacer-
dola' s, et dès lo s il peut être

poursuivi directement devint les
t'ihun.iux, sans r. cours pré lible
au Omseild'K at, à raison ju délit
de dilfâmaiion dont il s'e>t rendu

coupable dans une séance du con-
seil de fabrique, envers l'un des
membres de ce conseil, ï, '49,
— Il n'y a point dilfamation ni

préjudice causé-'à la réputation,
danslefiitd'impule.rp ibliquement
à une personne d'avoir joué un
rôle dans' une apparition regardée
comme mirao d. us!', IX. 123

DIMANCHES HT rÈrts. —

D-p isiuons de 'la loi organique
du 18 g-rniin d an x, relanve à !a
coneoration du dimanth • comme

jour de fêle et de repo*. XIII, 56,
57. -00, 204.

Dissertation sur la nécessité de
la loi du iepo« des dimanches et
fêtes et sur l'état actuel de la

législation sur ce point, II. 3i9.
— Textede la loi du ISnov. 1814
fur l'observ.ilion des dimanches et
fêtes. M, 352 — Cette loi est

toujours eu vigueur : elle n'a été

abrogée ni expressément'ni taci-
tement par aucune loi postérieure.
— Dè< lors, est légal «-t ob igaloire
1arrêté 'municipal qui ordonne la
f'rm ture des cabarets I s diman-
ches et fêtes pendant l'office divin,
IV, 257 — Le comme: çaut qui
ouvre.sa boutique les juins de le es
et diinan- hes comme les jours de
la semaine, commet une contra-
vention à l'art. 2 de la susdite loi,
qui défend aux marchands d'étaler
et de v; n Ire, les aïs et !es volets
des b.iiihq les ouver s, VI, 293. —

Jurisiriiiience de la Gourde cassa-
tion, Il 3)4, 111 ba —Jut'-rdec-
tion ile-i travaux du gouver^e-
wnl, c rciilaire du m n^tre des
travaux publics aux préfets, aux in-

génieurs et aux areli.t ctes th.rgés
de diriger les uavaux nationaux,
relative à la suspen-iou de ces tra-
vaux le dimanche et |ours deiè-es,
1,445.:—Travaux communaux :

c'rcnlaire du préfet de Maineet-
Lo'i'è aux sous préfets, maires;
agents voyers et an hitectes de ?on

dé, artein.nt, por ant in eidiouon
des irava'nx communaux les jours
de dimanche et de fêle, II. 323. —

Proposition «le M. d'Olvier, repré-
sentant du peuple, relative à l'ob-
servalion générale des dimanches
et jours frriés, et rapport fait a
l'Assemblée nationale sur cette

pio ositio-i par M de Moeta-
le beil au nom de la commission
à laquelle elle avait été renvoyée,
III, 51 — Disposition d'un nou-
veau projet de loi piésenté par
cette cornmi-sion. 111,73. - As-
sistance aux "Jfices, armée : Cir-
culaire du m nistre de la guerre
aux généraux commandant les
divisions territoriales relative aux
mesures h prendre pour qie es
mi itaires qui veulent assister à
l'ufiice.divin les dimanches et les

jours féiiés n'en soient pas empê-
ches par que ques délai s dj ser-
vice. 111, 70. - Trvau,x pu-
blies : Circulaire du ministre des
travaux publics aux préfets, rela-
tiverne t à .l'ititerdiction du ravail
les dimanches et les piurs fériés

pour les ouvriers employés au

compte de l'ad.ninisiration, III,
311. — Travaux publics, réu-
nions de cabarets, ck&nts, inter-
diction : Circulaire du ministre
de l'intérieur aux pr feis relative
à la cessation des travaux (tel Etat,
des d.partein nts et de>communes,
les dimanch s et jo rs leries, et à
la prohibition, 1 s mêmes jours,
pendant les exercices du cnlte,
d*.'s réun'ous de canards, chants
et démons*rations extérieurs de
rature a troubler ces exercices,
M. 416.—Cafés, cabarets dun-
ditilis, jeux : <Jmile est la loi
ou le tèjjl ment ac uelleinent en
vigueur que l'on p. ut invoquer
I our faire cesser l'o iverture des
calés, auberges, ei, en cas de
besoin, des musons partirulières
qui s'ouvrent c aude.-tineinent

pendant les offices des dimanches
et iêtes aux b iveurs pour conti-
nuer leurs boissons'/— Comment
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peut-on arriver à faire exécu'er
ceite loi ou ce règlement et en
assurer une exécution durable et
non poit:t transitoire P — Quel est
le moyen à employer pour dé.mire
l'abus des b issons consommées
dans les cabarets rl.indestius et

qui ne paient point patente? —
Y a-t il une loi qui prohibe les

jeux durant les dimanches et fêtes
et qui interdise, pendant les mêmes

jour*, aux marchand* d'étaler leurs
ma"c'iandises, soit devant leurs

boutiques, soit sur la place publi-
que? VII, 191. _ toirs : Y
a-t il quelque disposition légis-
lative que l'on puisse invoquer
pour demande, qu'une» foire qui se
lient le dimatuhe soit t'ans'érée à
un autre jour de la semaine? A

qui faut il ^adresser et quelle
marche faut-il suivre pour arriver
à ce trani-fcrl? VII, 211. —

Travau.e pa ticuliers : Un maî-
tre a-l-il le droit de forcer un

ouvrier, un domesliq eà travailler
les dimanches et fê.es chômées,
quand le travail n'est pas de pre-
mière nécessite? — A-t il le droit
d empêcher ces mêmes ouvriers ou

domestiques d'as.-is er aux offices

divins, aux instructions, soit en
les nu naçnit de les renvoyer, soit
en leur communiant des lra\a ,x

pendant le temps des exercice- du
culte? VIII, S99. — L'art. 2(50
du Gole pénal Donnait il êtie

appliqué à ces mai res comme se
rendant coupables d'emraves au
libre exercice du culte? VIII.
299. — Un ouvrier ou domestique
chassé par son maître p ur cause
de n fus de travail les dimanches

penda t les offices seiail-il en
droit d'exiger une indemnité?

VIII, 299 — l'ro-ts : Il n'est

permis au juge de paix de ji'g-r
les jours de di uanches et de fêtes

qu'en cas d'urg ne, et encore,
dans c:; tas, il l'ii est interdit de
tenir audience pendant les h mes
consacrées au service divin, l'ar

suite, le g eifier ne peut refuser
son coucou.s au jui;e de paix

ag'ss'jui dans ces liuites, mais il
serait en droit de le "refuser pour

une séance fixée à la même heure

q ie l'olfice divin, IV, 89. - Le

juge de paix qui méconnaîtrait la
h gilinulé de ce refis et qui affec-
terait d'indiquer ses audiences

pour le dimanche sans urgence
justifiee,s'exposerait à des mesures
(ii ciplii ains q i pouiraienl être

prises à son écard, soit par le
tr.bunal ou la cour du res-ott,
soit même par le ministre de la

ju tice, IV, 91. — Ventes pui *'-

g » es : Le maiie peut defemire aux
notaires ou huissiers de procéder
à des adjudication s sur les places
publiques à certains jours et
heures déterminés, notamment les

jours fériés pendant les olfices di-
vins, X. 189. —

Voy. FÈI'ËS, OF-
FIUK DIVIN, PROCÈS.

DIMES. — XIII, 207. —Voy.
BII'Ns I CUI.ÉSlASTlyUKS.

DIOCÈSES. — Etablissement,
circonscription des dio' è-es d'après
le concordat et la loi organique
du 18 germinal an x, Xill, -9,
57.— Nombre créé en 1801, I,
'33. Airgmenlaiiiiu en l*2l. I,
133. XIIÏ, 52, 53. — l'ro, isition
de modification des cicouncrip-
tioiHde diocèses en 1818. — Avis
du Comité des cultes de l'Assem-
ble nationale, 1, ! 18 .— Erection,
du diicèsede Laval, loi et actes re-
latifs à aette é ection.VIl,98. Ml,
1 19, 30 —Nombre actuel, XIII,
57. -Couve nemeiiletadmin.slra-
uon des dioeè.-es, X t il, 52, 53.
— Admini tralion, évêque numuié

civilement, nécessite de 1 institu-
tion canonique

— Extrait d'une
dissertation de Mgr Dupaujuup,
évêque d'Orléans, sur ce point,
XIf. 70 Brefs du pa;ePe Vif
sur le même su et., Xll, 73 —

Vacanc des diocèses, asis à d n-
iicr au souverne.iH-rl, XIII, 55,
19S, 199 - Nomn a ion ois vi-

ci'res généraux cap tu la res. XllI,
55, 198. 222 — En cas de vaci ce
d i siège, le chipitre doit il nom-

mer p'.usieuis vicai es capil-

laires, ou bien peut-il n'en nommer

qu un seul» Xill, 10*. — El,
L,ans ce dern er-cas, a-t il ta droit

de lui adjoindre uu ou plusieurs
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vicnires auxiliaires pour l'aider
dans ses fonctions? iôid.

~ Distraction. — Décret im-

périal qui dislriiit les communes
de ^àinl lisprit et de Boucaù du
d ocèse d'Aire ( Landes ) et les
réunit nu diocèse de Bayo'ine,
XIII, 82. — Visite des di'oèses.
- < haine des évêques a ce sujet,
XIII, S4.IS9, 321.

— D ocè-e de l'aris: — Division
e:i archidiàconés; — Visiies pa-
roissiales; — Archidiacres; —Or-
donnances arcliiep se >pales, VIII,
09. -

Voy. AuciiR\Êi:iifts, cii\-

l'ITKES, ËDIh'ICKS DIOCESAINS,
ÉVKCIlÉS. vic\lllks «ÉNEHM X.

DIlUÎCTlON DES CULTES. —

Voy. ADMINISTiiAllON DES CUL-
TES.

DISCII'LINR FCci.Ési\s.Tt<jt'B.
—

Voy A'iTl-.I.ES 'OHGAMQUI-.S,
AltCliK ÈU/UKS.CLKUfîK, CONÇU KS,
CO-fl'MK Ki Cl.KSl iSTIQÙÉ, ÉVÈ-

QIM:S, JII'IIIDIC ION.
DIS OStTlON.-» ENTRK-VIFS ET

TESTAMl.NTAlKKS. -^
Voy. DONS

tT 'LEGS
DOGME. — Proclamation du

dogiie de l'immaculée conception
de la sainte Vieige. VI 3î4.

DOMICILE —
Viy: BANCS ET

CI1A SKS KAlli IQUKS.
DONATIONS.— Voy. DONS ET

LK.CS.
DONS KT LF.GS —

Accepta-
tion

'
AccepUton prou-oire, VI,

3:'K; acceptitiou di fi .itiv l
; par

qui et a qui-lle époque celte arcep-
talion doit é re finie, \ 1, :tôs. ~

F nue.— Le legs à unélabi s'ment

pulrio comme celui fui à un par-
ticulier, n'est pas soumis à la for-
malité de l'acceptation, \--a~ ace

notarié, co ' me cela a lieu en ma-

tçe de .donation éntre-vifs. Kn

conséquence, lor-que ce legs a té
autorisé par le gouvernement, l'hé-
ritier du testateur n'est, pas Ion le
à en refuser la delvrance, sous le

p'etexlt- qu'une pareille accepta-
tion n'a pas été l.u'e. — Dus le
Cas de itf is, l'établissement léga-
taire iloii foi mer conte cet héri-
tier une demande en délivrance
du legs devant le tribunal civil du

lieu de l'ouverture de la succes-

sion, II, 36>. — Forme spéciale
de l'acrepia ion des donations eu-

tie-vif-, VI, 359
— A* te d'ii'<'orisation.-~\'oy.

§ Autorisation.
— A> U notarié. — Voy. § Ac-

ceptation, Donation enir -oift,
— Ad?.* couitreatotres. —

VI,32i, 326.
— action. — VU, 8G.
— Administration. — L'ad-

ministration des legs faits aux fa-

briques ou aux cures, même avec
affectation communale ou chirita-

b'e, appartient à I établissement
directement institué, IX, 320.

—
Arbitrage

- Vl, 320.
— Autorisation d'accepter —

Nécessité de celeautoriialion, VI,
32i. — Ladite autorisation e.-t
d'ord'e pub ic et ne peut être

suppléée lin' le consentement du
dûiia ei r, VII, 86 — Formalités
et ins'ruotion de la demande en

autorisation, VI. 3?i. — Pièces à

produire à l'administration pour
I obtenir, VI, 321 et suiv. — Au*
lorsation d'accepter les legs, \'ff
325 — Formule d'une dél.b ra-
tion du bureau d 's margnilliers,
contenant acceptation p ovisô re
d'un don ou d'un legs, et-char-

giant le trésorier de faire les dili-

gences nécessaires pour obn-ivr
l'autorisa 1ton de l'accepter, VF,
326. — Mo éle d un p o è vetbul
d'éialu.ilion de l'i bpt iéi;ué mt

donne, VI, 32'i. - Êiat de l'actif
et dri passif, ainsi que de-charges
et des revenus de la fibiique, curé
ou succursale, VI, :<27. — Du con-
sentemei t des heiiticrs à l'exécu-
tion du les?-, VI, 331; VU, 86.

Lorsqu'un legs a é é lait à une

fabrique, à une communauté reli-

gieuse ou à un é'ablis-emeut cc-

C-ésia-tique queliouque, et que les
h'iilieis du testateur déclaient,
sur la demande de rétablissement

légatai e. dernier le ir consente-
ment à l'exécution du leg-, l'acte
Cjiitenant ce con-entenienL ne doit

pas ô re nécessairement passé do-
'"

vaut notaire, IV 74.

| Dans quelle forme et dans quels
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ternes cet acte doit être dressé ?
Ib.d. _

Modèle d'un acte d'adhésion
des héritiers à la délivrance des

legs, V|, 327. — Certificat du
maire constatant l'état de fortune
des héri'iers, VI, 328. — Pièces à

produire pour l'auto isalion des
don liions entrr-vifs, VI. 3"2S. —

Modèle d'un certificat de vie du
donateur. VI, 328. — Par qui est
donnée l'autorisation d'ace >pt>r,
VI, 332. —

Compétence des pré-
fets VI, 333. —

Compétence du

gouvernement, VI, 334. — For-
mes et conditions de l'autorisa-

tion, ihid. — Cas oïl plusieurs li-
bérables ont été faites par un
même acte, VI. 3 Si. — Refus

d'autorisation, VI 333. — Réduc-
tion des dons et 1 g«. îbid. —

Lorsque l'administration supé-
rieure a autorisé l'acceptation
d'une libéralité en faveur d'une

fabrique ou de tout autre établis-
sement religieux, il n'es; pas né-
Ce.-saire qu'elle adresse à l'èvêché
d.ux ampliatiens ds l'arrêté d'au-
torisation, l'un pour rétablisse-
ment légataire ou donataire, l'au-
tr;> pour les archives du secrétariat
de l'èvêché — CVst aux préfets
qu'il appartient de douner à la

partie intéressée des copies ou ex-
traits certifiés conformes de ces
arrêtés. Les notaires et autres
officiers publics ne peuvent refu-
ser de faire usag? des copies et ex-
traits ainsi délivrés et certifiés,
VI, 154. — Recours contre l'ar-
rêté ou le décret d'autorisation,
VI, 366. — Autorisations diverses
de dons et de legs, décrets, XIII,
283, 303.

•-
Voy § Prrf'.ls.

— Bureau de bienfaisance —

VI, 8i 30ï; XIII, 283. — Lors-

que deux époux, q li n'ont qu'un
enfant, lui ont abandonné dans
son contrat de manaue la moitié
de leurs biens, peuvent-ils léguer
1 autre moitié int"gralenienl au
bureau de bienfaisant'"? IX, 274.
— L'enfant d pou Hé de cette se-
conde moil ié a-t-il quelque r;ioyen
de s'opposer à ce que le gouverne-

ment autorise le leas fuit au profit
du bureau de bienfaisance? iliid.

—Voy § Tes'.ùmevl et lé mol Bu-
reaux d • L ienfui tance.

— Bureau des margu'dliers.
—-FoMC'ions et devoirs relative-
ment aux dons et legs, jlt. 30; VI,
324. — Voy. § Acceptation et
autorisation.

— Caractère et objet des dons
et legs. VI, 303.

— Câsuel. — Voy. g Charges,
Clauses et conditions, Ecclé-
siastiques.

— Cathédrales. —XI,. 117.
—

Voy FAimiQCÈs DE CATHÉDRA-

LES, EVÊCHÉS.
— Chapelles. — Voy.§ Titres

ecclésiastiques.
— Chapelles. — XIII, 247,

330 —Ordonnance du 12 janvier
1820 relative a l'acceptation dés
dons et legs en faveur des chapelles
et annexes érigées ou non érigées,
XIII, 330. — Voy. § Titres ec-

clésiastiques et le IllOt CHAPBl.LKè.
— Chapitres. ,— Dons et legs

acceptés par le doyen, VI, 359.
— Charge d'hérédité- — Ce

que c'est, VI, 305.

Quand un les ateur disposé dans
son testament qu'il sera pris sur
les biens dé sa si.ccesskn Une
somme de... pour être employée
à faire dire des me-ses pour lui et
sa famille sans désigner là fabri-

q é qui sera chargée de faire cé-
lébrer ces services, cette disposi-
tion ne constitue point un legs fait
à la (abiique de ia paroi-se du
défunt, mais seulement une charge
d'hérédité entièrement abandon-
née à la conscience de l'h lilier.
lin conséquence cette fabrique
n'est point fondée à demander
l'autorisation do l'accepter, III,
27; X, 18; 14.

Lorsqu'un t'stafeur affecte à
la célébration de masses une fois
dites un capital plus ou moins

ccnsidtrablc, sans désigner l'ègli.;e
où les messes se.oui célébrées, cette

disposition doit être considérée
comme une simplj charge d héré-
dité dont le gouvernement n'a

point à s'occuper, VUI, 39. —
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Dans le cns où un testateur a
inscrit dans son testament la
clause suivante : Je charge ma
femme de faire acquitter deux
aiiii'iels flans les deux années qui
'.livrant mon décès, cl d'employer
ensuite cinqna te fiancs. chaque
année à perpétuité, à faire Célé-
brer des messes basses pour li; re-
pos de mon âme, cette disposition
constitue-t el t>un legs susceptible
d'être r'clanié par la fabrique de
la paroisse du défunt, ou bien
n'"St-ell.' qu'une simple charge
d'hérédité, dont l'exécution est
entièrement abandonnée à la bonne
volonté de la femme? IX. 48.

— Charges clauses el condi-
tions. — Des charges el conditions
qui peuvent, être imposées aux
leas et donations, VI, 314- —

Changes, charges de services reli-
gieux et autres fondai ions, VI, 'il 4.
— Cnmlitons, VI, ?\"i et suiv.—
Conditions contraires aux luis- —
Conditions impossibles, \I, 315 et
suiv.

Le legs fait aux curés succes-
sifs d'une paroisse, sous la con-
dition qu ils renonceront aucasuel,
n'est pas susceptible délie auto-
risé par le gouvernement, III, 43.

Le legs fait pour aider le léga-
taire (déjà au séminaire! dans sa
vocation religieuse, doit èire cou-
sidéré comme un legs fait sens la
condition de se faire prêtre, c'rst-
à-dire sous une condition Con-
tran e aux bonnes moeurs, en ce
qu'elle poite atteinte à ta lib rté
de conscience : dès lors une telle
condition doit être réputée non
écrite, el le legs déclaré pur et
simple aux termes de l'art. 9uO du
Code c vil, 1,146.

Lu d spi.sit.on d'un testament
qu' coulie MUX des ervants seuls
l'administration des biens irnmeu-
b'es donnés à l'église d'une com-
mune, n'est pas de nature à être
approuvée Eli; et contraire au
décret du 30 décembre »x09, et à
toutes les lois qui presciivenl que
les biens des églis.s seront admi-
nistrés par les fabriques, VI, 320.

N'est poiut acceptable la condi-

tion imposée à la donation d'une

églife par laquelle les donateurs se
réservent la jouissance d'une cha-
pelle pour eux et leurs descendants
avec le droit de céder cette jouis-
sance à des tiers, XII, 107.

I.a donation faite à une fabrique
à charge de servies r.-ligieux et
sous la condition que le in/m'anl
de la somme donnée sera placé en

obligations de chemin de fer. est-
elle va'able et susceptible d'être
autorisée par le gouvernement'?
VIII, 261.

Conditions résolutoires et clau-
ses de retour, VI, 320 — Sub-
siilutions, Voy. § Substitutions.
— Voy. aussi le § Donation er.~

tre-vi/s.
charges pieuses. — Voy. §

Charge", clauses et conditions,
Testament.

— Cimetières. — Dispositions,
en faveur des fabriques po'ir éta-

blissement, ou concessions dans
les cimetières, nullité, VI, 308. —

Le legs fait au directeur d'un ci-
metière pour l'entretien d'une sé-

pulture n'est pas susceptible d'être

autorisé, XII, 46. — Voy. %,Char-
ges, clames et conditions

— Clause de retour. — Voy.
Charges, clauses et conditions.

— Colonies. — VI, 339.
— Communautés religieuses.

— Voy. § Congrégations reli-

gieuses. — Communautés non au-
torisées, nullité, IV, 23' .

— Communes. — IX, 290;
— XII, 21. —Voy § Bureaux
de bienfaisance et fabriques.

— Concessi ns- — Vty. g
Charges, clames et conditions,
égltses, cimet/è/ es.

— Conditions. — Conditions
illicites, Voy. § Charges, clauses
et conditions.

— Conf éries.—Dons faits aux
confréries ou pour leur établisse-
ment, VI, 307, 3!s.

— Congrégations religieuses.
— Les liiéraliUs univeisi iles, en
faveur des communautés de
femmes dûment autorisées, sont

frappées de nullité radicale, telle-
me,nt que si la libéralité a été faite
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par un de ses membres à la com-

munauté, cette !ib"r dite doit êire
annulée piur !e lo .t, <t non t as
réduite au quart pe.inis pai l'ar-
ticle S de la loi du 2v mai 1823.

— Il en est ainsi, encore bien que
la libéralité universelle ait été
faite direcîem.m ou par personne
interposée,it, r'aiw ce dernier cas,
la preuve de l'interpos lion do

personne peut ê'.ie induite de faits
et circ.onslaives aut es que c ux

indiqués par 1art 9M du Code
civ., par exemple, de ce que la li-
béralité a ete faite au profit de
l'une des religieuses de la commu-

nauté; les j'i»es nul, à cet éga d,
un pouvoir absolu d'apj récia-
tion.

— Tour qu'il y ait interposition

depeisonnes donnant lieuàl'annu-
lation de la libéralité, il nVt,
d'ailleurs, pas néressai e qu'il y ai
eu conceil frauduleux en'lre la p. r-
sonne, le testeur et l'incapable :
il suflit qu'en l'ait ce soit l'inca-

pable, et non la personne nomina-
lement instituée, qui doive pioliler
de la libéralité, V, Ibo —

Accep-
tation, par qui faite, VI, 3:>9 —

Le legs particulier fait |ar une

religieuse, sous la forme d'un fidei-

commis, m laveur d'une tierce

pi rsonne qui n'e.-telle-mêinequ'un
iiilermi'd aire entre la testatrice et
un hospice auquel elle est attachée,
ne cesse pas | our cela d'eue va-
lable, simout si elle a entendu se
libérer ainsi d'une dette iionl elle
était tenue envers un tiers, IX,
185. — Le piètre qui a été insti-
tué l'gataite par une leslatiicequi
a été avec lui en relation de bonnes
oeuvres, et qui a vécu perdait
quii.ze ans et est décédee dans
une communauté dont la soeur de
ce prêtre était supérieure, peut
être con-idére comme un Inléi-
commissaue lac te,charge seciète-
nieiil de remeilie son legs à celte

communauté; (iè< lors, ce legs e.-t

susce, tible d'être annule par les
tribunaux comme fait indirecte-
ment à ladite communauté, e.uco'e
bien que le légataire otîre de faire
le serment qu'il ignorait ce legs et

qu'il lui a été fait sans aucune

condition, X, 232.
—

Coi.g égalions des f ères

des é. oljs. établissement et entre-

tien, IX, 290.
l'wes. - VU, 5). La rente

p rpélu -11.' léguée à me eue. avec

affectation de la jouissance d'un

immeub'e au service de la rente,
e-t liichelable, en ce sens que les

héritiers peuvent rentrer en posses-
sion de l'immeuble, en rembour-
sant le capital de la rude. — Les
conditions de rachat sont réglées

par la loi du 29 déc. 1790. - Eu
cas de procès relativement au leg-i,
ce n'est pas le curé qui doit pro-
céder, soit eu demandait:, soit en

défendant, mais la fabrique, pour-
suites et diligences du trésorier,

V, 26 i,
— Curés et desservante. ~~

Voy. § EcclésiHStiqws.
— Demande ni délivrance des

legs.
— Quaru il y a lieu à cette

demande, à qui et devant quel
tribunal eiledotê refaite, \ 1,362.

Qui. de la fabrique instituée lé-

gataire à titre parlicu ter dans un

Testament, ou des héritiers appelés
à recueillir la succession du testa-

teur, est tenu au paiement. I"des

frais de la den.anue en délivrance
du legs ; s" de.- droits de mutation
d s à I occasion de ce legs I, 114 :

VI 3t>3. — L) ree de i'a< tuiu en

délivrance des legs, VI, 363. —

Aucune demande en déiviance
n'est iiéce^siire en matière de do-

nation entre-vif^, ibid.
.— Dtocè es. —

Voy. § Eve-

chés.
— Dispositions testamen-

taires. — Voy. § Leijs.
— D nation anonyme.

—

'Education des jeune» filles, curé,
commune, aiuV ri.-aMon. X, 258.
— Donation anm yme la te aux

fabriques, VI, 311. #
— lionulioni déjuisée.

—

Voy. § Fidéicummis.
ùonution es tre v>f«.

—

Quelles personnes peuvent donner ;
forme dans laquelle la donation

entre-vifs doit être f.iite, VI, ï97,
329. — Donation d'objets mobi-
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liers, VI, 29S. —• Dnna'ion, con-
dition dépendant do la volonté du

donateur,- nullité, ibid. — Dona-
tion IIVPC résolve d usufruit au

profit, du donaieur. Il 24t.—
N'est pas susceptible d'être auto-
risée I acceptation de la donation
fiite à une fabr que avec réserve
d'u?ufruit au profit du donateur.
La disposition (I l'art, 48 de la loi
du 18 juillet I8s7, qui porte que
lo maire peut toujours, a litre

coitsi'i-valoiie, accepter les dons et

kg* faits à la commune, on vertu
de la délibération du conseil.mu-

nicipal, et que .l'ordonnance ou
l'a prêté du préfet qui intervient
ensuite, a effet du jour de cette

acceptation, n'est pas applicable
aux fabriques. En conséquence,
lorsqu'une donation est faite à une

fiibriipi:?, l'accepta
1iori. pr-visoiie

d i trésorier, par acte notarié, est
in.sufiïsanle pour, prévenr h cadu-
cité de celle donation, ré-u'lànt du
décès du donateur avant l'autori-
sation du gouvernement. II, 241,
— Donation aux fabriques avec

charges communal s, chariiables
ou auties, en dehors de leurs attri-

butions ['«aies, VÎ, 303 —Accep-
tation, instruction et i ièces à four-
nir pour l'autorisation, VI. 3?8.

— Dons manuel* — VI, 312.
— Les dons manuels fails à des
établissements publics(par exemple
à une lalinque d église) sont sou-

mis, coi me tous autres, |OUr
produire elïet, à la nécessi'é d'une
autorisai ion du gouvernement.
L'exis'ence d'un don manuel fait à
une fabrique d'église peut être

prouvée par témoin* et à l'aide de

présom lions, lorsqu'il exi»le déjà
sur ce point un commencement de

P't'uves par e. rii \ — et l'on peut
considère! comme tel un interro-

gatoire sur f lits et article- subi par
les personnes qui ont servi d'inter-

médiare au <lon . ou par le

trésorier de la fabrique, Il.
324.

Lesdons manuels faitsaux fabri-

ques ou autres établissements pu-
blics, qu'ils consistent en une
somme d argent ou eu tout, autre

objet mobitierd'unovaleurminim?,
ne sont point, soumis en priori e à
la forma'ité de l'au'oiisation du

gouvernement. -- Par ronséq ont,

quand quelques personnes veulent
donner à l'Eglise certains objets
utiles, mais de peu de \aleur, soit

par exemple une nappe d'autel,
des bouquets artificiels renfermés
dans des globes de verre, ou autres

choses préc'eusespour'a décoration

du sanctuaire, il suffit, pour que
leurs dons soient 'alides, que le

curé et le président du bureau con-

jointement avec le trésorier les ac-

ceptent, III. 201.
Déci lé que le don minuel fait

au profit d'un établ ssement reli-

gieux exige, poui sa validité, l'au-

torisation du gouverneo enl ; mais

cette autorisation peut être utile -

ment donnée, même après le dérès

du dona'eur, V, 18. — Le don ma-

nuel est dispensé des formes solen-

nelles des donations entre-vifs, X,
72 •— (){', end nt il est soumis

aux conditions di cop ici té exigées

pour les i ersotnes. Ain-i lorsqu'il
est fai' à un établissement religieux
il est soumis f> l'aulorisilion pres-
crite par l'article 9I0 du Code
civil. — Dans ce dernier cas, tou-
tefois, le don manuel n'est pas radi-

cal'm nt nul, à défaut d'autori-

sation préalable ou immédiate : la
loi n'ayant pas imparti de délai

falal à cet égard, l'autorisation

peut ère utilement donnée, même

après le d •ces du donateur. — De

plus les tribunaux peinent, lorsque
la demande des héritiers en milité

de la donalion est por ée devint

eux, surseoir à statuer jusqu'à
l'expiiotion d'un certain délai

pendant lequel l'établissement do-

natairedoitse pourvoir devant l'au-

torité compétente, à l'effet d'ub-
lenir l'autiirsalion ixigèe . par
l'article précité. X. 73 — Le don

d'une chose mnliilieie fait à la

fabriqueest il soumis à la formalité

de l'autorisation de I anioriléc'ivile?

XII, 289 — Don manuel fait au

curé, IV, 331, .
— Ecclésiastique*. —Des dons

et legs faits aux ecclésiastiques :
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de la capacité des membres «lu

cierge de recevoir des dons et legs,
VII. o7etsuiv. Kxceptions. prèue
conf s-iur Di-posmons faites | en-
dinit la dernière maladie de dona-
teursou tesialeur-, nullité, ibid. —

Dispositions anténeùres, VII, 59.
— Don^ et legs aux CUITS succès»

sifs, ibtd. — Dans queU cas les
curés et desservants ont besoin de
l'auto isalion du gouvernement
pour arceplcr les dons et legs qui
leur sont f ils direcleintnl ou dont
ils peuvent tuer avantage, VII (ii.

Conduite à tenir pur les me li-

bres du clergé et îles fabriques
dans les cou-eils qu'ils peuvent
être appel s a donner sur lys lilié-
ralites a x églises, XIII. Ï9t.

— Ecoles. —
Étiilili.-semuul,

VI. 30s, 310; VU, f.0. — École*
de jilles : .Autorisation d'un legs
eu aveur de l'école de filles du

Sènurpoul. XI, 28i.
— Eqhs s. — Érection, VI,

30i; V 1,59. —.V. y § Pnhr.gws.
— Littéral.lés futés a des iglises
étrangères, VI 3 il.

—
Emploi duproduildes dons

eihgs.
- Vl,:i.n

—
Enfants de choeur. —

Legs,
VI, 01).

—
Enr'(/i?tr/>me>il (droh d').

— VI, 30o'. X. 37.
— E co> en possession.

— V,
495: V|, 302. —Voy. § Demande
en de'l V'-aiice.
— Etablissements publ'es

—

Cap.cité de receui r des dons et

leg , lnn.t , VI, 308. — Ne peut
êiie eien >ue au-delà des limites
rie le.irs atlnb dnn-spéci les, VI.
308. — l.i'ss d'usufruit, durée, VI,
3i0. —

Voy. § /itaOlissements

religieux et eccléit-istiques.
— E ubltssemeiits religieux

et e- cié-uast qws — Un leg*
fait à une personne dénommes,

pour être em loye au profit d'un
élalili.-seinent religieux de bie i-
f aisance nui autorisé, peut e ro
d claré nul. comme fait au profit
de cet établissement lui-même.

Vainement, dans ce cas, soutien-
drait-ou que le Ii gs c-.t fuit bien
moins à l'établissement qu'aux

personnes qui doiven' y être ad-

mises. Du moins, l'arrêt qui b

décide ainsi, par appréciation des

faits et circonstances, érhinpe-nus
ce rapport à la ccusuie de la Cour

de cassation. I, i:>.
Kst nul le legs partie dier fait

par personne iuterpo-é.' à un éta-

blissement relig'e-ux, même au'o-

risé. lorsque le fideicommis a PU

pour objet de dis : en-er cei éta-;

b'is-ement religieux d'obtenir du

gotiveruemeiit l'autorisation d'ac-

cepter ce legs et de lui faciliter ies

moyens ri'echapp' r aux réductions

que le go iverneieent aurait pu
faire -ubir à la lib-rali'é.

Kt dans ce cas, Ii nullité pro-

file, non au légataire un.versel,

qui n'est en réaldè qu'un exécu-

teur les'ameriti're, ou un fid "i-

commis-aire, mais à l'héritier lé-

gitime, V, 231.
Les communes, les fabriquas

et les au'res étaluVsemcnis public)
ne doivent poiiu être auto isés à

accepter de., libérantes dont ils na

peuvent retirer aucun avantage,
V, 200

— Erêckéi. — Dons et legs
aux évèchés et archeV;chés, accep-
tation, \ I, 3 9. — Ampl a ion
(les arrê es et décrets d'au oiisi-
lion des dons cl legs faits aux fa-

brques, VI. 12t.
— Ex''cul'nrs Ust'aimentai-

rr.s. — OEuvres pies, exécution,
X. 18,41.

—
Fabriques.

— De la cana-

cilé des fabuques de recevoir les
dons et leus qui leur sont fai's,
VI, 303. — Pour quel objet on peut
donner aux fabriques VI, 303.

(Juand une.suinmo est laissée

par testament à nue fabrique pour
l'éducaliou des jein.es files pau-
vres, y a-t ii quelque moyen à

prendre pir celle lubrique i our

assurer lexi coliui de la volonté

du lesla'eur. X. 18.

De qu Iles manières les libé-

ralités peuvent être faites aux fa-

briques, VI, :'97.

Fonctions des n'arguilliors et
du tr sorier relativement à l'ac-

ceptation des dons et legs faits
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aux fabriques, III. 30; VI, 296.
Pièces à produire par la fab.i-

que pnnr obtenir l'autorisa'inn

ri'ac-pp'er les dons et legs, VI,
32S: VII, SB.

L'antori-ation nécessaire à
une fabrique pour àc'' pt«r une
donation q à lui est .faite est
d'ordre public et ne peut ê re sup-
pléée pir le consentement du do-
nateur lui-même ou de ses ayants-
cause à I exécuton de la donation ;
en conséquence, cette px«c:itinn
ne peut être opposée pomme une
fin de non recevoir contre l'action
ex'Toée par ces dernieis pour em-
pêcher que la donation ait son
effet. VU, 86. — Lorsqu'un legs
fs'. fait à une fabrique pour être
spécialement employé en orne-
men's, décorations et répara ions
de l'église, la commun* doit-elle
être ap elée à intervenir dan* l'ac-
ceptation rie, ce 1ers? X!I. 24-

Les fabri jue-i n-j | euvent dis-
poser de leurs biens par dona-
tion e"tie vifs, \ I. 297.

— V>y. § Acceptât on. Auto-
risation, Charges clauses et
conditi ns, Donat iorts. Ecoles,
Eglises. Êtablisseme»ts publics
et religieux, Lc\s MirguilUers,
Notaires. Préfets, Services re-
ligieux, Usufruit

— Fa.br>q es de cathédrale.
— Voy. § Cathédrales, Fabri-
ques de i-athéit raie.

— Fidéicommis. — !-egs, éta-
blissement- rel gieux, nullité, V,
231.— Legs, M ei.MiS''', hos; ice,
validité, IX, 1*5 — Legs, prêtre,
Cumniuuau'é, fidéicommis tacite,
X, 2.12

— Fondations. — V, 253. —

V°y- S Charges, clmses et con-
ditions, Mess/s. S'ermees. reli-
gieux, et le mot FONDATIONS.

— Formas dans l.-squelles on
pout faire lesa'em nt les dons et
legs, VI, 297. - Voy.§ Donation

entre-?f< L-gs fetament.
— Frères de l'instruction

chrétienne. Une personne a
fait un legs dans les termes sui-
vants . « Je donne et lègue pour
« être employée aux frais que né-

« cessitent l'établissement et l'en-'-
« tretien des frères de l'instruc-
« (ion chrétienne, tout récemment
« fixés eu cette ville, la somme
« de... . • A qui appartient-il
d'^crepter re legs? est-ce à la
commune ? est ce à la co-îg'-égi-
tion des frères qui sont réguliè-
rement autorisés? IX. 290.

— Héritiers. — ('oinentement
on opposition des héritiers à l'exé-
cution des legs. VI, 381 ; VU. 86.
— Forme, IV, 7i. Voy. § auto-
risation dacepter Legs.

— Hopices.
— Legs aux

fabriques pour hospices, M, 309.
— Instruction administra-

tive. — Voy. § Autorisation,
— Intérêts. — Voy. § Jouis-

sance.
— Jouissance. — A partir de

quelle époque la jouissance des

objets don..es ou lègues est acquise
à la fabrique, VI, 36i.

Lor. qu'un legs d'une somme

d'argent a été fut à une fabrique
sous diverses charges, sans indi-
cation de révoque à laquelle com-
mencera l'acquit de ces charges,
comme sans aucune stipulation re-
lative aux intéiêtS'de la somme lé-

guée, les "barges impos essoir-elles
dues par la fabrique di jour du
décès du te.-laleur, ou seul ment

après l'autorisation du gouverne-
ment et à partir du jour où elle a
é é légalement mise en possession
du montant du legs, VI, 29S.

Quand les héritiers consentent,
pour éviter des frai* de poursuite,
lYx;>cuiion d'un le tament conte-
nant nu legs MU profit d'une fabri-

que, sauf à se pourvoir a!in d'ob-
tenir s» réduction par le conseil
d'Etal, c'est à partir du jour où la
délivrance a été consentie que les
inti'rêls sont du>, V, 195. —

Voy. § D mande en délivrance.
— Législation. — Principaux

actes IV,15S;VI,296 t<"iv.:VII,
r0; VIII, 2i4, 247, 298; XIII,
297, 3S2.

— Legs. — Ce que c'est qu'un
legs universel, attire universel,
à titre particulier, 11,70; VI, 503.

Lorsqu'une personne, instituée
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par testament légataire universel,
Tient à décéder avant le testateur,
le legs qui lui était attribué de-
vient caduc: mais en est-il de
même des legs particuliers qui
étaient mis à sa chuga par le
même testament? Les héritiers
nature's sont-ils obligés de les ac-
quit er cnnimo IVùi f:iit l'héritier
testamentaire? Vl;l, 41.

La disposition' testamentaire
d'une somme pour être employée
en oeuvres pies doit être considé-
rée moins comme un legs que
comme une (barge imposée aux
héritiers. El e e.-t valable quand
elle ne présente rien d'excessf et
nepaïaît ias déguiser une libéra-
lité faite en fraude de ia loi, bien
que l'exécution en ait été confiée
à un exécuteur testamentaire. I Ile
n'est, par suite, soumise à aucune
autorisation du gouvernement,
X. 18, 44.— Acceptation des legs,
VI. 'ii'i ut su v— Legs incertain,
Voy. g Fondations, Messes

— Voy. g Acceptation Actes
conservatoires. Acte notarié.
Autorisation d'acc-pter, Char-

geait iuse> et conditions,Cures,
Ecclésiastiques, Eiivoi eu p <s-
w*sion , htatilissemei• ts reli-
gieux, Fabriques Héritiers,
Messes, Missions, Parohsis.

— Libéralités collectives. —

Quand p usieurs libéralités ont été
faite* par un même acte a difFè-
reu.s etabli-srments, l'instruction
doit avoir lieu simultanément po *r
tous les établissements intéressés
et, fautorisation est donnée par un
même acte, VI 332, 331.

Dans le cas de dons uu egs faits

pnr le même acte à divers établis-
sements publ'cs, si, pour l'un de
ces étabiissuin. nts, l'autorisation,
exigée par l'art. 910du Code civil,
duit être don née par le gouverne-
ment, c'est également au gouver-
nement qu'il appailient, de donner
l'autorisation pour lis autres,
quand m«me, à l'égard de ceux-ci,
l'allaite rentrerait dans les attri-
butions du |refot, en vertu du
décret de décentralisation du 25
mars 1852.

La mètre règle s'appliquerait
notamment au cas où un testateur
aurait I gué une maison à une
commune pour ser\ir d école, et
une somme d'argent à une fabri-
que d'église pour les b'-soins du
culte : da is ce cas, le préfet doit
s'abstenir de statuer en ce qui
touche la commune, et l'affaire
doit être soumise pour le tout
à l'autorisation du gouvernement,
les legs faits aux fabriques n'ayant
pas été décentralisés p r le décret
du 25 mars 1852, VIII, 24'.

Lorsqu'un testateur a fait divers

legs, lesuns a la fahriqueavec charge
de service.; religieux, les au res
aux pa ivres, ou à quelques éta-
blissements iiiih!ics, et que .l'ins-
truction administrative pour l'au-
to i-ation de ces ! gs n'en finit
pas, la fabrique qui a iempli luu-
tes les formalités qui lui sont im-
posées, peut elle demander qu'il
soit statué sur l'acceptation du
sien avant la fin de l'instruction
sur l'acceptation des autres?
XIII, 2H5.

— Libéralités indirectes. —
Libéralilés déguisées ; VI, 3£5.
X, 18, 4i.

— MargmWers. — Voy. §
Bureau des muryuilliers.

— Messes. — Celél rition ,
charge. III, 27; VI. 31 i ; VU, 61.

Le legs fuit au curé | our être

employé en messes e-i-il soumis à
la foi inalité de l'au orisation du
g>merneinent , distinction, I,
307.

— Lorsqu'un legs à charge de
messes est fait au profit du curé
qui desservira telle egise, à l'épo-
que du décès «lu testateur, si le
titulaire de cttteégl.se, ajrèsavoir
âctej té provisoirement ce legs ,
vient a être changé avant que le
gouvernement ad accordé l'autori-
sation de I accepter, c'est le curé
actuel qui dot recevoir la somme

léguée, et non celui qui était curé
au moment i.e la mort du testa-
teur, encore bien qu'il ai! rempli
les formalités de I acceptation pro-
visoiie, 111, 151.

Le don fait à une fabrique à
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charge de messes doit ilê'recon--

sïiléré comme uue dis, o-ilion à

lilie gratuit. île telle!.»'Lu <ju«< ce

don soit devenu jmpns-ible pour l.i

jeisonne qui a <le;« dispose do la

qtotiK' di- on>Me des biens de sa

Hiciession? XII. 2SJ.. - Vny.§
Ch rgi d'iiii élite , Charges,
c uuses et conditions, Fonda-

tion?.
— Ministres du, culle. —

Voy.

§ Ecc esiastiqueç.\
— Altsuoux. — D>ns PI legs

aux f:ilin.)u-s pour Irais de mis-

sions, \ I «17.

Losqu'un lestaleur fait-, dans

son le-lami ni, un legs il unooiiiiue

d'.irisiut pour êtie empli yèe en

frais d une mission à prileLer d.ii.s

une paroisse determi. ée, et qu'il
siipme que cetle somme, reste a

en.re les mains de son execu ei.r

les aineiilaire jusqu'au mo i eut où

la mis-ion aura lieu, à qui ai par-
tent-il de léclamer ce legs? —

La fabrique de la paroisse de-ignée
le peut elle? — Y a-l-d quelque

moyen li gai de foicer l'exécuteur

les.aineiit.urc a piiy.-r le moulant
de ee leg? VII, 3*a.

Quand un legs est fait pour
subvenir aux frais de rétablisse-
ment d'une iius-icn dans une

jiaroi.-si', il n'y a | as lieu d'en au-
lori-i r l'acceptation.

Cette solution doit être appli-
quée, encore bien que le eue ou

Us-servant de la parusse demande
l'auiurisation d'affecter aux re| a-
rahoi.s de l'église la somme desti-
née à la mission. Celle affectation
si'iMit. contraire aux inlei,lions du
te.-tateur et ne |ieul C-i-re admise

] ar ie gouvernement, IV, 08 —

Voy. §§ Aulonsutun, C/iurgcs,
Clauses et conditions.

— Mutation (droits de). —

I, 4 14; VI, 363. -r-Voy, § En-

iieyist''mevt.
— Notutrrs. —Obligation des

notaires oevaiil lesquels soi.I |>assés
de» actes contenant donation

mire-vils, ou disjio-iliOU le.Ma-
men aire au prolit des labnques,
VI, 2.10. — Texte de l'ait. 68 du

«Uc.el du 30 dee. 1809, y relatif.

VI, ibid. — Les notaires ne peu-
vent refuser du faire usi'.ge des

copies ou ixtrails de decre:> ou

ai rôles ni lits ;iux auior. salions

des dons et h gs, de.mes p..r les

pieteis, VI. 12t.
—

Nue-p''ufii'iéié.
— VI. 310.

— OEuerts pia, X, 18, 44. —

Voy. § ugs
— J'aru SÎSS. — A qui appar-

tient-il de lecueillir l,i l.l) unité

fuite en ces termes : Je donne et

lègue la somme «le I.UUO IV. à la

paioisse «le.. ? XI, 217.
— Puucies. — i i:éralilé in«Ii-

recle. di.-liibulio:i par la fabrique,
VI 309. — Dons ei lg aux ini-

nislres du culle pour us pauvres,
VII, 02. — LorsijB un testament

Cou ient une bbeialile eu faveur

des jiauvres, mai? que le testateur

na j as désigne nommément la

coinniuiie qui doit eu bénéficier,
ce li gs est-n susceptible dèlre re-

cueilli, toit par la commune du

heu où e.-t né le le lateur,
suit pur la commune où il est

decd; et où il demeurait, de-

puis vingt ans:" XI, 102. —

Voy. § bureau Je b-enjalance,

Vu.oriqu.es, mx éstu-*lty«e.>\
— l'ersonnrs iide'-\)oSte-. —

V, 231 ; IX, ioo; X, 232. —

Voyez § j-'iitiiiioiiimts.
—

J-ré/ils Compétence en

matière ci'.itilorisatiou des dons et

legs. VI, .133 II).
— I'nscri/ iion. — V|, :;61.
— Viélfts. — lVr.-oiii.e in.ir(jO-

sée, X. 232.
— P êtiise. — Condition, nul-

lité, 1, 140
— Qualité disponible.

— XII,

281).

»" (1) O'tte compétence a ét/> modi-
fiée , en ce qui concerne l<s f .laï-

ques, | ar le uecivi «lu 15 .éviJer

IkCi, aux tenue." duquel les pivteis
Soin auji'Ui'ii'litii iuui| l'iuns P'ut'
inliniseï raeci pialinn uus d"iis fit

I ys qoi It-ur su.a l'ois , IOIMIHH la

v.deor Ci|iiale «le ces libéialités
n'excède pus mil!- l'r. , tanl>n ar-

gent, olj ts mobiliers un n uns,

qu'en 'n.meuble ,et lorsqu'elle:* lis

uouueuiiieuaauuuue îeUamatiwi.
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—

Recommandations au
prône. — VI. 306.

— Recours contre l'arrcfé on le
décret il au ori.-a i m cl 's d. ns et
legs. VI, 33S. —

Voy. § ^«r;j-
Sill/OU.

— Réduction. — Vf, 3:33, 335.
—

lier.i.nciation. — Auto-
risa'ion, V|_ 3;jj_ _ |a renon-
ciation à une Mjccossion ne peut
être faite qu'.iti gtvf 1I11tribunal,
(art 78 t du Codé civil. XII, 3 l'S.
— Est nulle en con.-équence la
renondat on a unesuccession testa-
mentaire faite par une fabrique
dans un acte no'arié, ibitl. — Un
tel acle ne peut non plus valoir
comme cou enant abandon de la-
dite succession aux h riliers natu-
rels du défunt, XII, .03.

— Rentes — VI, 310. 320.
—

Révocation. —
V|, 3iio.—

Séminaires. —
Voy. ^Eta-

blissements religieux et ecclé-
siastique.

—
bip Mure. —

Vny §Char-
ges, clauses et conditions, Cime-
tièr-s.

— Services religieux.
— Dons

et legs avec charges de services reli-
gieux. III, 27; VI. H14etsuiv ;
YII, fil. —

Approbation de l'ôvé-
qne,ibid. —

Kéducion, Voy. FON-
DATIONS. —

Voy. a\\&-\§Churges,
clauses et co 1d tions. Ecclésias-
tiques. Faiirigws, Réduction.

— Substitution*. — Substi-
tution vulgaire, fidéicommissaire ;
caractère des substitutions pro-
hibées, VI, 321. — Le leg< fait à
une p rsimne pour en jouir sa vie
dutaut. et le rendre ensuite, à sa
mon, a un établissement d'utilité
publique, à une fabrique, par
exemple, est-il valable et suscep-;
tUile d'être autorisé par le souver-
nemi m ? X, 137. —

Voy. § Tes-
tament.

— .Succursales. — VIT, S'),—
Voy...§ Cures, Titres eccté-

Slastiqats.
— TiStamf.nl. —

Quelles per-
sonnes peuvi ni tester ei en quelles
fumes, M, 298" et. suiv. — Des
dénoiii naùons sous lesquelles peu-
veut être faites les di.-positions

te-tamrntaires, VI, 303. — Con-
ditions de validité des testaments,
ibid. — I. s eccl.siwli y es il l,s
f.brici'-ns peuvent i- è.re t moins
dans les testaments cnnie. an' îles
d si osiiioiisen f.ivei r delet.réglisi ?
VI 301 . VII, 63. - l'orm.ile ,1'un
testament ôogapb'. Vf, 300.
Iiit-rpiélation, VIII, 3»0. — Lors-
qu'un testât 'tir .nsiitue un léga-
taire univer.-el, av c droit de sai-
s n.'. et que, par un a le séparé et
cunlMeniiel, il cl arge ce légataire
purement nominal, de donner en
son propie nom toute sa succession
réalisée en capital, sous certaines
conditions, ya-t il dans ces dispo-
sitions une subs itulioii prohibée
qui annule le testament ? IX, ï> I.

Lorsqu'un legs e,l f.iit à une
fabrique p >r testament olrgraphe,
tes frais du dépôt du testament
et de l'ordonnance d'envoi eu
possession sont ii lu charge de la
succession, V, l!)ô.

En matière de legs fait à un
bureau de bienfaisance, la c'.rcon-
slance que le notaire qui a 11ou
le testament et les lémoms q'ji
l'ont signé étaient Ions'membres
duilit bureau conslitue-l-elle une
cause péremploiie de nullité? IX.
274.

— Testament verbal. — Les
charg"s pieuses impo-ees ver-
Iw'ernent par un défunt à ses
héritiers sont-elles civile nent obli-

gatoires pour ceux-ci, et lorsque
l'un d'eux a exécuté volontaire-
ment les charges au nom de loti--,
Ta fabrique qui en a reçu le mon-
tant peut-ell

• être actionnée', en
restilulion? XII, 66.

— Titres rcciesiastiqu.es. —

VI, 301, 359. — Dons et WgS
faits aux ti res non encore exis-
tants i'jid.. XIII, 330.

—
Transe'i/nion des 'actes, de

donation et n'accepta; ion, VI,3li3.
—

Trépassés — Le legs fa il a»x
trépasses, sans autre d signal ion,
doit è te réputé fait à la fabrique
de l'a paroisse du le-lnteur, et
c'est, |iar suite, à cet établissement

qu'il appartient de l'accepter. VII.
338.

r. 1.. »
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— Trésoriers de fabriques.
— Devoirs "f forci i ns rei. tive-
menl à i'.'ccepiatioii ils dois et
le:»-: faits aux églises pi aux fab i-

qiVs, III 30:'V|,Ï96, 234. —

Voy. § Fabriques.
—

Usif'fV, t. Donation avec
réserve (l'usufruit, II 211. —

Dons et lej:s d'U ulruit, VI, A\().

Vty § Changes, rlaws et con-
ditions. Donation entre-vif*.

DOL'B E SEBVIUE. —
Voy. BI-

NAIÎK.
ÏÎKAP' MOBTUAIRE. —

Voy.
POHi-KS FU.NEIIKKS.

DHOIT. — Vi y. nnoiT CANO-

NIQUE, DROIT.CIVIL IXCI.ÉSI\<-
TiOïlR , CHOIT CUMAL , DhOlT
PUBLIC

DROIT CANONIQUE. — Publi-
cation d'un (Ours, annoDce, XII,
C. — Que-lion lelalive a (admi-
nistration des diocèses, par l'é'ê-

que nommé, et à la nécessité de
l'institution canonique. XII. 70.

lîRO.T CIVIL El CLÉSIASTIQUK.
"b luiilion lésa le do l'Eglise dans
'l'Etat. — Notice historique sur lis
divers rég i;,es sous le (| els l'Ii-

glise de r'rance a veru antéreure-
mei t au concordat do 180', XII.
— 27. — Actes des rois métovin-

gi ns, 2i et -uivantes : — Lettre
de (jlovis aux évéques poi;r la pro-
ie tiou due aux égli-es, aux rth-

gieuseset auxcl rc-contre les vio-
lences des soldats, XII. 31. —

Concile d'Or'éans, de Ml, lexie
des principales dispositions. XII,
32. — Ex lait d'un décret de
CliiMebe.l portant des peine- con-
tre les ni riages ince.-tueux, le

raj t, l'hoin cide et le vol, et or-
donnut, S'ius [eit,e d'amende,
l'observa iou des fêtes et dm ai.-
ches, XII, 34, — Texte d'un dé-
cret d.; Clôture l«r. pour l'aboli-
tion des reslis de l'idolâtrie et !a

repr. ssion des dé.-ordics qui se
comnul; aient l.s jouis de diiuan
ches et aux fêle.- de Noëi et de

Pàque- pendant la nuit, XII, 35.
— Extrait d'une constitution tié-
nérale du même, donnée ve:s l'an
560, sur l'administrai ion de la

justice, et contenant dts disposi-

tions sur l'autorité des évêqnes en
cette niaiiè e, sur les ohlatun*, tes
dimes, les dons faits a"x églises,
le-: prescriptions, etc., XII. 36 —

Exrait (l'un édit de Clolaire II,
du 15 des calendes e novembre

611, poné dans une ns-cmblée

syiiod:iie des évêqu»'s. des giands,
des optimales et des fi 'è!es assem-
blés vnconci'e, contenant de* dis-

pos, lions sur l'élection des é\êqoes
et autres poin s de discipline ec-

clésiastique, XII. 36 - Kxtr.it
delà I i des 'Allemands publiée,
vers C>':0, par le roi Dagolv ri. con-
sacrant plusieurs immunités en
fiveur des ég ises et du cletgé,
XII, 38. - Dec et de Da^ob'ert

qui, sur la pétition det habitants,
ordonne que relui qu'ils ont dési-

gné M il i rdonné évêquedeCahors,
aux acclamât ions du cierge et du

P'"iple, X'I, 39. — Extrait d'une
lettre de f)ngoh"rt au pape Sul-

pice, de 636, pour lui demander

l'institution ranuni que de l'evêque
de (/hors, X l. 40 — Lettre do
Hubert à l'evêque de Cshors, ve'8

6">0, poitanl qu -iiicun couede sy-
nodal ne pouna avoir lieu dans le.

roy-urne, sans l'autorisation du
lot, XII, 40. — Capitulatres du

prince (Ja>'toman donnés en sy-
node, en 712, *ur plusieurs points
de la di.-tip ine erc'ésia^tique ,
{sommaire). XII, 41, 42. — Actes
des rois carlov ingiens, XII, 79
et sui"an*ps. — Ex'rait d'un çapi-
tu'aire dePépin, de "52, statuant,
én're aulr s choses, qut les é\ê-

q les errants ne doixenl point or-
uoniiiT de prêtres, etc., XII, 80.
— Aul'e capitulaire du même, de

7ô5, sur les cvOcbé-, la convoca-
tion des synodes, le pouvoir des

é\êiues, la discipline des monas-

tèics,r>idnvnis-ration du baptême,
I excommuniration et ses effets, la

simonie, la publici'e des mariages,
etc. (somm.iie), XII, 80. — Au-
tre ctipituiairede~56,sur l'u-ceste,
les ptiviiég. s des ecclésiastiques
en matière criminel e, sur la con-
vocation' des synodes, les dîmes,
etc. (sommaire), XII, 81. — Au-
tre de 7o7, contenant des disposi-
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tions sur les prohibitions de ma-

riage, l'admission des femmes dans
les monastères, et statuant, entre
autres choses, que celui qui a été
baptisé par un prêtre non baptisé,
est valablement baptisé (extrait),
XII, 82. — Lettre de 764, pres-
crivant des prières publiques pour
l'abondance des biens de la terre,
XII, 82. — Actes du règne de
Charlemagne : capitulaire donné
en 769, sur la discipline ecclé-
siastique, XII, 83. — Autre du
même, .de l'année 779, sur la
hiérarchie et la discipline ecclé-
siastique, la prestation" de la dime,
etc. (sommaire), XII, -85. — Dé-
crétale de la même année, prescri-
vant des prières publiques et des
aumônes pour faire cesser la sé-
cheresse et la famine, XII, 85. —
Autre capitulaire du même, de
l'année 788, ordonnant l'établisse-
ment d'écoles publiques dans cha-
que évêché et dans chaque monas-
tère (extrait), XII, 87. — Cons-
titution de la même année sur la
réforme des livres d'église et ap-
prouvant ceux rédigés par Paul le
diacre (extrait), ibid. — Autre
capitulaire ou charte de 789, sur
la discipline ecclésiastique un gé-
néral, ibid. — Autre capitulaire
de la même année sur la réforme
des moines (extrait), XII, 95. —
Autre capitulaire de 794, fait en
synode, contenant des dispositions
sur la justice ecclésiastique, la
résidence des évêques, leur ordina-
tion, l'âge exigé pour la prêtrise,
la faculté de prier Dieu en toute
langue, la succession des évêques,
etc. (sommaire), XII, 97. — Au-
tre capitulaire de 801, sur la dis-
cipline ecclésiastique, sur la pres-
cription des biens d'église, la dî-
me, etc. (sommaire), XII, 99. —

Analyse de plusieurs dispositions
des capitulaires des années 802,
803, 805, 806, 811 et 813, delà
loi des Lombards et de celle des
Saxons, concernant la justice ec-

clésiastique, l'élection des évêques,
le meurtre des membres du clergé,
le droit d'asile dans les églises,
l'ordination des curés, la récep-

tion des filles dans les monastères,
et l'exclusion des hommes de ces

lieux, le paiement de la dîme, le-
service militaire pour les clercs,-
les causes ecclésiastiques, les hon-
neurs dus au clergé, la protection
et la défense des églises, les devoirs-
des abbés, la suppression des cho-

révêques, XIï, 100 et 401. —
Actes du règne de Louis le Débon-
naire, XII, 263 et suivants.—Capi-
tulaire de 816, fait en assemblée
des évêques, abbés, comtes et no-
tables, renfermant des dispositions
sur l'élection des évêques, celle
des abbés, sur l'ordination des

esclaves, l'établissement des curés,
la mise en gage des vases sacrés,
la résidence des femmes dans les
maisons des prêtres, etc. (Som-
maire), XII, 263,. — Autre capi-
tulaire de Louis le Débonnaire, de
la même année, concernant les

règles des chanoines et des chanoi-
nesses, analyse,XII, 264.—Règle-
ment général pour les moines,
(extrait), XII, 267, 273, 274. —
Décret du même portant confirma-
tion des donations faites au pape'
par Pépin et Charlemagne, XII,
267, 268. — Observations sur cet'
acte, ibid. — Extrait d'une cons~

titutiondeLolhaire, contenant des-

dispositions sur l'autorité tempo-
relle du Saint-Siège, XII, 274.—

Dispositions de la loi salique, pu-
bliée en 819, par Louis le Débon-
naire, prononçant des peines con-
tre le meurtre dans les églises et
contre ceux qui tuent les clercs,
XII, 272. — Sommaire d'un autre

capitulaire de 819, ordonnant aux

envoyés de l'empereur d'avoir soin
des réparations des églises, de
veiller au paiement des dîmes et
au sacre des évêques, etc, XII,
272. — Extrait d'un capitulaire
de 822, concernant les élections
des évêques, XII, 273. — Passage
d'un traité de Florùs, diacre de

l'église de Lyon, sur ces élections,
ibid., en note. — Autre capitu-
laire de Louis le Débonnaire,
donné à la requête des évêques,
édictant des peines contre ceux qui
insultent et qui tuent les clercs,

TABLE GÉN. 9FULLETIN des lois civ. eccl
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XII, 27t>. — Somoeaireid'unautre

capitulaire du même, ide tannée

833, sur la police .générale, XII,
27>7. — Note.concernant lesde-
voira des Missi <Bominioi, XII,
278. ^- Extrait.d'uuaatre capitu-

. laire de 826, donné>daus l'assem-
blée du peuple, sur les matières

ecclésiastiques, XII, 279. »- kx±-

trescapitulaires de8'28.et de'829,
«ur la discipline '(extraits), XII,
&80et ;281. — Observations leon^-
cernant les capitulâmes de Ghar-

lemagno et -de iLouis Ile 'Débon-
naire, XII, 282. — Actes ,du
règne.de Charles le Ghauve,XII,3ili9
,et suiv. —. iGapitulaiBes de. l'année

•844, .concernant le respect-dû à

Dieu,.aux églises, aux .ecclésiasti-

ques , au .roi, les rapports des

évêques avec leur.olergé,etc,,XII,
320, 32-ï. — Sommaire d'unicapi-
tulaire de 8:46, sur plusieurs-points
de la discipline religieuse, XjM,
-3^3.. — Autre icapitulài.re de;8§3,
concernant l'état des.églises .et la
réforme des choses ecclésiastiques,
XII, 324. *- Extrait d'un édit de
864 (édit de Piste),'sur l'autorité
de l'Eglise, l'honneur qui lui est

..dû, la protection civile .dentelle
doit être l'objet, de la part des

comtes, XII, 327. — Extrait.d'un

capitulaire de la imême .année,

pour le maintien .de la .discipline
et la restauration des-.moiaast.eres,
XII, .327,. '.-*- Extrait À'aa autre

capitulaire, ,de 876, :anêlé en sy-
node et, souscrit par'les..évêques,
.les. abbés et les comtes, dans

lequel le roi renouvelle les .dispo-
sitions .antérieures concernant; les
honneurs et les privilèges .de

l'Eglise romaine, la conserivatioji
des choses de l'église, l'obligation
des évêques de résider avec .leur

clergé, ;etc«, XIIj:3lt8. — Actes
de.Louis leBègooev.XM,>329:.^For^
mule de ISLipromiesSe..souscrite en

878, par lui, .lors de-sou;couron-

.nement,. te maintenir les droits,
privilèges, et immunitéside l'Eglise,
en réponse à là recommandation à

..lui.faite par les, .évêques,. XII,
.32-9. — Actes dm règne de.Garte-

.snan, ihid. •**- Extrait :d'iun capi-

tulaire. de 884, relatif aux co^dju-
teurs des évêques, XII, 329.—
Aetes du règne de Raoul, XII,
330. — Observations, îbid.

Régime actuel de l'Eglise en

France, actes .y relatifs, .concordai
de 4801 et articles organiques, ob-

servations, XIII, 45, 116, 208
etisuiv. — Dissertation.sur les li-
bertés et les servitudes de l'Eglise
•gallicane, I, 33, 266, 335, 377.—

-Rapports de l'Eglise avec l'Elat-;
circulaire du ministre des cultes
aux archevêques et évêques, leui
recommandant de réprimer les
manifestations qui se .produiraient
dans la chaire au sujet des affaires

d'Italie, et -des attaques portées
contre la souveraineté temporelle
du Saint-Siège, XII, '51. — 'Cir-
culaire du ministre de l'intérieur,
relative à la distribution des écrits
en faveur des droits temporels du

-pape, et, à la répression desexci-
tatioBs que le clergé serait 'tenté
de faire à ce sujet, XII, 5b. —

Importance du droit civil ecclé-

siastique, XI, 29; XII, 9.—De la
.création d'un conseil de jurispru-
dence dans les diocèses , W ,
60.

. Mémoire adressé à Son Emi-
oence le cardinal-archevêque de
Paris , sur la nécessité pour le

clergé paroissial de connaître la lé-

gislation civile ecclésiastique et la

jurisprudence qui s'y rattache, 'XI,
29. ._ Est-il nécessaire de con-
naître le droit civil ecclésiastique
et la jurisprudence qui y est rela-
tive? XI, 30.

Quels sont les principaux acte

législatifs dont se composelaîégis-
lation civile ecclésiastique dfe

France, et qu'il serait le plus utile
de répandre parmi le clergé? XI,
31. .— Observations, XI, 32.—-

Voy. ABTlCliB9©RGiViN[QDES, GON-

,e@»DAT, i IMMÉA-NCHESHT .PÊTSS,
LÉGISLATION.

DROIT coBiAt. — Lorsqu'un
prêtre étraager à une église est
invité par une famille et autorisé

par le curé d>e la paroisse à bénir

wn.imariage, « n'est point à lui,
mais bien au curé qu'appartient
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l'offrande faite par les époux et par
les assistants, IV, 56.

Une personne étrangère à une

paroisse y tombe malade et y
meurt après quinze jours de ma-
ladie : les parents peuvent^ils la
soustraire, contre le gré du curé,
aux cérémonies religieuses d'usage
dans le lieu du décès, sous pré-
texte qu'elles seront faites dans la

paroisse habitée par les parents du
défunt? XIII, 289. —

Baptême, honoraire, IV, 177.—
Voy. CASUEL, CUBÉS ;ET DESSER-

VANTS, OBLATIONS.

DROITS DE MUTATION. — Voy.
DONS ET. LEGS , ENREGISTRE-

MENT.

DROITS D'ENBEGISTREMENT.
—

Voy. DONS ET LEGS, ENREGIS-

TREMENT, FABRIQUES.
DROIT ECCLÉSIASTIQUE, —

Voy. DROIT CANONIQUE, DROIT

CIVIL ECCLÉSIASTIQUE , BROIT

CURIAL.

DROIT JP.UBLIC ECCLÉSIASTI-

QUE. —
Voy. ARTICLES ORGANI-

QUES, CONCORDAT, DROIT CIVIL

ECCLÉSIASTIQUE.
DROIT ;P0LiTiQUE. ~ Dnoit

public. — Actes se référant au
rétablissement du régime impérial,
IV, 339.

DROITS SEIGNEURIAUX. —

Voy, BANCS ET CHAISES, EGLI-

SES.

E

ECCLÉSIASTIQUES. — Voy.
CLEUGÉ.

ÉCHANGE. — Voy.FABRIQUES,
§ Échange.

ÉCOLE DES HAUTES ÉTU-
DES DES CARMES. — Lettre de

Mgr l'archevêque^ de Paris y rela-
tive. I, 247.

ÉCOLE DE MUSIQUE RELI-
GIEUSE. — Circulaire du ministre
de l'instruction publique et des
cultes aux archevêques et évèques,
relative à l'École de musique reli-

gieuse, et annonçant qu'un diplôme
sera accordé aux élèves à la fin de
leurs études, IX, il 41 •

ÉCOLES SECONDAIRES EC-

CLÉSIASTIQUES.— Voy. SÉMINAI-

RES, § Petits séminaires, INS-
TRUCTION PUBLIQUE.

ÉCOLES COMMUNALES.—Voy.
INSTRUCTION PUBLIQUE.

ÉCOLES LIBRES. — Voy. INS-
TRUCTION PUBLIQUE. — Société

.pour la.fondation des écoles chré-
tiennes libres, ;II, 144. — Voy.
CLERGÉ, CURÉS ET DESSERVANTS,
ENSEIGNEMENT.

ÉCOLES; PRIMAIRES.-Voy.
INSTRUCTIONjPUBiaQHE, § .Ecoles

primaires.
ÉCONOMES. — Voy. FABRI-

QUES^ Historique, SÉMINAIRES.
ÉDIFICES DIOCÉSAINS,—Quels

sont les édifices diocésains, XI,
101. — Ces édifices reçoivent une
allocation annuelle sur les fpnds de
l'État pour les dépenses de leur
servjce intérieur, et pour celles de
leur entretien ordinaire et extraor-
dinaire, XI, .9, 14. — Projet de,
restauration présenté en 1851 par
lfadministration des cultes,III, 88.
— Sommaire de la loi du 1*raoût
1831 qui ouvre un crédit extraor-
dinaire pour les dépenses concer-
nant les édifices diocésains, III,
226,

—Dépenses du service intérieur.
Allocations portées au budget de
l'État pour cet objet, en 1849, I,
140; en 1850, 11; 18, 164; en
1851, III. 7, 12; en 1852, IV,
101 ;en 1853, V, 6, 12; en'1854,'
VI, 6,9; en 4855, VII, 12, 16;
en 4356, VIII, 10; en 1857, IX,
6, 9; en 1858, X, 6, S, M, en
1859, XI, 9, 44 ; en 1860, XII,
12, 16; en 1861, X1IT, 7, 41,
325.

.—TMpensesd'entrelien ordinaire
;et extraordinaire, Acquisitions,
grosses réparations, restaurations,
allocations portées au budget de
l'Etat, en 1849, I, 1'40; en 1850,
11,48, 164; en4851,'ÏH,'7.'12:
en 1852 , IV, 101; en 1853, V, «,
\% en 1 VI1854; ,69; en 1855,
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VII, -12, 16; en 1886; VIII, 41; en

1857, IX, 6, 9; en 4858, X, 6,8,
H; en 1859, XI, 9, 14; en 1860,
XII, 12,16; on 1861, XIII,7,14,
325.—Inspection et conservation,
IV, 111; XI, 409, 414, 417. —

Services des travaux, états de

propositions, paiement, règles de

comptabilité, états de situation en
fin d'année, etc.— Historique des
divers régimes et formalités aux-

quels ont été et sont actuellement
soumis les travaux des édifices

diocésains, XI, 95, 101. — Texte
des décrets, arrêtés, circulaires et
instructions y relatifs : circulaire
du ministre des cultes aux préfets,
du 40 février 1834, relative aux

règles adoptées par l'administra-
tion pour la régularisation et l'exé-
cution des dépenses diocésaines,
XI, 95. — Ibid. des 49 décem-
bre 1834 et 29 novembre 4835,
concernant spécialement les dé-

penses de service intérieur des
cathédrales et autres édifices dio-

césains, XI, 97 et 98. — Ibid.
relative aux travaux d'entretien
des mêmes édifices, du 28 novem.

4836, XI, 103. — Ibid. du 22
décembre 4837, concernant les
demandes d'états de propositions
pour entretien ordinaire et dépen-
ses extraordinaires desdits édifices,
XI, 103. —Ibid. des 1er et 8 dé_
décembre 1838, coocernant les
travaux de restauration des cathé-
drales et autres édifices diocésains,
XI, 404, 408. — Arrêté ministé-

riel, du 7 mars 4848, relatif à la
constitution d'une commission
d'architectes et autres pour don-
ner son avis sur les travaux des
édifices religieux , XI, 109. —

Circulaire du 25 juillet 4848,
concernant les travaux de restau-
ration des cathédrales et autres
édifices diocésains, XI, 140. —

Instruction du 25 juillet 1848, pour
la rédaction des projets, l'exécution
des travaux et la rédaction des
mémoires concernant les édifices

religieux, préparée par la commis-
sion instituée, par arrêté du 17
mars 1848, près la direction géné-
rale de l'administration des cultes,

XI, 114. — Décret du 42 mars
4849, relatif à l'exécution de l'ar-
rêté du gouvernement du 26 dé-
cembre 1848 , portant nouvelle

organisation du service des travaux
des édifices diocésains, XI, 115.—
Sommaire de la circulaire du mi-
nistre des cultes aux préfets, du-
3 février 1863, pour la formation
dès états de situation en fin d'an-
née des dépenses effectuées en 1852,
V, 64. — Rapport à l'Empereur et
décret'du 7 mars 1853, relatif à

l'organisation actuelle du service
des travaux des édifices diocésains,
V, 57; XI, M 6. — Circulaire du
même aux architectes diocésains,
relative aux travaux d'entretien à
faire, en 1853, auxdits édifices,
V, 145. — Circulaire du même à
NN. SS. les archevêques et évê-
quessur le même sujet, V, 4 46.—
Arrêté du ministre de l'instruction

publique et des cultes, du 20 mai
1853, relatif à la réorganisation
du service des travaux des édifices
diocésains, VI, 41,12.—Circulaire
du même aux architectes, relative-
à la réorganisation de ce service,
VI, 13. — Règles particulières
de chaque partie dudit service, VI,
44. —Circulaire dur même aux
préfets, relative à la formation des
états destinés à constater la situa-

tion, en fin d'année, des dépenses
affectées dans le courant de l'an-
née 4853 aux édifices diocésains,
VI, 56, — Règlement sur la comp-
tabilité des travaux des édifices
diocésains, VI, 444. — Circulaire
aux architectes diocésains, relative
au nouveau règlement sur la comp-
tabilité'des travaux diocésains, VI,
446. —Circulaire aux architectes
diocésains , leur demandant des

propositions de travaux à exécute
en 4855, et leur indiquant de
nouvelles formes à suivre pour la
rédaction des projets, VI, 286. —
Circulaire du ministre des cultes,
aux architectes diocésains, relative
aux propositions de travaux à faire
en 1856 auxdits édifices, VII, 255.
— Circulaire du même aux mêmes,
relative à la rédaction et à l'envoi
des comptes des travaux faits aux
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•édifices diocésains, VII, 260. —

Sommaire de la circulaire de M. le
ministre de l'instruction publique
et des cultes, aux architectes dio-
césains, leur demandapt des pro-
positions de travaux à exécuter,
en 1857, aux édifices diocésains
(du H août 1856), VIII, 254. —
Circulaire du ministre des cultes,
aux architectes diocésains, relative
à l'envoi par eux des projets de
travaux à faire aux édifices dio-
césains en 1858, IX, 264. — Ex-
trait .de la circulaire du ministre
des cultes aux architectes diocé-
sains, concernant le paiement des
travaux exécutés aipc édifices dio-

césains, X, 54. — Circulaire du
môme aux mêmes, leur demandant
des propositions de travaux pour
1859, X, 208.'— Circulaire du
même aux archevêques et évoques,
relative aux travaux des édifices
diocésains, X, 209. — Circulaire
du même aux préfets, sur le même

sujet, ilid. — Circulaire du même
aux mêmes et aux architectes

diocésains, du 20 décembre 4858,
relative à la formation de l'état de
situation des dépenses des édifices

diocésains, en fin d'année, XI, 18.
— Circulaire du 12 août 1859, aux
architectes diocésains, leur de-
mandant des propositions de tra-
vaux pour 1860, XI, 241.—
Circulaire aux préfets , relative à
l'envoi de la circulaire précédente,
ilid. — Circulaire" aux. archevê-

ques et évêques, relative.à l'envoi
de la même circulaire, XI, 242.—
Circulaire du ministre de l'instruc-
tion publique et des cultes aux
architectes diocésains, relative aux

propositions à faire par eux des
travaux à exécuter en 1862 aux
édifices diocésains, XIII, 274. —

Circulaire du même aux préfets,
leur transmettant un exemplaire
de la circulaire ci-dessus, ibid. —
Autre circulaire aux archevêques
et évêques, leur transmettant un

exemplaire de la même circulaire,
îbid.

— VOV. BliDGET DF.S CULTES,

CATHÉDRALES, CIUCULAIRES MI-

NISTÉRIELLES, COMPTABILITÉ DES

CULTES, EVECHES, SÉMINAIRES.

ÉDIFICES BELIGIEOX. — Dis-
positions du concordat et des ar-
ticles organiques, relatives à leur
restitution au culte, XIII, 50,59,
207. — Circulaire du ministre de.'
l'instruction publique et des cultes
aux préfets, concernant les dégra-
dations et dégâts faits aux édifices

religieux, et la surveillance dont
ils doivent être l'objet, IV, 111.—
Circulaire du directeur de l'admi-
nistration des cultes aux archevê-

ques et évêques, relative à l'envoi
de la circulaire précédente, IV,
113.

— Voy. ÉDIFICES DIOCÉSAINS,
ÉGLISES ET PRESBYTÈRES.

ÉGLISE. — Voy. CULTE CA-
THOLIQUE.

ÉGLISE DE FRANCE. —
Rap-

ports généraux avec les droits et
la police de l'Etat, XIII, 51, 145.
—

Voy. CONCORDAT, ARTICLES

ORGANIQUES , CONCILES, CULTES,
DROIT PUBLIC ECCLÉSIASTIQUE.

ÉGLISE GALLICANE. — Dis-
sertation sur les libertés et les
servitudes de l'Eglise gallicane, 1,
33, 266, 335, a77.—Voy. ÉGLISE
DE FRANCE.

ÉGLISE DE SÀINTE-ANNE, de
Jérusalem. — Restauration, allo-
cation d'un crédit par le gouver-
nement français, X, 308. — Décret

impérial qui ouvre un crédit ex-
traordinaire pour la restauration
de l'église de Sainte-Anne ^Jé-
rusalem, et l'appropriation de cet
édifice à l'exercice du culte, XI,
212. — Autre décret du 30 janvier
1861, qui ouvre, sur l'exercice
1861, pour les frais de restauration
de l'église Sainte-Anne, à Jéru-
salem , un crédit extraordinaire

correspondant à l'excédant de
crédit non employé sur les exer-
cices 1858 et 1859, Xïil, 82.

ÉGLISE DE SAINTE-GENE-
VIÈVE. — Loi qui affecte cette

église à la sépulture des grands
nommes, 111,374.—Décret impérial
qui rend ladite église au culte, en
statuant néanmoins qu'elle conti-
nuera à être consacrée à la sépul-
ture des grands dignitaires de
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l'empire, III, 374. — Ordonnance
du roi qui met la même église à
la disposition de^Mgr l'archevêque
de Paris, III, 375.— Ordonnance
du roi portant que le Panthéon sera
rendu à sa destination primitive et

légale, III, 375.—Décret du pré-
sident de là République qui resti-
tue cette église au culte, III, 374.
-»• Décret qui établit une commu-
nauté de prêtres pour desservir
l'église de Sainte-Geneviève, à
Paris, IV, 403.

— Ordonnance réglant les con-
ditions du concours pour les pla-
ces de chapelains de Sainte-Gene-
viève, IV, 404.

— Ordonnance concernant les
obligations des chapelains de
Sainte-Geneviève, IV, 105.

ÉGLISES. —Acquisition,. —

Voy. §§ Construction^ Secours
de l'Etat, ,

— Actions judiciaires. —
Relatives à la propriété et à la
jouissance des églises, exercice,
IV, 47;-V, 167.

— Les églises, tant qu'ellés'sont
légalement consacrées au service
public du culte ne peuvent être
l'objet d'une action possessoire, V,
467r 170-et: 17f. —Voy, § Pres-
cription,.

—; Administration tempo -
telle. — Dévolue àux; fabriques,
ït 473 et 3t0;—Voy. FABRIQUES.

—Affectation légale. XIII, 50,
w Sff. — No' peut être changée par

la commune, V, 467, 352. —Voy.
Simuitameum. *

—Affiches.— Circulaire de M. le
ministre de l'instruction publique
et des cultes aux préfets, conte-
nant des instructions' pour faire
cesser l'abus des affiches 1

apposées
sur les murs et les portes dès égli^
ses, 11,194.

Lorsqu'une affiche de l'âd-

ministration:,siipéi'iéurë'a été pla-
cardée par ordre! du' maire sous le
porche de l'église 1,sans qu'il existe
aucun arrêté municipal qui ait dé-
signé ce lieu pour recevoir les af-
fiches; si ceux qui' la lisent occa-
sionnent quelque bruit de nature à
troubler une cérémonie du culte,

et ne cessent point leur lecture sur
les représentations du suisse, ce-
lui-ci peut-il la déchirer sans s'ex-

poser aux peines encourues par
ceux qui lacèrent les affiches de
l'autorité publique? VIII, 95.

—
Agrandissement.

— Les
travaux d'agrandissement des'

églises ne sont-ils pas obligatoires
pour les communes comme ceux de
construction ou de reconstruction
de ces édifices? V, 338 ; XII, 405.

L'agrandissement d'une église
devenue insuffisante est une dé-

pense qui peut être mise d'of-
fice à la charge de la commune

quand la fabrique manque de res-

sources, XIII, .40. i
Précautions à prendre pour

l'agrandissement des églises, VII,
97.

Lorsqu'un conseil municipal ',
après avoir approuvé le projet
d'agrandissement de l'église pa-
roissiale a décidé d'y faire travail-
ler sans voter expressément les
fonds nécessaires pour cet objet t
peut-ilêtre contraint par l'autorité
du préfet de faire ce dernier vote1

en termes exprès? VII, 93.
Les travaux d'agrandisse-

ment d'une église ont le caractère
de travaux publics, bien que l'ar-
rêté préfectoral qui les autorise ait
ordonné que l'adjudication en au-
rait lieu devant ie conseil de fa-

brique. — En conséquence, la ju-
ridiction administrative est com-

pétente pour connaître des diffi-
cultés qui peuvent s'élever sur le
sens et l'étendue des engagements
pris vis à vis de la commune ou
dé l'administration, , soit par le
conseil de fabrique, soit par des

particuliers, relativement au paie-
ment de ces travaux, alors même

que l'administration aurait exigé
que ces engagements fussent re-
nouvelés vis à vis de la1commune
dans la forme authentique.

L'engagement solidaire pris par
des particuliers de subvenir aux

dépenses que pourra entraîner l'a-

grandissement d'Une église et de

garantir la commune de ces dé-

penses, de telle sorte qu'elle n'ait
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à faire aucun appel de fonds au

moyen d'un impôts n'emporte que
l'obligation de payer le prix d'ad-

judication et non celle de garantir
la bonne et complète exécution des
travaux, VIII, 144. — Voy.
§§ Construction, reconstruction,
Réparations, Travaux- et le mot
FABRIQUES, § Travaux*

— Aliénation. — VH,,147. .
— Ameublement. —Instruc-

tion de Mgr l'évêque de Langres
sur ce sujet, VII,. ,94,\34.

— Architecte diocésain. —

III, 227. — Voy. §§ Construc-
tion,Secours de l'Etat,Tramuos.

— Architectes et, entrepre-
neurs. —Responsabilité, V, 356.

— Armoir.iei... — VIII, 325.
Voy. Inscriptions et monuments
funèbres.

— Autel.— Prescriptions, re-
latives au placement de la pierre
sacrée. — I, 251.

— Lorsqu'un conseil de fabri-
que.a voté une somme pour l'éta-
blissement d'un autel de sty,le go-
thique en bois sculpté, il n'est pas
nécessaire que Ge travail soit mis
en adjudication sur,soumission ca-
chetée, conformément, à l'ordon-
nance du 8 août 1821 sur les.ad-

judications publiques de travaux.
— A fortiori, cela, n'est pas né-
cessaire lorsqu'une première

1
adju-

dication ayant été tentée,, confor-
mémenLà cet. arrêté,,.personne;ne
s'est présenté pour soumissionner
cet ouvrage. di'art ou d'ornementa-
tion intérieure, V, 68. — Quand
un curé trouve que le maître-autel
de son église est mal plaGê,, peut-
il le déplacer de son chef'ou bien
a-t-rl besoin du consentement, du
conseil de fabrique? — Le con-
sentement de l'évêque est-il né-
cessaire? — Y a t-ii, à distinguer
entre le casoùrl-'auteliest en bois
et mobile, et celui oui l'autel est
en pierre et fait, corps avec le mur
ou le parquet de l'église, X,y237.
— Déplacement par la fabrique,
V, 331..

— Autorité municipale. —

#oy. | Maire, places- Aistin-

Vnées, travaux*

—
Badigeonnage. VII, 98.

— Banc de.Voeuvre- — Objet
d'art,, XI* 413. — Voy.. BANC
DE L'OEUVRE.

— Bancs et chaises. —^ Eta-
blissement, placement et location,
articlesdu décret du 30 déc- 4809

y relatifs, I>,,24,52, 281; III, 209,
2.73, 325;V, 423,,427; VIII, 274.—

Voy .BANCSET CHAISES.—Aqui pou-
vait appartenir jadis dans les églises
le droit de banc, texte de l'ordon-
nance de François I6r de 1539 sur
ce sujet, 111, 270î, 272. — A qui
ce droit peut, appartenir aujour-
d'hui, articles du décret du 30 dé-
cembre 4809 sur ce; point*. III,
273; VIII, 275.

Il ne suffit pasy. pour obtenir
la concession d'un banc ou. d'une

chapelle dans, une église, d'avoir
fait des; libéralités en faveur de!l&
commune 1 et des pauvres,, il faut,
avoir été spécialement le donateur
ou. bienfaiteur de cette église, VII.
156*

Dans l'instinitckion. des affaires
de cette nature) il. est: nécessaire
de: produire ; 1? une demandexé-

gulière de. concessiou formée par
l'impétrant et indiquant les. char-

ges.auxquelles; il consenti se; sou-
mettre;. 2*' des-, renseignements
indiquant la.nature.etl'importance
des bienfaits dont l'église lui. est
redevable, et le nombre de placés,
ainsi, que le', prix. de. la location
annuelle du banc ou. de la cha-

pelle; 3° et lorsqu'il- s?âgit d'une'

chapellev des renseignements sur
l'étendueide l'église et. sur le point
de savoir sii^eur égard à cette; éten-
due, elle, peut, être concédée, sans
inconvénients pour; les fidèles,
VIIj 156 —Vby«, BAMfis et, CHAI-

'
SES»

— Bedeaux,—Voy,. Employés
et swvAteurs:

— Bi&nfmtem.. VIII, 324.

Voy.,, %Bmic& eiichmsesei .leiimot
BANGS.

— Biens. —. Voy* BIENSI »'É-
GLISE, FABRIQUES.

—Cathédrales:— Voy. cxtaé -

DRALES. .

Caveau. —
VIII, 326.
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— Cénotaphe. — Voy. § Mo-
nument.

— Cérémonies religieuses. —

Voy. Culte, Service divin.
—Chaires. — Objet d'art, mo-

dification, XI, 113. A
— Chaises.— Voy. § Bancs et

chaises et le mot CHAISES.
— Chant. V, 130. — Voy.

Lutrin.
— Chantres. —Voy. Employés

et serviteurs. „
— Chapelles. — La propriété

d'une chapelle dans une église pa-
roissiale ne peut être acquise par
prescription, II, 40.—Vôy.§ Pro-
priété, CHAPELLES, BANCS D'É-
GLISE.

— Chemins de la Croix. —

V, 278.
— Chemin de ronde.— Avis

du conseil d'Etat du 20 décem-
bre 1806, relatif aux chemins de
ronde à conserver autour des égli-
ses dans les communes rurales,
lors de l'aliénation des anciens ci-
metières supprimés, IV, 188.

Une fabrique n'est pas en droit
de forcer le possesseur de l'empla-
cement d'un ancien presbytère at-
tenant à l'église à lui céder sur
ce terrain un chemin de ronde au-
tour de cette église, VII, 243.

Quelle largeur, faut-il donner
au chemin de ronde qui doit être
réservé autour de l'église? VIII,
457. — Voy; CIMETIÈRES, § Che-
min de ronde.

— Clefs. —V. 130. — Le
curé doit avoir seul la clef dé l'é-

glise et celle du clocher, et le
maire n'est nullement fondé à de-
mander qu'elles soient en sa pos-
session, }, 172; IV, 193; V, 130.
— Voy,'CLOCHES;

— Clocher. — Construction,
entrepreneur, procès, compétence,
XIII, 105. — L'administration
peut, à défaut de la fabrique, obli-
ger une commune à subvenir aux
frais de la reconstruction du clo-
cher de l'église, en usant contre
elle des mesures coercitives réglées
par l'art. 39 de la loi du 18 juil-
let 1837. XIII, 262. — Voy.
§ Clefs.'

— Cloches. — Voy. ce mot.
— Communes. — Voy. § Ac-

tions judiciaires, construction,
propriété, réparations, tra-

vaux, et le mot COMMUNES,
§§ Cultes, églises, secours aux

fabriques.
— Communication avec le

presbytère.
— Voy. § Portes ,

PRESBYTÈRES.
— Consécration. — V, 3Fîâ.
— Conseils de fabrique. —

Voy. FABRIQUES.
— Conservation. — IV, 111 ;

V, 24, 334; VII, 94. — Voy.
§ Réparations.

— Construction, reconstruc-

tion, réparations d'entretien et

grosses réparations. — Cons-
truction ou reconstruction des

églises, V, 338. — Observations
concernant cette construction ou
reconstruction, V, 339. — Dé-

penses, charges : Obligations des

fabriques et des communes à cet

égard,. V, 274, 339; X, 281 et
-suiv.

Quand la commune chef-lieu
d'une paroisse composée de plu-
sieurs communes a décidé la re-
construction deson église, les com-
munes annexes peuvent-elles se
dispenser de payer leur-part con-
tributive dans la dépense, et le

préfet notamment est-il fondé à
prétendre que cette dépense n'est
pas obligatoire pour elles, et qu'il
ne peut les imposer d'office que
pour le loyer annuel du coptingent
qu'elles auraient dû donner? XI,
196.

Lorsqu'une commune com-
prend plusieurs paroisses ou sec-
tions religieuses, l'imposition né-
cessaire pour réparer ou recons-
truire l'église de l'une de ces pa-
roisses ne doit plus, comme par le
passé, porter exclusivement sur les
contribuables de la section inté-
ressée, mais être répartie sur l'en-
semble de la commune, VIII, 14;
X, 39.

Quand les conseils municipaux
de deux communes réunies pour
l'exercice du culte, sont en désac-
cord sur l'intérêt respectif qu'elles
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peuvent avoir à la reconstruction
de l'église et sur la répartition des

dépenses occasionnées, le préfet ne

peut, sans excéder ses pouvoirs,
statuer sur cette contestation qu'a-
près avoir pris l'avis du conseil
d'arrondissement et celui du con-
seil général, IX, 12.

Dans le cas où une commune

s'impose extraordinairement de-

puis quelques années pour la re-
construction de la nef de son

église qui tombe en ruine, les dons
et aumônes recueillis, dans le
même temps, par le curé ou des-

servant, dans toute la France,
sans aucune participation avec cette

commune, pour la construction
d'une église nouvelle et pour la
conservation d'une fondation de

soeurs, doivent-ils légalement être
versés dans la caisse municipale et

employés, contre le gré du curé et
les intentions des donateurs, à la
reconstruction seule de la nef de

l'église existante? VII, 38, 157.
En pareille circonstance, le curé

ou desservant, qui assure des mes-
ses annuelles et perpétuelles à

chaque donateur, est-il censé avoir

reçu ces aumônes pour la com-

mune, et doit-il être considéré
comme comptable de deniers com-
munaux vis à vis d'elle? ibid.

Le conseil de préfecture, qui
décide ces deux questions affirma-
tivemeut et qui se fonde pour le
faire sur ce motif qu'il a existé
entre la commune et le desservant
un quasi-contrat de gestion d'af-

faires, n'excède-t-il pas les limites
de sa compétence, en statuant sur
une question de pur droit civil
dont la connaissance appartient
exclusivement aux tribunaux?
ibid.

Les souscriptions recueillies
dans le principe, pour la recons-

truction d'une ancienne église
et ensuite pour la reconstruction
d'une église neuve sur un emplace-
ment différent, sont considérées
comme faites au nom et daiïs,
l'intérêt de la commune, /ot§*
qu'il résulte de rinstr/cjacfn
qu'elles ont été, du moins dqpsJïb-

rigine, sollicitées pour suppléer à
l'insuffisance des ressources com-
munales, IX, 92.

Le prêtre qui a fecueilli ces

souscriptions et qui en a employé
les fonds dans ces circonstances,
est comptable de deniers commu-
naux et justiciable, à ce titre, du
conseil de préfecture, aux termes
des articles 64 et 66 de la loi du
18 juillet 1837, lorsque les reve-
nus de la commune n'excèdent pas
30,000 fr., ibid.

L'application des règles sur la

comptabilité communale ne peut
être subordonnée à la déclaration
faite par les souscripteurs, qu'ils
ont entendu laisser le prêtre au-

quel ils ont remis leurs offrandes,
libre d'en disposer à son gré, sans
avoir à rendre compte. Dès lors,
l'intérven tion desdits souscripteurs
est non recevable et mal fondée,
ibid.

Les fabriques peuvent - elles
faire exécuter des travaux de res-
tauration ou d'appropriation aux

églises et presbytères avec leurs

propres ressources et sur là seule
autorisation de l'évêque, soit que
ces édifices leur appartiennent,
soit qu'ils appartiennent aux com-
munes? IX, 37.

Réparations d'entretien, et

grosses réparations : — Lorsqu'une
paroisse est composée de plusieurs
sections de communes, elles sont
toutes obligées de contribuer aux

réparations de l'église et du pres-
bytère, VII, 214.

Une commune chef-lieu de suc-

cursale, qui se trouve dans la né-
cessité de faire exécuter des répa-
rations à son église, est fondée à
demander" que les communes aux-

quelles elle est réunie pour le culte
subviennent à une partie de cette

dépense, IX, 38.—Le conseil mu-

nicipal qui a entrepris la répara-
tion d'une église, mais dont les
ressources sont insuffisantes, peut-

«41Tibliger la fabrique à vendre les

Çi^tesîuM'État qu'elle possède
^ptJu^conA^^le déficit de sa caisse

.^t.fcpmpl'é^j; ta somme portée au

vvdéfc?iSX%i'i85. — Lorsqu'une
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commune a entrepris, conjointe-
ment avec la fabrique, dé faire re-
construire Réalise

1
paroissiale, le

percepteur est-il fondé 1à exercer
un droit de remise sur les dons
volontaires remis au curé pour
cette construction, sur le produit
d'une loterie organisée par ce der-
nier sous le couvert dumaire, sur
la valeurdes corvées et desarbres'

qui ont été promis-soit à-cfe curé,
soit à la fabrique pour le même
objet? IX, 276.

Formalités à observer 1
pour agran-

dissement, construction', recons-
truction ou réparations des égli-
ses,V, 340. — Plans et devis- : On
maire peut-il, de >sonautorité pri-
vée, et même avec l'assentiment'
cfa conseil municipali modifier' un

pian d'église approuverai
1
ïévêque;,

le préfet
1et le ministre?'VIII, 263.

Divers travaux' à faire à l'église
paroissiale, aux frais de la com-

mune, ont été autorisés' sans'devis
bien détaillé, avec la seule obli-

gation de ne pas; excéder le crédit
alloué. Ee; curé 1vaudrait profiter de
cette occasion' pour modifier cer-
taines choses1 dans là' disposition
des stalles du choeur'et' de-1'èntoù-

rage de- i-'autel 1, en! se tenant dans
les limites prescrites et: en s'èrjtenM-
dànt avec l'architecte et au1besoin
avec le maire. AMï-il 1 besoin de
prendre

1
pourcela Favis du! conseil

de fabrique? XIÏI', 283;

Lorsque deux comwaflés 5 sont
réunies pour le cultes queues repas-
rations sont faites à l'église sans

que les formalités prescrites par* les
articles 37> 94, 95 et V&& du dé-
cret du 30 décembre 1809, soient
observées pour le' vote, l'àd'*

judication et FeXécutiort dès tra-
vaux ;' que-, notamment, le'Conseil
municipal' dte la 1 commune- sur.
le territoire dé laquelle l'églîise: ne
se trouve pais' située, n'ésti pas
consulté;; —- que; de pl'ùisi cette
dernière commune^ qui», air momeàt
où les- travaux ont été è-xicutés 1,
était' déjà en instance dans le' but
d'obtenir sa séparation' pour;le SéT-
vice-du- culte; obtignt cette sépara-
tion après l'achèvement des tra-

vaux, —la commune'SUT le terri-r
foire'dé' laquelle se trouve Kéglise
ne peut

1demander qu'une partie des

dépenses soit mise à la charge de
son ancienne annexe, X, 107.

Secours 1 de l'Etat pour con-

truction, reconstruction et grosses
réparations des églises^ —- Voy; §
Secours de' l'Etat.

Décret qui déclare d'utilité pu^-
blique dans la ville de Paris la

construction, entre les ruesBlanche
et'de Glichy, d'une 1

église destinée
à remplacer ï'égliseprovisoire dite
de la1 Trinité, et la formation dès
abords-de! cette église, XIII, •Tl'fe
— Voy. §§- Dêcoratton;Embellis;-
sement; réparations et restaura-
tion et les mots ; eoMSiCNEs, FA-

BHIQtUÉS, IMPOSITION EXTKAOBD'I'-
NaiEE, JP&ESByTÈnBS, TRAVSBXv

— Contrefort^'. <— XII, 180'.

—-'Voy. Prescription.-
— Contributions ; — -Voy. CON-

TRIBUTIONS1.
— Culte: — Exercice, régies

générales-, disposition»dfe''lài loi 1du
18 germinal-ah'X--et-du décret du
30 décembre 1809' y relatives,
V, 123; XIII, ,48y 5â> et sui-
vantes; — Transfert du- culte :

lorsqu'une nouvelle' église a été
construite dans une- paroisse;, il
suffit' de l'autorisation de l'évèque
pour y transférer, canoniojuement
fëxerciceducwMe ;' mais pour don-
ner' à' ce- transfert 1 quelque effet
'civil il est nécessaire de faitein-
tervenir TadministraMon, I, 20. —

Dépenses et-frais, voy. Fabriques.
—Voy. aussi les* §§- Curés et des-

servants, Police; Trouâtes.
— Curés 1 et desservants. —

Leurs droits dansr l'égl isey V, •)23
et'suiv.;XIII'i §2. — Voy. iJPo-
Uce, FABRIQUES.

— Danses et jeu,®publicsi —
Y a-t-il quelque moyen légal d'em-

pêcher les danses- et les jeux? qai
ont Iieu: d'ans certaines; localités,
près, des; églises- et des; croixi qui
peuvent

1existe? sur lit'place publi-
que? PV, 1604 — Doivent ètae
défendus près- des- églises pendant
le temps des offices', V-, 128i —

Voy. DIMANCHES' ET FÊTES.
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— Décoration, 1, 2S0 ; VII;
94, 13*; XII, 21. —

Voy. §§ Em-
bellissement, Réparations.

—
Dépendances. — Caractère,

servitudes, V, 169: — Place pu-
blique; processionnaux, VIII, 127.
— Propriété, XI, 200; — Voy.
PRESBYTÈRES;

— Dépenses. — Par qui faites,
V, 'S37. — Fournitures, commande
du trésorier* de'l'a fabrique et certi-
ficat de réception, formule; IV,
281 ; V, I'38. — Paiement' des dé^-
penses, modèle d'un m.indat de
paiement, IV, 284; V, 138. —

Dépenses irrégulièrement faites par
le curé, V, 138.— Voy. FABRI-
QUES, § Dépenses,Marchés.

— Destination. — V, 352.
—

Dispositions intérieures. —
Les églises doivent être disposées
de la manière là plus convenable
pour le service divin, I, 174. —

Quels sont lès: droits des curés et
desservants à cet égard? V, 427,
28>2.

Un curé peut-il, sans l'auto-
risation du préfet, faire ouvrir dans
ïe- sanctuaire de l'église une nou-
velle porte pour communiquer avec
lai sacristie? VIII, 225. - Peut-il,
sans la même autorisation, faire
avancer dans la nef l'entrée du
sanctuaire, dé manière que la table
sainte, quiseprolonge jusque dans
les chapelles'latérales, soit en ligne
droite, et évite ainsi les angles
droite? ibid:

-~ Domaine publia- — Vby.
Cha-pelUi Propriété.— Donateur.-— V6y.' %Bien-

faiteur.
-— Dons et legs. — Voy;. DONS

ET LEGS,

—Droits•honorifiques.—Abo-
lition, V, 163, 4'68.

— Eglises mixtes. — I, 223";
Xiii, se, got.

— EgtiseS supprimées.—Voy.
ÉGÉISKS SUPPRIMÉES:

^ Embellissement. — Dépen-
ses y relatives, charge des fabri-

ques, V, 274, 278.— Les fabriques
peuvent-elles, sans l'autorisation
de là commune ou de la préfecture,
réparer ou embellir l'église, quand

leurs propres ressources leur per-
mettent de couvrir la dépense, de
ces travaux? XII, 173. —Voy. g
Décoration, Réparations et res*

tauration, Secours de l'Etat.
— Emblèmes politiques: — V,

279.
— Emplacement. —' Choix, à

qui il appartient, V, 3031, 339;
VI; 19. — Le' conseil municipal
a-t-il besoin d'être consulté sur le
choix de cet emplacement? XII,
307.

— Employés et serviteurs.—
Nomination et révocation, parois-
ses urbaines, paroisses rurales,
texte du décret du 30 décembre

1809, et de l'ordonn. royale du

Kjanv; 1825 sur ce sujet, 1,24, 52;
111, 30; V, 123,, 132; XIII, 333,
334. — Distinction à faire entre
les employés, serviteurs propre-
ment dits; et lès personnes qui,
par leurs fonctions, sont censées

fajre partie du clergé, V, 132- —

Procès-verbal delà nomination d'un

employé quelconque de l'église, V,
134.—Les fabriques sont obligées
de procurer au curé un sacristain

qui soit capable de tenir les écri-
tures de l'église, 11, 71. — Le curé
ou desservant peut-il révoquer
l'employé choisi par le conseil de

fabrique pour sonner les cloches et
allumer les lampes de l'église? —

Peut-il en nommer un autre à sa

place, et obliger le conseil de fa-

brique à lui payer îe même traite-
ment? VII, 190: — Fonctions des
suisses et bedeaux, V, 133. —

Dans^lecas ou l'autorité d'un suisse
est méconnue, il ne peut faire lé-

galement un procës-verbal contre
les personnes qui méprisent ses

avertissements, ou r|ui profanent
la sainteté dit, temple, nv'iis il

. avertit l'autorité locale, II, 29t.—

Suisse,, serment', VII, 244. — Ap-
pointements dés employés et ser-
viteurs de l'église, règlement,
chargé, V, 134', 274.

— Enfants de choeur. — I,
24, 52; V, 123; 134, 277. —Voy.
Employés et serviteurs.

— Entrée- libre et gratuité..
— Article du décret du 30 décem-
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bre 4809, relatif à la défense de
rien percevoir pour l'entrée dès

églises, III, .209.
— Entretien. — V, 274, 279;

VU, 94, 134. —
Voy. § Cons-

truction, Réparations, et le mot
FABRIQUES.

— Erection. — Demande,
époque, VI, 69 ; IX, 74 ; X, 70 ;
XI, 80; XII, 78: XIII, 80, 242;
motifs d'érection et formalités,
XIII, 238 et suiv. —

Voy. PA-
ROISSES. — Erections diverses,
décrets y relatifs, VI, 54, 66,414.

—
Expropriation. — V, 339.

—
Fabriques. — Leurs droits

et attributions relativement à l'en-
tretien et à la conservation des
églises, à l'administration des fonds
affectés à l'exercice du culte, V,
24 et suiv. — Voy. Jouissance,
Propriété et le mot FABRIQUES.

— Foires et marchés. — Doi-
vent être, autant que possible,
éloignés delà proximité des églises,
IV, 412. — Voy. § Troubles à
Vexercice du cuite.

— Fondateurs et patrons. —

V, 468. — Voy. Droits honorifi-
ques, BANCSet CHAISES.

— Fonts baptismaux. — I,
252.

— Fouilles. —XI, 50. —Voy.
tombes.

— Garde et surveillance. — I,
472.

—
Horloge. — Établissement

dans le clocher par la fabrique, au-
torisation du maire et du conseil
municipal, 1,34 0. — Horloge com-
munale : A qui de la fabrique ou
de la commune appartient le droit
de nommer le remonteur de l'hor-
loge placée dans le clocher de l'é-
glise, III, 26.

Lorsque l'horloge communale
est placée dans le clocher de l'é-
glise, et qu'il est d'usage d'an-
noncer chaque jour la fin des tra-
vaux des champs par une sonnerie,
des cloches, la nomination de l'em-'
ployé chargé de* diriger cette
horloge et de sonner la retraite ap-
partient-elle uniquementau maire ?
XI, 273. — Dans le cas où l'u-
sage attribue celte nomination au

maire, est-il néce?sair» de la sou-
mettre au moins à l'agrément du
curé, et celui-ci pourrait-il refuser
de donner les clefs du clocher à

l'employé nommé par le maire
seul et qu'il n'aurait point agréô?
ibid. En cas de difficulté sur ce
dernier point, le maire aurait-il
le droit d'exiger une clef du clo-
cher? ibid.

Quand une horloge communale
est placée dans le clocher et que.
le sonneur nommé par le curé re-
fuse de la surveiller , le maire

peut-il exiger que le curé déten-
teur des slefs du clocher les mette
à la disposition de l'agent de la
commune chargé du service de

l'horloge, sauf à en opérer la resti-
tution aussitôt le travail terminé ?

XIII, 41.

Lorsque l'entrée du clocher se
trouve dans un vestibule qui a
deux issues, l'une ouvrant sur la
voie publique, l'autre dans l'é-

glise, le curé est-il fondé à de-
mander que, pour arriver à l'hor-

loge, l'agent de la commune passe
par la seconde porte, ou peut-il
être forcé de livrer passage par la

première qui sert de portail à l'é-

glise? ibid.
DaDs le cas où le maire et le

curé se sont entendus pour la no-
mination du remonteur de l'hor-

loge communale placée dans le
clocher de l'église, leur choix, pour
être valable, a-t-il besoin d'être

approuvé par le conseil municipal?
VII, 345.

— Imprëscriptibilité. — Voy
Prescription.

— Inaliénabilité. — V, 169.
— Inhumations. — Sont dé-

fendues dans les églises et chapel-
les publiques, VIII, 326. — Voy.
FABRIQUES, INHUMATIONS.

—Inscriptions.et monuments.
— Autorisation, conditions, arti-
cle du décret du 30 décembre
1809, VIII, 324. —Le décret qui
autorise un conseil de fabrique à

placer dans l'église une inscription
destinée à honorer la mémoire d'un
bienfaiteur de cette église, et la
décision ministérielle qui règle la
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forme de l'inscription et le lieu où
elle sera placée, ne sont pas sus-
ceptibles d'être déférés au conseil
d'Etat par la voie contentieuse,
VIII, 37. —

Voy. CIMETIÈRES.
Instructions- — Modération

qui doit y être apportée, XIII,
202.

— Isolement. — V, 340.
— Jouissance. — Appartient à

la fabrique, I, 473, 340; V, 168.
— Voy. §'Administration tempo-
relle.

—
Lampes. — I, 251.

— linge. — V, 120. — Voy.
FABRIQUES.

— Lutrin. — Quand dans une
église le lutrin est placé au milieu
du choeur, et qu'il dérobe aux
fidèles la vue de l'autel, le curé
ou desservant peut, malgré l'oppo-
sition de la fabrique, le faire trans-
férer da*ns un autre endroit de
l'église, et même le supprimer, IV,
236. — En pareil cas, les chantres
ne peuvent en établir un autre
sans son autorisation ou malgré
lui, XII, 286.

— Maire. — Voy. § Bancs,
Cloches, Construction, Horloge.

— Matériaux de démolition.
— Par suite de l'insuffisance des
ressources d'une fabrique, une
commune est appelée à concourir
à l'exécution des travaux de répa-
rations d'une église. Des matériaux
de démolition provenant des tra-
vaux sont vendus, à qui de la
fabrique ou de la commune doit
être attribué le prix de cette alié-
nation ? VIII, Sb.Quid des vitraux
provenant de l'ancienne église?
VIII, 318.

Le maire d'une commune- a
qualité pour revendiquer devant le
juge de paix des planches prove-
nant de la démolition du parquet
de. l'église, et abandonnées verba-
lement au curé par le trésorier de
la fabrique, IX, 230.

Il ne suffit point au curé, qui
s'est laissé condamner par défaut
à la restitution desdites planches,
de dire, en appel, pour repousser
l'action du maire, que le droit de
l'intenter appartient à la fabrique

et non à ce fonctionnaire, lorsque
cette fabrique n'est intervenue ni
en première instance ni en appel
pour appuyer cette allégation, ibid.'

En pareil cas, bien qu'en prin-
cipe, le juge de paix soit incom-
pétent pour statuer sur la question
de savoir à qui, de la fabrique ou
du maire, appartient l'action en
restitution des planches, le juge-
ment rendu par lui sur cette resti-
tution n'en est pas moins suscepti-
ble d'être confirmé et exécuté, IX,
230. — Observations sur ces déci-
sions, IX, 234, — Voy. § Tombes.

— -Messe. —- Un conseil de fa-
brique tnopposition avec son curé
peut-il admettre à dire la. messe
dans son église un prêtre étranger
à cette église, mais qui est venu
s'établir dans la paroisse? X, 20.

— Mobilier. — A qui il appar-
tient de déterminer les meubles et
ustensiles nécessaires pour le ser-
vice de l'église, V, 117, 449. —

Quels sont ceux à fournir par la

fabrique, ibid. — La propriété du
mobilier des églises appartient à la

fabrique, V, 469. — Inventaire
du mobilier de l'église et de la sa-
cristie, récolement, III, 32;VI,260.
—Modèle d'un inventaire d'objets
mobiliers, VI, 263. — Aucun se-
cours de l'État n'est alloué pour
l'achat ou la réparation des objets
mobiliers des églises, V, 276. —

Aliénation, VII, 120. —Vente par
le curé ou desservant,, VII, 421.
— Voy. FABRIQUES, § Échange.

— Monuments funèbres. —

Voy. § Fouilles, Inscriptions,
Bierres sépulcrales, Tombes, et
le mot CIMETIÈRES.

— Monuments historiques. —
Les églises classées parmi les monu-
ments historiques sont, spéciale-
ment en ce qui touche les travaux

qui les concernent, l'objet d'une

surveillance, spéciale' de la part
de l'autorité supérieure, XI, 443.

Le propriétaire d'un terrain con-

tigu à une église, classée parmi les
monuments historiques, ne peut
pas étendre ses constructions au-
delà de la ligne verticale corres-

pondant au parement extérieur
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des fondements des piliers,ou con-
treforts de. cette église, ou delà
saillie du toit qui en recouvre les
murs. Il ne peut non plus faire
aucune plantation de vignes ou

d'arbustes, X> 191. — Voy. CA-
THÉDRALES, ÉDIFICES DIOCÉSAINS,
MONUMENTS HISTORIQUES.
.. — Monuments jpublics, XII,
21.— Vcy- § décoration, Entre-

tien, Réparations. , '

.. .— Objets d'art, VII, 120; XI,
,142- — Voy.§ Conservation.

— Objets de consommation,—
Devoirsdes fabriques etdesmarguil-
liers à cet égard, V, 117,418, 275.

— Objets mobiliers, — Voy.
-mobilier.
. .-.— Officiers dé l'église. .—

Voy. § Employés, ;
.. — Organiste, T—Vcy. ce mot

et. le § Employés de l'église.
— Orgues.

— Achat, accord,
V, 275., — Buffets dïorgues, ob-

jets ;d'art,. XI, ,41,3.
T— Or&e-Vients.. — Quels sont

les ornements à fournir par les

fabriques, V, 447,448,275.
Un'curé dans sa paroisse

peut-il, sans l'autorisation du bu-
reau des marguilliers, disposer en
dehors de l'église de certains or-

nements, pour servir, à l'établisse-
ment d'un théâtre, jouer certains

rôles, à l'occasion d'une distribu-
tion de prix aux élèves, dans une

. roajson d'éducation ? IX, ;6,2. —

Voy. -COMMUNES, FABRIQUES.
— Ouverture,, <—.Doit être pu-

blique et gratuite, V. 424. —

•Droit du curé,à cet égard, ibid.
.425.

— Paratonnerres. — VII, 98.
— Pierres sépulcrales. — XI,

50. —
Voy. CIMETIÈRES.

—. Placement. des fidèles. •.—

.Droits du curé, V, k27, 1i28.
— Places,-rk réserver là ceux

, qui ne louent:jnvchaises.,.mibancs,
I, 283; III, 209. — .places.distin-
guées pour,les (autorités,itexte de
la loi du 18 .germinal an x.sur: ce

./sujet, XIII, ,56, ;204.
Le !.mair.e a-t-il toujours droit

..à. une place distinguée dans l'é-
glise? X, 402. — Est-il, dû des

places gratuites aux autorités les
dimanches ordinaires, XI, 251.

Quelles sont les autorités à

qui l'on doit une place distinguée
dans l'église, les dimanches, et jours
de fêtes ? XIII, 267. — Voy.
BANCS ET CHAISES, CÉRÉMONIES

PUBLIQUES RELIGIEUSES.
— Police.— V, 4 27,428, 468.

Quelle doit être la conduite du
curé ou desservant quand l'ordre

public est troublé dans l'église? —

A qui appartient, dans l'état ac-
tuel du droit, la police intérieure
de l'église? IV, 304 ; VIII, 98.

La police de l'église,rquiappar-
tient au curé ou desservant, lui
donne-t-elle le droit d'interdire
l'entrée du temple à certaines

personnes, notamment aux enfants

attaqués de la petite-vérole ? ibid.
100.

Le curé qui, pour réprimer le
chant -désordonné d'un individu,
dans l'église, lui enjoint de se

taire, et sur son refus, ordonne au
.suisse et au bedeau de-l'expulser,
n'outrepasse pas les limites de ,son

droit, II, 332. —Voy. MISE EN
JUGEMENT.

— .Porche. —- Réunions muni-

cipales, proclamations : un maire
ne peut pas réunir le conseil muni-

cipal, ou faire des proclamations
sous le porche de l'église pendant
les cérémonies du culte et spécia-
lement pendant les absoutes d'iu-

,sagc,, sans s'inquiéter du trouble

qu'il cause aux fidèles et à leur

curé, soit dans les prières publi-
ques à l'église, soit dans les priè-

. res privées ou publiques au cime-
tière.

Il ne peut pas non plus faire des
i-réunions dans le cimetière adja-
cent à l'église ou devant la porte
de iceluirci :dans les,cas .précités,
VII, 430.
. —'Portes. — Ouverture et

fermeture, droits du curé.-^ ,¥,
125.

iUn -.'conseil de fabrique, d'ac-
cord: avec ;lè curé, a. .ledroit de
•faire boueher: une porte latérale:de

l'église, malgré l'opposition oâa

maire, V, 18,
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Lorsqu'une église et une mai-
son voisine ne sont séparées que
par un mur, et qu'il existe dans
ce mur une porte de communica-
tion dont jouit de temps immémo-
rial la famille propriétaire de la-
dite maison, la^fabrique a-t-ellele
droit de faire fermer cetle porte,
contrairement à la prétention de
cette famille qui soutient que l'é-
glise est une fondation >de.sesan-
cêtres, .et que les choses ont été
ainsi disposées par eux, de concert
avec L'autorité ecclésiastique? XI,

327.
Le' curé peut-il, sans auto-

risation, ouvrir une porte de com-
munication entre le presbytère et
l'église, lorsque les deux bâtiments
ne sont séparés que par un jardin ?
— Est-ce à la fabrique ou à la
commune qu'appartient le droit
d'autoriser ou d'empêcher l'éta-

blissement d'une pareille ouver-
ture? I, 172.

Lorsqu'une porte de communi-
cation entre la sacristie d'une

église et le presbytère a été ou-
verte par la fabrique, malgré l'a-
vis du conseil municipal, mais avec
l'autorisation de l'évèque et du

préfet, la fermeture de cette porte
peut-elle être ordonnée par le pré-
fet

'
successeur de celui qui en :a

permis l'ouverture? XIII, 290.
— Prescription,. — Le prin-

cipe de l'imprescriptibilité des

églises ne s'étend pas aux terrains
existant entre lespiliers extérieurs
ou contreforts qui on soutiennent
les murs; dès lors,si des construc-
tions ont été élevées .surces ter-
rains depuis plus de trente ans
par un particulier, celui-ci a ac-
quis par la prescription tant la
.propriété du sol que la propriété
des constructions, l, 381.

Avant lesloisqui ont placé dans
le domaine de ilîfitat les biens du

clergé ceux-ci étaient aliénables et
prescriptibles. En conséquence, les

iterrains compris entre les contre-
forts des églises ont pu'être vala-
blement acquis, mais cette pro-
priété est grevée d'une servitude
continue et apparente pour la con-

servation des fondations. XII. 180.
Jugé toutefois que l'imprescrip-

tibilité des églises s'étend aux
piliers extérieurs ou contreforts qui

:0n soutiennent les murs, et qu'elle
les protège, aussi bien que le corps
même de l'édifice, contre toute
prescription, soit de la propriété,
soit d'un droit de servitude au
iprofitdes particuliers. Dès lors, si
.des constructions ont été élevées,
.même depuis plus de trente ans,
contre ces piliers, leur démolition
peutiêtre ordonnée sur la demande
ide la commune propriétaire de
l'église.

Il en est ainsi surtout alôrsque
les fondements de l'églises'avancent
sous les constructions dont il
s'agit, IV, 47. — Voy. le mot
PRESCRIPTION.

— Processionnaux. — Voy.
Chemin de ronde.

— Propriété. — Les églises
rendues au culte par l'art. 12 du
Concordat sont-elles la propriété
des fabriques ou des communes ?
Décidé en faveur des fabriques par
la conférence des avocats à la cour
impériale de Paris, dans ses séan-
ces des 7 et 44 avril 18S3, et aussi
par quelques cours et tribunaux.
Décidé en sens contraire, et à plu-
sieurs reprises, par le .conseil d'E-
tat ; cette dernière doctrine est
aussi celle de l'administration, V,
94. — Avis du conseil d'Etat des
2-6 pluviôse an xni, relatif à la

propriété des églises et presbytères
restitués, V, 1,00.

D'après cet avis qui a force de
loi, les églises et presbytères qui
ont été abandonnés par l'Etat, en
exécution de la loi .du 18 germinal
an x, doivent être considérés com-
me propriété des communes et non
des fabriques, VIII, 287.

De ce que depuis le concordat
de 1801 les églises paroissiales
sont la propriété des communes, il

s'ensuitqu'une commune a qualité
pour intenter une action tendant à
.faire cesser l'usurpation d'une por-
tion ou dépendance de son église,,
IV, 47.

Lorsqu'il est constant qu'après
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le concordat de l'an x, une église
et un presbytère ont été mis par
l'administration à la disposition
d'une commune pour la célébration
du culte, que, par suite, il a été
établi dans cette commune une
succursale, et que les habitants ont
concouru aux dépenses nécessaires
pour l'exercice du culte, confor-
mément à la loi,' la commune doit
être considérée comme ayant reçu
de l'Etat l'abandon des deux im-
meubles: On n'est pas fondé à con-
tester les droits de propriété qui
peuvent résulter pour elle de cet
abandon, par le motif que l'établis-
sement de la succursale n'aurait eu
qu'un caractère provisoire et une
durée de quelques années seule-
ment; qu'après l'an xiv, cette suc-
cursale a été supprimée par l'au-
torité compétente et que la com-
mune a été réunie définitivement
pour le culte à une commune voisi-
ne, VIII, 287.

Si,.postérieurement à celte réu-
nion, en ce'qui concerne l'exercice
du culte, les deux communes ont
été réunies sous le rapport admi-
nistratif, cette circonstance ne peut
préjudicier auxdroits que l'ancienne
commune tenait de la loi de ger-
minal an x et de l'avis du conseil
d'Etat approuvé le 6 pluviôse an
xni. La nouvelle communauté est
recevable à faire valoir ses droits,
et elle est fondée à réclamer, si
elle ne l'a pas déjà obtenu, l'envoi
en possession de l'ancienne église
et de l'ancien, presbytère, VIII,
287.

La célébration publique - du
culte divin dans un édifice n'em-
porte pas virtuellement la présomp-
tion que l'édifice est dans le do-
maine public, tant qu'il reste voué
à sa destination -.sacrée," VIL,
267. ',•,

Une chapelle isolée au milieu des
bois, éloignée de toute habitation,
ne peut être réputée être en la pos-
session 'de la commune, par cela
seul que depuis longtemps cette
chapelle est un lieu, de pèlerinage
et de dévotion ; qu'il s'y tient des
réunions périodiques plusieurs fois

par an, et qu'on y célèbre les céré-
monies du culte, ibid.

— L'érection d'une ancienne
église supprimée en simple annexé
n'a pas pour effet d'en attribuer la
propriété à la commune, XII, 471.

Conditions auxquelles la pro-
priété des églises restituées est
reconnue appartenir aux commu-
nes, I,' 174 ; V, 167.

Rapport au Sénat sur une
pétition réclamant la. propriété
d'une église ouverte au culte pa-
roissial, XIII, 300. — Voy. ÉGLI-
SES SUPPRIMÉES, FABRIQUES, §
Biens; PROCÈS,§§ Compétence,
Procédure.

— Quêtes.— Voy. QUÊTES.
— Reconstruction. — Voy. §,

Construction.
— Réparations.— Réparations

d'entretien. Dispositions du décret
du 30 décembre 1809, concernant
les répaiations des églises, V,
322. —- Commentaire , desdites

dispositions, Y, 323. — Grosses
réparations : texte du décret
du 30 décembre 1809 concernant

l'obligation des communes à cet

égard, X, 225. — Observations,
ibid. 284 et suiv.— Règles d'après
lesquelles il doit être procédé aux

réparations, V, 322 et suiv. —

Réparations entraînant des chan-

gements dans les lieux, plans et
devis soumis aux préfets, I, 316.
— Quels sont, en général, les
droits du curé et ceux de la fabri-

que relativement aux réparations
des églises? V-, 274; VIII, 225.—
Obligations'des marguilliers à ce

sujet;''ibid., I, 283.—-Voy. FABRI-
QUES.;' Allocation portée au budget
du ministère de l'intérieur de 1860
pour la'décoration, l'entretien et
la restauration des églises et mo-
numents publics, XII, 21.— Voy.
§ Construction et les mots FABRI-
QUES. § Réparations, PRESBYTÈ-

RES, Réparations.
— Restitution. — Article du

concordat relatif à la restitution
des églises au culte, XIII, 50, 59,

207.—Voy. § Propriété et le mot .
PRESBYTÈRES.
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—
R&tabl^.

— Objets d'ajt,
mpdifiçaliôp, XI, 443."

— Sacristain. — I, 24, 52rî
%, 123, •—Ypyv§ Employés e$
serviteurs de l'église.' ' ~ Sacristie.''-^-Tby. § Mobiç
ller', Ppries'^'

— Se'cpprs de l'État- — De$
secour^ peuvent être accordés aux,
communes

'
et aux fàbriqueg sur

les Concisdu'Tréiki'r pour âcqiuisi-
tipu 1,construction^, reconstruction sf,
grosses j'èpàratiôns des églises, X,
227, 248, SlS'l^^a'çonimun'e, quj.,
Veut àaraijo^i- son' église, insuffi-

sajjte Jour,sa popùlatidn, njais 9^1
çst'' ':çompiétement

1
dépourvue de

resspîirçes, perd-'èlle i;put droit au,
secours ^ù gouvernement, pàpcgla
qu'.ejle'é's'tdans l'impossibilité ma-

tériel je de vbtér les (jeux tiers des

fohds'cjui lui spntpéçes|aire's? XI,"
1051'-^' Voy. sEcdtr^s ps L'ÉTAT.

—' "Service des indigents. —

Voy.'Sépulture. '.
'—jSèrêiPédivin. — Droits et

obligations "descùrés, I, 24, 52;.
V,''123\ T^Voy. be/mpt.

''

— Serviteurs.' ---''Voy. Em-
ployés

''
éi sérvitéiirrs.

— Sèrvïtfde.'— Une ruelle
ou passage donnant accès à îipg,
église peut. ;en être cpnsYâèree
comme ùtfe dépendance. Par suite*
la commune propriétaire de l'église
à le droit'd? faire fermer les joiirs.
ouverts suV cette ruelle s'il 'est
établi qu'elle ri'a'jaipais fait partie
dé la vpîe pùbliquéj et si d'ailleurs
ceux' qui lés ont ouverts né sont

pasnfiïndés en titre,' et n'ont 'pas.
.acquis 'par la'"pres'criptiori le

'
drbjf

de lés conserver, ÏÏI, 137.
Quand une église'jouit dp temps

immémorial d'un droit' de passagç,
sur un' chemin' pratiqué sur "le

terraind'uheprppriétepâ'rliculisré,
le propriétaire de ce terrain "a—t-îf
ie droit de s'opposer à l'exercice
de ce passage? VIII, 298;.

' u "

—'Le'propriétaire' voisin dont le

champ touché au mur de j'églisâ',
ou du cimetière, n'est-il pas obligé^
de laisser un certain espace dp,
terrain 5 autour de ces mûrs "sans
le cultiver; pour né point causer

de dommage à leurs fondations^:

VIII, 103.
Lorsqu'un bâtiment adossé au

mur d'une église et, barrant le
chemin de ropde est tombé en

ruine, etque depuis plus de quinze'
ans les matériaux en ont été enle-
vés par le propriétaire, qui s'ès£
alors borné à entourer le sol d'une

haie, la fabrique peut-plie s'oppo-
ser a. ce que ce bâtiment soit au-

jourd'hui reconstruit, Ou au moing
adpssé, comme par le passé, à l'é-

glise?
— feut-elle, en l'état des

choses, signifier au propriétaire de

détruire, la haie qu'il a plantée et

qui touche d'ailleurs au' mur de

l'église? VIII , m. — Voy.
PRIJSBY/ijijft.ES, SERVUripES.

— Simuitaneum- — Voy. ce
mot.

— Sqnnjiifz. — Voy. le § Em*

ployés. et serviteurs dt l'église
et l.e.mpt CLOCHES,

- "

— Sojtsçr.ipïic;ii, — Vil; 38,
157 '; VIl'ï, 313 ;, IX, 92. -f; V°y>
%Construction.

— Stfitute. — Le conseil de^ fan

brique peut-il, sans le consente-
ment du curé, pratiquerdes nichés
dans les murs de l'église, y placer
des statues de son- choix, déplacer .

des images, etp.PX, 49. — Vby.-
§ Tableau®. • ",:

—7Suisses,. — Voy. § Em,p loyés
et serviteurs. ,-,.,-,

— Surveillance. — Voy. §>
GAJWE. "':

—. Tableaux — Les fabriques
sqpt-elles en droit de vendre lés
tableaux qui ornent les églises,
sans avoir au préalable pris lavis
du conseil municipal,?; III, 25. :

Un curé, chpqué d'un tableau-

qui lui, semble grotesque, a—t-il-,
besoin du consentement: de la fa-:

brique pour le; remplacer par une

statue, lorsque, d'ailleurs, il ne"
détruit pas le tableau et. n'occa-
sionne non plus aucune dépense à

l'ëg^ej> Vlft, 2«A
- . . ,':-• .'-'

—- Tornbes.— Un curé,agissant
au nom de la fabrique,, et "procé-
dant en cette qualité à. la répa-
ration du pavé de IIéglise, peut<41
enlever des tombes séculaires pour

TABLE GÉN. 10BULLETIN des lots civ. eccl.
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les replacer ailleurs, selon qu'il
lui convient, mais toujours dans

l'église? XI, 50. — Peut-il, après
avoir fait enlever les pierres sépul-
crales, creuser et fouiller les tom-
bes, soit dans un but de curiosité,
soit en vue d'un lucre pour la fa-

brique, ayant soin de replacer et
de recouvrir de terre les ossements
mis à jour? ibid. — Ces faits peu-
vent-ils donner lieu contre lui à

quelque peine, et spécialement les
descendants des personnes inhu-
mées jadis dans l'église sont-ils
fondés à demander le rétablisse-
ment des tombes dans l'endroit

primitif ? ibid.
— Transfert. — Le projet for-

mé par une ville de transférer l'é-

glise de la paroisse sur une place
publique où se tient actuellement
le marché aux chevaux, n'a pas
besoin d'être préalablement soumis
à l'enquête prescrite par l'ordon-
nance du 23 août 1835, X, 17. —

Voy. § Construction.
•— Travaucs. — De construc-

tion, reconstruction, réparations
d'entretien, grosses réparations,
décoration et embellissement des

églises; formalités et conditions
suivant lesquelles il doit être pro-
cédé à ces travaux, I, 315 : III,
227; IV, 154; V, 299: VI, 47,
19, 21,22; VII, 69: IX. 80; X,
406 ; XIII, 329. — Voy. §§ Con-
struction, Embellissement, Mo-
nwments historiques, Répara-
tions, et les mois FABBIQUES, §
Travaux, COMMUNES,SECOURSDIS
L'ÉTAT, TRAVAUX.

— Tribunes. — La personne
qui a été autorisée à construire,
dans une église, une tribune pour
son usage, a-t-elle le droit de l'en-
lever à partir du moment où elle
lui est devenue inutile, ou bien la

fabrique est-elle fondée à s'opposer
h cet enlèvement et à s'approprier
la tribune,sans aucuneindemnité?
X, 101. — Voy. BANCS D'ÉGLISE.

— Troubles à l'exercice du

culte, V, 128 et suiv.
Dans une paroisse où il est d'u-

sage que les hommes et les fem-

mes cnantent alternativement les

psaumes, l'individu qui persiste,
malgré la défense du Curé, à chan-
ter avec ces dernières, et dont la
résistance occasionne une inter-

ruption de l'office,se rend coupable
de trouble à l'exercice du culte,.
délit prévu et puni par les art. 260
et 261 du Code pénal, H, 332.

Des cris, par exemple, ceux de :
Vive la République I proférés dans
une église au moment où le prêtre,
allant dire la messe, mais étant
encore dans la sacristie, se li vre à
la prière et à la méditation, ne peu-
vent être considérés comme consti-
tuant le délit de trouble ayant
empêché, retardé ou interrompu
l'exercice du culte, IV, 229.

— Vases sacrés- — I, 251,
278; V, 120, 275. — Voy. les
mots FABRIQUES, VASES SACRÉS.

— Pille de Paris. — Extrait
ou mémoire du préfet de la Seine
au conseil municipal en ce qui con-
cerne les travaux de grosses répa-
rations, reconstruction ou agran-
dissement des édifices religieux de

Paris, l'achat ou la construction
de nouveaux édifices (session de

1861), XIII, 341.—Voy. ÉGLISES
DE PARIS.

— Vitraux. — V, 279; XI,
113.

— Vols. — Vols dans les égîi-*
ses, moyens de les prévenir, V,
276. —

Voy. ANNEXES, BANCS ET

CHAISES, BUDGKT DES CULTES,
BUREAUX nE BIENFAISANCE, CHA-

PELLES, CLOCHES, COMMUNES,
CONFRÉRIES, CULTS CATHOLIQUE,
CURÉS ET DESSERVANTS,ÉVÊQUES,
FABRIQUES, FONDATIONS, LITUR-

GIE, LIVRES D'ÉGLISE, PAROISSES,
PRESBYTÈRES, SECOURS DE L'É-

TAT, SERVICE DIVIN, SERVITUDES,

TROUBLES A B'ËXERCICE DUCOLTE.

EGLISES MONUMENTALES.
— Un particulier, qui a acheté jadis
au district un terrain contigu à
une église classée parmi les mo-
numents historiques, peut-il bâtir
sur ce terrain contre le mur de
l'édifice , sans respect ni pour
les retraites ,des fondations, ri.
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pour l'aspect du monument ?—Le
pourrait-il dans le cas où ce mur
serait couvert d'une toiture en
saillie sur ledit terrain, soit que
cette toiture y déverse les eaux,
soit qu'elle ne les y déverse pas?
— PourraiHl enfoncer des pou-
tres, planter des fers, etc., dans
ledit mur? VIII, 158.

ÉGLISES De PARIS. — Circu-
laire du préfet de la Seine, aux
curés de la ville de Paris, rela-
tive aux réparations des édifi'
ces religieux de la capitale, XI,
90. — Voy. ÉGLISES, § Ville de
Paris.

ÉGLISES D'ORIENT. Allocations
du trésor, XIII, 13.—Voy. ÉGLISE
DE SAINTE-ANNE de Jérusalem.

ÉGLISES SUPPRIMÉES — Dé-
cret impérial du 30 mai 4806 qui
réunit aux biens des fabriques les
églises et presbytères supprimés,
XII, 171. — Réunion successive
à deux succursales, cloches, re-
vendication, I, 384; V, 165.—
Emploi de ces églises, V, 162. —
De leur rétablissement et de ses
effets, V, 163.—Mobilier, cloches,
réclamation, V, 164. — Frais du
culte dans ces églises non obliga-
toires pour les fabriques, tant
qu'elles restent à l'état d'églises
supprimées, V, 276.

ÉLECTIONS. —
Voy. DBOIT

ECCLÉSIASTIQUE, ÉVÊQUES, FA-
BRIQUES.

ÉLECTIONS POLITIQUES.—Loi
organique électorale du 15 mars
1849, 1, 97. — Autre loi électo-
rale modificative de cette dernière,
avec commentaire, II, 185; XII,
6.0. — L6s archevêques, évêques
et vicaires généraux ne peuvent
être élus à la députation dans les
départements compris en tout ou
en partie dans le ressort de leur
juridiction, I, 59; IV, 35. — Mi-
nistres du culte, inscription sur
les listes électorales, éligibilité, I,
59. — La qualification de mi-
nistres du culte s'applique à tout
prêtre remplissant les fonctions
sacerdotales, II, 189. — Les mi-
nistres du culte, sans être fonc-
tionnaires publics, sont cependant

comme eux dispensés de toute jus-
tification de domicile pour leur
inscription sur la liste électorale
de la commune dans laquelle ils
exercent leurs fonctions, II, 189;
XII, 60. — Les clercs qui n'ont
encore été promus qu'aux ordres
mineurs, ne sont point considérés
comme ministres du culte, et
doivent être inscrits, comme les

simples séminaristes, au domicile

paternel, II, 189. — Comment est
faite l'inscription des ministres du
culte, II, 189. — Les élèves des

sémiuaires^des collèges et des pen-
sions conservent, en matière élec-

torale, leur domicile chez leurs

parents et doivent être inscrits
sur la présentation de leurs cer-

tificats, II, 187. — Les Frères
des écoles* remplissant les fonc-
tions d'instituteurs communaux,
sont classés parmi les fonction-
naires publics , dont l'inscrip-
tion sur la liste électorale a lieu,
quelle que soit la durée de' leur
domicile dans la . commune, Ii,
188. — Les membres des fabri-

ques des églises ne sont point
rangés , en matière d'élections ,
dans la catégorie des fonction-
naires publics, II, 188.

ÉLECTION du Président de
la République. Te Deum d'ac-
tions de grâces. — Circulaire de
M. le ministre des cultes aux évo-

ques, leur demandant un Te Deum
d'actions de grâces à l'occasion
de l'élection des 20 et 21 décem-
bre 1851, et la modification de la
formule de la prière pour le chef
de l'État, III, 378.—Voy.CLERGÉ,
§ Elections législatives»

EMPRUNT. — Voy.FABfliQUBS,
§ Emprunts.

ENFANTS DE CHOEUR.—Voy.
ÉGLISES, § Enfantsde choeur.

ENREGISTREMENT. — Actes

qui y sont soumis, taux des droits

d'enregistrement, X, 57. — Dé-
lais de l'enregistrement, ibid. 36.
— Ce la communication des regis-
tres, actes et pièces de la fabrique
aux inspecteurs des finances, X,
158. —Voy. BANCS ET CHAISES,

§ Timbre et enregistrement,
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BONS ET LEGS, )fABBlQ»ÈS; MiH-
BBE. -^, ,..-•, ....

'. ENSEIGNEMENT. —
Loi(

or-

ganique, de renseignement, âvéô

commentaire,II; 4'00.—-Voy'. TU-
structton publique.

ENTERREMENTS. —
Voy.

CIEBGES^rMETIÈhïS'/FABBiQÙÉSi,
INHUMATIONS, POMPES FUNÈBBÊ'SS;

ENVOI EN POSSESSION. —
Voy:

DONS ET LEGS, FABBÎQtrES:
ÉTABLISSEMENTS D'UTILITÉ

PUBLIQUE'. —• Quel est iê moyen
dé conférer à tin étaBlïssemènt d'u-
tilité publique non reconnu', là

capacité civile de posséder et de
-recevoir ries dons et legs ? H; 144.

ÉTABLISSEMENTS ECCLÉ-

SIASTIQUES. *- Quels sont ceux

autorisés en France dans lé 'nou-
vel ordre de choses; XiTI, 4!80:—

^Allocations portées au 'budget dé

l'Etat en faveur dé qûëlques-'ùn's
de cesèïabti'ssèment's, I, 144; 166;
JL, 18; 464;;I11; 7, M.-', IV, 404;

.Vi-,6, 12; .Sï, 9; VII: 4 2, 17:

yilli 44 y-IX, 6, -10; X- 8, 11;
XI, 14; XÏI; 12; 17; X1IÎ; 7,
Il. — Placements de fonds : Dé-
cret tfmpèrîal 'd'il 43 avril 1861,
modificàtif de celui du 25 mars

1852, sur là dédéntfali'kâtiô'n àd-

'miriistrativë; portant qiifè îés pré-
fets statueront; sans Vàûtôrisâtiûn
du ministre des cuites', sur la ré-

partition de la moitié dû Secours
alloué Bx budge't pour les presby-
tères; et sur les demandes des éta-
blissements religieux en autorisa-
tion de placer en rentes sur l'Etait
es sommes sans emploi'provenant

de . remboursement de càprtàux',
XIII, 297. — Instruction de Son
Exe. le ministre de l'instruction

publique et des cultes; .Sûrl'èxér
cuti'on de l'art". S.dû décret ci-
dessus concernant lés ^placements
en renie sût l'Ëtètt des capitaux
remboursés aux établissements re-

ligieux. Ibid. — Circulaire aux

évêques sur le même sujet, XIlT,
300.

—
Voy. BUDGET DES CULTES,

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES ;
DONS ET LEGS, ENSEIGNEMENT'.

LTA'BLISSEMENTS ÉTÏNSTÏTÙ-

TÎONS i)B BifÈtfFÂisAN'clfPsecoïïfs
de l'Etat, II; 341 ; XÎI; 21.,^-

Voy • BUBÊAÙX DE BIENFAISANCE.

ETABLISSEMENTS ïvÈiM.

^- Voy. AUTORISATION ,i)E jpiçiï-
"bÈB, ÉTABLISSEMENTS; b'uïîtiTE

PUB'MQ'CE, ETABLISSÉMÉNTI EC-

'eïÉ'SIA'STIQÙES, PROCÈS:

ETABLISSEMENTS BÉtiGlEjiî.
—

Voy. ÉTÀbtiS'siîSENTS È'cdiÉ-

%LVSTiQÏTÉS.

; ÉTABLISSEMENTS BÈL'IGIEUX
d'Orient. — Secours de /l'État,
extrait dû budget ,.dû "ministère
'des a'ffeires étrangères,- XII, 19.—

Voy. ÉGLISES D'ÔBIENT...
ETAT CIVIL; ^ XIII', 2^)9.

—-V6y:.ABTietÉs OBéANÏQ'tJE's.
ETAT 'D\È LIEUX. '—J6S,Û(|BSS

ET SUCCURSALES, PBÈSByTËRÉS.

-._ ETATS PONTIFICAUX. ^
Expédition dé, Rome; crédits al--
loués au budget dé l'Etat..bo'ûr le

Tétablissemênt dé la souveraineté
du pap%, II, 143. — Retour dé

PieIX à.ftoàë,II,94.—Edïts
dfe

S. S. concernant l'organisation in-
térieure des ministères et ducbfa-
seil d'Etat, II, 270.
... ETUDES ECCLÉSIASTIQUES;.
Prescriptions de Mgr l'archevêque
'de Paris à Ce Sujet, II, 32. '—Voy'.
Cokci'>es, Séminaires.

ÉVÉCHÉS. —
CîrcphsÇi:i|)tibn

et nombre actuel "'des evéchés et

archevêchés; XII, 13> Xiïl; 8; 57;;
204. — Érection : Loi relative % là

création d'un "nouveau siégé 'épis-

copal à Lavai;, et à_ ro'ûvertûfe
d'un crédïtstfpplémentâire au'bud-

get, du ministère de instruction

publique et des cultes, 'exercice

1855, pour cet objet, VII, 9*8,
Ml. —r Exposé "dès motifs du pro-
jet de loi relatif à Cette création
et à l'ouverture, au budget du 'ini!-

nistèrè de l'instruction publique
et des cultes, exercice 1855; d'un

crédit supplémentaire de qua-
rante mille francs; VII, 141; —

Rapport fait au Corps, législatif
dans la séance dû 4 avril 18SS;
au nom dé la commissiô'n ch'âr'g'èé
d'examiner fcè projet 'dé loi. "—

DiscusSiôû au Corjis législatif'dii
prdjet de •loi 'ci-dessus. VII, 4 49.
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-f, Beéret _ impérial çohcériïaht
l'établissement dé l'é,véché d e L-
'yï)ï, VIL;, 330 < — 3'iïlle portant
"érection canonique dé

'
l'évêché dé

Lavaj, Vljtl, 106..-"-Érection dé
l'èvêché dé Rennes en archevêché,
XI. 316. — Insignes: — Som-
maire du décret relatif à la publi-
cation du bref délivré a Rome, lé
4'è décembre 1853, par lequel S.
S. ië p'a'pé pie IX permet à l'évê-

qûe de Gap et aux chanoines de
son église Cathédrale, ainsi qu'à
leurs successeurs respectifs, de

porter ,£dà'nJ5lès limités au diocèse,
et Suivant lés formes déterminées

par ledit bïéf, une croix d'argent
ornée d'une médaillé représentant,
d'ûrl côté, 'l'effigie de saint Gre-
gb'ïrë lé Grand, et de; l'autre, celle

d'Arlgîus, evêq'ûe dé Gap^, VI, 56.
— ^Omïnàtiô'n 'aux ëvè'chêset ar-

chevêchés, XIII, .49, v
"

Palais épisèbpàïtë. "— .Pro-
priété, Xï, 1Ï1. — Anciens bâti-
ments d'évêchè. Lorsque l'es bâti-
ments d'ûh évêché, qui était çdn-
tigu à la cathédrale, „ ont été,
après fat confiscation des ibiens
ecclésiastiques, affectés à l'hôtel
de la préfecture, le préfet a-t'îl le
droit de s'ènfpafër et sp'éîjiàlernent
de convertir eh écuries de vieilles

chapelles en ruinés existait dans
l'ancien cloître de la catriëdratè',
adossées aux rtiùrsoe cet édifice,
ayant .autrefois servi 'de cime-
tière et

'
renfermant ë'h'côré les

tonibeàujc dés familles qui y ont
été inhumées, %, 238. — Les

palais 'dés évêchés rie sont pas as-

sujettis à îa contribution foncière,
T, 275:^Imeubleitiëift,(ï,:^5S.
—En'tretièÏÏ, réparations et àchps
dû mobilier dés évêchés et ar-
chevêchés, allocations â'nnuel'lés,
I, 140, 162: II, *8, *64; 1ÏI, 6,
7, 21 ; XI, 14. —

Vô^.. BDiSGE'r
DES CULTES-.— Réc'ôle'mènt an-
ïiùël dé l'inventaire dû 'mobilier
des èvêchés.et archevêchés, 1, 358:
II, 341:111, 324; IV, 309; V,
307; VI, 296; X, 308; XI, 9é;
XII, 319.;XHfc.3Ï4,v
— Procès relatifs aux biéhs dés
èvëdh'éset archevêchés", X, 28.

,. — Titre, adjonction : sommaire
du décret du président de là ré-

publique portant réception d'un
décret pontifical, en date,.dû 12
avril., 1851, qui autorisé, l'évêqûe
de Beauvais et ses successeurs :à

-joindre.à ce.tijtre.ce.ux. des évêchés

supprimés dé;Noyon et de Senlis,
ÎV, 31 — Sommaire du décret

portant .réception d'un.autre dé-
cret pontifical qui. .autorise l'évê-

qûe de Sayrt-BrieuC. et. ses §tic-
Césseurs à joindre à ce titre celui
4e l'évêché supprimé de Tréguier,
IV, 244.—, Sommaire .d'un autre

décret, du 22 janvjer 1853, .auto-
risant J'éyêque de Fréj'iis ,k , pren-
dre le "titre d'évêque de Fréjus et

4e Toulon,.V, t20, —i.Autr'e soro-
maire d.u.4eçret relatif à la.-publi-
cation d'un décret, pontifical,. du

23,T)ovembre_1853,.,par lequel le

pape Pie IX autorisé. i'.évêque
d'Arràs et ses successeurs, à join-
dre à leur titre les titres purement
honprifiques des évêçhéssupprimés
Se Boulogne et de Saipt-Qmeç.VI,
'60.—Autre décret impérial coipcer-
nan^.ja., publication d'un .décret
pontifical par lequel S. S., aujort^e
j'évèque de Quimper et chacun de
ses successeurs a joindre à, leur
titre celui, purement honorifique
"d'ëvêquè de Saiut-Pol-de-Léonj
VI, 61. -r- Autre décret impérial
relatif à la publication d'un décret

pontifical autorisant l'évêqûe de

Périgueux et ses successeurs à

joindre à ce titre celuu.de l'évêché
supprimé de Sarfat, VI, 242..-—
Autre décret impérial concernant
la publication "d'un décret ponti-
fical par lequel le pape autorise

l'évêqûe de Çôutances et ses suc-
cesseurs à joindre à leur titre Je
.litre purement honorifique de
l'évêché supprimêd'Avranches, VI,
293. — Autre décret impérial re-
latif, à la publication .dû décret

pontifical du .12 juin i§8'4, par le-

quel lé pape Pie IX, sur la pro--
position de l'Empereur, autorise

l'évêqûe dé ,Bàyeux et ses succes-
seurs a joindre a leur titré .le titre

purement honorifique de* l'évêché

supprimé déLisieux,Vil, 54.—Au-
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tre décret impérial portant réception
du décret pontifical qui autorise

l'évêque d'iiutun et ses succes-
seurs à joindre à ce titre ceux des
évêchés supprimés de Mâcon et de
Châlon. XI, 211. — Voy ARTI-
CLES ORGANIQUES, BUDGET DES

CULTES, CONTRIBUTIONS, DONS ET

LEGS, ÉDIFICES DIOCESAINS, ÉVÊ-
QUES.

— Evêchés des colonies, II,
465. — Vov. COLONIES.

ÉVÊQUËS. — Age. — Voy.
§ Nomination.

— Appel comme d'abus. —

Voy. APPEL COMMED'ABUS et le

g Mise en jugement.
—Attributions.—Voy. § Fonc-

tions.
— Bulles d'institution cano-

nique. — Voy § Institution ca-

nonique.
— Ooadjuteurs.—Nomination,

111,226; IV, 124; VI, 347.
— Colonies. — Voy. § Traite-

ments ; COLONIES
— Commissaires. —Voy. g Vi-

sites diocésaines , FABRIQUES.
§ Comptes.

— Congés. — Voy. Visites dio-
cesaines.

—Consécration.—Voy. §Ins-
titution canonique.

—Conseil académique.—.Voy.
INSTRUCTION PUBLIQUE.

— Conseil supérieur de l'ins-
truction publique. — Voy. INS-
TRUCTIONPUBLIQUE.

— Conseils de fabrique. —

Voy. FABRIQUES.
— Correspondance. — Voy.

FRANCHISESDE CORRESPONDANCE.
— Costume. — Marques dis-

tinctives, XIII, 56,201.
— Croiio pastorale. — XIII,

56.
— Culte. Est exercé sous la

direction des évêques et archevê-

ques, XIII, 82.
— Cures. — I, 347, 349. —

Voy. § Visites diocésaines, CU-
RES.

— Curés. — Nomination et
institution par les archevêques et

évêques.XUI, 54, 187.
— Décisions. — Recours ec-

clésiastique, XIII, 52. — Recours
au pape, Xlll. 185. — Recours à
l'autorité civile. — Voy. APPEL
COMMED'ABUS. —L'appel des sen-
tences épiscopales n'est recevable
qu'autant qu'il a été interjeté
dans les dix jours de la significa-
tion de la sentence, et qu'il a été
relevé dans les quarante jours,
soit p3r une requête signifiée,
avec intimation, à l'official ou au

promoteur, soit en obtenant du

métropolitain une commission ou
des lettres de relief d'appel. —

L'appel des sentences épiscopales
motivé sur les faits ayant le carac-
tère de délit et contenant correc-
tion, même pour simple manque-
ment à la morale, est-il suspensif?
IV, 294. — Décisions relatives à
l'administration paroissiale, trans-

cription sur les registres de la fa-

brique, I, 241. — Voy. § Juri-
diction épiscopale.

— Démission. — Décret im-

périal, qui accepte la démission de

Mgr Clausel de Montais, évèque
de Chartres, V, 17.

— Discipline. — Voy. § Main-
tien de la foi et de la disci-

pline.
— Dotation. — Voy. § Traite-

ments et indemnités.
— Election. — Voy. § Nomi-

nation.
— Etablissement. — Voy. §

Frais d'établissement.

Etranger. — XIII, 53,55,185.
— Voy. § Evêques in partibus.

— Evêque assistant au trône

pontifical. — Décret impérial por-
tant réception du bref qui confère
à Mgr Forcade, évèque de la
Basse-Terre (Guadeloupe), ci-de-

vant, et actuellement évèque de

Nevers, le titre d'évêque assistant
au trône pontifical et de comte ro-

main, XIIIT 280.
— Evêques in partibus. -r

Texte du décret du 7 janvier 1808

portant qu'aucun ecclésiastique
français ne peut accepter la colla-
tion d'un évêché in partibus, avant

d'y avoir été autorisé par le gou-
vernement, III, 313. — Autorisa-
tion donnée à M. l'abbé Sarra-
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bayrouze d'accepter le titre d'évê-
que in partibus d'Hétalonie, III,
229; à M. l'abbé Baudichon, pour

-

l'èvêché in partibus de Basilite,
VII. 54; à M. l'abbé Jancar,
pour l'èvêché in partibus de Cé-
rame, X, 252 ; à M. l'abbé Maret,
doyen de la faculté de théologie
de Paris, pour l'acceptation du
titre d'évêque in partibus de Sura,
XIII, 281.

— Evéques suffragants. —

XIII, 55.
—EvêChé. —Voy. ÉVÊCHÉSET

ARCHEVÊCHÉS.
— Examen. — Voy. § Nomi-

nation.
—

Exemption de juridiction.
— Voy. § Juridiction.

— Fabriques. — Actes admi-
nistratifs, V, 259. — Voy. § Déci-
sions, FABBIQHES.

— Fonctions et attributions,
— XIII, 54.

— Frais d'établissement. —
Somme allouée à chaque évêque
pour frais de bulles,d'information et
d'établissement. II, 14: X,43,
XIII, 321.

— Honneurs civils, funèbres
et militaires. — XIII, 338, 339.
— Voy. § Rang et préséances.

— Informations canoniques,
XIII, 53.— § Nomination.

— Installation. — XIII, 53,
485.— Voy. § Frais d'établisse-
ment.

— Institution canonique. —

Dispositions du concordat de 1801
et de la loi du 18 germinal an x
y relatives, XIII, 49, 53, 487.
Texte du concordat inexécuté dit
de Fontainebleau sur le même su-
jet, Xm, 222, 228. — Bulles
d'institution canonique, publica-
tion : MMgrs de Dreux-Brézé,
pour l'èvêché de Moulins II, 61;—

Régnier, pour l'archevêché de
Cambrai, II, 356 ; — Lacarrière,
Leherpeur et Desprèz, pour les
évêchéscoloniaux II, 357; —Cous-
seau, pour l'èvêché d'Angoulême,
ibid; Pallu du Parc, pour l'èvê-
ché de Blois, III, 100; Mabile,
pour l'èvêché de Saint-Claude, III,
285; Regnault, comme coadju-

teur de l'évêque de Chartres, IV,
124; Lyonnet, pour l'èvêché de
St-Flour, îbidx de Marguerie.pour
l'èvêché d'Autun, ibid-; Daniel,
pour l'èvêché de Coutances,V, 144;
Forcade,' pour l'èvêché de la Basse-
Terre, V, 298; Gerbet. pour l'è-
vêché de Perpignan, VI, 141;
évêque de Carcassonne, VII, 260 ;
évêque d'Evreux, ibid. ; évêque de

Quimper, ibid. ; Wicart, pour l'è-
vêché de Laval, VII, 332; Nan-

quette, pour l'èvêché du Mausî ib.\
Plantier, pour l'èvêché de Nîmes,
VII, 333; Delalle, pour l'èvêché
de Rodez, VII, 334; Darboy,
pour l'èvêché de Nancy, XI, 310 ;
Fruchaud, pour l'èvêché de Limo-

ges, XI, 311; Epivent, pour I'é-
vêchéd'Aire.iJi'rf.— Frais des bul-

les, d'institution canonique, charge
du trésor, VII, 13; XIII, 8. —

Voy. § Frais d'établissement ,
BUDGET DES CULThS.

—Instructions pastorales. —

Voy. § Mandements.
— Juridiction épiscopale. —

XIII, 55,177. Exemption de cette

juridiction, abolition, XIII. 177.—

L'évêque a-t-il le droit de défen-
dre au prêtre par lui interdit de

porter l'habit ecclésiastique', III,
35. — Un évêque a-t-il le pouvoir
de refuser au prêtre qui est venu
s'établir dans son diocèse, avec la

permission de son évêque d'ori-

gine, l'autorisation d'y célébrer la
messe? — Et lorsqu'il la lui a ac-
cordée et que de plus il a confié
audit prêtre des fonctions ecclé-

siastiques pendant plusieurs an-

nées, peut-il, sansjugement préa-
lable, la lui retirer? X, 81. — Un

évêque peut-il autoriser un prêtre
habitué à faire placer un confes-
sionnal dans une église, et ce
contre le gré du curé et sans l'ap-
probation du conseil de fabrique ?
Dans le cas de laffirmative, cet

évêque a-t-il le droit de détermi-
ner la place qu'occupera ce confes-
sionnal? XII, 337. —Voy. ABUS
ECCLÉSIASTIQUE , CONFRÉRIES ,
DÉCISIONS.

— Livres d'église. — Voy.
§ Maintien de la foi et de
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la discipline, LIVRER D'ÉGLISE,,

— Logement' des'évêques. —

XTII,'5é;'206';T3'1,8.
" "''"'' : ' '

" — Màïritièyi de là foi.et de. la

discipline/ —.' Droite, dés'.àcçjïév'ê'-
q'uës;et évêques, XJÏI, 53. ,!
' — 'Mandements. — Lettre du,

ministre'de l'fn'tèrie'ur,a ftjgr'l'é-
v'êque d'Arras,'levant rinlerdjc-
lioii'portëe contre là' publicité dé?

1

liiàndëment'sdèi'évêqtfés, XII, 195^'.•"^'"MensT' 'lpispofdJ,e7—^oj.'
§ Dptâiiôh, trAj,tenietitis'.

' '

' ^-'îiliiér Vf 3'ugémênî. — Les,
èvêqué's ne sont pas dés "fonctio'Q-"'
liàires' publics 'dans lé ;"sëhs '̂de
l'art;

'
fô dé la; Go'nst.itutign' dii'

22 frimaire anvinj et'"dësJbçs "ïgj
demande formée devant-le conseil
d'JÈtât a l'effet "d'obtenir l'autori-
sation dé poursuivre un évêque"à
raison d'èxprëssionsirijarièusés et
diffamatoires ,'publiées dans une]
instruction pastorale, est "non-r'è-
cevable. En supposant *qù'iïri'e:
pareille dercândé 'put être envi.-,

sagée comme" renfermant un •'re-
cours' comme 'd'abus/ elle'serait,
ëhcbîe non receyàble-à ce'.'titré si:
elle- bravait |as été pfésefitéé dans'
les'fÔraés Voulues'par l'art".'; 8'de'
la loi dii 18 g'érni. "an x", XI, A58,
—

Voy. APPEL COMME p'ABDS.; —' Wonîiriatibii: -^-'Disposi-
tions' du' coricbi'dàï' et des articles

ofgâ'nique's'éô'pcërn'a'nt 15 nomina-
tion des

'
arcrievêqûeS-' et évêquês,:

XÏII,"'*9, 53, il8S:;
—' Avis "du

comité 'dès' cultes''déVAssemblée'
constituante sur l'a 'nomination des

archëvêquès'ët" évêques,1, 447,—"

Agé-et qualités requises pour être

évêftuV'XIlI,"' 53{-4 85y 18'6. ;^'
Décrets- Éé domination dé -NN.

'

SS-v 'Fdulqu'iér, a'Mëndé ;;_^M:iô-
lan'd,''û'omft.ë'ëba'djûtëùV''à'

1Tou-

louse1;
1—"de Saliifiis, S'Amiens, I,

58!;'-^- Càverpt, a:Saînt-IDijév
'
I,: 94,

—
DupâQÏotfp, à Or|éâris, ly!12î";

— Pie;"à 'Pbïtiers, X, 'i'3'4;"—"d'è.
Dréux-Bfé'zè,à Moulins, I-, 359.;—
Régnier ,"à l'âfcBëvèché,de' Cam-

brai*,'II, 144 ; -*fCeuaseàu, à'A'n-

goûl'êniè ; '—- Laca'rtiëfë",' à "la
Basse-Terre de la Guadeloupe''; —

Lëjïërpeur, a là Martinique ;J—Dis-
>S Ï\ '* ' \ 'V se?!îf ',""'

'"

sandes de.Bogeriet, \ Saip|-p.e.p,Js
d^.là Rèuqion, II, 03 ^Dës/pcé?,"
au mêmé^évêche, il, '203;:—l'aUù
dii Parç,'à Blois,' lï, 3'S0',;'-4 Mâ-

bile.; a Saint-Claude, III,. 208 ; —.
Parisis,' à" Arras; —.. Begnaûlt,
comme cpadjuté.ur, à Cih9rtr.es, £II,
226 ; — de Marguê.rièj à "Âdtun;.

•

^ Lypnnet, à S^int-Floiip.;
*-

Guériti, a Langres,'Ht, 2,84;. —

Giribulhac, a Grenoble ; -r- Daniel,
à Coutances, IV, 339; — Ge'rbet,
à Perpignan, VI, 54 ; — de Bpn-
nechpse, à Evreux, YL, 292 ;

'
—

Sihbur, au titré 'de çpadjuteur. de

l'archevêque de Paris.,'"\'ï, "247;'
de la'Boû'illërié, à Càrcassbnne; —.

Sergent, .à .Quimper, VII, 'M; — .

Wicart,' à' lavai,;'•:-- Dëlàie, "à Ro-

dez;,— Naijqùëttè, au Mans"; —

PJàDtie^';â':Nîme^ 'Vir,'''8;6Q;. —,

Joraany,-a"Frëjus,yiiî, 343;; ^
Landxjotj à LaRocnei)ë ; — Ifimpt?"
à 'Bâyëux ; —- Bbudinêt, à Ârpiëris;
— Galtier, à.Pamiess, VI,IÏ9*li|5";
—

Hi'râbpufë, à l'irei Vilï',' 252 ;
^- Gnilb'ert, a Tours; "— Gha-
lapdbh",'T'à' .Âii ; -^ TJespiçz, à
Limogés; 1X,; 34';'—de'Laqgàiwi^
à BeJley : — De|c'usy, à .VJVîèfs; —

M.aupb'i.n't.j'a j^âint-ttenis, 'de la
R'éunitftfjiX,: -|35Jf"^'Lyonnet, £
VaféiÏQe;

'
'dê'Pômpjgdac, q Saint-

FlouiV^lXj^pj^de'BbntiebhTisey
à

.Rov^êç'I^CëvbiiÇpux, '.à^ËyreuxT
XyS^','.--^r ÇôrcHéz7I;':là''ÏÏaVtini-
qûë,'X,'l55';'Ré'[àvài, a' Painiefl;.
X, 193 ;—Martial, àSaint-BHé'ucV
X;;" 207 f ^"'MibfàiidJ" à Bciù'rge|; ;.
—?;Desprëz',a:Tbulbuslèf^-Ôbre,^;
Nàtfcy ;

' —
Fjùbnàud, *à Limoges "j'

—'Bpivépl, à/Airë, 'XI,:"a^ï'f'—'>
Dàrbôy,'a'Nâncy,'Xï,.'21.4';—Ma-
re^ a;VaBnéy xii ; ïp-;; t-'Fo^
c'àdë,"à Nëveïs/XII, :33;8 ;'-7:JVIa-'
giiip;,'à' Arînëc^;;

—
'^kyinet^âj

Trbyes ; "—-"Chrjstoprië, a Spissons"
Xll', 33,9 f-r^Bàudry, à Périgueux',
—DëJàmàrë;,' à;AuçhL,,Xlil;;3^,'^»:
— Dë'guêrry,""à 'Marseille;;-^ Le-;
courtier'," à '

;^bntpëllï,ër ;'*'— 'Éur',
bréui.i, à Vannes,,.— 'Golët^à^Lu-;
çop';"—'Grû'icfej'a 'Marseifle, 'xWjT
258y259'.";,

•'','" ;:;' "','" /"^
'— "0 Mations. — Règlements,

Xlfl, S8f,^d6r— Voy^diiào||:
'''';-, ':'.*. —tu•_'','. ) -,.' -yH. i '!;•&«
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Plaintes contre la conduite des

évèques et archevêques, XIII, 53,
185. — Voy. APPELS COMMED'A-
BUS.

— Préconisation. — I, 31,
124, 153, 317; III, 98, 284 ; V,
76, 144,298; VI, 112, 141 ; X,
64, 253. — Voy. § Institution

canonique; ACTES DU SAINT-
SIÉGE.

—Qualifications.— Voy. § Ti-
tres.

— Rangs et préséances.—Dis-
positions du décret du 24 messidor
an XII concernant le rang et les

préséances des archevêques et évo-

ques dans les cérémonies publiques,
XIII, 335. — Un évêque nommé
à un archevêché a-t-il, dès le jour
de sa nomination par le chef de

l'Etal, le droit de se placer au

rang des archevêques? IX, 58.—

Voy. PRÉSÉANCES.
— Recours. — Voy. § Déci-

sions, APPELSCOMMED'ABUS.
—Résidence.—XIII, 54,187,

— Voy. CLERGÉ, § Résidence.
— Réunions. — Voy. CONCI-

LES, ASSEMBLÉES DU CLERGÉ.
— Sacre. — I, 58, 182, 247,

359, 395; II, 97; III, 37, 147,
284; IV, 143; VII, 140, 344;
VIII, 224; X, 308.

— Sentences épiscopales. —

Voy. § Décisions, APPELS COMME
D'ABUS. —

— Serment. — XIII, 49, 53,
187. — Prestation de serment,
XI, 312.

— Signature. — Envoi au mi-
nistère des cultes, circulaires mi-
nistérielles, VI, 55.

— Succession. —En cas de dé-
cès d'un évêque, ses héritiers peu-
vent-ils revendiquer quelque chose
sur les fonds du secrétariat laissés
à sa mort? En d'autres termes,
des parents, appelés par la loi à la
succession d'un évêque, sont-ils
fondés à assimiler les revenus du
secrétariat au casuel perçu parles
curés ou autres ecclésiastiques, à
l'occasion de certains actes du
ministère sacré, et àprétendre qu'on
doit leur faire une pleine déli-
vrance de tous les fonds trouvés

au secrétariat, au moment de la
mort du prélat? VIII, 75.

— Titres. — Qualifications
permises légalement, XIII, 53,
185. — Titres romains, colla-

tion, décret d'autorisation, XIII,
280.

— Traitement. — Dispositions
du concordat sur ce sujet, XIII,
50. — Taux de ce traitement d'a-
près les articles organiques, II,
14; XIII, 58. — Arrêté du ,8 avril
1803 (18 germinal an xi) concer-
nant les traitements des archevê-

ques et évèques, — vicaires géné-
raux, XI, 86. — Augmentation :
décret du 15 janvier 1853 la con-
cernant, V, 16. — Sommaire du
décret portant augmentation du
traitement des évèques dans les

colonies, et de- l'indemnité à eux
allouée pour frais de tournée épis-
copale et de secrétariat, VI, 54.
— Autre augmentation du traite-
ment des évèques et décret du 28
décembre 1857.y relatif, X, 14 ;
XIII, 58. — Paiement de ce trai-
tement et des indemnités allouées
aux évèques et archevêques au

moyen des crédits annuels portés
au budget de l'Etat, XIII, 7, 8.
—

Voy. BUDGET DES CULTES
TRAITEMENTS ECCLÉSIASTIQUES.—
A partir de quelle époque courent
les traitements des évèques et ar-

chevêques, XI) I, 321.
— Vacance du Siège. — Voy

ÉVÊCHÉS

Vicaires généraux, — Voy.
VICAIRES GÉNÉRAUX, CLERGÉ.

Visites diocésaines. — Pres-

criptions des articles organiques à
ce sujet, XIII, 54, 189. — Fonc-
tions et devoirs des évèques, vi-
caires généraux ou commissaires
pendant ces visites, relativement
a l'état des églises, des presbytères
et des biens des cures, I, 349. —
Indemnités allouées sur les fonds
de l'État pour lesdites visites, H,
14; VII 13, VIII, 7; IX, 6, 7;
XIII, 8. — Voy. BUDGET DES CUL-

TES, FABRIQUES. — Voy. en outre
CASUEL, CÉRÉMONIES PUBLIQUES
RELIGIEUSES , CLERGÉ . CULTE ,
DIOCÈSES, ÉDIFICES DIOCÉSAINS,

TABLE GÉN. 11BULLETIN des lois civ. eccl.
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ÉVÊCHÉS, FABRIQUES DE CATHÉ-

DRALES..

EXÉCUTEURS TESTAMENTAI-
RES. — Voy. DONS ET LEGS ,
§ Exécuteurs testamentaires.

EXEMPTION DE JURIDICTION.
—

Voy. EVÊQUES.

EXHUMATIONS. —Les exhu-
mations faites dans un intérêt

privé sont passibles d'un droit au

profit de l'agent qui a dirigé et
surveillé l'opération, XIII, 18.—

Voy. CIMETIÈRES.

F

FABRIQUES. — Acquisitions.
— Acquisitions d'immeubles, au-
torisation du gouvernement., for-
malités à remplir pour obtenir
cette autorisation, pièces à pro-
duire, formules, devoirs des con-
seils de fabriques et des marguil-
liers, III, 30; IV, 223; VIT, 261
et suiv;Xlll, 33, 35.— Avis
du conseil municipal, VII, 264.—
Frais d'actes d'acquisitions, enre-

gistrement, VII, 266, 267- —

Acquisitions d'objets mobiliers,
IV, 278; VII, 305.

— Actes conservatoires. —

VII, 79 ; IX, 191. — Voy. § Actes

d'administration, et ACTES CON-
SERVATOIRES.

— Actes d'administration. .—

I, 382. — Encore bien que l'or-

ganisation d'uu conseil de fabrique
soit irrégulière, tant que ce conseil
n'a point été révoqué, et que l'au-
torité compétente n'a point pourvu
à la régularisation des pouvoirs
de ses membres, les actes faits

par lui sont valables et doivent
recevoir leur.exécution, 1U,83. —

Ces actes sont validés pai la bonne
foi des parties, si d'ailleurs ils ont
été faits dans les formes ordinaires,
V, 38; XI, 23. — Actes d'admi-

nistration, devoirs des marguil-
liers, ill, 30. —Est-ce aux évêques
ou aux préfets d'approuver les
actes de gestion des biens des fa-

briques passés en vertu de l'art. 60
du décret du 30 décembre 1809 ?
IX, 37. —

Voy_. § Elections. .
— Actions judiciaires. — Le

trésorier d'une fabrique d'église
peut, sans l'autorisation préalable
du conseil de préfecture, intenter
les actions possessoîres relatives
aux biens de ia fabrique, IV, 137.

— Actions judiciaires relatives à
la propriété et à la jouissance des

églises et presbytères, exercice, V,
167.— Voy. ACTIONS JUDICIAIRES,

PROCÈS.
— Adjudications.

— Interdic-
tion aux marguilliers de se porter
adjudicataires des ventes, baux.etc.
intéressant la fabrique, I, 283.

— Administration. — Néces-
sité de s'occuper de l'administra-
tion fabricienne, actes qu'il importe
le plus de connaîtie, décret du
30 déc. 1809, XI, 29. —Ins-
tructions épiscopales de Mgr l'évo-

que d'Arras aux curés de son dio-

cèse, concernant cette administra-

tion, VI, 46. — Autres circulaires
du même prélat aux membres des
conseils de fabrique de son diocèse,
sur le même sujet, VI, 47, 70,7a.
— Instructions de Mgr l'Évêque
de Langres aux membres des con-
seils de fabrique de son diocèse,
concernant cette administration,
VII, 78, 94, 134. — Administra,
tion des biens, règles, XIII, 29.
— Voy. § Biens, règlement gé-
néral.

— Age. Voy. § Eligibilité.
— Aliénations. — Formalités

à remplir pour obtenir l'autorisa-
tion d'aliéner un immeuble de la

fabrique, pièces à produire, de-
voirs des marguilliers, III, 30; VII,
113etsuiv.; XIII, 33, 35. -^-For-
mule d'une délibération d'un con-
seil de fabrique relative à une

aliénation, VII, 113. — Procès-
verbal d'estimation de l'immeuble
à aliéner, ibid. — EDquête de
commodo et incommodo, VII, 114.
— Avis du conseil municipal à
donner en celte matière,, ibid.
— Cahier des charges deTadjudi-
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cation, VII, 118. — Affiche pour
annoncer l'adjudication:, VII, 116.
— Procès-verbal d'adjudication,
ibid. — Formule d'un procès-
verbal d'estimation de vente à
l'amiable des produits spontanés
du cimetière, VII, 120. — Alié-
nations d'objets mobiliers, VII,
120. — Voy. § Biens; ÉGLISES,
^Tableaux.

— Annexes. — Voy. ce mot.
— Arbitrage. — Voy. COM-

PROMIS, PROCÈS.
— Arbres. — Voy. BOIS.
— Attributions. — Voy. §

Fonctions et attributions, au-
mônes.

— Aumônes. — L'administra-
tion des aumônes rentre-t-elle
légalement dans les attributions
des fabriques paroissiales? docu-
ments historiques* sur ce point,
VIII, 431, 181,, 220, 326. — Voy.
§ Pauvres; BUREAU DE BIENFAI-
SANCE.

— Autorisations administra-
tives. Voy.§ Acquisitions, alié-
nations, baux, dons et legs,
échanges, travaux Autorisa-
tion de plaider, Voy. §, Biens ;
AUTORISATION DE PLAIDER,, PRO-

CÈS..
— Bancs et chaises. —Dis-

positions du décret du 30 déc.1809
sur la location des feaacs et chai-
sesj et devoirs du conseil de: fa-
brique et du bureau des marguil-
liers concernant- cette location, I,
281 ; III, 209 et suiv. ; 269, 315,
329;. IV, 5*;. XIII, 294. — Voy.
BANCS ET. CHAISES, ÉGLISES.

— Bâtiments paroissiaux. —

Visite^ réparations, rappel des
obligations des marguilliers à. cet
égardy I, 283; II,. 9.6s 261 ; 370;
III, 96,, 261 ; IV, 100, 240; V, 109,
322,323; VI, 70, 109, 256 ; VII,
79„ 94i: 134, 250 ; VIII, 106,.238 ;
IX, 104*250:; X, 109, 245; XI,
251,, 282, 280; XII, 189, 296;
XIII, 236. — Voy.ÉGLiSEs, PRES-
BYTEHE».

— Baux et locations. — For-
malités, durée! des baux, biens
urbains, biens ruraux, articles du
décret du 30 déc. 1809 et loi du

25 mai 1835, I, 382, 347; VII,.
101. — Bail à loyer, VII, 102 ; —

modèle d'un cahier des- charges,
d'un bail à loyer, VII, 104 ; —

modèle d'une affiche de l'adjudi-
cation d'un bail à ferme ou- à

loyer, VH, 105 ; — modèle d'un?

procès-verbal d'adjudication, d'un
bail à ferme ou à loyer,, ibid. —

Bail à locatairie perpétuelle;,- rede-

vance, retenue, VII, 109. — Lors-

que dans un bail à locatairie per-
pétuelle, passé en 1727 entre les

représentants d'une fabrique et
divers particuliers, il a été stipulé-
que,, si les terres cédées venaien,';
à être soumises à la taille, ladk

fabrique leur tiendrait, compte sur
la rente du montant de cette taille,
ces particuliers ne sont pas au-

jourd'hui, fondés à retenir sur le
ta«ot de ladite rente toute la con-
tribution à laquelle: les terres peu-
vent être soumises; la réduction
ne peut être que- du cinquième,,
conformément à la loi du 7-10ij«iin
1791, V, 243. — Baux emphy-
téotiques, VII, 108. — Renou-
vellement des baux, rappel des
obligations des marguilliers, MI,
30, 283.; VI, 344; VII.1H ; VIII,
3-23;: IX, 250,. 280;- X.', 2*5>; XI,
280? XII, 296; XIII, 236,. 294.
— Voy. le, mot BAUX.

— Biens. — Dispositions du>
décret du 30 déc. 1809, et autres
actes réglementaires! concernant
les biens et revenusides fabriques,
V, 151. — Biens restitués et at-
tribués; aux fabriques; et compo-
sant aujourd'hui: leur dotation

légale, V, 151 et suiv.—Anciens
biens, rentes et créances, V, 152,-
155. — Biens 1 des paroisses;sup-
primées, V, 153. — Biens: et-
rentes chargées de messes et ser-
vices religieux,, ibid.—> Biens des-
bénéfices simples, V, 153. —

Biens et rentes des fabriques et
des:chapitresvdès anciennes collé-

giales, V, 154. — Eglises et cha-

pelles des congrégations-et monas-
tères-, V,. 1!53>,1-6J. — Maisons
vicariales, ikid-. — Rentes-et biens-
des monastères:, V, VS'6: —• Re-
vendication des biens restitués on<
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attribués, V, 158 elsuiv. —Eglises
et presbytères supprimés; droits
des fabriques sur ces édifices et
sur les biens quileur appartiennent,
V, 159 et suiv. — Les églises et

presbytères restitués au culte par
le concordat et la loi du 18 ger-
minal an x sont-ils compris dans
les biens dont la propriété a été
attribuée aux fabriques?

— Droit
des fabriques sur ces édifices, V,
165 et suiv. — Des biens et rentes
celés au domaine lors de la resti-
tution des biens de fabrique, et
dont l'attribution a été faite à ces
établissements par Fart. 36 du dé-
cret du 30 déc. 1809, V, 471 et
suiv. —Biens des anciennes con-

fréries, Y, 154: — décret du 28
messidor au xiii relatif à l'attri-
bution de ces biens aux fabriques,

.11, 94. — A qui doit appartenir la

propriété d'une ancienne chapelle
possédée jadis par une confrérie
de Pénitents-Blancs, vendue na-
tionalement et l'achetée lors de la
restauration du culte, par quelques
membres de l'ancienne confrérie,

qui a cessé d'exister depuis dix
ans. — Cette propriété appartient-
elle à la fabrique de la paroisse
dans laquelle la chapelle est située,
ou bien appartient-elle aux héri-
tiers des membres delà confrérie?
VII, 73. -~ Une fabrique est-elle
fondée à revendiquer un ancien

, bien de confrérie, chargée de ser-
vices religieux, contre les déten-
teurs actuels de ce bien, qui ne
l'ont possédé qu'en qualité de fer-
miers et qui refusent aujourd'hui
l'acquittement de la redevance à

laquelle ils sont tenus? IX, 431.
— Et pour intenter cette action
en revendication, a-t-elle besoin
d'avoir préalablement obtenu, du

préfet l'envoi en possession dudit
bien ? ibid. — Envoi en posses-

. sion des biens et rentes restitués
ou attribués aux fabriques, néces-

sité, conséquences du défaut de
cet envoi, marche à suivre pour
l'obtenir, compétence, V, 173. —

D'après l'avis du conseil d'Etat
en date du 23 décembre 4806, ap-
prouvé par l'empereur le 25 jan-

vier 1807, et ayant force de loi,
les fabriques qui prétendent que
des biens ou des rentes ont été
abandonnés à leur profit, par
l'État, en vertu de l'art. 72 de la
loi du 18 germinal an x et des
actes du gouvernement faits en
exécution de cet article, doivent
se faire envoyer en possession par
arrêté du préfet sous l'approbation
du ministre des finanses. Si la
mise en possession est refusée par
le préfet et par le ministre, ou si,
après qu'elle a été accordée, il y a
contestation à ce sujet, c'est de-
vant le conseil d'Etat que les ré-
clamations doivent être portées;
en effet, d'après les principes de
la juridiction administrative, c'est
devant ce conseil que doivent être

attaquées les décisions des mi-
nistres en matière contentieuse,
VIII, 286. — Les fabriques ne
sont réellement investies des biens
à elles restitués par l'arrêté du 7
therm. an xi, qu'après s'être fait

envoyer en possession, conformé-
ment à l'avis du conseil d'Etat du
30 avril 1807. — Et il en est ainsi,
alors même que la fabrique n'au-
rait pas cessé d'avoirla possession de
ces biens en en dissimulant l'exis-
tence. — Par suite, la fabrique
est sans qualité pour agir contre
le débiteur d'une rente en posses-
sion de laquelle elle n'a pas été

envoyée. — Et il ne peut être sup-
pléé a cet envoi en possession par
l'approbation donnée par le préfet
au budget de la fabrique, où cette
rente était portée en recette, VI,
338. — L'envoi en possession doit,
comme condition du droit de la

fabrique, précéder l'introduction
de toute instance relative aux
biens dont il s'agit ; un envoi en

possession postérieur serait sans
effet quant à la recevabilité de
l'action. — La fin de non-recevoir
est du reste opposable par le dé-
fendeur à l'action, comme elle

pourrait l'être par le domaine de
l'Etat lui-même.

L'autorisation de plaider accor-
dée à la fabrique ne saurait sup-
pléer à l'envoi en possession.
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Si la fabrique prétend que l'en-
voi en possession ne lui est pas né-
cessaire parce que son droit de

propriété résulterait non de l'arrêté
du 7 therm. an xi, mais bien de
la prescription, par elle acquise
contre l'Etat, elle doit mettre en
cause l'Etat seul contradicteur

légitime à cet égard.
La perception d'une redevance

par la fabrique comme prix de la
concession de jouissance de l'im-
meuble qu'elle revendique, ne
peut, quand cette redevance n'a
été établie que par un acte sous

seing privé non enregistré, être
considérée comme un fait de pos-
session pouvant servir de base à la

prescription, VII, 297. — La de-
mande formée par une fabrique à
l'effet de se faire envoyer en pos-
session, par application du décret
du 30 mai 1806, d'un ancien

presbytère concédée un hospice par
le décret du 1e* complém. an xm,
en remplacement, de ses biens
aliénés nationalenient, entraîne
la nécessité d'apprécier le sens et
la portée desdits décrets, dont

l'interprétation ne peut appartenir
qu'à l'Empereur en conseil d'Etat.
Dès lors, l'arrêté par lequel le pré-
fet envoie la fabrique en possession
doit être annulé pour incompé-
tence, IV, 43; IX, 181. —C'est
seulement au conseil d'Etat qu'il
appartient de déterminer le sens
et l'étendue des lois, arrêtés et
décrets qui ont remis à la disposi-
tion des fabriques et des communes
les églises, presbytères et autres
biens précédemment réunis au do-
maine de l'Etat, et de reconnaître
les droits qui naissent desdites lois,
décrets et arrêtés.

En conséquence, un conseil de
préfecture excède les limites de sa
compétence en statuant sur une
contestation existant entre une fa-
brique et une commune relative-
ment à la propriété d'une église
réclamée eu vertu des lois, arrêtés
et décrets précités.

Mais les fabriques sont non re-
cevables à se pourvoir devant le
conseil d'Etat pour se faire décla-

rer propriétaires des biens dont

s'agit, tant qu'elles ne se sont pas
fait envoyer en possession desdits

biens, conformément à l'avis du
conseil d'Etat du 25 janvier 1807,
IV, 13.

Les fabriques sont sans qualité
pour réclamer, aussi bien contre
les particuliers que contre le do-

maine, Jes biens dont la restitution
a été ordonnée en leur faveur par
l'arrêté du 7 thermidor an xi, tant

qu'elles n'ont pas préalablement
obtenu l'envoi en possession de ces
biens.

Et lorsqu'elles ont été envoyées
en possession dans le courant de
l'instance par elles introduite, cet

envoi en possession n'a pas d'effet
rétroactif au jour de la demande :
ici ne s'applique pas l'art. 4179,
Cod. civ., IV, 259. — Le décret
du 30 mai 1806, qui ordonne la

restitution aux fabriques des pres-
bytères et églises supprimés par
suite de la nouvelle organisation
ecclésiastique, n'est applicable qu'à
ceux de ces immeubles qui étaient
restés entre les mains de l'Etat, et

non à ceux dont le domaine
s'était déjà dessaisi. Dès lors, ce
décret n'a pu faire obstacle à ce

que les hospices auxquels des

églises ou presbytères avaient été
concédés par décret du 1er com-

plém. au xm en remplacement de

leurs biens aliénés nationalement,
fussent envoyés en possession défi-
nitive par la loi du 9 sept. 1807,

IX, 182. — A qui delà fabrique ou
de la commune doit appartenir

aujourd'hui le terrain occupe par
une ancienne église et celui re-'

connu avant la révolution par
l'ancien cadastre comme propriété
des marguilliers, mais porté depuis
1830 sur le nouveau cadastré

comme propriété communale? VIII,
1S5.

— Biens, usurpation par la

commune,!, 50; V, 158.— Biens,
abandon par le trésorier, nullité,

'

V, 159.
— De la prescription des biens

des fabriques. — V, 178.
— Des biens acquis, V, 479.



118 FABRIQUES.

— Administration des biens,
forme,, articles du décret du 30
•dae, 180,9 y reJatifs.Rég'ie.des mai-
sons, biens ruraux ou autres ka-
mesmbles,Hl, 30; VII, lêO,

— Mesures diverses auxquelles
peut, .donner lieu l'administration
des biens-fonds des fabriques, VH,

:34t.
— Conservation des biens, clôv

rttire, fossé,, francs tords, bornage,
IX,.2:87- —Circulaire du ministre
•des cultes relative aux règles à
suivre pour l'administration des
biens des fabriques, XIII, 32. —

Voy. § Revenus.
— Sillets d'enterrement.

Voy, §Re»e,::us et lesmots POMPES
FUNÈBRES et SÉPULTURE.

— Mois, — Administration et
•conservation, règles. — Voy. Bois.
—- Vente des coupes de bois, fruits
ruraux et forestiers et du produit
spontané des cimetières, formalités,
Vil, 117. — Formule d'une déli-
bération du conseil de fabrique
demandant la vente d'une coupe
de bois, VII, M8. — Cahier des,

«barges d'une adjudication de pieds
de bois abattus sur une propriété
de la fabrique, iiid. — Modèle'
d'affiche et de procès-verbal d'ad-
judication en cette matière, VU,
119, — Voy. BOIS.

— Bordereau trimestriel de
situation. — Prescription du dé-
cret: du 30 décembre 1809 y rela-
tive, V, 135.—Présentation par la
trésorier et vérification par le bu-
reau des marguilliers, rappel des

règles sur ce sujet, I, 85, 479,281,
395; H, 78, 182,261, 370; III,.
30, 84, 160, 261, 359; IV, 87,
M%, 196, 2.39, 338; V, 135, 75,
250v 321 ; VI, 70,155, 255, 344 ;
VII, 76, 167, 249, 310; VIII, 82,
163, 237, 323,; IX, 71, 146,249,
325,; X, 72, 157, 244, 318; XI,,
80, 156, 251,331; XII, 70, 176,
J88;XUI, 81, H2,236, 332.—
Voy. § Comptahilité.
, — Budget- — Nécessité et im-

portance sous la législation ac-.
tuelle, II, 79; V,7:5 ; VI, 227; VII,
77,'. 80.— Prescription des an-
ciens règlements sur ce point, VI,

228,229. —Définition, II, 78..:VI,
227. —Règles relatives à la'for-
mation .etau règlement du budget,
articles du décret du 30 décem-
bre 1809 et de l'ordonnance

royale du 12 janvier 1825 sur ce

sujet, 11,79, 293 ; VI, 226.—Pré-
paration par le bureau des mar-

guilliers, époque:, I,, 53; II, 79 et
suiv. — Etat des dépenses inté-
rieures à fournir par le curé, V,
73; VI, 226, 228; VII, 77, 80;
VIII, 80; IX, 51, 70. — Modèle,
II, 82. — Droits du curé à cet

égard, VI, 229. — Forme du.bud-

get, 1,53; II, 8; VI, 229- —Ce

que doit comprendre le budget et
ordre dans lequel les recettes et les

dépenses doivent être inscrites;
recettes et dépenses ordinaires;
recettes et dépenses extraordinai-

res, I,, 82 ; II, 80 ; VI, 229. — Un
curé et.une fabrique font un arran-

gement en forme d'abonnement,
par suite duquel le curé, moyen-
nant une somme déterminée, de.
150 fr. par exemple, pourvoira
personnellement aux frais ordi-
naires du culte ; est-il nécessaire

pour que le budget soit approuvé
par I'évêque, de détailler les arti-
cles afin d'arriver justeà la somme;
ou bien, suffit-il de spécifier cette
somme sans aucune indication des

objets? XII, 43. — Modèle de

budget.,, II, 82. —. Présentation
au conseil de fabrique; époque,
1,53, 82; II, 79; VI, 228,231.
—

Rappel des devoirs et des fonc-

tipns du bureau des marguilliers
et du conseil à cet égard. I, 52,82 ;
11,79; III, 29, 47; XIII, 80. —.

Les budgets des fabriques doivent
être établis dans la séance de

Quasimodo, et il u'y a pas lieu
d'autoriser les conseils de ces ad-
ministrations à se réunir exiraor-
dinairement dans le courant de

janvier ou de février, pour s'occu-

per de la confection et du vote de
ces budgets, II, 292. —Discussiou
et vote par le conseil, époque, I,
53, 82.83,281; II, 292; III, 29,
47.84, 95; IV, 79, 97; VI, 231;'
Vil, 77, 80 iX, 53, 70; XI, 78;
XII, 47, 77; XIII, 80, — Far-
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mule de délibération d'un conseil
de fabrique pour le règlement du
budget, VI, 232. — Défaut de
vote du budget, effets, V, 70;
VI, 68, 227. — Envoi à l'évêque ;
nombre d'expéditions à envoyer,
approbation du prélat, 1,53, 82,83;
III, 29, 47, 8.4,95; IV, 79,97; VI,
Ss33.— Modifications, ibid.—Dé-
penses non portées au budget, ins-
cription d'office par l'évêque, 1,83 ;
droits du prélat à ce sujet, VI,
234. —Refus d'acceptation par la
fabrique des modifications de l'é-
vêque, VI, 235. — Voie de recours
contre la décision épiscopale, ibid.
— Crédits supplémentaires, VI,.
235. —Insuffisance des recettes
pour couvrir les dépenses présu-
mées du budget et recours à la
commune, VI, 235. — Délibéra-
tion du conseil municipal, formule.,
de cette délibération, VI, 238. —
Exécution du Budget, ibid. —

Voy. § Dépenses, secours de la
commune; COMMUNES.

— Bureau, des marguilliers.
— Actes d'administration, III,
30. — Adjoint au maire, I, 54 ;
V, 84.— Adjudications,!, 283- —
Caractère et devoirs dans ses rap-
ports avec le conseil de fabrique,
V, 77, 85. — Le bureau des mar-
.guilliers n'est que le mandataire
et le délégué de ce conseil; il est
chargé d'exécuter sesdélibérations,
et il ne peut les annihiler en agis-
sant contrairement aux intentions
formellement manifestées par lui,
XIII, 304. —Composition, V, 77.
— Cérémonies religieuses, devoirs
des marguilliers relativement aux.
objets nécessaires pour la célébra-
tion de ces cérémonies, V, 417.
— Comptes, I, 55; V,85; X, 109
et sui v. —Conseillers municipaux ;
peuvent-ils, quand ils font partie
du bureau, être appelés aux fonc-
tionsde trésorier? 1,51 ; V, 81. —
Curés et desservants membres de
droit, V, 77 ; faculté de se faire
remplacer aux séances, ibid.; —

peuvent-ils être nommés prési-
dents? III, 280; V, 80; X, 72,
299; XI, 8.0; — peuvent-ils être
nommés trésoriers, I, Ml; V, 81,

— Délibérations, V, 82. — Les
membres du bureau ne peuvent
délibérer valablement s'ils ne sont
au moins au nombre de trois ; en

conséquence, est radicalement
nulle la délibération prise par
deux membres seulement, XIII,
304.— Délibérations,signature, V,
82. — Délibérations, inscription
sur un registre, V, 82. — Délibé-

rations, modèle de procès-verbal,
V, 85. — Elections, III, 84 ; V,
79. — Fonctions. Les fabriciens

peuvent-ils refuser les fonctions
de marguilliers? II, 254 ; — fonc-

tions, cumul, V, 82; — fonc-
tions que l'on doit éviter de réunir
dans la même personne, encore
bien que la loi ne les ait pas décla-
rées incompatibles, ibid. — Fonc-

tions, durée, V, 79, 80. — Fonc-

tions, attributions et devoirs en

général, III, 29 ; V, 85 et suiv. ;
— fonctions gratuites, V, 87. —

Fonctions et devoirs, rappel pour
chaque mois de l'année:—janvier,
I, 394; H, 369; III, 358; IV,
338; V, 320; VI, 343; VU, 340;
VIII, 322; IX, 325; X, 317; XI,
331 ; XII, 341 ; XIII, 331 ; —

février, I, 24 ; II, 30 ; III, 29 ; IV,
30; V, 49; VI, 23; VII, 27;
VIII,48;ÏX,23;X,22;XI,28;
XII, 26; XIII, 24; — mars, I,
52; II, 54; III, 46; IV, 58 ;.V,
55; VI. 45; VII, 50; VIII, 44 ;
IX, 50 ; X, 52 ; XI, 52; XII, 46.;
XIII, 44; —avril, 1,79; 11,78,
III, 83; IV, 79; V, 72; VI,
67; VII, 76; VIII, 79 ; IX, 69;
X, 69; XI, 77; XII, 76; XIH,
79; — mai, 1,145; IL 97; III,
95; IV, 97; V, 408; VI, 408;
VII, 93; VIII, 405; IX, 103;
X, 109; XI, 94; XII, 108; XIII,
414; —juin, I, 150; II, 143;
111,4 45; IV, 142; V, 440; VI,
131; VII, 134; VIII, 125; IX,
437; X, 137; XI, 124; XII, 108;
XIII, 412; —juillet, I, 177; IL,
182; III. 159; IV, 171; V, 150;
VI, 455 ;Vïï 467; VIII, 162; XI,
446; X, 456; XI, 155, XII, 174;
X11I, 112; — août, I, 210; H,
202; III, 203; IV, 496; Y, 496;
VI, 186; VII, 474; VIII, 481;
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IX, 490; X, 192; XI, 189; XII,
487: XIII, 235 ; — septembre, I,
246; II,'235; III, 225 IV, 222;
V, 215; VI, 225; VII. 24 9; Vlll,
219; IX, 222; X, 217; XI, 216;
XII, 187 ; XIII, 235 ; — octobre,
1,280; II. 260; III, 260; IV,
239; V, 250; VI, 235; VII, 249:
VIII, 237: IX, 249; X, 244; XI,
250; XII, 488; XIII, 236; —

novembre, I, 315; 11,303; III,
283; IV, 277; V, 273; VI,,285;
VII, 278; VIII, 272; IX, 279;
X, 259; XI, 279; XII. 296; XIII,
293 ; — décembre, I, 357 : II,
340; III, 324; IV, 309; V, 307;
VI, 295; VII, 305; VIII, 307;
IX, 292; X, 307; XI, 342; XII,
318; XIII, 344.

— Fondations, fonctions du
bureau y relatives, V, 85, 443 et
suiv. Voy. FONDATIONS. — In-

compatibilités, 1, 51, 52; III,
75,280; V, 78, S2; X, 7, 299.-
Màire, peut-il être nommé mem-
bre du bureau? I, 51, 85; III,
75, 280; IV, 87, V, 77, 81. —

Marguilliers d'honneur, V, 82.—

Obligation personnelle, V, 87. —

Officiers, nomination, V, 80. Les
membres du bureau des marguil-
liers peuvent-ils, le dimanche de

Quasimodo, immédiatement après
la séance du conseil, procéder à la
nomination du président, du se-
crétaire et du trésorier? VIII, 475 ;
—officiers, renouvellement, IV,
87; V, 80; X, 71, 72; XI, 80;
XII, 79 ; XIII, 81 ; — Renou-
vellement, droit de l'évêque, V,
80 ; — Renouvellement, procès-
verbal d'élection du président, du
bureau, du secrétaire et du tréso-

rier, ibid. — Organisation et com-

position, V, 77 ; articles du décret
du 30 dér,. 1809, y relatifs; ibid.
et suiv. — Parenté et alliance, II,
51 ; V, 78. — Voy. § Incompati-
bilité.—Prédic3teurs,nomination,
V, 85, 131. — Présidence, I, 85 ;
111,75, 280; IV, 87; V, 80,84;
IX, 71 ; X, 72, 299; XI, 80,
XIII, 81 ; — modèle d'un procès-
verbal d'élection du président du
bureau, V, 86; — Le président
du conseil de fabrique peut-il êtïe

nommé membre et même président
du bureau, III, 79; V, 81. —

Bangs et préséances, V, 77,83,
84. — Renouvellement des mem-
bres du bureau, époque, II, 78 ;
111,84; V, 79; IX, 71; X, 74;
XI, 80 ; XII, 79 ; XIII, 81 ;
renouvellement, omission, droit de

l'évêque, I, 149; V, 79; — re-

nouvellement, réélection, V, 79.
— Responsabilité, V, 87. —

Séances et réunions, articles du
décret du 30 déc. 1809 y relatifs,
I, 150 ; V, 84. - Scrutin, V, 77.
— Secrétaire, nomination, renou-

vellement, IV, 87 ; V, 80. — Ser-
viteurs de l'église, V, 85. —

Voy. ÉGLISES.— Trésorier, nomi-

nation, I , 51 , 52; V , 80.
— Article du décret du 30 déc.

1809, y relatif; V, 87; trésorier,
renouvellement, IV, 87; V, 80.
— Vacance par mort ou par dé-

mission, remplacement, V, 80. —

Voy. § Trésorier.
— Cahier des charges; II, 479.

— Voy. § Adjudications, Bancs

d'église, Baux, Bois, Edifices,
Enregistrement, Timbre.

— Caisse et armoire à trois
clefs. — Conservation des fonds,
titres et papiers, VI, 257, 258.
— Caisse, vérification, droit de

l'évêque, X, 173.
— Capacité. — Les fabriques

sont en état de minorité, et sous
la tutelle de l'administration supé-
rieure, VI, 297. Capacité d'acqué-
rir et de posséder, ibid. 303. —

Voy. DONS ET LEGS.
— Caractère. — V, 25; XIII,

33, 207.
— Catholicité. — Voy. fEli-

gibilité.
— Cérémonies religieuses.—

Obligations des marguilliers rela-
tivement aux objets nécessaires

pour la célébration des cérémonies

religieuses, V, 119. — Voy. §
Charges; ÉGLISES.

— Chaises. — Voy. § Bancs
et chaises.

—
Chapelles.

— Voy. CHA-
PELLES.

— Charges. — Charges en gé--
néral et dépenses obligatoires pou-
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les fabriques; dispositions du dé-
cret du 30 dèc. 1809 y relatives,
I. 278; V, 117,274 etsuiv. ; X,
228 etsuiv. — Cire, V, 1 !7. —

Cloches, V, 121. Voy. CLOCHES.
— Décoration et embellissement,
intérieur de l'église, I, 278 ; Y,
278. — Dettes des anciennes fa-

briques, V, 456, 157. Voy. § Biens,
Dais,\, 343, — employés et servi-
teurs de l'église, I, 52, 278; V,
277. — Encens, I, 278. — En-
tretien de l'église, du presbytère
et de la clôture du cimetière, I,
278; V, 274, 279, 284. — Frais
d'administration, V, 285. —Frais
nécessaires du culte, I, 278; V,
117, 274. — Frais des cérémonies
ordonnées par le gouvernement,
I, 78. — Indemnité allouée au

prêtre chargé provisoirement de

remplacer le curé ou desservant
absent, V, 286. — Linge, I, 278;
V, 120, 274, 275.

— Livres d'église; Y, 119. —

Lorsqu'un évêque a ordonné le

changement de la liturgie diocé-

saine, une fabrique serait-elle fon-
dée à refuser de faire l'acquisition
des nouveaux livres liturgiques, en

alléguant qu'elle n'a pas les fonds
suffisants pour faire face à celte

dépense? —Dans le cas où elle

manque réellement de ressources,
les frais do celte acquisition de-
viennent-ils une dépense obliga-
toire pour la commune? VI, 223.
— Logement du curé, V, 280.

Voy. cimÉs ET DESSERVANTS. —

Luminaire, I, 278; Y, 418, 274
et 275. — Mobilier et ustensiles
de l'église, V, 117, 119, 275. —

Objets de consommation, V, 417,
118, 275. — Ornements, I, 278 ;
V, 417, 118, 274, 275. — Pain

d'autel, I, 278; V, 117, 118,
274. —Pain bénit, V, 2 5.—Pré-
dicateurs, I, 278, 274 et 277. —

Prêtres habitués, V, 126, 127;
IX, 68. — Registres de paroisses,
V, 285. — Vases sacrés, I, 278 ;
V, 120, 274, 275; X, 228. —

Vicaire, traitement, I, 278; V,
274, 277. — Yin d'autel, I, 278 ;
V, 117, 118, 274; VIII, 265.—

Yoy. g Actes d'administration,

Dépenses, prêtre habitué, Sub-
vention communale, FONDATIONS.

— Cierges. —
Voy. § Revenus

et le mot CIERGES.
— Cimetières. — Voy. § Re-

venus; CIMETIÈRES.
— Ùire. — Nécessité de ne se

servir que de cire pure, II, 253.
— Cire falsifiée contraire aux lois
de l'église, ibid. — Soins à ap-
porter par les fabriques et par les

marguilliers pour éviter les incon-
vénients de l'emploi de cette cire,
ibid. — Les cierges fournis par
les familles pour les enterrements
et services funèbres et non de
bonne qualité,peuvent être refusés,
II, 254. — Monopole de la fabri-

que pour la fourniture de la cire

pour lesdites cérémonies, disposi-
tions des décrets des 23 prairial
an XII et 18 mai 4806 y relatives,
I, 253; XI, 45; XIII, 289. —

Yoy. § Charges, Revenus, et les
mots CIERGES, OBLATIONS.

— Comité consultatif. — Ho-

noraire, VI, 332.
— Communes rurales.—Voy.

ÉGLISES, § Employés et servi-
teurs.

— Compétence. — Yoy. §
Biens, Charges; PROCÈS.

— Compromis. — Les fabri-

ques peuvent-elles compromettre ?
définition de ce mot, X, 27. —

Voy. Procès.
— Comptabilité. — Ce que

comprend la comptabilité des fa-

briques^, 116 en note.— Im-

portance d'une bonne comptabilité,
X, 142. — Quelles doivent être
les règles de cette comptabilité,
ibid. — Les éléments et les règles
de la comptabilité des fabriques
existent dans le décret de 1809,
XIII et 112. — Critiques de ces

règles, et projets de modifier le

système actuel de comptabilité
des fabriques, et de confier cette

comptabilité aux receveurs muni-

cipaux, circulaire de" Mgr l'évêque
d'Hermopolis, ministre des affaires
eccl. sur ce sujet, X, 112 et suiv.
— Quelles seraient les consé-

quences de ce projet, X, 113. —-

Soins à donner pour la régularité
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de cette comptabilité X, 115. —
Surveillance de la comptabilité des
fabriques, par les évêques, XIII,
35, 207.

—
Comptes. —X, 109 et suiy.

— Texte des dispositions du dé-
cret du 30 déc. 1809 concernant
les comptes des fabriques, II, 55;
X, 1 10. — Reddition du compte
annuel par le trésorier, mode;
rappel des règles édictées sur ce
point, I, 81, 116; II, 30, f5;III,
31, 47, 95; IV, 79, 97; V, 73,
89; VI, 67, 70; VII, 77, 80:;
VIII, 42, 80 ; IX, 24, 50, 69; X,
52, 70, 109, 115; XI, 28, 52,
78; XII, 46, 77; XIII, 80. —

Préparation par le trésorier, épo-
que, obligation de ce fonctionnaire
à cet égard, rappel, I, 24, 416;
11,30, 55; III, 31, 47; IV, 79,
97; V, 73, 89; VI, 67, 70; VII,
77, 80; VIII, 42, 80; IX, 24, 50,
69 ;X, 52, 70; XI, 28, 52; XU,
46; XIU, 24. — Nécessité pour
le trésorier de ne point négliger
les éléments qui doivent lui servir
pour dresser son compte, X, 115,
116. — Quels sont ces éléments,
ibid. — Forme, dispositions du
décret du 30 décembre 1809 sur
cette forme; observations, II, 55;
X, 110, 115. — Enonciations
prescrites par la loi à faire par le
trésorier, aux articles de recettes,
X, 119. — Cas où il y a des ie-
cettes en nature, X, 418. — Mo-
dèle de compte, II, 55 ; —?autre
modèle d'après le manuel de
M, l'abbé Vouriot, X, 157- —

Epoque de départ de l'exercice,
époque de clôture, I, 52 ; X, 415,
— Présentation au bureau des
marguilliers, époque, pièces jus-
tificatives qui doivent accompa-
gner le compte, rappel des devoirs
du trésorier et du bureau à
ce sujet, I, 52; II, 30, 55; III,
31, 47; IV, 79, 97; V, 73, 89;
VI, 67, 70; VII, 77; VIII, 42;
IX, 24, SO;X, 52, 164; XI, 28,
XII, 46 ; XIII, 44. —Récépissé
à exiger par le trésorier lors de la
•présentation de son compte et des
pièces justificatives, I, 53; III,
48y X, 53,. 165.; modèle de, ce

récépissé, III, 48 ; X, 165. — Vé-
rification du compte par le bureau
des marguilliers, et préparation du

rapport qui doit être soumis a»
conseil de fabrique, à Quasimodo,
I, 53; III, 47; V, 85; X, 465.
— Voy. § Présentation. — Exa-
men et règlement du compte aur-
nuel par le conseil de fabrique
dans sa séance de Quasimodo ;
rappel des dispositions légales à
ce sujet, 1, 49; II, 55; III, 47;
IV, 97; V, 89; VI, 70; VII, 80;
VIII, 80; IX, 50, 69 ; X, 466 ; XI,
52,78; XII, 77; XIII, 80. —

Le trésorier a-t-il le droit d'être

présent à l'examen de son compte?
X,. 166. — L'apurement des:

comptes du trésorier appartient au
conseil de fabrique : et le conseil

municipal n'a aucune autorité pour
le faire, I, 49. — Discussion et dé-

bats, X, 167. —Insuffisance de la
séance de Quasimodo pour le règle-
ment du compte, prorogation, III,
95 ; X, 168. — Procès-verbal d'ar-
rêté de comptes, X, 167. — Appro-
bation des comptes, droits de l'èvê-

que, I, 244 ; X, 168. — Quand il

y a lieu de soumettre les comptes à
l'avoir du conseil municipal, ibid.
— Délibération de ce conseil
sur ledit compte, formule, VI,
238. — Formation du compte en
cas de mutation de trésorier,
pendant un exercice, X, 119. —

Reliquat, paiement, X, 469. —

Mode de décharge du trésorier et
entrée en exercice du nouveau

titulaire, X, 169. — Procès-verbal
de remise de service en cas de

changement de trésorier, ibid. —

Décharge du trésorier sortant, III,
49, X, 174. —Timbre du compte,
ibid. — En combien de copies le

compte doit être dressé, I, 82;,
— Dépôt du compte. Dépôt dans
l'armoire à trois clefs de la fabri-

que, X, 171 ; — dépôt d'une copie
à la mairie, III, 95 ; X, 472} —

dépôt à l'évêché, ibid. — Règle-
ment des contestations élevées sur
les comptes des fabriques, et auto-
rités auxquelles il appartient de
statuer surce règlement,, III, 95;
X, 172.— Attributions et oompé-
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tence de l'évêque en cetle matière,
I, 244, III, 95; X, 473. — Pro-
cès-verbal de vérification des comp-
tes d'une fabrique par l'évêque
ou par un grand vicaire en cours
de visite, X, 474. — Compétence
-du conseil de préfecture dans là
même matière, X, 176; — Com-
pétence de l'autorité judiciaire,
III, 95; X, 180; — Compétence
de la Cour des comptes, X, 181.
— Poursuites contre le trésorier
pour défaut de reddition de compte,
1, 82, 416; X, 484. — Prescrip-
tion de l'action en reddition de
compte, X, 224. — Révision des

comptes, X, 225. — Voy. § Tré-
sorier.

—
Confréries. — Les, dons et

legs dont on voudrait faire profi-
ter les confréries doivent être faits
auxdites fabriques, II, 96. —

Voy. g Biens,.
— Conseil. — Absences, Voy.

§ Séances et réunions. — Actes.
—

Voy. § Actes d'administra-
tion. —

Adjoint, I, 54 ; V, 8. —

Attributions, Voy. § Fonctions,
attributions. — Budget, Voy.
§ Budget- — Bureau des marguil-
liers, désignation par le conseil
des membres qui doivent le for-
mer, V, 52. — Composition du
conseil, nombre de membres déter-
miné par la population de la pa-
roisse, V, 26. — Paroisses de
5,000 âmes, paroisses d'une moin-
dre population, ibid. ; — mem-
bres électifs, conditions requises
pour être nommé membre du con-
seil, V, 26 ;, âge que doivent avoir
les conseillers, V,26, 27 et suiv.;
— Le même individu peut-il être
en même temps membre de plu-
sieurs conseils de fabrique? V, 28 ;
—

Composition du conseil ; mem-
bres de droit, V, 29. — Composi-
tion et première formation du

conseil, autorités appelées: à y
coopérer, entrée en fonctions, épo-
que, V, 30. — Inscription de l'or-
donnance de l'évêque et de l'ar-
rêté du préfet,, relatifs à la nomi-
nation des fabriciens sur le registre
des délibérations de la fabrique,
V, 32; — Publication au prône

des noms des paroissiens nommés,
V, 32. — Augmentation de la po-
pulation : de quelle manière le
conseil d'une fabrique doit-il être

porté au nombre de neuf membres,
lorsque, par suite de l'augmenta-
tion de la population d'une pa-
roisse, le nombre des habitants dé-
passe celui de 5,000 âmes, VII,
213;— Un conseil de fabrique,
obligé par l'augmentation de la po-
pulation de la commune de complé-
ter sa formation par l'adjonction de

quatre nouveaux membres, doit-il
les nommer lui-même, ou bien
leur nomination doit-elle être faite

conjointement par l'évêque et par
le préfet? XIII, 49; — Ces no-
minations doivent-elles toujours
avoir lieu à l'époque du renouvel-
lement triennal de la fabrique?
XIII, 20 ; — Dans le cas où par
nécessité ou sans nécessité lesdites
nominations ont été faites à un
autre temps, quand faut-il appli-
quera ces quatre fabriciens la rè-
gle du tirage au sort pour leur
sortie du conseil ? Est-ce à l'épo-
que du premier renouvellement, ou
bien faut-il attendre qu'ils aient
trois années d'exercice, comme la
ioi semble le demander? ibid. ;
— Diminution de la population,,
réduction du nombre des membres,;
comment et à quelle époque doit,
être faite cette réduction, V, 26.
—

Voy. § Eligibilité. — Comp-
tes, Voy, g Comptes, Bureau des

marguilliers, Trésorier. — Con-
vocation du conseil, V, 48; —

Convocation, maire, défaut de
qualité, V, 49. — Voy. § Séances
et réunions. — Curés et desser-
vants, — Voy. § Membres de
droit. — Délibérations, V, 43 et

suiv.;— Voy. § Délibérations.
— -Elections. — Voy. § EleCr
ions, Renouvellement. —Eligi-
bilité. — Voy. § Eligibilité. —:
Entrée en fonctions, époque,
V, 30, 32. — Fonctions et
Attributions légales du conseil,
V, 24, 43, 48, 52 et suiv.;
— désignation des membres du
bureau des marguilliers, V, 52;
— objets soumis à la délibération
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du conseil, V, 54. — Fonctions
et devoirs en général, ibid. —
Fonctions et devoirs pendant les
quatre réunions ordinaires de

l'année,V,52,—rappel à l'observa-
tion de ces fonctions et devoirs
pour la séance de janvier, I, 394';
II, 369; III, 358; IV, 338; V,
320; VI, 343; Vil, 340; VIII,
352; IX. 325; X, 317; XI, 331;
XII, 341; XIII, 331; pour la
séance de Quasimodo, 1,79; 11,78;
III, 83; IV, 79; V, 72; VI,
67; VII, 76; VIII, 79; IX, 69;
X, 69; XI, 77; XII, 76; XIII,
79; — ordre dans lequel le con-
seil de fabrique doit procéder aux
diverses opérations de la session
de Quasimodo, V, 52 ; — Pour la
séance de juillet, I, 177; II, 182;
III, 159; IV, 17); V, 150; VI,
155; VII, 167; VIII, 162; IX,
146; X, 15S;XI,155; XII, 174;
XIII, 142; pour la séance d'oc-
tobre, I, 280 ; II, 260 ; III, 260 ;
IV, 239; V, 250; VI, 255; VII,
249; VIII, 237; IX, 249; X, 244;
XI, 280; XII, 188; XIII, 236.
— Incompatibilités. — Voy. § In-

compatibilités. — Installation :

Lorsqu'un conseil de fabrique vient
d'être nommé pour la première
fois, entre-t-il immédiatement en

fonctions, ou bien est-il nécessaire

qu'il soit dressé préalablement un

procès-verbal pour constater son
installation? IX, 15. — Procès-
verbal d'installation d'un conseil
de fabrique, IX, 16 — Voy. §
Entrée en fonctions. — Maire,
membre de droit du conseil, V,
29 ; — maire protestant, par qui
remplacé, ibid.— Voy. § Bureau
des marguilliers, Membres de
droit, — Membres de droit; fa-
culté qu'ils ont de se faire rem-

placer dans le conseil, lors des

réunions, V, 29; le curé peut-il
se faire remplacer par un autre

prêtre qu'un vicaire? V, 30. —

Lorsqu'une paroisse est composée
de plusieurs cominunes ou sec-
tions de communes, les maires de
ces communes ont-ils tous le pri-
vilège d'être membres du conseil
de fabrique ? — Dans le cas de

la négative, quel est celui de ces
maires qui doit être considéré
comme membre de droit de la fa-

brique? V, 30 ; VII, 244. — Quel
est, à défaut de l'adjoint, le conseil-
ler municipal qui doit être appelé
à remplacer le Maire? ibid. —

Les membres de droit ont-ils dans
le conseil quelque prépondérance?
V, 30. — Voy. § maire. — Or-

ganisation. —Voy. § Composition.
— Parents et alliés, II, 51. —

Places distinguées, banc de l'oeu-

vre, V, 82. — Président, nomi-

nation, V, 43. — Le maire peul-il
être nommé président? 111,75;
— Quid à l'égard du curé, III,
280; V, 43; XII, 333, jurispru-
dence ministérielle sur ce point,
XIII, 31. — Renouvellement du

président, époque, rappel des

règles à cet égard, 1,116; IV, 79;
V, 43; X, 70; XI, 78; réélection
du président sortant, V, 43. —

Voy. § Présidence. — Rang et

placement des membres dans le

conseil, et dans les cérémonies,
V, 29, 82, 84. — Réélection des
membres sortants, V, 32. — Re-
nouvellement triennal des mem-
bres du conseil, époque, disposi-
tions du décret du 30 déc. 1809,
et de l'ordonnance royale du
12 janvier 1825 y relatives, III,
81; V, 32; VII, 84 ; XIII, 332 ;
— Renouvellement, droit de l'évo-

que, ibid. —Renouvellement par
le préfet, acte d'administration,
recours, I, 382. — Le conseil de

fabrique qui a laissé passer l'épo-
que légale de son renouvellement

triennal,mais qui y a procédé l'an-
née suivante, c'est-à-dire quatre
années révolues après sa première
organisation, est irrégulièrement
constitué, III, 81. —Renouvelle-
ment, rappel à l'observation des

règlesà ce sujet,VII, 81 ; XII, 78;
XIII, 81, 333. — Renouvellement,
avant l'expiration des fonctions,
1, 305 ; V, 35. — Renouvellement

triennal, renouvellement annuel,
interversion, annulation, V, 38.
— Renouvellement partiel, irrégu-
larité, ibid. — Voy. § Fonctions
et attributions, Elections.— Res-
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ponsabilité des membres du con-
seil, V, 65. — Révocation, II,
368; IH, 24; IV, 99; V, 35,39,
41; VI, 222. — Voy. § Dons et
legs. — Séances et réunions du
conseil, V, 48.— Voy. §j Séances
et réunions. — Secrétaire du
conseil, nomination, V, 43; —

capacité du maire et dd curé pour
remplir cette fonction, V, 44 ; —
durée de !a fonction de secrétaire,
ibid; —renouvellement, époque,
V, 43 ; rappel à l'observation des
règles sur ce point, I, 116; IV,
79; X, 70; XI, 78; XII, 78;
réélection du secrétaire sortant,
V, 43. — Vacance par mort ou

par démission, remplacement, dis-

position de l'ordonnance royale
du 12 janvier 1825 sur ce point, I,
389; III, 159; V, 36; X, 244;
XIII, 333. — Voy. § Vacance.
— Vicaire. — V, 27,30. — Voy.
§ Vicaires.

—Conseil municipal.—Quand
les conseils municipaux sont ap-
pelés à donner leur avis dans les
affaires qui intéressent les fabri-
ques, texte de l'art. 21 de la loi du
18 juillet 1837, VI, 238, VII, 264;
X, 468, 289. — Voy. § Acquisi-
tions, Aliénations, Echanges,
Budget, Comptes, Subvention
communale ; COMMUNES,Conseil
municipal.

— Contentieux. — Voy. PRO-
CÈS.

— Contributions. — Dues par
les fabriques, III, 47, 357; VIII,
19, 191. — Réclamations, II, 54.
—

Voy. CONTRIBUTIONS.
— Convois funèbres. — Voy.

POMPES FUNÈBRES.
— Créanciers. — Ce que doit

faire le créancier d'une fabrique
pour obtenir le paiement de ce

qui lui est dû, lorsqu'il a perdu le
mandat de paiement qui lui avait
été délivré sur la caisse de cette
fabrique, par le président du bu-
reau des marguilliers, IV, 243. —

Voy. PROCÈS.
— Culte. — Frais du culte,

charge des fabriques; objets à
fournir par elles et étendue de leur

obligation à cet égard, I, 278; V,

117, 274, 276.— Voy.§ Charges.
— Curés et desservants. —

Leurs droits, obligations, fonc-
tions, soins et devoirs dans ce qui
concerne l'organisation, l'adminis-
tration des fabriques et les intérêts
de l'église et du culte, 1,24, 52; V,
30, 123, X, 191.— Voy.§Budget,
bureau des marguilliers, Con-
seil, BANCSET CHAISES, CURÉSET
DESSERVANTS, ÉGLISES, PRES-
BYTÈRES. — Les desservants sont,
il est vrai, membres de droit des
conseils de ces établissements,
mais on ne peut concentrer dans
leurs mains les droits qui sont at-
tribués à un conseil tout entier,
VI, 320.

— Débiteurs. — V, 27, 58.
— Décès. — Voy. § Vacance.
— Décisions épiscopales. —

Transcription sur les registres de
la fabrique, I, 241. — Voy. §
Conseil.

— Délibérations. — Annula-
tion des délibérations du conseil
de fabrique, à qui il appartient
de la prononcer, V, 47. — Appro-
bation ; ces délibérations ont-elles
besoin d'être soumises à. l'appro-
bation de l'évêque, V, 47. —

Copies et extraits des délibérations
à produire aux autorités, par qui
certifiés, V, 47. — Exécution,
attributions des marguilliers, V,
47. — Délibérations verbales,
nullité, V, 45. — Forme, V, 45.
— Formule d'une délibération or-

dinaire, I, 284 ; — Formule de

procès-verbal de délibération du
dimanche de Quasimodo, III, 84.
— Nombre de fabriciens néces-
saire pour délibérer, I, 390; V,
43, 44. — Opposition : si l'avis
des opposants peut être mentionné
dans la délibération, V, 45. —

Président, absence, par qui rem-

placé, V, 44; — président, voix

prépondérante, V, 45; — prési-
dent, délibération prise sous la

présidence du curé, attaque, vali-

dité, XII, 333. — Rédaction, V,
46; — rédaction, projet présenté
par le curé, ibid. ; —rédaction,
refus du secrétaire, ibid. — Refus
de délibérer, VI, 133; — com-
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ment peut-on forcer le conseil
d'une fabrique à délibérer sur une
affaire où l'intérêt de la fabrique
est en opposition avec les intérêts
personnels de chaque memhre en

particulier? VI,, 133; —refus de
prendre part au vote, V, 44. —

Registre : inscription des délibé-
rations sur un registre et non sur

,des feuilles volantes, Y, 46; re-

gistre, à quelle mesure il est bon
de le soumettre, ïbid. ; registre ;
entre les mains de qui il doit res-
ter, V, 46. —Signature et. autres
conditions de validité,. 1,, 81; V

.43, 46, 47. — Voy. § Conseil,
Séances et réunions.

Délibérations du bureau des
marguilliers, Voy., § Bureau des
marguilliers, séances et réunions.
— Une lettre collective émanée
du bureau d'ane fabrique, et re-
lative à des difficultés survenues
entre ce bureau et un tiers, sur
l'exécution d'un legs dont ce tiers
serait débiteur, n'a point le ca-
ractère d'une délibération;, et, dès
lors,, elle ne doit point être trans-
crite sur le registre des délibéra-
tions. Et quand.cette transcription
a été indûment faite, il y a lieu
de la faire disparaître comme: ilJé-
gal'e, VII, 67.

—. Démission.— Les fabriciens
qui donnent leur démission verba^
lêment doivenlrils être considérés
comme réellement démissionnaires,
et le conseil de fabrique peut-il
procéder à;leur remplacement, dans
l'a première séance ordinaire qui.
suit cette démission.? IV, 190 ;. Y,
37. — Voy. § Conseil.

— Dépenses.. — Exécutiondes

dépenses portées, au budget, Y,
137.— Dépenses non inscrites au
budget; doivent, pour être vala-
blement faites, avok. été, votées
parle conseil, ou par, le bureau et

approuvées par l'évêque, Y,, 137.
— Dépenses pour les frais du

culte; lorsque, les .sommes à dé-
penser pour les frais-ordinaires.du
culte ont, été fixées par le budget,
dûment approuvé par l'évêque,, le
bureau des marguilliers peut se
procurer les objets nécessaires à

l'église, dans les limites posées par
ce budget, san3 avoir besoin de

provoquer pour chaque objet une
nouvelle délibération. Ce n'est

qu'au cas où il s'agit de faire une
dépense non prévue audit budget
qu'une délibération spéciale du
conseil est indispensable, III, 75.
— Manière d'effectuer les dépens
ses de l'église et de la sacristie, V,
137, 438,— pari qui elles doi-
vent ètre.faitesi, ibid. ; —mar-
chés pour fournitures et achats,
Y, 122. — Le curé n'a pas, le
droit d'effectuer seul, sans préve-
nir les membres du bureau des

marguilliers, les dépenses portées
au budget de la fabrique et ap-
prouvées, par le conseil, de fabrique
et l'autorité diocésaine, II, 2SJ..
— Dépenses ordonnées et faites

par le curé,, responsabilité person-
nslle, IV, 280. — Dépenses im-

prévues : Lorsqu'il n'a, été porté
au budget d'une fabrique aucune
somme pour dépenses imprévues,
et que les crédits ouverts à ce

budget pour pain et vin d'autel
ont, été insuffisants, quel est le

moyen légal de subvenir à cette

insuffisance,, au cas où la fabrique
a tous- les ans un déficit qui est
comblé par le conseil municipal ?
— Suffirait-il,, en pareille circons-

tance, que le bureau autorisât le
trésorier à acheter le pain, et le. vin
nécessaires pour l'année, et à por-
ter ensuite sur le compte de l'an-
née suivante le montant de la
somme employée? VIII, 118. —

Dépenses de réparations, V, 322
et suiv. — Ce que doit faire la

fabrique quand elle manque de
ressources pour subvenir, à ses dé-

penses,, V, 283,. 334., —, Demande
de réduction des dépenses parle
conseil municipal, Xr 289. —

Paiement des dépenses, V, 1-38.
— Paiement, des dépenses^ sur

quelles pièces justificatives, doivent
être délivrés les. mandats de paie-
ment, V, 139. — Dépenses extra-

ordinaires, délibération, autorisa-
tion, de l'évêque. Y, 43/7. — Dé-

penses urgentes faites par le curé,
V, 138. — Yoy. % Charges.
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— Dettes. — Voy. $ Biens;
PROCÈS.

— Devoirs. — Voy. § Fonc-
tions et attributions, bureau
des marguilliers, Conseil.

— Division en conseil et en
bureau des marguilliers, V, 26.

— Domicile.—Voy. ^Conseil,
Eligibilité.

— Dons et legs. — Autorisa-
tion, formalités, pièces à produire,
fonctions et devoirs des fabriques
concernant leur acceptation, IX,
70; XI, 79; XIII, 33; fonctions
et devoirs des fabriciens, respon-
sabilité, XI, 79. — Dons et legs
à charge de messes et services

religieux, IV, 155; —les fabri-

ques n'or.t aucun droit aux som-
mes remises par des fidèles aux
curés ou desservants, à la charge
de dire des messes ou d'accomplir
d'autres oeuvres pies. En consé-

quence, après le décès d'un curé
ou desservant, la fabrique de son

église n'a pas qualité pour récla-
mer de ses héritiers des sommes

que le défunt aurait reçues, même
de personnes inconnues, pour des
services religieux qu'il n'aurait

pas accomplis avant son décès, IV,
155. — Dons et legs à charge
de messes, quotité disponible,
XII, 289. 305. — Dons et legs,
refus d'acceptation, I, 341 ; —le
refus par un conseil de fabrique
d'accepter la donation gratuite
qui lui est faite pour compléter le
traitement du vicaire, après qu'il
est intervenu un arrêté du gou-
vernement qui autorise cette ac-

ceptation, constitue de la part de
ce conseil un acte d'insubordina-
tion envers l'autorité supérieure
qui le rend passible de la révoca-

tion, I, ibid. —La demande en
délivrance d'un legs fait à une fa-

brique formée avant l'autorisation
du gouvernement ne fait point
courir les intérêts, IV,. 136. —.

. Décret portant autorisation de legs
et de donations, XIII, 283.—Voy,
§ Rentes; et les mots DONSET LEGS.

— Drap des morts. — XI, 47.
— Voy. § Pompes funèbres; SÉ-
PULTURE.

— Echange. — Formalités

auxquelles sont soumis les échan-
ges, autorisa tion du gouvernement,
1,251; V, 167; VII, 100, 121.
— Modèle d'une délibération d'un
conseil de fabrique relative à un
échange, VII, 121. — Formule
d'un procès-verbal d'estimation à
dresser en matière d'échange,
VII, 122. — Echange entre urne
fabrique et une commune, VI,
104; — L'échange entre une fa-
brique et une commune dé biens
qui leur appartiennent ne peut
résulter que d'actes réguliers in-
tervenus entre elles après les au-
torisations qui leur sont récipro-
quement nécessaires, ibid. —
Cet échange ne peut résulter no-
tamment de l'usage fait par la fa-
brique, même avec l'assentiment
de la commune, d'un terrain com-
munal, aux lieu et place d'un ter-
rain appartenant à la fabrique et
joignant la voie publique, ibid.
— Voy. § Administration des
biens, biens.

— Ecoles. — Une fabrique
peut-elle être autorisée à acquérir
une maison pour l'établissement
d'une école ou pour le logement de
soeurs qui seraient chargées de
donner l'instruction aux enfants
pauvres et de preodre soin du
linge et des ornements de i'égliseî
VII, 68; X, 78.

— Edifices du culte. — Voy.
§ bâtiments paroissiaux, ÉGLI-
SES, PRESBYTÈRES.

— Eglises. — Erection en
cures, succursales, chapelles, vica-
riat, et annexes, demande, époque,
I, 83; VI, 69; IX, 71; X, 71 ;
XI, 80; XII, 78; XIII, 80, 242.
— Droits des fabriques sur ces
édifices, V, 165. — Entretien,
décoration et ameublement, VII,
94, 134. — Voy. ÉGLISES ET
PRESBYTÈRES*.

—Elections. — En quel nom-
bre les fabriciens ^doivent être

pour procéder valablement aux
élections triennales, I, 84 ; IV, 82;
V, 32.

— Pour qu'un conseil de fabri-

que puisse valablement procéder
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aux élections triennales, il suffit

que les fabriciens prenant part à
ces élections soient, dans les con-
seils des paroisses de 5,000 âmes,
au nombre de quatre, et dans ceux
des paroisses de moins de 8,000
âmes, au nombre de trois, I, 84.

— Époque à laquelle il doit
être procédé par le conseil aux

élections, triennales, accidentelles
et annuelles de la fabrique; texte
de l'ordonnance royale du 12 jan-
vier 1828, III, 82; XIII, 33:2. —

C'est à Quasimodo que doivent
avoir lieu les élections triennales
des conseils de fabrique, ainsi que
l'élection annuelle du président et
du secrétaire du conseil, dont les
fonctions ne durent qu'un an, II,
77; — peu importe l'époque à

laquelle le conseil de fabrique au-
rait été organisé, Y, 33. — Cas
où le conseil a perdu le droit de

procéder à ses élections, V, 34. —

Avis à donner par le curé à l'évê-

que, V, 34. — Rappel à l'obser-
vation des règles concernant les
élections I, 83; II, 77; III, 82;
IV, 83,98; V; 33; VI, 69; VII,
77; VIII, 81; IX, 71, 326; X,
71 ; XI, 80; XII.78; XIII, 81,332.
— Conséquences de l'omission de
ces élections, V, 38 ; XI, 127. —

En cas d'omission, parun conseil de

fabrique, de procéder au rempla-
cement annuel du membre sortant
du bureau des marguilliers, le
droit de procéder à ce remplace-
ment passe-til à l'évêque, ou bien

appartient-il toujours au conseil
de fabrique, I, 149? L'arrêté par
lequel un préfet renouvelle, dans la
limite de ses attributions, un con-
seil de fabrique, alors même qu'il
serait prétendu que ce renouvelle-
ment a eu lieu hors des cas prévus
par la loi, ne constitua qu'un acte
d'administration non susceptible
d'être déféré au conseil d'Etat par la
voie contentieuse, 1,382.—Epoque
après laquelle le conseil ne peut
plus procéder lui-même à ses élec-

tions, I, 85; IV, 85. —Elections.
Droits de l'évêque, ibid. — Elec-
tions faites sans autorisation, à
une époque autre que l'époque lé-

gale, irrégularité : Les élections

qui ont eu lieu dans le sein d'un
conseil de fabrique, sans autorisa-
tion spéciale de l'évêque ou du

préfet, le second ou le troisième
dimanche après Pâques, sont irré-

gulières et nulles pour n'avoir pas
été faites le dimanche de Quasi-
modo, II, 72. — Les élections
triennales des conseils de fabrique,
faites le second dimanche après
Pâques, dans une séance extraor-
dinaire non autorisée à cet effet,
sont également irrégulières et sus-

ceptibles d'être annulées, VIII, 71.
— Elections faites dans une séance

extraordinaire, mais non autorisée

pour cet objet, irrégularité,V, 34.
— Elections faites avec la coopé-
ration des fabriciens dont les pou-
voirs sont expirés, cause d'irrégu-
larité, V, 38; — Les fabriciens
sortants doivent toujours se retirer
du conseil au moment où les mem-
bres restants vont procéder à leur

remplacement; mais lorsque, de
bonne foi, ils assistent à ces élec-
tions sans toutefois y prendre part
et sans exercer la moindre in-
fluence sur leur résultat, le fait
accidentel de leur présence à ces
élections ne doit pas avoir pour
effet d'en faire prononcer l'annula-

tion, III, 78; — Les fabriciens
sortants n'ont pas le droit d'assis-
ter aux élections ayant pour objet
de pourvoir à leur remplacement ;
et le fait de leur présence dans
le conseil en semblable circons-
tance constitue une illégalité qui
suffit pour faire annuler la délibé-
ration relative à ces élections,X,71.
— Elections tardives et irréguliè-
res, annulation; par qui cette
annulation peut être prononcée,
II, 77; IV, 99; V, 38.— Elec-
tions irrégulières, annulation pro-
noncée par l'évêque, V, 38. —

Elections irrégulières, annulation,
recours, XII, 285;— La décision

par laquelle le ministre des cultes
statue sur la validité de l'élection
d'un membre du conseil de fabri-

que, et sur la question de savoir
si ce membre était éligible, peut
être attaquée devant le conseil
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d'Elat par la voie contentieuse,
XII, 28a.

—Elections irrégulières, annula-
tion, réorganisation delà fabrique,
II, 78, 96 ; V, 39. —

Lorsque
l'annulation d'une élection a eu
lieu, le droit de procéder à la no-
mination des nouveaux fabriciens

appartient au conseil lui-même s'il a
fait ses élections dans le mois qui
suit le dimanche de Quasimodo,
mais il appartient à l'évêque dans
le cas contraire, comme il lui

appartiendrait encore si, après
l'annulation prononcée, les mem-
bres resiants du conseil n'avaient

point fait les nominations requises
dans le nouveau délai qui leur a
été donné, II, 78, 96. — Elections
irrégulières et nulles, ratification
par l'approbation du budget ou au-
tres actes, effet, V, 38, 40.— Mode

d'après lequel il doit être procédé
aux élections, conditions de vali-
dité ; scrutin individuel, scrutin de

liste, IV, 83 ; V, 35. — Président
provisoire, V, 36. — La majorité
absolue des voix doit être acquise
au candidat élu, V, 35. — Partage
des voix, V, 35.— La voix du pré-
sident est-elle prépondérante lors-

que le conseil procède à des élec-
tions pour remplacer les membres
sortants ou décédés ? V, 36; XII,
285 ; — En matière d'élections

fabriciennes, la voix du président
du conseil n'est pas prépondé-
rante; en conséquence, est nulle l'é-
lection d'un candidat qui, n'ayant
pas obtenu la majorité des suffra-

ges, n'a été proclamé fabricien

qu'en vertu de la prépondérance
indûment attribuée à la voix du

président, XI, 460. — Partage
des voix; candidat plus âgé, V, 36;
XII, 285. — Les élections pour
être valables n'ont pas besoin
d'êie approuvées par l'évêque ou

par le préfet, IV, 9S. — Elections
accidentelles en remplacement des
fabriciens morts ou démission-

naires, IV, 84 ; en quel nombre
les fabriciens doivent être pour
pouvoir procéder aux élections
accidentelles, — Lorsque dans un
conseil de fabrique, composé, outre

le curé et le maire, membres de
droitj de cinq conseillers électifs,
quatre de ces derniers ont donné
leur démission, et qu'il ne reste
ainsi que trois membres, y com-
pris les deux fabriciens de droit,
ces trois membres peuvent rem-
placer eux-mêmes leurs collègues
démissionnaires. — Dans un pa-
reil cas, il n'y a pas lieu de con-
sidérer la fabrique comme dissoute,
et il ne doit pas être procédé à son
renouvellement intégral, soit par
l'évêque seul, soit par le double
concours de l'évêque et du préfet,
VI, 23. — Inscription du nom des
fabriciens élus sur le registre des
délibérations, IV, 86.

— Elections annuelles des pré-
sidents et secrétaires du conseil et
officiers du bureau, VII, 77, 80,
81.

— Procès - verbal d'élections,
V, 36. — Voy. § Bureau, des
marguilliers, Conseil, Eligibi-
lité.

— Eligibilité — Conditions

requises par le décret du 30 dé-
cembre <I309 pour être nommé
fabricien, I, 84. — L'adjoint au
maire peut-il être, conjointement
avec le maire, membre du conseil
de fabrique? IV, 7* ; V, 28. —

Age, I, 84 ; V, 28 ; — Catholicité,
I, 84. —

Catholicité, devoirs, non-
accomplissement, V, 28. — Chan-
tre, IV, 234. — Condamnations

judiciaires,V, 42; —Un failli qui
a été condamné à la prison pour
banqueroute simple, peut-il être
élu membre du conseil de fabri-
que? XII, 288 ; — Une condam-
nation à un mois de prison et à
500 fr. d'amende pour délit de
diffamation peut-elle avoir pour
effet d'exclure celui qui l'a encou-
rue de la catégorie des notables

qui seuls sont éligibles aux fonc-
tions de membres des conseils de

fabrique, aux termes do l'art. 3
du décret du 30 décembre !S09 ?
XII, 285. — L'individu qui a été
condamné pour un crime ou pour
un délit est incapable d'exercer les
fonctions de fabricien. — Et cette

incapacité est spécialement appli-
TABLE GBN. 12BULLETIN des lois civ. eccl.
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cable % l'individu condamné cor-
rectionnëllement pour diffamation
envers un dépositaire de l'autorité

•publique, XI, 460. — Conseillers
municipaux, 'V, 28,. — Débiteurs
de la fabrique, Y, 27. — Domi-
cile, 1,84 ; — Un .notaire, qui a
son étude dans une commune,
mais qui .habite ordinairement
une commune voisine, où il pos-
sède des biens immeubles, ne,peut
être élu fabricien dans cette
dernière commune, IV, 261. —
'Fabriciens sortants, I, 84.— In-
capacité, V, 42 ; — Un parois-
sien qui ne sait ni lire ni écrire
autre chose que sa,signature peut-
il être nommé membre du conseil
•ie fabrique? — Le fait de sa
nomination serait-il annulable?
Pourrait-il être légitimé par la
preuve,de25 ans d'exercice comme
membre? XIII , 264. — Ins-
tituteur communal, l\, 49. —
Marié civilement, V, 42. — Mem-
bres de droit, IV, 234; — Quand
un curé a dans sa paroisse un
maire qui rend de très-grands
services à l'église, le conseil de
fabrique, dans la prévision qu'il
peut être remplacé d'ut! moment a
l'autre, à cause ,des événements

politiques, ne peut, pour ne point
perdre un membre .aussi zélé, et
pendant qu'il est» encore maire,
c'est-à-dire membre de droit de la
fabrique, lu; conférer le titre de
membre électif de la même fabri-
que, IV, 234. —

Notabilité,I, 84;
V, 27; XIII, 43. — Organiste,
V, '28. — Pareuts et alliés, V, 28.
— Paroissiens salariés par la fa-
brique, V, 28. — Paroissiens déjà
revêtus des fonctions de fabricien
dans une autre église, V 28. —
Procureur impérial, fbid. — Sa-
cristain, V, 28. — Vicaire,!, 148 ;
V, 27. — Voy. | Conseil, Elec-
tions.

—
Emploi de fonds. — Voy.

Fonds.

_— Employés et serviteurs de
l'église. — Nomination et révo-
cation, paroisses urbaines, parois-
ses rurales, distinction, V, 132. -

— Emprunt. — Nécessité, ,jus-

tification, autorisation du gouver-
nement, VII, 307. — Formalités,
pièces à produire par les fabriques
pour être autorisées à emprunter,
avis du conseil -municipal, VII,
308. — Emprunt non autorisé,
nullité, 'i'bid. — Emprunt non
autorisé, responsabilité personnelle
des fabriciens signataires de l'em-

prunt, ibid. — .A- qui les fabri-

ques doivent emprunter, VII, 308.
— Emprunt sur billet, conséquen-
ces, ibid.

— Enquête do commodo et in-
commodo. — VII, 263. —

Voy. §.,
Acquisitions.

— Enregistrement. — Texte
du décret du 4 messidor an XIII,.
qui soumet les fabriques à la né-
cessité de communiquer, sans dé-
placement, aux préposés de l'en-
registrement, leurs registres et
minutes d'actes soumis au timbre
et à l'enregistrement, X, 59. —
Observations relatives à cette com-
munication, II, I81;X,58.--Voy.
ENREGISTREMENT. —

Voy. aussi
le :§ Acquisitions et les mots
BANCS ET CHAISES, BAUX, DONS
ET XEGS.

— Entrée en fonctions. —

'Voy.§ Conseil.
— Envoi en possession. —

Voy. § Biens.
— Etablissement. — Par la

loi du 1;8 germinal an X ; réorga-
nisation d'après le décret du7 ther-
midor an XI ; .puis enfin et défi-
nitivement par le décret impérial
du '30 décembre 4809. —

Voy. §
Historique.

— Etablissements publics.—
'Les 'fabriques ont-elles le caractère
d'établissements publics? V, 2S;
X, 89.

— Expéditions d'actes. —

Voy. ENREGISTREMENT, TIMBRE,
— Exploits. — Voy. PROCÈS.
— Fabriciens. — Origine de-

ce mot, IX, 27, — Sont-ils agents
du gouvernement? V, 25- — Place
distinguée dans l'église, V, 82. —

Voy. § Actes (Tadministration,,
responsabilité.

— Factures. — Timbre, TL.
IS1.
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. — Fonctions et attributions..
— Les fabriques sont légalement:
'établies pour l'administration tem-

Ïiorelle
des intérêts des églises,,

eur entretien et pour leur conser-
vation, I, 173; V,24etsuiv.; IX,
81; XIII, 2.9. — Voy. $ Bureau.
des marguilliers, conseil, tréso-
rier. — Durée des fonctions, 1,
305; V, 43.

— Fondations. — Voy. FON-
DATIONS.

— Fonds. — Conservation,
VI, 257. — Dépôt dans la caisse à
trois clefs, ibid. — Sortie de la
caisse, autorisation du bureau,
récépissé; ibid- — Perception des
fonds, inscription jour par jour
des sommes reçues, IX, 54. —

Emploi et placement, VII,. 468..—
Délibératioudu conseil de fabrique,
sur l'emploi provisoire, VII, 169.
— Emploi en rentes sur l'Etat,
ibid. — Ordonnance royale du
14 janvier 1834 relative aux pla-
cements de fonds des établisse-
ments ecclésiastiques, VII, 170. —

Délibération du conseil dé fabrique
VII, 472- — Placement en rente
-sur particuliers, VII, 477'. — En>
ploi en acquisition d'immeubles,.
VII, 261.— Emploi en acquisi-
tion de meubles et d'objets mobi-
liers, VII, 305. — Emploi en cons^
Inaction et réparation,.VII,, 307.
Voy. RENTES.

— Formules d'actes. — Voy...
Acquisitions, aliénations, baux,
bancs et chaises, bois, délibérar
tions, dons et legs, échange, etc.
FORMULES D'iCTES.

— Fournitures. — Règles
prescrites par le décret du 30.'<déc
1809 concernant les fournitures à.
faire pour les besoins de l'église,
V, 437'. — Voy- § Bureau des.

marguilliers, marchés, trésorier.
— Fournitures funèbres. —

Yoy. POMPES FUNÈBRES.
— Frais du culte. — Voy. §:

Charges, culte ; ÉGLISES.
— Frais funéraires. — Celui-

dès héritiers qui fait la commandé
d'un convoi est tenu, à l'égard'de
la fabrique, pour la totalité des
ifrais, sauf son recours contre ses

cohéritiers pour leur part et por-
tion, IX„ 281. — Frais funéraires
privilégiés, VII, 310.

— Garde nationale. — V',.8'4,
— Historique de l'origine et

du développement des fabriques
paroissiales, VI, 47. — Institution,
et attributions de ces fabriques
dans l'ancien et le nouveau droit,,
IX, 25v 81..

— Horloge — Voy. ÉGLISES.
— Hypothèques. — Les fabri-

ques ne peuvent consentir d'hypo-
thèque sur leurs biens qu'en vertu-
d!une autorisation du gouverne-
ment, VIL, 313. — Soins qu'elles,
doivent apporter dans le renouvel-
lement des inscriptiops: hypothé-
caires existant à leur profit, VIL,
314.. — l'hypothèque générale,,
conservée conformément à la loi.
du 41 brumaire, an VII,, et; comr-

prenant dès lors les biens présents
et à. venir du débiteur originaire^,
ne s'étend pas aux biens person-
nels de s?s héritiers ou représen*-
tànts. Cependant les conservateurs
sont tenus da relater les inscrip-
tions, d'hypothèques générales ré-
sultant de titres anciens, quaud il
s'agit drétats sur transcription re-
latifs à des biens, personnels aux
héritiers des débiteurs originaires,
V, 2H.—Il'n'existe pas de mesures-
à prendre par les fabriques-, pour
éviter les embarras et les frais aux-r

quels-elles sont exposées par suite

d'hypothèques générales' ancien-r
nés. Elles sont obligées de s'y; sovu-
mettre„V, 214..

— Incendié... —«Les; fabriquas:
ont-elles besoin d'une autorisation.
ministérielle pour faire assurer;
leurs immeubles contre lîihcendiè,
XI, 48.

—Incompatibilités*..—-II-,. 81;;
V, 78, 82; XIII', 313. — Yoy..S:
Bureau- des marguilliers,. conr-
se.il, éligibilité.

— Indémnité.d'e logement aux:
curés et desservants. Ëst-ellè à là'"

charge de l'a fabrique ou de la: corn?
mune? controverses sur cette ques?
tion, r, 2C; X, 145, 147, 260! —,

Voy. COMMUNES, § Presbytères.;,
INDEMNITÉ DE LOGEMENT.,
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— Inhumations. — Voy. §
Pompes funèbres, retenus; CIME-
TIÈRES.

— Inventaire du mobilier et
dés titres,,— Prescriptions du dé-
cret du 30 déc. 1809, relatives au
rccolement annuel, VI, 260. —

Rappel à l'observation de ces pres-
criptions, I, 88, 388; H, 78,
341; III, 32; IV, 87, 310; V,
308; VI, 260, 296; VU, 78; VIII,
82; IX, 71, 292; X,'72, 307;
XI, 80; XII, 79, 319; XIII,
314. — Inventaires, vérification,
droit de l'évêque, X, 173. — Voy.
ÉGLISES, § Mobilier.

— Juge de paix. — Voy. §
Eligibilité.

— Législation.
— Principaux

actes de l'ancienne législation et
de l'ancienne jurisprudence sur
les fabriques, énumération, IX,
31. — Etat actuel de la législa-
tion, actes principaux, V, 21 ;
XIII, 29; décret du 30 déc. 1809,
V, 21 et suiv.; XI, 84, 98 et sui'v.
— Ordounance royale du 12 jan-
vier 1828, XIII, 332. — Voy. §
Comptabilité; COMMUNES, LÉGIS-
LATION." —- Legs. — Voy. § Dons et

legs et les mots DONS ET LECS.
— Livres liturgiques. —

Voy. § Charges.
— Locations. — Voy. § Baux,

biens; BAUX.
—

Logements des curés et
desservants. — Lorsqu'il n'est
fourni au curé ou desservant ni

presbytère, ni logement, l'indem-
nité pécuniaire qui lui est due en

pareille circonstance est directe-
ment à la charge de la fabrique,
sauf à celle-ci à la faire acquitter
par la caisse municipale dans le
cas d'insuffisance constatée de ses

propres ressources, VII, 237.' —
Dès lors, c'est contre la fabrique
et non contre la commune que le
paiement de cette indemnité doit
être poursuivi, VII, 237. — Et
quand, sur le refus du conseil
municipal d'accorder cette indem-
nité, le réclamant a porté sa de-
mande devant les ministres des
cultes et de l'intérieur, si ces mi-

nistres refusent de statuer sur
ladite demande, en déclarant qu'il
n'y a pas lieu de mettre l'indem-
nité dont il s'agit à la charge de
la commune, le curé ou desservant
est personnellement sans qualité
pour attaquer devant le conseil

d'Etat. leur décision. — Ce droit

n'appartient qu'à la fabrique, VII,
237. — Voy. § Charges ; COM-

MUNES, PRESBYTÈRES.
— Maires. — Voy. § Bureau

des marguilliers, conseil, mise
en jugement ; BANCSET CHAISES,
ÉGLISES.

— Maisons. — Voy. § Baux.,
— Maisons d'école. — Voy. §'

Ecoles.
— Maisons vicariales. —

Voy. g Biens.
— Mandais. — Timbre, II,

180. — Voy. § Fournitures.
— Marchés pour fournitures,

et achats. — Devoirs des marguil-
liers et du trésorier à cet égard,
V, 122. — Marché, vitrage de.

l'église, garantie, XI, 46. — Voy.
§ Travaux.

— Marguilliers. — Origine et

étymologie de ce mot, IX, 28. —

Voy. § Bureau des marguilliers.
—

Marguilliers d'honneur, pa-
roisses où il en peut exister, V,
82.

— Membres de droit. — Voy.
§ Bureau des marguilliers, con-
seil.

— Messes- — Célébration,
sommes remises au curé, IV, 188.
—

Voy. DONS ET LEGS, FONDA-

TIONS.
— Mise en jugement. — Les
membres des conseils de fabrique
ne sont pas des agents du gouver-
nement, et peuvent, dès lors, être

poursuivis sans l'autorisation du
conseils d'Etat à raison des faits
ou délits commis dans l'exercice
de leurs fonctions, XI, 01. —Et
la règle est applicable même aux
maires appelés en cette qualité à
faire partie du conseil de fabrique
ibid.

— Missions. — La charge irûr,

posée par un donateur à son do-
nataire de payer à une fabrique
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une rente annuelle et perpétuelle
pour la célébration périodique
d'une mission, coiutitue-t-elle pour
cette fabrique une libéralité sus-

ceptible d'être autorisée par le

gouvernement? X, 79. — Yoy.
'DONS ET LEGS § Missions; et le
mot MISSIONS.

— Mobilier de l'église et de la
sacristie. — Voy. § Charges,
inventaire; ÉGLISES, ^Mobilier.

— Nombre de membres. —

Voy. § Conseil.
— Nominations, — Voy. §

Conseil, élections.
— Notables. — Voy. § Eligi-

bilité.
— Notaires. — Voy. § Domi-

cile.
— Oblations faites à la fabri-

que.— Voy. § Revenus; OBLA-
TIONS.

— Objets de consommation.
—: Les fabriques sont obligées de
fournir au curé ou desservant le

pain, le vin, la cire et les autres

objets de consommation pour le
service du'culte, non-seulement les
dimanches et fêtes, mais encore
tous les jours de l'année, III, 29,
77. — Objets de consommation,
achat, autorisation, V, 118. —

Voy. § Charges, prêtre habitué.
— Objets mobiliers et orne-

ments. — Fournitures, achats et

réparations, III, 29; V, 118, 119,
274, 275 et suiv. — Déplacement,
transfert dans une nouvelle église,
I, 20. — Le conseil de fabrique
qui a pris une délibération par
laquelle il a ordonné que tous les

objets servant au culte seront

transportés d'une ancienne église
dans une nouvelle, dépasse-t.-il les
limites de son droit, en compre-
nant la cloche parmi ces objels,
quand cette cloche sert de timbre
à une horloge communale placée
dans le clocher, ibid. — Voy. §
Charges et le mot ÉGLISES § Mo-
bilier.

— Organisation. — Première
formation, autorités appelées à y
coopérer, V, 30. — Organisation,
règles, XIII, 29. — instruction
du ministre de l'instruction pu-

blique et des cultes «ux évêques,
sur l'organisation et l'administra-
tion des fabriques, dans les dio-
cèses de la Savoie et de Nice,
X1I1, 29. — A qui du curé et du
maire appartient le droit de choi-

'

sir et de présenter les habitants
notables qui doivent former le
conseil de fabrique, et qui, d'après
l'art. 6. du décret du 30 décem-
bre 1809, sont à la nomination de

l'évêque et du préfet? XIII, h,%.—
Dans le cas où il s'agit de réorga-
niser la fabrique dans une pa-
roisse où, comme en Savoie, l'an-
cien conseil, non révoqué par les
actes relatifs à l'annexion, n'a pas
cessé de fonctionner jusqu'à ce

jour, le curé ou desservant doit-il
réunir les membres de cet ancien
conseil pour les consulter sur le
choix à faire de leurs successeurs?
ibid. — Voy. § Conseil, division-

— Ornements, meubles et us-
tensiles. — Voy. § Objets mo-

— Pain bénit. — V, 285.
— Pain d'autel. — Voy. §

Objets de consommation.
— Parenté et alliance. — Le

gendre et le beau-père peuvent
être élus membres du même con-
seil de fabrique, mais ils ne pour-
raient pas être simultanément
membres du même bureau, II, SI.
— Voy. § Bureau des marguil-
liers, conseil, éligibilité, incom-

patibilité.
— Paroisses. — Erection.

Voy. § ÉGLISES.
— Pauvres. — Voy. § Au-

mônes; dons et legs.
— Paiement. — Voy. § Dé-

penses.
— Pièces justificatives. —

Voy. § Comptes, dépenses.
— Placements de fonds. —

Voy. § Fonds.
\— Places distinguées. — Voy.

BA*IC D'OEUVRE, ÉGLISES.
— Pompes funèbres. — Voy.

g Frais funéraires, revenus;
POMPES FUNÈBRES ,' . CIMETIÉ-

IlES.

—Possession.-— Voy. § Biens:
PRESCRIPTION.
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— Prédicateurs. —Voy. PRÉ-
DICATEURS.

— Préfets. — Voy. § Conseil,
organisation, travaux; PRÉFETS.

— Presbytères. — Voy- PRÈS:-
BÏTÈRES:.

—
Prescription. — Voy. §

Biens, comptes, rentes; CIME-
TIÈRES, ÉGLISES, PRESCRIPTION..

— Présidence. — Voy. § Bu-
reau des marguilliers, conseil.

— Prêtre habitué. — Un
prêtre habitué a-t-il le droit de
réclamer à la fabrique, le pain,, le
\in et le luminaire nécessaires pour
la célébration du saint sacrifice*
lorsque, sur la demande du curé,
il dit sa messe le dimanche à une,
heure déterminée dans l'intérêt
des fidèles? IX, 68.

— Privilèges et, hypothèques,
VII, 308.

" '* 2

— Procès. — Dispositions du
décret du 30 déc. 1809 relatives
aux procès des fabriques, IX, 147.
— Nécessité d'une autorisation
pour plaider, comment les procès
doivent être soutenus, III, 30; IX,
147 et suiv. — C'est exclusive-
ment au trésorier qu'il appartient,
en matière de procès, de diriger
la procédure, sauf à en donner
connaissance au bureau des mar-
guilliers, XIII,. 304. — Spécia-
lement, lorsque le trésorier a
désigné l'avocat et l'avoué, qui
seront chargés de soutenir les in-
térêts de la fabrique dans un pro-
cès, et que ce choix a. été approuvé
par le conseil de fabrique,, le bur
reau des marguilliers n'a pas le
droit de leur substituer, d'autres
défenseurs, XIII, 304. — Obser-
vations, XIII, 307. — Un huissier
peut-il instrumenter à la. requête
du bureau des marguilliers d'une
fabrique d'église, poursuites et di-
ligences de son père, trésorier de
cette fabriqueP XIII, 313. — Voy.
PROCÈS.

— Produits spontanés*. —

Voy. § Revenus ;- CIMETIÈRES,
§ Produits.

—
Propriété (dtoit de). —Voy.

§ Biens;.PROPRIÉTÉ.
— Quêtes. — Voy. QCÊTES.

— Quittances. — Timbre, II,,'
180.— Voy. TIMBRE.

— Rang et préséances. —

Règles à observer par les fabri-
ciens au banc de l'oeuvre, dans
les séances et cérémonies publi-
ques, V,, 84; VI, 280.

— Recettes. — Recettes en
nature, dispositions du décret du
30 déc. 1809^ y relatives, IX, US.
— Cierges offerts à l'occasion du

pain bénit, IX, 116'. — Cierges
délivrés pour les annuels, ibid..
— Cierges délivrés pour les en-
terrements et services funèbres,
ibid. — Cierges délivrés pour les

baptêmes, première communion,
mariages: etc., IX, 120. — Voy.
§ Fonds.

— Receveurs des finances.- —
Relations des fabriques avec ces.
fonctionnaires, eh ce qui concerne-
les achats de rentes sur l'État, les

placements de fonds en compte
courant au trésor, IX, 72. — Voy.
Enregistrement.

—Eécolement. — Voy. § In>-
ventaires.

— Recours à la commune. —

Voy. §: Subvention communale..
— Recouvrements. — Obliga-

tion du trésorier à cet ésard, II,
25.

— Régie des biens. — Voy, §
Biens, fonds.

— Registres. — Les registres
des-fabriques! ne sont point assu-

jettis au timbre, II, IHli; X, 30,
31.,. 32. — Quels sont ces. regis-
tres, X,;31. — Doivent être cotés et,

paraphés par
le. président de. lafetT-

brique,, V, 46. — Sommier des

titres, prescriptions du décret dèi

1809, y relatives, VI, 260, 268.
— Importance de ce registre, VI-,
268v—Modèle d'un sommier de»

titres> ibid. — Transcription des
actes, de l'administration, supér
rieure,. sur les registres de lai fa-

brique, I,, 241. — Vérification,,
droit de l'évêque, X, 173. —

Voy; § Délibérations, enregis-
trement, receveurs des finances-.

— Règlement général. —

Voy. §; Législation.
— Remboursement de capi-
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taux. — Voy. E§ Fonds, rentes.
— Remplacement. — Voy. §

Bureau des marguilliers, con-
seil.

— Renouvellement. — Voy. §
Bureau des marguilliers, con-
seil.

— Rentes. — Voy. § Biens et
île mot RENTES.

— Réorganisation. — Voy. §
Etablissement.

— Réparations. — Texte du
décret du 30 décembre 1809, con-
cernant l'obligation, le droit et le
devoir des fabriques relativement
aux réparations des églises et des

presbytères, V, 322 et suiv. — Y
a-t-il à distinguer, par rapport à
l'obligation des fabriques, entre
les réparations d'entretien et les
grosses réparations? V, 282. —
Les grosses réparations des églises
et des presbytères sont-elles une

charge des fabriques ou des com-
munes ? ibid. — Réparations que
le bureau peut ordonner seul et
sans formalité; réparations par
économie, V, 323. — Réparations
que le conseil de fabrique peut or-
donner seul et sans formalité, V,
324. — Réparations-que le conseil
de fabrique ne peut ordonner
qu'après devis estimatif des tra-
vaux, approbation de l'autorité
civile et adjudication publique,
'V, 326. — Dans quels 'cas les fa-

briques peuvent faire effectuer des

réparations par entreprise
• sans

concurrence vt\ publicité, V, 331.
— De la nature des réparations et
des changements que les fabriques
peuvent Taire aux églises et pres-
bytères, et de l'intervention du

maire, du conseil municipal -et de
l'autorité -supénreure dans ces sor-
tes de travaux, V,'334. — Insuf-
fisance des ressources de la 'fabri-

que pour subvenir aux dépenses
de réparations, marche à 'suivre

pour obliger 'la commune :a faire
ces -dépenses, 'V, '354. — *Lors-

•qù'un conseil de 'fabrique manque
•de ressources pour faire les ''gros-
ses réparations nécessaires 'à son

église, et qu'il est obligé de reco.ii-
rir à la commune pour la con-

traindre à subvenir à cette dé-
pense, la délibération qu'il prend
a cet effet doit être envoyée direc-
tement au préfet pour la régularité
de l'instruction ; il ne suffit pas de
l'envoyer au conseil -municipal, II,
295. — Rappel des fonctions et
des devoirs des fubriciens et des
marguilliers relativement aux ré-
parations. — Voy. § Bâtiments
paroissiaux. — Voy. encore le §
Travaux et les mots ÉGLISES ET
PRESBYTÈRES, § Réparations ;
COMMUNES,RÉPARATIONS,SECOURS
DE L' ÉTAT.

— Requête civile. —
Voy.

PROCÈS.
— Responsabilité. — Lors-

qu'un legs est fait :à une fabrique
sous la condition que le produit
en sera employé à la restauration
d'une partie déterminée de l'église,
et que, nonobstant cette clause, le
gouvernement, en autorisant l'ac-
ceptation de ce legs, déctfe qu'il
sera placé en rentes sur l'Etat, lès
membres de la fabrique qui n'exé-
cutent point cette décision, et qui
appliquent 'ledit legs aux répara-
tions projetées, conformément aux
intentions du testateur, encouren't-

ilsquelquexesponsnbilité? II, 367.
— Le conseil municipal est-il
fondé à demander au gouverne-
ment que ces fubriciens soient ré-
voqués et!tenus de rembourser à la

fabrique la sommepireux dûment
dépensée1? ibïd.—Voy § Bureau
Ses "inargttiHïers, conseil, dé-
penses, travaux.

— Restitution. — Voy. §
Biens.

— Rétablissement. — Texte
•de 'la loi organique concernant le
rétablissement des fabriques, ob-
servations de 'Portalis, "XlTI, 39,
207.

— Réunions. — Voy. § Séan-
ces et réunions. x

— Revendications. — Voy. §
Biens.

— Revenus.. — Article 36 du
décret du 30 décembre l'809 relatif
à rénumération des revenus des

fabriques, V, 151 et "sùiv. —

Voy. '§ Wiens. — Cierges des
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enterremPDls, annue's et services
funèbres, droits de la fabrique, V,
229. — Le curé ou desservant
d'une paroisse a-t-il droit à une

part des cierges fournis pour un
service funèbre, lorsque c'est la

fabrique qui fournit elle-même ces

cierges sur la demande de la fa-
mille? IX, 101. — Cimetières,
produit spontané, I, 240, 280;
V, 179; VII, 117.— Les fabriques
n'ont aucun droit aux produits
spontanés des cimetières protes-
tants; le décret du 30 déc. 1809
étant exclusivement applicable au
culte catholique, l'art. 36 de ce
décret n'a pour effet qje de leur
assurer les produits spontanés des
cimetières catholiques, X, 298. ~

Droils casuels et oblations perçus
en vertu des règlements épiscopaux
ou tarifs, V> 6, 216, 218. •- In-
saisissabilitè de* revenus des fa-

briques, V, 231. — Produit de la
location des chaises et de la con-
cession des bancs placés dans

l'église, V, 24b. — Recouvrement
des revenus, prescriptions du dé-
cret du 30 déc. 4809, relatives à
la perception des fonds de la fa-

brique, IX, 54. — Secours ou

supplément accordé par la com-
mune, V, 230.—'Secours accordé
par le gouvernement, ibid. —
Sonnerie des cloches, droits de la

fabrique su.r cette sonnerie, V,
229. —Troncs, V, 216. — Voy.§
Biens, subvention communale;
BAF-CS ET CHAISES, CIMETIÈRES,
BONS ET LEGS, FONDATIONS, OBLA-

TIONS, QUÊTES, TRONCS.
— Révocation. — Quelles cau-

ses peuvent donner lieu à cette

révocation; par qui prononcée, II,
368.— La révocation d'un conseil
de fabrique, prononcée par le mi-
nistre des cultes sur la demande
de l'évêque et l'avis du préfet,
conformément à l'art. S de l'or-
donnance du 12 janv. 1828, ne
peut être l'objet d'un recours par
la voie contentieuse, III, 24. —
Révocation individuelle des mem-
bres de la fabrique, V, 39, 41. —

Voy. § Conseil, révocation.
— Rocket. — Voy. § Surplis.

— Saisie. — Voy. PROCÈS.
— Scrutin. — Voy. § Elec-

tions.
— Séances et réunions. —

Séances ordinaires du conseil. —

Absence des membres, I, 80; V,
50. — Lorsqu'un conseiller de fa-

brique s'est abstenu de se rendre
aux réunions du conseil pendant
trois séances consécutives, les au-
tres membres ne sont point auto-
risés à procéder à son remplace-
ment immédiat. Ce qui est à faire
en pareil cas, II, 72. — Avertis-

sement, I, 80; IX, 69; XII, 77;
XIII, 79. — Avertissement, con-

vocation; l'avertissement préalable
des séances du conseil de fabrique
qui doit être donné par le curé au

prôue de la grand'messe, le di-
manche qui précède chaque séance,
est tellement obligatoire, que le
curé ne peut jamais se dispenser
de le publier, II, 231; V, 49. —

Est-on obligé, pour les séances du
conseil de fabrique qui s'annon-
cent au prône, de prévenir à do-
micile le membre qui ne met ja-
mais les pieds à l'éylise les diman-
ches et fêtes? IX, 285. — Aver-

tissement, convocation, mode, X,
69, 244. — Avertissement, mode
de convocation," XI, 78. — Durée
des séances, Y, 50. — Epoque
des séances ordinaires, I, 80; II,
76. — Lieu de réunion, I, 80;
V, 48. — Les séances des conseils
de fabrique qui seraient tenus à
la mairie seraient illégales, I, 339.
— Places et rangs des fabriciens

pendant les séances, V, 49. —

Police des séances, V,!49. — Prési-

dence, 1,80.—Procès-verbaux des

séances; modèle, I, 284; V, 45. —

Prorogition et ajournement, IV,
327; XII, 177. — Le conseil de

fabrique qui s'est réuni le jour fixé

pour une séance légale, mais qui
n'a pu achever dans cette séance
l'examen d'une affaire, a-t-il le
droit d'ajourner sa délibération à
un jour plus ou moins éloigné,
sans avoir besoin de faire autoriser

préalablement sa nouvelle réunion

par l'évêque ou par le préfet? XII,
177. — La prorogation de la
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séance du dimanche de Quasimodo
au dimanche suivant, autorisée
par l'art. 85 du décret du 30 dé-
cembre 1809, n'est accordée que
dans le but unique de déterminer
ce qui peut rester à faire pour le
règlement définitif des comptes du
trésorier. — Il est interdit aux
fabriciens de s'y occuper d'autres
matières. — La délibération prise
danS cette séance pour constater
des élections qui y seraient faites
sans autorisation spéciale, est sus-,
ceptible d'être annulée, et les élec-
tions, en conséquence, irrégulières,
IV, 327. — Publicité des séances
et réunions; un maire n'a pas le
droit de se faire assister au conseil
de fabrique par le secrétaire de la
mairie, IV, 235. — Refus de se
réunir ; en cas de refus des fabri-
ciens de s'assembler, quelles me-
sures faut-il prendre pour suppléer
à ce refus, VI, 133. — Refus de
se réunir, révocation, V, 50. —

Règles et observations applicables
à toutes les séances ordinaires, I,
80; V, 48 et suiv. — Règles et
observations spéciales pour la
séance de janvier, rappel, I, 394.
— Règles et observations spéciales
pour la séance de Quasimodo, I,
81; XIII, 80. — Observations

spéciales pour la séance de juillet,
I, 177, — Observations spéciales
pour la séance d'octobre, 1, 280.
— Séances extraordinaires du
conseil, autorisation spéciale, I,
SI ; V, 80. — Séances extraordi-

naires, convocation, I, 339; lors-

qu'un conseil de fabrique a été
autorisé à se réunir extraordinai-
rement, la convocation des mem-
bres appartient au président de ce

conseil, et le maire n'a aucune

qualité pour la faire, I, 339.—

Objet des séances extraordinaires :
les conseils de fabrique réunis
extraordinairement no peuvent
s'occuper que des objets pour les-

quels ils ont été autorisés à s'as-
sembler. Spécialement, le conseil
de fabrique qui a été autorisé à
s'assembler pour délibérer sur le

projet d'érection d'une église en
succursale n'a pas le droit de pro-

céder à l'élection des membres du
bureau. La délibération prise en
contravention à l'une ou à l'autre
de ces trois règles est susceptible
d'être annulée par le ministre, I,
339. — Séances extraordinaires,
objet ; ne peuvent être autorisées

pour la confection du budget en
janvier et en février, II, 292. —

Séances ordinaires du bureau des

marguilliers, époque, annonce, lieu
de réunion, texte de l'art. 22 du
décret du 30 déc. 1809 sur ce

sujet, V, 84. — Séances du bu-
reau, et places et rangs des mar-

guilliers pendant les séances, V,
85. — Séances du bureau, tenue,
ibid. — Procès-verbal, modèle de

procès-verbal d'une séance ordi-
naire du bureau des marguilliers,
III, 48.— Séances extraordinaires
du bureau, ne sont pas soumises à
la formalité de l'autorisation com-
me les séances extraordinaires du
conseil, V, 84.— Séances extraor-
dinaires du bureau, convocation,
iHd. — Voy. § Bureau des mar-

guilliers, conseil, délibérations.
— Secours de l'Etat. — Se-

cours pour acquisitions, construc-
tions ou réparations des églises et
des presbytères; dans quels cas
ils peuvent être accordés, texte de
l'art. 100 du décret du 30 déc.
'1809 sur ce sujet, X, 227 ; 318 et
suiv. — Conditions et formalités

auxquelles est assujettie l'obten-
tion de ces secours, II, 311 et
suiv.; III, 227; IV, 17, 19; X,
227, 3,9 ; XI, 195; XIII, 326.—
Aucun secours n'est accordé pour
les dépenses ordinaires du culte,
X, 319. — Quid des dépenses
d'achat de mobilier, ornements,
vases sacrés, tableaux, vitraux,
frais d'embellissement, répara-
tions ordinaires des églises et pres-
bytères, ibid. — Nécessité pour la

fabrique et la commune de se
concerter pour obtenir lesdits se-

cours, X, 320. —vConditions.et
formalités, soumission des projets
de travaux aux autoiités diocé-
saines et départementales, X, 320.
— Conditions et formalités, avis
de l'architecte diocésain,, nécessité,

TABLE GÉN. 13BULLETIN des lois civ. eccl.
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X, 246!. — Pièces à produire à

l'appui des demandes de secours,
X, 321. — Moyenne des alloca-
tions, X, 320. — Pourquoi les
allocations sont faites au nom dès
oommunes et non au' nom des fa-

briques, X, 3W. — Les secours
accordés' par le gôuveinement aux

communes, pour acquisitions, cons-
tructions ou réparations des églises
et presbytères, entrent dans la

comptabilité spéciale des commu-
nes, Xlfi, 326.—Demandes de ces

secours, époques auxquelles il faut

qu'elles soient adressées par les
préfets au ministre des cultes, cir-
culaire ministérielle , XI, 242. —

Répartition des secours alloués
par le ministre, époque, II, 318 ;
X, 321. —• Allocations annuelles

portées aiu budget des cultes. —

Voy. Bwdget des cultes, COM-

MUNES, CULTES, ÉGLISES, PRES-

BYTERES', SECOURS DE LÉTÏT.
— Secours des communes. —

Lorsque les fabriques manquent
des ressources suffisantes pour
faire face à leurs besoins, les com-
munes sont obligées de venir à
leur secours, I, 178, 284. — De-
mandes de secours des fabriques
aux communes, époques auxquelles
il convient de former ces deman-
dés, I, 178; VI, 69; VII, 77, 8'2;
VIM, 81; ÏX> 70, 146, 190; X,
71, 290; XI, 79; XII, 78, 175;
XIII, 80. — Les fabriques peu-
vent réclamer les subventions qui
leur sont dues à quelque époque
de l'année que ce soit, I, 178. —

Marche à suivre par la fabrique
pour obtenir ces subventions, I,
284. — Formalités et conditions
d'obtention dudil) secours, pièces
à fournir à l'évêehé et à l'autorité
civile, I, 284 ; VI, 73, 238. — Un
conseil municipal a été valable-
ment saisi d'une demande de sub-
vention pour les dépenses du

culte, quoique la délibération du
conseil de fabrique relative à cet

objet ait été prise -sous- la prési-
dence du desservant, s'il n'est pas
allégué par la commune que cette
circonstance ait eu pour effet de
modifier l'opinion du conseil de

fabrique sur la dépense en vue; de

laquelle la subvention' a été de-
mandée et si, au moment dé la
délibération, l'élection du desser-
vant comme président du conseil
de fabrique n'avait pas été atta-

quée comme irrégulière, XI'I, 333.
— Conditions d'obtention, vérifi-
cation de la nécessité des dépen-
ses du culte, XIII, 327. — Inter-

prétation des ait. 96 et 97 du
décret du 30 décembre 1809, con-
cernant la charge des communes

par rapport aux frais du culte,
XIII, 327. — Voy. § Revenus,
secours de l'Etat; et les mots

COMMUNES, ÉGLISES,PR1ÎSBYTÈRES,
— Secrétaire. Voy. § Bureau,

conseil.
— Sépulture et services fu-

nèbres.— Droils delà fabrique,
règlement, V, 220. — Voy. Sépul-
ture.

—Serment. — V, 25.
— Services religieux. —

Voy. § BIENS, FRAIS DU CULTE ;
FONDATIONS.

— Serviteurs et employés de

l'église. — Les conseils de fabri-

que ne sont point libres d'accorder
des traitements ou pensions de
retraite aux anciens serviteurs de

l'église. Il appartient à l'évêque de

supprimer des budgets soumis à
son approbation les allocations de
cette nature qui y seraient portées,
VII, 66. — Voy. ÉGLISES, § Em-

ployés.
—Servitudes. —y oy. ÉGLISES,

Servitudes-
— Situation générale. —

Examen, époque à laquelle il con-
vient dé faire cet examen, dans
l'intérêt de la conservation des
biens et droits de la fabrique, I,
83; X, 53, 70; XII, 78; XIII,
80. — Voy. § Budget.

— Soeurs. — Voy. Ecoles.
— Subventions communales.

—
Voy. Secours dé la commune.

— COMMUNES, ÉGLISES, PRESBY-

TÈRES.
— Succursales. — Voy. §

Biens; BINAGE, CURES, ÉGLISES,
PAROISSES, SUCCURSALES.

— Surplis.— Les surplis font-
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ils partie du linge à fournir par là

fabrique pour l'usage de l'église et
du clergé? IX,-158;

—
Tarif diocésain. >- Inexé-

cution en ce qui concerne la per-
ception dès droits et o'blations dus
à la fabrique^ cause de révocation
du conseil, V^ 39.- — Voy. OBLA-
TIONSi

— Timbre. — Actes et pièces
des fabriques soumis au timbre et
à l'enregistrement, II, 177. —

Voy. Mandats, quittances,
TIMBRE

— Titres et papiers. — Con-
servation, inventaire, dépôt dans
la oaisse à trois clefs, dispositions
du décret du 30 déo. 1809 sur ce

sujet, VI, 257, 265, 269; modèle
d'un inventaire dés titres et ar-

chives, VI, 266. —^ Sommier dés

titres; registre analytique des
actes dé propriété, modèle,- VI,
268. — Formalités auxquelles doit
donner lieu l'extraction des titres
ou autres pièces de la caisse ou
armoire de la fabrique; formules
des écritures à passer en pareil
cas, VI, 269.- — Réèolement an-
nuel de l'inventaire des titres et

archives, devoirs du! bureau à cet

égard/ VI, 260 et suiv.
— Transactions. — A quelles

conditions les fabriques peuvent
transiger,' X, 26. —

Formalités,.
X,. 27.- — Une transaction sur

procès consentie entre une com-
mune et une fabrique à été ap-
prouvée et signée par' leurs repré-
sentants légaux, mais elle n'est-

pas enléore revêtue de l'approba-
tion supérieure compétente. Si,
dans ces circonstances^ il inter-
vient un jugement qui don'ne gain
de cause à l'un de' ces établisse-
ments, celui-ci péùt-ïl se désister
de ses engagements pour profiter
du bénéfice dujugement? VIII,.74.

— travaux. — Formalités et
conditions auxquelles il doit être
procédé par les fabriques aux tra-
vaux nécessaires aux églises' et

presbytères, dispositions du décret
du 30 décembre 1809 sur ce sujet
V, 322 et suiv. Par qui et, com-
ment les travail doivent être or-

donnés, ibid. —A qui dé la fabri-
que ou du bureau des marguilliers
appartient le droit dé direction des
travaux à faire à une église avec
les fonds de la fabrique, XIII,
329. — Travaux à exécuter avec
des deniers; Communaux, forma-
lités, direction et surveillance,
II, 322, 357; V, 356. — Travaux
pour l'exécution desquels l'autori-
sation de l'aUtorilé civile est né-
cessaire, V, 326 et suiv. —• A qui
appartient la direction des travaux
à exécuter aux églises et presby-
tères, lorsque la commune et la
fabrique contribuent simultané-
ment au paiement de la dépense?
IX, 80. — Les travaux d'entre-
tien, d'appropriation intérieure,
d'ornementation ou d'embellisse-
ment doivent être dirigés par les

fabriques, qui y pourvoient a l'aide
de leurs propres ressources et des"
sommes supplémentaires fournies
par les communes, aux termes de
l'art. 1er du décret du 30 décem-
bre 1809,- VIIj 69. -± Les travaux
de construction et de grosses répa-
rations sont dirigés par la fabrique;
lorsqu'elle est en état dé sup-
porter la totalité ou la plus forte
partie de la dépensé, tandis qu'au
contraire la direction appartient à
l'administration municipale quand
la commune prend à sa1

charge,
soit la totalité, soit la majeure
partie, soit même seulement la
moitié de la dépense, VII, 69. —
La question de direction étant
ainsi résolue,- il s'ensuit que les!
fonds doivent être centralisés dans
la caisse de la commune, si elle1

contribue à la dépensé dans la

proportion qfui vient d'être indi-

quée, et que, dans le cas con-

traire, ils doivent être versés dans
là caisse de la fabrique, VII, 69.
— Travaux à effectuer aux églises"
et presbytères avec les fonds de la
commune et du gouvernement,
VI, II; IX,' 80. — Etude des
travaux,- nécessité, VI; 49. —
Plans pour constructions,' V, 299.
— ^lans et devis, soumission au
conseil municipal, autorisation et

adjudication des- travaux, Y; 236,'
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— Modèle d'une délibération d'un
conseil de fabrique ordonnant une
adjudication de travaux et de quel-
ques autres actes à faire en ma-
tière de réparations, V, 326 et
suiv. — Lorsque des travaux de
construction d'une église ont été
adjugés sans que l'autorité muni-

cipale de la commune ait participé
à la mise eu adjudication, sans
que le devis estimatif ait été sou-
mis par le préfet au conseil muni-
cipal, et sans que ce conseil ait
pris aucun engagement de con-
courir au paiement, la commune
n'est pas obligée d'acquitter le
solde des travaux, X, 106.— Res-
ponsabilité des architectes et des
entrepreneurs, V, 356. —

Voy. §
Réparations et les mots COMMU-
NES, § Réparations des églises et
presbytères, travaux; ÉGLISES,
§ Construction, réparations,
travaux; PRESBYTÈRES,§ Répa-
rations, travaux.

— Trésorier. — Adjoint au
maire, peut-il être trésorier, XII,
288. — Bordereau trimestriel de
situation ; disposition du décret du
30 décembre 4809 concernant

l'obligation du trésorier à ce sujet,
V, 135. — Voy. § Bordereau
trimestriel. —

Comptabilité,
comptes, règles, devoirs du tréso-
rier, I, 116; II, 55; X, 110. —
Le trésorier qui a été trouvé en
déficit et qui ne solde point son
reliquat peut-il continuer à être
membre du bureau des marguil-
liers et même du conseil, IX, 324.
— Conseiller municipal : Les
fonctions de conseiller municipal
sont-elles incompatibles avec celles
de trésorier de la fabrique, dans
les communes où il est suppléé par
la caisse municipale à l'insuffi-
sance des revenus de la fabrique?
VU, 71. — Contrainte par corps,
peut-elle être prononcée contre le
trésorier pour raison de ses comp-
tes? X, 223. — Curés et desser-
vants, peuvent-ils exercer les fonc-
tions de trésorier de leur fabrique?
Voy. CURÉS ET DESSERVANTS. —

Décharge, III, 49; X, 471. —
Démission : Lorsque le trésorier

d'une fabrique donne sa démission,
reste-t-il de droit membre du con-
seil de fabrique? VIII, 120. —
Dons et legs, fonctions y relatives,
VI, 296 et suiv. — Voy. DONS ET
LEGS. — Entrée en charge, V,
89; IX, 323. — Fonctions, V, 87.
— Fonctions, gratuité, V, 89. —

Fonctions, cessation, V, 90. —
Fonctions pendant la vacance
d'une cure ou d'une succursale
dotée, V, 93; VI, 477. — Hypo-
thèque légale, existe-t-elle sur les
biens du trésorier au profit de la

fabrique? X, 220. — Irrégula-
rités, Voy. § Responsabilité. —

Journal das recettes et prescrip-
tion du décret de J809 relative à
ce journal, IX, 55. — Modèle
d'un journal des recettes et des
dépenses, et d'un livre de comptes
à tenir par le trésorier. IX, 55.
— Maire : Les fonctions de tréso-
rier d'une fabrique sont-elles léga-
lement incompatibles avec celles
de maire de la commune ? IX,
284. — Négligences et mauvaise

administration, conséquences, res-

ponsabilité, VIII, 301. — Nomi-
nation, I, 51 ; V, 80, 87. —Pour-
suites pour défaut de reddition de

comptes, I, 116; X, : 181. —

Presbytères, entretien, VI, 171,
177. — Prescription contre le
trésorier et réciproquement contre
la fabrique, VIII, 301; X, 224.
— Procès, voy. PROCÈS. —
Remise du service au trésorier

successeur, X, 169. — Renou-
vellement annuel, voy. § Bureau
des marguilliers. — Rentrée
des fonds, dispositions du décret
du 30 déc. 1809 y relatives, V,
87. —Réparations, soin spécial du

trésorier, V, 322. — Responsa-
bilité, 1,116; V, 89; X, 218.—
Dans quelles limites le trésorier
est-il responsable de sa négligence
et de sa mauvaise administration?
VIII, 301. —- Le trésorier d'une

fabrique qui détient chez lui en

dépôt l'argent de la caisse est

obligé de le restituer à la fabrique,
dans le cas où il vient à être volé,
à moins qu'il n'ait été autorisé à

garder cet argent chez lui, ou
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qu'en même temps la caisse de la

fabrique laissée dans l'Eglise ait
été elle-même forcée par les vo-

leurs, V, 242. —.Rétribution, s'il
en peut-être accordé au trésorier,
I, 52. — Voy. § Comptes, PRES-
CRIPTION.

— Troncs. — Voy. ce mot.
— Vacance par mort ou par

démission. — Lorsqu'un conseil

Refabrique étant composé de sept
membres, quatre de ces membres
ont donné leur démission, les trois
autres ne peuvent pas valable-
ment procéder au remplacement
des fabriciens démissionnaires, I,
389. — L'évêque n'a pas non plus,
dans ce cas, le droit de nommer,
ibid. — Ce que l'on doit faire en
semblable circonstance, ibid. —

Voy. § Bureau des marguilliers,
conseil.

— Vente. — Voy. § Aliéna-
tions.

— Ficaire général. — Comp-
tes des fabriques, vérification,
X, 173.

— Vicaires paroissiaux. —

Traitement, charge de la fabrique
et de la commune, III, 149; V,
289 et suiv. ; XIII, 323. — Voy.
VICAIRES PAROISSIAUX.

— Visa. —
Voy. PROCÈS, CI-

METIÈRES. COMMUNES, CONFRÉ-

RIES, CONSEILS MUNICIPAUX, CON-

TRIBUTIONS, CURÉS ET DESSER-

VANTS, DONS ET LEGS, ÉGLISES,

ENREGISTREMENT, HYPOTHÈQUES,
PRESBYTÈRES , PRESCRIPTIONS ,

PROPRIÉTÉ, RENTES, YICA1RES.

FABRIQUES DE CATHÉDRALES.
— Ancien régime, règles, IX, 33,
— Organisation et composition des
dites fabriques d'après les règle-
ments des évêques sous l'empire
du décret du 30 décembre 1809,
XIII, 36. — Texte des articles de
ce décret y relatifs, XI, 34. —

Explication et développement des-
dits articles, ibid. — Cas où la
cure est réunie au chapitre, XI,
57. — Durée des fonctions des fa-
briciens, et renouvellement, XI,
38. —Révocation, XI, 59. — Do-
tationdes fabriquesde cathédrales,
XI, 59. -- Charges, XI, 60. —

Administration intérieure, XI, 61.
— Comptabilité, XI, 63. Actes
d'administration et régie des biens,
XI, 64. — Meubles et immeubles,
XI, 65. — Procès, ibid. — Dons
et legs, XI, 117. — Acceptation
des fondations, donations et legs
faits aux églises cathédrales, ibid.
— Inventaire du mobilier des ca-
thédrales, XI, 99. — Propriété et
travaux d'entretien des églises ca-
thédrales, XI, 101. — Formalités
à remplir par les fabriques des ca-
thédrales pour participer aux se-
cours alloués au budget de l'Etat
pour les dépenses de bas-choeurs,
achats de mobilier ou d'ornements
de ces églises, XI, 95. —Les cha-
pitres des églises métropolitaines
sont sans qualité pour demander
l'envoi en possession des biens non
aliénés qui doivent être restitués
aux fabriques en vertu du décret
du 15 ventôse an XIII ; c'est à la
fabrique seule delà métropole qu'il
appartient de faire une telle récla-
mation, I, 73. — Voy. BUDGET
DES CULTES, CATHÉDRALES, ÉDIFI-
CES DIOCÉSAINS.

FACTURES.—Voy .FABRIQUES.
§ Quittances, TIMBRE.

FACULTÉS DE THÉOLOGIE. —

Avis du comité des cultes de l'As-
semblée nationalede1848 sur l'or-
ganisation de ces facultés, I, 1)8.
— Proposition de rénovation, I,
183.— De l'existence des facultés
de théologie , rapport de M. Corne
au nom de la commission du bud-
get de 1849 sur ce sujet, I, 192.
—

Dotation, crédit demandé pour
cette dotation eu 1849, I, 192; eu
1850. II, 16S; en 1851, III, 23;
en 1832, IV, 102.—Voy. BUDGET
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, SÉ-

MINAIRES.

FÊTES.— Art. 41 de la loi or-

ganique du 18 germinal an xsta-
luant qu'aucune fête ne peut être
établie sans la permission du gou-
vernement, XIII, 56.. c— Observa-
tions de Portalis sur cet article,
XIII, ?00.—Dispositions del'édit
de 1695 sur le même sujet, ibid.
—

Voy. DIMANCHES ET FÊTES,
PRIÈRES PUBLIQUES.
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FÊTE NATIONALE DU 1S AOUT.
— Circulaire du ministre des cul-
tes aux archevêques et évêques re-
lative à la consécration de celte
fête comme fête du chef de l'Etat,
et au service religieux qui doit y
être célébré, IV, 202. — Autres
circulaires aux mêmes à l'occasion
de cet anniversaire, V, 197; VI,
219; VII, 251; IX, 222 ; X, SOI.
— Dépenses, par qui payées, I,
78 ; V, 276. —

Voy. ANNIVERSAI-
RES, FABRIQUES, %Charges.

FIDEICOMMIS. Vôy. DONS ET
LEGS.

FOIBES. — Voy. DIMANCHES
ET FETES, ÉGLISES, § Foires (t
marchés.

FONCTIONNAIRES PUBLICS.
—Quels sontles individus que l'on
peut considérer comme tels, II,
488. — Fonctionnaires publics,
civils et militaires, placés dans les
églises, XIII, 201. — Voy. ÉGLI-
SES, APPELS COMMED'ABUS.

FONCTIONS ECCLÉSIASTIQUES.— Exercice en France, conditions
imposées au clergé par le concordat
de 1801 et par les articles organi-
ques, XIII, 49 et suiv.— Voy. AR-
CHEVÊQUESETÉVÊQUES, CUBÉSET
DESSERVANTS.— Refus, eccjésiasr
tiquespensionuairesderEtat,X|II,
58, 206. — Exercice par un prêtre
étranger, permission du gouverne-
ment, X, 85. —- Exercice par un
prêtre étranger, ancien droit sur
ce point, XIII, 497. — Prêtre
même français n'appartenant à
aucun diocèse, interdiction de
fonctions, XIII, 83, 197. —Exer-
cice par un Français en paysétraur
ger, autorisation du gouvernement.
L'art. 17 du Code civil qui porte
que la qualité de Français se perd
par l'acceptation non autorisée de
fonctions publiques conférées par
un gouvernement étranger est-il
applicable aux Français qui sont
appelés à remplir en pays étranger
les fondions de curé catholique?
En d'autres termes, un prêtre fran-;
çais peut-ii exercer lés fonctions
de curé ou desservant en pays
étranger sans l'autorisation du
gouvernement, et sans que l'exer-

cice de ces fonctions n'entraîne
contre lui la privation des droits
civils en France ?III, 313. — Gra-
tuité des fonctions ecclésiastiques,
XIII, 161. — Fonctions fabricienr
nés; les paroissiens ont-ils la fa-
culté de refuser la fonction de fa-
bricien qui leur est conférée? V,
28. —Voy CLERGÉ,§ Fonctions;
ÉVÊQUES, § Evêques in partibus;
—

Voy. aussi APPEL COMME D'A-
BUS, FABRIQUES, § Bureau des

marguilliers.
FONDATIONS. — Anciennes

fondations, biens, attribution aux

fabriques, Voy. FABRIQUES, g
Biens.

— Annuels. — Voy. ANNUELS.
— Autorisation. — Voy. §

Etablissement.
— Caractère. — Ce que c'est

qu'une fondation, V, 113; VII, 28.
— La disposition testamentaire par
laquelle un individu ordonne qu'il
soit dit annuellement, pour le repos
de son âme et de celles de ses pa-
rents, un certain nombre de messes
pendant un nombre d'années dé-
terminé, dans telle église, ne cons-
titue pas une fondation au profit
de la fabrique de l'église désignée ;
ce n'est là qu'une simple charge de
la succession imposée aux héritiers.
— Par suite, la fabrique de l'église
est sans qualité pour réclamer aux
héritiers le prix des messes, soit
pour je passé, soit pour l'avenir,
V, 253. — Legs pieux, messes, fa-
brique, action") charge d'hérédité,
VIII, 309. — La disposition par
laquelle le testateur déclare que,
dans une église désignée, il sera
dit à perpétuité un certain nombre
de messes, dont il fixe le prix,
constitue une véritable fondation
en faveur de l'église; et la fabri-
que a le droit de demander aux
héritiers ou au légataire universel
la délivrance du legs ayant pour
objet la somme annuelle fixée pour
les frais de la fondation, XIII,
288 — La fabrique n'a pas le
droit d'exiger un prix supérieur à
celui déterminé par le testateur,
XIII, 285,

'
'
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— Cessation du service des

fondations, V, 283.
—

Charge d'hérédité. —Voy.
§ Caractère.

—
Charges, frais et honoraires.

— Des frais nécessités par le ser-
vice des fondations, et du paie-
ment de l'honoraire aux prêtres
qui les acquittent, obligation de la
fabrique, V, 116, 285.

—
Compte-rendu- — Disposi-

tions du décret du 30 déc. 4809
sur la nécessité d'un compte-rendu
trimestriel par le curé de l'acquit-
tement des fondations, Y, 113.—
Compte- rendu, modèle, IV, 242.
— Voy, ^Surveillanceet compte-
rendu.

-r- Conservation, m- Voy. §
Garantie

— Curés et desservants, V,
113,114,115, — Voy.§ Compte-
rendu, exécution, surveillance
et compte-rendu.

— Division de la paroisse.
— Acquit des fondations en cas
de division de la paroisse dans Jar
quelle elles .ont été faites, VII, 37.

—
Lorsqu'une fondation a été

faite dans une paroisse qui vient
ultérieurement à être divisée en
deux, celte fondation doit conti-
nuer à être servie dans l'église où
elle a été primitivement établie,
quoique les débiteurs se trouvent
habiter l'une des paroisses nouvel-
lement formées, II, 365. — Dans
le cas où une paroisse est compor-
sée de deux communes, la per-
sonne qui veut donner à la fabrique
paroissiale une somme pour une
fondation de services religieux,
peut-elle valablement stipuler que
le produit de sa fondation appar-
tiendra à la commune réunie au
cas où elle •viendrait à être érigée
en succursale ou en chapelle vica-
rialePIX, 19.

— Etablissement. — Condi-
tions, autorisation du gouverne-
ment, V, 117; VII, 31; XIII, 50,
59, 207. — Evaluation approxi-
mative du revenu qu'il est néces-
saire de donner pour les fondations

que l'on fait le plus communément.
VII, 30. — Autorisation d'une

fondation de messes en faveur de

l'église de Sénarpont, XI, 284,
— Etablissements publics, T-

Lorsque des établissements publics
de bienfaisance ou même de sim-
ples particuliers sont chargés, soit
par donation, soit par testament,
de faire célébrer des messes ou
autres services, religieux dans une
église déterminée, ils sont tenus de
payer à la fabrique de cette église,
pour la célébration de ces messes
ou services, l'honoraire fixé par le
tarif diocésain pour les messes de
fondation. Ils ne peuvent, en s'a-
d'ressant directement, pour faire
dire ces messes, au curé de la pa-
roisse oui tout autre prêtre célé-
brant, s'affranchir du paiement de
la rétribution due à la fabrique,
11,89,

—- Evêqnes. — Leurs droits en
matière de fondations, V, 144,
115; VII, ,35'.

— Exécution. — Règles et
mode, IV, 240; V, 413, 414. —

Exécution, prescription,VIII,301.
— A. moins de disposition expresse,
un testateur qui fonde une rente
au profit d'une fabrique pourvue
celle-ci lui fasse dire des messes
doit être présumé n'avoir pas en-
tendu que la fabrique n'aurait
droit à îa rente qu'autant qu'elle
aurait antérieurement fait dire les
messes indiquées. La fabrique ne
peut donc être déclarée déchue du

legs faute d'avoir fait dire les
messes, ni condamnée à des dom-
mages-intérêts, tant qu'elle n'a pas
été mise en demeure par l'offre ou
le paiement de la rente, XI, 264.
— A l'autorité épiscopale seule ap-
partient de fixer l'époque où seront
célébrées les messes arriérées, XI,
265. — Voy. §§ Cessation, pres-
cription^ surveillance.

— Garantie. — Précautions a
prendre par les marguilliers, V,
113; VII, 33.

— Honoraire, -rr- V, 446. —

Voy. § Charges.
— Législation. — Dispositions

du concordat et des articles organi-
ques sur les fondations, XIIL, 50;
XIII, 59, 207. - Loi du 2 jan-
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vier 4817, XIII, 59. — Articles
du décret du 30 décembre 1809
relatifs aux fonctions et devoirs
des curés et des marguilliers par
rapport aux fondations, Y, 413.

— Marguilliers. — Fonctions
et devoirs du bureau des marguil-
liers relativement au service des

fondations, V, M 3. — Voy. §
Surveillance.

— Messes, services ou prières
commandées. — Doivent être ins-
crits sur un registre, V, US.

— Prescription.— Une fabri-

que qui perçoit des rentes chargées
de services religieux, et qui, de-

puis plus de trente ans, n'a payé
au curé aucune rétribution pour
ces services, qui d'ailleurs n'ont

point été célébrés, peut-elle invo-

quer la prescription pour se libérer
et de la célébration et de l'hono-
raire à payer au curé qui veut
exécuter ces services? VIII, 301.
— La fondation ancienne d'une

chapelleaveccommissionde messes,
dan? une église paroissiale, et en
titre de bénéfice, dont le fondateur
s'est réservé les droits de patronage
et de présentation, ne constitue
pas nécessairement, en sa faveur,
un titre de propriété de la partie
de l'église consacrée à cette cha-

pelle; en conséquence, le fondateur
ou ses représentants ne peuvent
aujourd'hui exciper soit des titres

que leur ont transmis les droits du
fondateur sur la chapelle, soit de la
jouissance plus ou moins prolongée
qu'ils en auraient eue, en vertu de
ces titres et de la fondation, pour
prétendre eu avoir prescrit la pro-
priété : ce serait, dans ce; cas,
vouloir avoir prescrit contre son
titre, 11,41.

— Réduction. —Parqui faite,
Y, 118; VII, 35—Une fondation'
de messes par testament n'est pas
caduque, et la fabrique n'est pas
déchue du legs par cela seul que
l'autorité épiscopale a réduit le
nombre de messes indiquées, XL
265.

— Surveillance et compte-
rendu. — A qui appartient la sur-
veillance de l'exécution des fonda-

tions, V, 113. — Marguilliers sont

spécialement chargés de ce soin,
ibid. —Rappel ces fonctions et de-
voirs des marguilliers et du curé,
relativement à ladite surveillance
et au compte rendu trimestriel des
fondations, I, 24, 52, 179, 281,
395; II, 78, 182, 261, 370; III,
30, 84, 160, 261, 359; IV, 87,
172,240,338; V, 75, 113, 123,
450, 280,321 ; VI, 70,155,255,
344; VII, 35, 76. 467, 249, 340;

VIII, 79, 162, 237,323; IX, 71,
146,249, 326; X, 72, 457, 241,
318; XI, 80,455, 250,331 ; XII,
79,476, 188, 341 -,XIII, 81,412,
236, 322.

— Tableau des fondations à
afficher dans la sacristie, modèle,
1,28, 179, 395; II, 261; IV, 241;
V, 444.

— Titres. — Transcription sur
le registre sommier des titres de

fondations, obligation du bureau
des marguilliers, V, H3.— Voy.
§ Tableau des fondations;
CLERGÉ, § Fondations; — DONS
ET LEGS, § Fondations, services

religieux.
FONDS. — Fonds placés en

compte courant au trésor public,
formalités à remplir pour le ver-
sement et le retrait de ces fonds,
mandat de remboursement délivre

par l'autorité diocésaine, modèle
des écritures usitées en pareil cas,
IX, 78. — Voy. FABRIQUES, §
Fonds.

FONTS BAPTISMAUX. —1, 252.
FORMULES. — Voy. MODÈLES

D'ACTES.
FOURNITURES. — Voy. FA-

BRIQUES, § Fournitures.
FRAIS FUNÉRAIRES. — Voy.

POMPES FUNÈBRES.

FRANCHISE DE CORRESPON-
DANCE. — Décision du ministre
des finances, concédant à M. le :
directeur général de l'administra-
tion des cultes la franchise de cor-

respondance avec NN. SS. les ar-

chevêques et évêques, MM.'les vi-

caires-généraux, supérieurs des

grands et petits séminaires, curés, .

desservants, doyens des facultés de

théologie, frères de la doctrine
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chrétienne, etc., I, 320. — Dispo-
sitions législatives et réglementai-
res concernant la franchise de cor-
respondance et le contre-seing,
IX,213,218, 249, 220, 237, 243.
— Etat des membres de l'épisco-
pat et du clergé jouissant de cette
franchise pour leur correspondance
de service, dans leurs rapports
entre eux et avec les autorités ad-
ministratives, judiciaires et uni-
versitaires, II, 125; IX, 213 et
suiv.; 237 et suiv. — Correspon-
dance par lettres closes, IX, 212,
216, 243. — Circulaire du minis-
tre des cultes à NN, SS. les arche-

vêques et évêquesj leur annonçant
qu'ils ont le droit de déléguer, en
tout temps, leur Contre-seing à
leurs vicaires-généraux pour la
franchise de la correspondance dio-
césaine, X, 65. — Voy. CURÉS.

FRÈRES DES ÉCOLES CHRÉ-

TIENNES. —
Voy. INSTRUCTION

PUBLIQUE.
FRERES PRÊCHEURS.— Réta-

blissement en France, I, 210, 317.
FRUITS SPONTANÉS. —

Voy.
CIMETIÈRES, § Produit spontané.

FUNÉRAILLES. —
Voy. POM-

PES FUNÈBRES, SÉPULTURE.

FUTAIE. — Voy, BOIS.

G

GARANTIE CONSTITUTION-
NELLE. — Voy. CONSTITUTIONS
POLITIQUES, CLERGÉ, § Mise en

jugement des ministres du culte;
FABRIQUES, § FABRICIENS; MISE
EN JUGEMENT, APPEL COMME D'A-

BUS-

GARDE NATIONALE. — Les
ministres du culte ne sont point
soumis au service de la garde na-

tionale, H, 247 — Voy. CLERGÉ,
§ Service militaire.

GOUVERNEMENT. — Voy.
CONCORDAT; ARTICLES ORGANI-

QUES, CÉRÉMONIESPUBLIQUESRE-

LIGIEUSES, FABRIQUES, § Char-

ges.
GOUVERNEMENT IMPÉRIAL.

— Rétablissement, IV, 312.
HABITS SACERDOTAUX. — Dis-

positions des articles organiques y
relatives, XIII, 56, 201. — Voy.
COSTUMEECCLÉSIASTIQUE.

H

HERITIERS. — Voy. DONS ET
LEGS.

HIÉRARCHIE ECCLÉSIASTIQUE.
— Voy. CLERGÉ, § Hiérarchie.

HIERARCHIE ECCLÉSIASTIQUE.
— Rétablissement en Angleterre
et en Amérique, II, 342.

HONNEURS CIVILS ET MILI-
TAIRES. — Voy. CÉRÉMONIESRE-
LIGIEUSES EXTÉRIEURES, PROCES-

SIONS,RANGET PRÉSÉANCE,SAlNT-
SACREMENT. — Voy. aussi le mot

ÉVEQDES, § Honneurs-
HOPITAUX ET HOSPICES.—

Origine de la fondation des hôpi-
taux près des églises cathédrales,
XII, 266, en note. — Décret por-
tant réorganisation des commis-

sions administratives des hôpitaux
et hospices, IV, 145. — Les mem
bres de l'administration d'un hos-

pice ont-ils le droit de faire exécu-
ter des travaux dans l'intérieur de
la chapelle de cet hospice, sans
avoir au préalable consulté l'aumô-

nier, ou du moins sans son assen-
timent ?

Les religieuses chargées du ser-
vice dudit hospice ont-elles la fa-
culté d'ornementer l'intérieur de la
même chapelle ou sàn" autel, d'y
faire des changements, des subs-
titutions, sans prendre l'avis de
l'aumônier? Ont-elles le. droit de
ne pas se conformer aux annonces

publiques et officielles que fait dans
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la chapelle cet aumônier? VIII,
150. .->- Un hôpital peut-il res-
treindre à quelques individus le
droit d'y être traités gratuitement,
lorsque le dispositif du testament
en vertu duquel ledit hôpital existe

enseigne que ce traitement sera
frraiuif ainsi que l'admission ?1X,
42, — tin préfet a-t-il le droit
d'ordonner qu'une partie des frais
de layette et de vêture des enfants
assistés d'un département recueillis
dans un hospice, sera à la charge
de tous les hospices du même dé-
partement, et payée par eus an?-
nuellement au marc le franc de
leurs revenus ordinaires ? IX, 125.
— Les malades indigents d'une
commune privée d'un établisse-

ment hospitalier ont-ils le droit
d'être reçus dans les hospices du

département ? XI, 92, r— Circu-
laire du ministre de l'intérieur et
de la sûreté générale, relative à la
vente des biens immeubles des

hospices, hôpitaux et bureaux de
bienfaisance et à leur conversion
en rentes sur l'État, X, 138. —

Dons et legs, commissions admi-

nistratives, autorisation, XIII,
302. -!-r Voy. BCEEAïX DEBIENFAI-
SANCE.

HORLOGES, r^ Vov. ÉGLISES.
HOSPICES. —Voy ."HÔPITAUX.

HYPOTHÈQUES. — VII, 308.
— Voy. FABRIQUES, § Hypothè-
ques, trésoriers.

I

IMAGE DE LA SAINTE VIERGE.
— Lorsque la vente d'une maison
est consentie au profit d'un israé-
lite, et que l'acte renferme la clause
« que l'acquéreur est tenu de res-

pecter l'image de la sainte Vierge
qui se trouve sur la façade de la
maison vendue, sans pouvoir ja-
mais la faire ôter, » cette clause
devient la loi des parties, et le ven-
deur est en droit d'en exiger l'exé-
cution, suivant les art. 1134 et
1144 du Code Napoléon-, En vain

l'acquéreur alléguerait qu'il a été

empêché de l'exécuter par un fait
fortuit ou un cas de force majeure,
tel que le nouvel alignement presr
crit par l'autorité administrative,
et qui, en faisant disparaître la fa-
çade, avait également déplacé l'i-

mage delà sainte Vierge, X, 141.
IMMACULÉE CONCEPTION.

— Lettre apostolique de Sa Sain-
teté le pape Pie IX, sur la défini-
tion dogmatique de l'Immaculée

Conception de la Vierge Mère de

Dieu, VII, 317.
IMMUNITÉ ECCLÉSIASTIQUE.—

Règlement du droit d'asile ecclé-

siastique. Ordonnance de la con-
grégation des cardinaux, IV, 32.

IMPOSITIONS. — Voy, CON-
TRIBUTIONS.

IMPOSITIONS COMMUNALES.—

Voy. COMMUNES, § Impositions
extraordinaires, CONTRIBUTIONS
COMMUNALES.

IMPOSITIONS D'OFFICE. —

Voy. COMMUNES.
IMPOSITIONS EXTRAORDINAI-

RES. — Quand une commune est

obligée de s'imposer extraordinai-
rement pour la reconstruction de

l'église paroissiale, le maximum de
la contribution extraordinaire
qu'elle est autorisée à s'imposer,
peutril,dépasser vingt centimes par
franc ? VIII, 296. ^ Voy. COM-
MUNES, § Impositions extraor-
dinaires, ÉGLISES, PRESBYTÈRES.

IMPOTS. r~ Voy. CONTRIBU-
TIONS.

INAMOVIBILITÉ. — Pétition
à l'Assemblée nationale de 1848
demandant le rétablissement de
l'inamovibilité des desservant*; I>
55; historique et discussion, 1,56,
II, 148. — Voy. DESSERVANTS,
§ Inamovibilité.

INCENDIE (assurance contre 1)
— Voy. FABRIQUES, § Incendie.

INCOMPATIBILITÉS. — Voy.
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FABRIQUES, § Bureau des mar-
guilliers, conseil, INSTRUCTION
PUBLIQUE.

INDEMNITÉ DE LOGEMENT. —

Voy. COMMUNES, § Presbytères
et logement des curés et desser-
vants ; FABRIQUES, § Indemnité
de logement; PRKSBYTÈRES.

INDEX (ouvrages mis à l'in-
'lex par la congrégation de 1'). —

1,287, 360; III, 285.
INDIGENTS. — Voy. POMPES

l'UNÈBRES, SÉPULTURE.

INFIRMITÉS. — Voy. CUBÉS,
PENSIONS DE RETRAITE, VICAIRES

PAROISSIAUX.

INHUMATIONS. — Voy, c.ir
METIÈRES, ÉGLISES, FABRIQUES,
POMPES FUNÈBRES, SÉPULTURE,

§ Inhumation.
INSCRIPTIONS DE RENTE, —

Voy. RENTE.
INSCRIPTIONS HYPOTHÉCAI-

RES. — Voy. FABRIQUES, HYPO-
THÈQUES.

INSCRIPTIONS SÉPULCRALES.
—

Voy. CIMETIÈRES, ÉGLISES, MO-

NUMENTS FUNÉRAIRES.

INST ALL ATION. Voy. CLERGÉ,
§ Installation.

INSTITUTEURS. —
Voy. INS-

TRUCTION PUBLIQUE.
INSTITUTION CANONIQUE, rr-

Disposition du droit civil ecclé-

siastique concernant l'institution

canonique des archevêques, évè-

ques, curés et desservants, obser-

vations, XIII, 21, 49, 53, 81, 187,
—

Voy. ÉVÊQUES, § Institution
canonique. — Décret impérial
portant réception de la Bulle d'ins-
titution de Mgr Desprez pour l'ar-
chevêché de"Toulouse, XI, 309.—
Id. de Mgr Menjaud pour l'arche-
vêché de Rourges, XI, 308, -rr
Autre décret portant réception de
la balle d'institution canonique de

Mgr Delamare ppur l'archevêché

d'Auch, XIII, 255^ — Autre dé-
cret portant réception, de la, bulle
d'institution canoniquede Mgr For-
cade pour ï'évêchéde Nevers^ XIII,
256 — Autre décret portant ré-

ception de la bulle d institution
canonjque de Mgr Rayine.t pour
l'évêché de Troyës, ibid. — Au-

tre décret portant réception de la
bulle d'institution canonique de

Mgr Christophe pour l'évêché de

Soissons, XIII, 257. — Autre dé-
cret portant réception de la bulle
d'institution canoniquede Mgr Ma-
gnin pour l'évêché d'Annecy,
XIII, 287. — Autre décret por-
tant réception de la bulle d'ins-
titution canonique de Mgr Baudry
pour l'évêché de Périguèux, XIII,
258, — Autre décret portant ré-

ception delà bulle d'institution ca-

nonique de Mgr de la Tour d'Au-

vergne-Lauraguais, comme coad-
juteur avec future succession de

Mgr Menjaud, archevêque de

Bourges, et sous le titre d'arche-

vêque inpartibus de Colosses,
XIII, 277.— Autre décret portant
réception de la bulle d'institution

canonique de M. Le Courtier, pour
l'évêché de Montpellier, XIII, 278,
-:- Autre décret portant réception
de la bulle d'institution canonique
de M. Cruice pour l'évêché de

Marseille, ibid. — Autre décret

portant réception de la bulle d'ins-
titution canonique de M. Dubreuil

pour l'évêché de Vannes, ibid. —
Autre décret portant réception de
la bulle d'institution canoniquede
M. Colet pour l'évêché de Luçon,
XIII, 280. —

Voy. ÉVÊQUES, CU-
BÉS.

INSTITUTRICES. — Voy. INS-
TRUCTION PUBLIQUE, § Ecoles de

Jllïes; CQNGBÉGATIONSRELIGIEU-
SES.

INSTRUCTION ECCLÉSIASTI-
QUE.— Voy. FACULTÉS DE THÉOr:

LOGIE, SÉMINAIRES, BUDGET DES

CULTES.

INSTRUCTIONS ÉPISCOPALES
relatives à l'administration ec-

clésiastique. —
Voy. COSTUME

ECCLÉSIASTIQUE, ÉGLISES, FA-

BRIQUES , | administration,
FONTS BAPTISMAUX, MARIAGE CI-

VIL,
INSTRUCTION PRIMAIRE. —

Voy. INSTRUCTION PUBLIQUE, §
Enseignement primaire, Ecoles
communales, écoles libres ; e.t.Je
8 f)\QTné

INSTRUCTION PUBLIQUE. —
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Administration,, II, 102 etsuiv.;
VI, 442, 144. #

'

— Autorités préposées à l'en-

seignement. — II, -102. — Voy.
§ Conseil supérieur de l'instruc-
tion publique, conseils acadé-

miques, recteurs.
— Brevet de capacité. — Voy.

§ Ecoles communales, écoles de

filles, écoles libres, instruction
secondaire.

— Budget des dépenses de
l'instruction publique pour 1849,
rapport de M. Corne sur les ser-
vices généraux de ce département,
I, 189 et suiv.; pour 4850, II,
168; pour 1851, 111, 23; pour
1852, IV, 102; pour 1854, VI,
H; pour 1855, VU, 21; pour
1856, VIII, 14; pour 1860,
XII, 21.

— Caisses d'épargne.—Comp-
tabilité des caisses d'épargue pour
les instituteurs, I, 198. —

Sup-
pression de ces caisses par la loi
du 15 mars 1850, 11,123.

— Caisses de retraite. — Cré-
dit porté au budget de 1849 pour
subvention aux caisses de retraite
du ministère de l'instruction, publi-
que, I, 204. —?Caisse de retraite
en faveur des instituteurs commu-
naux, établissement et substitu-
tion par la loi du 15 mais 1850
aux caisses d'épargne, II, 423.

— Certificats de moralité.—

Voy. § Instituteurs.
— Certificats de stage, III,

246. —
Voy. § Conseils acadé-

miques.
—Certificats d'études.— Abo-

lition pour les aspirants au bacca-
lauréat ès-lettres, I, 363; II, 134.

— Chefs d'institution, — II,
137. — Voy. § Maures de pen-
sion.

—
Clergé. — Discours et opi-

nions sur la présence des archevê-
ques et évêques et autres membres
du clergé dans le conseil supérieur
de l'instruction publique, II, 102.
— Droits conférés au clergé dans
le système de la nouvelle loi sur

l'enseignement, II, 102,111,143,
125, 133, 135. — Attributions
spéciales des curés et desservants,

concernant -l'inspection des éta-
blissements d'instruction publique
ou libre, existant dans leurs pa-
roisses, II, 113. — Leurs droits
en ce qui touche l'instruction se-
condaire, II, 135. — Nombre d'é-
lèves auxquels, ils peuvent donner
chez eux l'enseignement secondaire
sans être astreints aux formalités

universitaires, II, 135. — Voy.
§§ Conseils académiques, con-
seil supérieur, écoles communa-
les, écoles libres, enseignement
primaire, enseignement secon-

daire, inspection, instruction
religieuse, surveillance.
• —

Collèges'communaux. —

II, 137. — Voy. § Instruction
secondaire, établissements pu-
blics, lycées.

— Congrégations religieuses.
— II, 419, 127,132; 111,238,—
Congrégations religieuses non re-

connues, ouverture et direction
d'établissements d'instruction se-
condaire, II, 432. — Membres et

novices, service militaire, II, 139.
— Voy. § Ecoles, lettres d'obé-
dience.

— Conseils académiques. —

Disposition de la nouvelle loi con-
cernant la formation et les attribu-
tions de ces conseils, II, 410, H 2 ;
III, 304. — Circulaire de M. le
ministre de l'instruction publique
et des cultes à NN. SS. les arche-

vêques et évêques, relative à la
nomination par eux de l'ecclésias-

tique de leur diocèse qui doit sié-
ger dans le conseil académique,
II, 222. — Instructions sur la te-
nue desdits conseils, III, 233.

— Conseil supérieur de l'ins-
truction publique. — Objet, for-
mation, nomination, attributions,
II, 102, 106, 107. — Composition
actuelledudit conseil, H, 203. —

Réunions annuelles, II, 107. —

Traitement, ibid.
— Cours publics.— II, 139.
— Délégués cantonaux. — II,

124; III, 441.— Voy. FRANCHIS!-:
DE CORHESPONDANCE.

— Dispositions générales- —

11,139,
— Distinctions honorifiques.
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— Actes relatifs à ces"distinctions.
— 111, 241, 304.

— Ecole normale supérieure.
— II, 439. — Voy. UNIVERSITÉ;
— et le § Service militaire.

— Ecole normale primaire.
— Etablissement par les départe-
ments, régime, conditions d'entrée
et de sortie des élèves, II, 122;
III, 237. — Admission aux fonc-
tions d'instituteur des élèves-maî-
tres sortant des écoles normales

primaires, et des novices apparte-
nant aux congrégations religieuses
enseignantes,'"III, 238. — Élèves-
maîtres, âgés de moins de 21 ans,
III, 239. — Règlement relatif à ces
écoles, III, 260. — Envoi de ce

règlement aux recteurs, ibid. —

Elèves des écoles normales, ensei-

gnement public, service militaire,
II, 139.

— Ecoles. — Ecoles reconnues

par la loi, II, 113.
— Ecoles communales. —

Obligation des communes à cet

égard, II, 122. — Ecoles annexes,
VI, 63, — Matières d'enseigne-
ment, II, 123. — Maisons d'école:
circulaire relative à la construc-
tion et à la réparation des maisons

d'école, III, 286. — Décret con-
cernant les écoles communales, VI,
61, 63. — Liste des enfants admis

gratuitement dans les écoles com-

munales, fixation, H, 126, VI, 62,
65. —Le maire d'une commune
rurale peut-il légalement dresser,
lui seul, et sans le concours du curé
ou defservant de la paroisse, la
liste des enfants qui doivent être
admis gratuitement à l'école com-
munale ? IX., 98. — Un sous-pré-
fet peut-il contraindre légalement
le curé ou desservant à signer la
susdite liste dressée par le maire

seul, et approuvée par son con-
seil? IX, 98.

Si le sous-préfet ne peut pas lé-

galement le forcer, et si le curé se
refuse à la signer, quelles seront
les conséquences du refus pour ce
dernier ? Le sous-prèfet est-il fon-
dé à dénoncer le desservant à son

évêque, et à forcer ce dernier à sé-
vir contre lui? ibid. — Quel est

le sens du mot approuvé employé
dans l'art. 43 de la même loi, re-
lativement à la liste d°.s enfants

qui doivent être admis gratuite-
ment dans les écoles publiques?
Est-ce à dire que le conseil muni-

cipal a le droit de rayer lui-même
les noms des enfants qui nelui pa-
raissent pas pauvres, ou bien doit-
il seulement se borner à déclarer

qu'il pense que ces enfants ne mé-
ritent pas de figurer sur la liste

pour les motifs qu'il indique nu

préfet? III, 141. —^Maison d'é-

cole, acquisition, XII, 307. — Sur-
veillance et inspection, clergé, II,
113.125.—Le droit de surveillance
attribué aux curés et desservants

par l'art. 44 de la loi du 15 mars
1850 sur les écoles primaires de
leurs communes, leur donne la fa-
culté d'entrer dans les classes

quand ils jugent convenable de le

faire, VII, 304.— Le curé d'une

paroisse peut-il obliger l'institu-
teur à envoyer chaque malin des
enfants de son école pour servir la

messe, lorsque cet usage existe

déjà dans la localité, et même

lorsqu'il n'existe pas ? IX, 284.
— Ecoles d'adultes et d'ap-

prentis. — II, 130.
— Ecoles de filles. — Dispo-

sitions législatives concernant les
écoles de filles et les obligations
des communes à cet égard, II, 126;
III, 308. — Conditions d'admis-
sion des institutrices, brevet de

capacité, lettres d'obédience, II,
127. — Ecoles normales primaires
de filles, âge d'admission, III,
239. — Instruction relative aux
examens des institutrices et à l'ins-

pection des écoles de filles, III,
310. — Division des écoles de filles
et conditions d'admissibilité au
brevet de capacité et h la direc-
tion desdites écoles, VI, 64. —

Ecoies communales de filles, II,
64. — Inspection et surveillance
de l'enseignement-- dans les écoles
de filles, libres ou communales,
VI, 65. — Ecoles tenues par des

laïques, écoles tenues par des con-

grégations religieuses, ibid.
— Dans une commune où le
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budget, approuvé par le préfet,
porte une somme déterminée pour
le traitement des religieuses vouées
à l'enseignement dans cette com-

mune, s'il arrive dj.ins le courant
de l'année que l'institutrice en
chef soit changée par lai supérieure
générale, le maire die ladite com-
mune s'expose-t-il à quelque dé-

sagrément en délivrant les mandats
de paiement à celle qui là rem-

place, par ce motif qu'elle n'a pas
reçu son autorisation, encore bien
que lé m ;irè ait adressé depuis
longtemps h -l'inspecteur son acte
de naissance et ses lettrés d'obé-
dience? Vit, 190. Faut-il à cha-

que changement produire ces piè-
ces? Cela est-il nécessaire spécia-
lement dans le cas où la nouvelle
institutrice religieuse les aurait

produites dans la communeoù elle
exerçait précédemment ? ibid. —

Voy. § Instituteurs communaux,
clergé, congrégations religieu-
ses. — Ecoles communales, listé
des enfants admises gratuitement,
VI, 62", 65. — Logement et trai-
tement dés institutrices commu-
nales de filles, Vï, 63, 64, 65. —
Rétribution scolaire. — Loi rela-
tive à sa perception dans tés éco-
les communales de filles, XI, 188.

— Ecoles libres. — Quelles
sont les écoles qui prennent le hoài
d'écoles libres, II, 113. — Régime
légal desdites écoles, ouverture,
conditions, formalités, autorisa-
tion, II, 118; 111,286. —Décla-
ration d'ouverture d'une école pri-
maire libre, modèle, III, 292. —

Un curé ou un vicaire en exercice

peut-il ouvrir dans sa paroisse
une école élémentaire libre, s'il y
a été autorisé par ses supérieurs,
et s'il se conforme d'ailleurs aux

prescriptions légales, If, 118. —

Etablissement dans le presbytère,
opposition de la commune, H, 303.
— Fermeture dés écoles indûment
ouvertes, et peines contre les con-

trevenants, II, 118; III, 307. —

Le directeur d'un établissement
d'école primaire, qui a rempli les
formalités prescrites par l'art. 27
de la loi du 15 mars 1850, peut,

pour cause d'insuffisance du local

qu'il occupe, tenir une autre école,
soit par lui-même, soit par un de
ses professeurs dans une maison
différente dé la première, sans au-
tre formalité qu'une déclaration
au maire de la commune, IV, 92.
— Ce qu'on entend par ouverture
et direction d'une école, II, 118.
— Personnes enseignant à lire et
à écrire aux enfants et non cen-
sées tenir une école, II, 119. —

Inspection des écoles libres, sur

quoi elle doit porter, II, 114. —

Quel est le pouvoir des délégués
cantonaux sur les écoles libres
existant dans la circonscription
soumise à leur surveillance, III,
141.—-Quelle est l'étendue du droit

d'inspection et de surveillance
corjféré aux curés et desservants
sur les écoles primaires par l'art. 44
de la loi du 15 mars 1850? Ce
droit comporte-t-il celui d'aller,
quand bon leur semble, dans les
écoles libres cte garçons et de filles,
et d'interroger les enfants, II i, 141. -
-— Il est permis à l'instituteur en
titré d'une -école primaire libre,
spécialement à un curé, de placer
dans son école comme instituteur

adjoint, un jeune homme voué à
là carrière de l'enseignement et

appartenant à une congrégation
religieuse, mais qui n'a pas son
certificat de capacité, VII, 123.-—
Surveillance dé l'Etat, refus de s'y
soumettre, lï, 115 —Les inspec-
teurs des écoles primaires ont-i!s,
d'après la législation actuelle, le
droit d'interroger les élèves des
écoles libres ? — Leur mission ne
se bôrne-t-elle pas: à inspecter le
loc-.il et les livres? XII, 294. —
Instruction ministérielle du 10
mai 1851 sur cette matière, XII,
295. —

Voy. § Enseignement
primaire, enseignement secon-

daire, surveillance et inspec-
tion. . .

— Écoles mixtes- — Circulaire
aux recteurs, concernant les ins-
tructions relatives à l'admission
dans la même école d'enfants des
deux sexes professant le même
culte, III, 368'.
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— Ecoles primaires. — Voy.<

§ Enseignement primaire.— Ecoles publiques.— Quelles
sont les écoles publiques, II, 113.
— Sont primaires ou secondaires,
ibid. —

Inspection et surveillance
des écoles publiques, II, 114. —

Voy. § Ecoles,communales, ins-
tituteurs communaux, instruc-
tion secondaire,

— Ecoles secondaires- — II,
139. ^— Voy. § Etablissements

particuliers et publics d'ins-
truction secondaire.

— Ecoles secondaires ecclé-
siastiques, — Sont maintenues
par la loi organique du 1;5 mars
1880 sur la liberté de l'enseigne-
ment, II, (36. — Sont soumises
à la surveillance' de l'Etal, ibid.~
Ecoles nouvelles, établissement,
autorisation du gouvernement^
ibid. — Décret impérial qui au-
torise l'évêqoe de Chartres à éta-
blir une école secondaire ecclésias-
tique à Nogent-le-Rotrou, VI, 61.

— Engagement décennal. —

II, 139. — Instructions relatives
aux engagements décennaux con-
tractés pour l'exemption du service
militaire, HT, 242, 307. — Mo-
dèle d'engagement décennal et
d'acceptation de cet engagement,
III, 244. — Un instituteur qui a
contracté avant le tirage au sort
l'engagement de se vouer pendant
dix ans à l'instruction, et qui, par
son numéro, aurait été obligé de
faire partie du contingent mili-
taire^ serait-il appelé sous les

drapeaux, dans le cas où, après
sept années d'exercice, il vien-
drait à quitter l'instruction ? VII,
245.

— Enseignement. — Disposi-
tions de la constitution républi-
caine de 1848 concernant la li-
berté d'enseignement, I, 9. -^Loi
du 15' mars 1850 sur l'enseigne-
ment, II, 100. — Sommaire his-

torique des actes antérieurs sur le
même sujet, II, 5, 100 et suiv.

— Enseignement gratuit^ à
qui il doit être donné, II, 116. —

Fondation d'un établissement d'en-

seignement particulier gratuit par

les habitants à Avignon, I, 363.
— Enseignement primaire,

— Age des enfants : est-il permis
aux instituteurs primaires libres
de recevoir dans leurs écoles des
enfants âgés de moins de 6 ans et
de plus de 13 ans ? III, 41. — Al-

gérie, I, 100. —Autorités prépo-
sées à l'enseignement primaire, II,
124. — Brevets de capacité et cer-
tificats d'aptitude; décret indi-

quant les écoles-dont-les certificats
d'admission peuvent suppléer le
brevet de capacité de l'instruction

primaire, III, 364. — Chant, IL
116 —Voy. § Objet d'enseigne-
ment primaire.— Cours publics,
II, 139. — Dépenses générales de
l'instruction primaire, I, 100 ; ar-
rêté relatif aux frais dé tournée des

inspecteurs de l'instruction pri-
maire, III, 295. — Circulaire sur
le même sujet, III; 305. — Dé-
penses départementales^ ly 200.—
Direction et surveillance de l'ensei-

gnement primaire, II, 125.—Dis-
positions générales de la loi du' 15
mars 1850 sur ledit'enseignement,
II, 115. — Enseignement reli-
gieux dans les écoles primaires,
surveillance, Hy 125. — Examen
des instituteurs, II, 126.- — lus -

pection, I, 198; II, M4;- circu-
laire relative à la nomination des

inspecteurs de l'instruction pri-
maire, III, 235v — Arrêté relatif
à la création des commissions
chargées d'examiner l'aptitude des
candidats aux fonctions d'inspec-
teur de l'instruction primaire, HI,
242. — Objets d'enseignement,
II, 115. — Surveillance de l'ins-
truction primaire; loi provisoire
conférant cette surveillance aux
préfets, II, 5; — dispositions de
la loi du 15 mars 1850 sur le même
sujet, II, 125. — Droits du clergé
relativement à cette surveillance,
ibid.; III, 141,

— Établissements à"enseigne-
ment de l'Etat.— Voy. Instruc-
tion secondaire, établissements
publics.

—< Etrangers. — II, 139. —

Règlement et instruction 1 sur les
conditions auxquelles-les étrangers
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peuvent être admis à enseigner en

Fraoce, H, 439; III, 240, 308,
371.

— Evêques et archevêques. —

Voy. § Conseil supérieur del 'ins-
truction publique, conseils aca-

démiqu es, inspec tion et surveil-
lance.

— Facultés de théologie. —

Voy. § Université.
— Franchise àe correspondan-

ce. — Voy, FRANCHISE DE COK-
KESPONDANCE.

— Frères de la doctrine
chrétienne.— Voy. § Ecoles pri-
maires.

— Incapacité de tenir école pu-
blique ou libre. — II, 117, 121.

— Inspecteurs de l'enseigne-
ment primaire. — II, 113.—Voy.
§ Inspection.

— Inspecteurs généraux, d'a-

cadémie, II, 113, 114.
— Inspection. — Dispositions

de la loi organique du 15 mars
1850 relatives à l'inspection des
établissements d'instruction publi-
que ou libre, II, 1l3. — Inspec-
tion des écoles libres, III, 369.

— Instituteurs. — Conditions

générales d'exercice de la profes-
sion d'instituteur primaire public
ou libre, II, 117.

— Instituteurs adjoints.—
Service militaire, dispense, enga-
gement décennal,,!!, 139.

— Instituteurs communaux.
— Age, II, 117. — Caisse de re-
traite, II, 123.—Discipline et sur-
veillance : loi du 11 janvier 1850,
relative à ceite surveillance, et
circulaire de M. le ministre de
l'instruction publique aux préfets
sur le même sujet, II, 5! —: En-
tretien et formation des institu-
teurs communaux, charge des dé-

partements, II, 122.—: Fonctions
incompatibles, II; 120. — Il n'y
a pas incompatibilité! entre l'office
de chantre ou de clerc paroissial
avec la charge d'instituteur com-
munal, ibid. —; Fonctions admi-

nistratives, II, 12C.—Instituteurs
adjoints, II, 421. Conditions de

nomination, ibid. -r> Instituteurs

suppléants, VI, 63. — Institution

des instituteurs! communaux don-
née par le ministre de l'instruction

publique, II, 420. — Logement,
II, 123. — Nomination, II, 119;
décret impérial, concernant les
conditions et le mode de cette no-
mination, VI, 64, 63. — Profes-
sion commerciale ou industrielle,
interdiction, II, 121. — Répri-
mande, II, 121. — Rétribution
scolaire, fixation, recouvrement.
— III, 286; VI, 65. — Révoca-
tion, II, 421 ; Le maire est-il
fondé à poursuivre la destitution
d'un instituteur communal par la
raison qu'il ne veut point accepter
la fonction de secrétaire de la
mairie ? XII, 312. — Surveillance,
Voy. § Autorités préposées à

l'enseignement; clergé, maires.
— Suspension, II, 121 ^suspen-
sion provisoire parle maire, ibid.
— Traitement antérieur à la loi
du 45 mars 1850, augmentation.
1, 120, 198; dispositions de la
loi du 15 mars 1850 sur ce traite-

ment, II, 123 ; — sommaire de la
circulaire relative aux pièces; à

produire pour le paiement du
traitement des instituteurs, des

loyers de maisons d'école ou des

indemnités, et statuant que les
certificats d'exercice qui doivent
être annexés aux mandats de paie-
ment seront à l'avenir délivrés par
les maires des communes, III,
239. — Aulre circulaire concer-
nant le traitement des.iustituteurs
communaux, III, 286; —rapport
au président de la république et
décret concernant la retenue du

vingtièmeàexercersurle traitement
des,instituteurs publics. III, 300.
— Sommaire d'une circulaire, sur
lé même sujet, III, 307; — Lors-

qùédansune paroisse l'instituteur
communal est chargé de remplir
certains services, comme ceux.de
chanter, à l'église, de. remonter
l'horloge, de sonner ; la cloche; de
secrétaire de la mairie, les émolu-
ments qui lui sont ipayés pour, ces
diverses fonctions ne doivent pas
entrer dans la composition'du trai-
tement de 600 fr. qui lui est as-
suré par la nouvelle loi sur l'en-
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seignement, II, 233. — Traite-
ment, allocation supplémentaire
accordée par le ministre de l'ins-
truction publique, VI, 64. —

Traitement, privation, II, 121.-^-
Traitements des instituteurs ad-
joints, H, 122 , et des instituteurs
suppléants. VI, 63.—\oy.'§ Eco-
les communales, écoles normales
primaires.

-r Instituteurs suppléants.—
VI, 63.

— Instituteurs libres.— Age,
II, 147. — Brevet de capacité,
ibid. — Brevet de capacité, cer-
tificat de stage, ibid. — Brevet

.de capacité, diplôme de bachelier,
ibid. — Brevet de capacité, élèves
des écoles spéciales du gouverne-
ment, ibid.-r— Brevet de capacité,
ministres du culte, II, 117. —

Censure, motifs, par qui pronon-
cée, II, 119.— Conditions d'exer-
cice, II, H 9. — Interdiction et

suspension, II, 119. —Recours
contre les peines disciplinaires dont
les instituteurs libres peuvent être

l'objet, II, 119. —
Voy. § Ensei-

gnement primaire, instruction
secondaire.

— Institutions complémen-
taires. — II, 129. — Voy. g
Pensionnats primaires.

— Instruction religieuse. —

Voy, § Enseignement religieux.
Instruction secondaire. —

ETABLISSEMENTSPABTICULIERS,—

Dispositions delà loi du 15 mars

1850, concernant les. conditions
d'ouverture de ces établissements,
formalités et pièces à fournir, H,
131. — Examen des aspirants au
brevet de capacité, II, 133. —

Age auquel il est permis d'ouvrir
un établissement d'instruction se-

condaire, II, 431. — Décret rela-
tif aux établissements paiîticaiàers
d'instruction secondaire, III, 245.
— Circulaire relative à l'exécu-
tion du décret du 20 décembre
1850 concernant ces établisse-

ments, III, 297. — Décret relatif
aux établissements d'instruction
secondaire libre, fondés par les

évêques, avec, le concours de l'E-

tat, des .départements ou des com-

munes, III, 363. — L'ouverture
d'un établissement ayant tous les ca-
ractères d'un établissement d'ins-
truction secondaire, avant le délai
d'un mois fixé par l'art. 04 de la
loi du 15 mars 1850, constitue une
contravention passible des peines
de l'art. 66 de la loi précitée; le
prévenu n'en peut être affranchi
sous le prétexte qu'une première
demande d'autorisation d'ouver-
ture avait été faite un mois avant
l'ouverture, si, cette première de-
mande ayant été reconnue irrégu-
lière et nulle, une seconde en a
été adressée moins d'un mois avant.
C'est à partir de cette seconde de-
mande régulière que court le dé-
lai du mois prescrit par l'art. 64

précité.
Une institution ou pension où

l'on reçoit et loge des jeunes gens
pour les conduire aux classes d'un

collège, en se bornant à surveiller
dans la maison même la confection
de leurs devoirs, ne rentrant pas
dans les conditions d'un établisse-
ment d'instruction primaire, ap-
partient nécessairement à l'inë-
truction secondaire, et doit satis-
faire aux prescriptions de la loi du
45 mars 1850, comme établisse-
ment de -cette dernière classe,
XII, 61. — Grades universitaires,
suppression des certificats d'étu-
des, II, 134.- -*- Incapables de
tenir un établissement d'instruc-
tion, II, 134. —r Mesures discipli-
na» es, II, 134; 138. ~ Privilège
conféré.au ministredu culte, H,
135. — Objet de renseignement
secondaire, M, 131. — Ce que
comprend l'enseignement secon-
daire sous la nouvelle loi, ibid.—
Subventions et encouragements, II,
135 ; circulaire relative aux sub-
ventions et encouragements qui
peuvent être accordés aux établis-
sements libres d'instruction secon-
daire, III, 301.

— ETABLISSEMENTS PUBLICS
d'instruction secondaire. — Dis-
positions de la loi du 15 mars
1850 y relatives, II, 137. — Quels
sont les établissements publics
d'instruction secondaire, ibid..—

TABLE GÉN. 14BULLETIN des lois av. ecct.
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Collèges communaux, entretien,
charge des communes, II, 137;
Erection en lycée, ibid. — Col-

lèges communaux, conditions im-

posées aux villes pour leur établis-

ment, II, 137. — Collèges commu-

naux, enseignement, objet, II, 138.
— Collèges communaux, pension-
nat adjoint, H, 137. — Lycées,
établissement charge de l'État, II,
437. — Mesures disciplinaires
édictées contre les membres des
établissements publics d'instruc-
tion secondaire, II, 138 — Répri-
mande, II, 438. — Retrait d'em-

ploi, II, 138. — Révocation, 11,139.
— Suspension, H, 138. — Rap-
port et nouveau décret sur l'orga-
nisation de l'enseignement dans les
établissements de l'Etat, IV, 113,
116.

Règlement sur l'enseignement
religieux des lycées, IV, 244.

Plan d'études des lycées, IV, 245.
— Frais généraux de l'instruction

secondaire, crédit alloué en 1849,
1, 179. — Voy. Budget de l'ins-
truction publique, collèges com-

munaux, écoles secondaires ec-

clésiastiques, lycées.
— Jury d'examen. — II, 126.
— Liberté d'enseignement. —

Consacrée par la constitution, ré-

publicaine de 1848. — I, 9. —

Développée et réglée par la loi orga-
nique du 15 mars 1850. — II,
lOOetsuiv.

Liberté des cultes. — En quoi
doit consister cette liberté en ma-
tière d'enseignement, II, 102, 103
et 104.

— Liste des enfants pauvres.
— Voy, § Ecoles communales.

— Livres admis. — II, 108.
— Lois et actes sur l'instruc-

tion publique. — Date et som-
maire historique des divers actes

législatifs et réglementaires inter-
venus en matière d'enseignement
et sur l'instruction publique, de-

puis 1791 jusqu'en 1848, II, 100.
— Dispositions de la constitution

républicaine, du 4 novembre 1848,
sur la liberté d'enseignement, I,
409. — Commission nommée par
M. de Falloux, pour-la préparation

du projet de loi sur l'instruction

publique.—- 1, 27. — Projet de
loi avec exposé des motifs, par
M. de Falloux, ministre de l'ins-
truction publique et des cultes, I,
212. — Loi organique du 15 mars

1850, II, 100. — Règlements
d'administration publique pour•
l'exécution de l'art. Ier et autres
de cette loi, II, 106 et 213. —

Décret du président de la Répu-
blique destiné à assurer, en ce qui
concerna l'instruction primaire,
l'exécution de certains articles de
la même loi, II, 281. — Instruc-
tion relative à l'exécution du dé-
cret du 7 octobre 1850, concernant
l'instruction primaire, III, 246. —

Circulaire relative à la mise à exé-
cution de la nouvelle loi sur l'en-

seignement ; instructions diverses,
III, 229; 286, 360 et suiv.—Nou-
velle loi concernant l'instruction

publique, VI, 142. —
Voy. § Eco-

les communales, enseignement
primaire, instruction secondai-
re, et les deux autres § du même
article.

— Lycées- — Dispositions de
la loi du 15 mars, y relatives, II,
137. — Crédit porté au budget de
l'Etat de 1849, pour les lycées et
collèges communaux, I, 198. —

Voy. § Etablissements publics
d'instruction secondaire.

— Maires. — Inspection des
établissements d'instruction publi-
que ou libre, H, 113. — Surveil-
lance de l'instituteur communal,
II, 121.

— Maisons d'Ecoles. — Pro-

priété, contestation entre la com-
mune et la fabrique, VIII, 214. —

Contributions; — Voy. CONTRIBU-
TIONS. — Voy. Aussi les mots
COMMUNES, § maisons d'écoles;
FABRIQUES, § écoles; INSTRUC-
TION PUBLIQUE.

— Maîtres de pension. — II,
132.

— Maîtres d'études. — Ser-
vice militaire, II, 139.

— Maltresse de pension. —

II, 000.
— Ministre de l'instruction

publique. — Attributions en ce
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qui concerne l'instruction publi-
que, I1102, 407 et suiv.

— Ministres protestants. —

Voy., § Conseils académiques,
conseil supérieur, inspection.— Ouvroirs. — Yoy. On-
VBOIRS.

— Pensionnats. — Pension-
nats primaires, III, 236, 293. —
Pensionnats de filles, VI, 65.

— Préfets. — Voy. § Conseil
académique, écoles , commu-
nales.

— Professeurs. — Voy. § Ré-
gents et professeurs.

— Rabbins. — Voy. § Conseil
académique, conseil supérieur de
l'instruction publique.

—.Recrutement. — Voy. §
Engagement décennal.

— Recteurs d'académie. —

Choix, conditions de nomination,
II, 110. — Fonctions, II, MO,
113.

—
Régents et professeurs des

lycées et collèges, service mili-

taire, II, 139.
— Rétribution scolaire. —

Voy. § Ecoles communales, éco-
les de filles.

— Réunions de communes. —

II, 122.
— Salles d'asile. — II, 130. —

Voy. SALLES D'ASILE.
— Savoie. — Instruction pu-

blique, XII, 193.
. —Secours et encouragements.

— Voy. § Budget de l'instruc-
tion publique, écoles communa-
les, université.

— Section permanente. —

Fonctions, II, 107, 409.
— Service militaire.— Voy. §

Engagement décennal.
— Surveillance et direction

morales des écoles, II, 125, et
suiy.

INSTRUCTION SECONDAIRE.
— Voy. INSTRUCTION PUBLIQUE,
§ Instruction secondaire.

INSTRUCTIONS MINISTÉRIEL-
LES. —

Voy. CIRCULAIRES MINIS-
TÉRIELLES.
. INSTRUCTIONS PASTORALES.

— Voy. EVÊQUES, MANDEMENTS.
INSTRUCTIONS RELIGIEUSES.

— Modération qui doit y régner
suivant la loi du 18 germinal an x,
XIII, 57.

INTERDIT. —
Voy.f APPEL

COMMED'ABUS, CLERGÉ, ÉVÊQUES.
INTERROGATOIRE sur faits

et articles. —II, 324. — Yoy.
DONS ET LEGS, PROCÈS.

INVENTAIRE. - Il doit être

procédé, à la fin de chaque année,
au récolement de l'inventaire du
mobilier des archevêchés et âvê-
chés, II, 340..'— Inventaire et ré-
colement des titres et papiers des
biens curiaux, II, 347. — Dispo-
sitions du décret du 30 décembre
1809, concernant l'inventaire du

mobilier, des titres et papiers des

églises, des titres et papiers de la

fabrique, I, 358; VI, 260. —

Voy. EGLISES, FABRIQUES.
ITALIE. — États pontificaux,

situation de ces États après là re-
traite de IX à Gaëte, I, 9.1, 29. —
Proclamation de la République à
Rome, confiscation des biens ec-

clésiastique.; et. des richesses des

églises, persécution du clergé, I,
62, 93. — Intervention du gou-
vernement français, I, 121, 153.
— Siège et prise de Rome, I, 181,
211. — Rétablissement de l'au-
torité papale, I, 211. Départ du
St-Père de Gaëte pour Portici, I,
287. — Edit de Pie IX sur la
constitution du gouvernement pon-
tifical, ibid.

3

JARDIN. — Yoy. PRESBYTÈ-
RES, § Jardin.

JERUSALEM (religieux de St-
Jean de). — Secours du gouverne-
ment, II, 17.

JEUX. — Voy. EGLISKS, §
Danses et jeux publics, foireset
marchés.

JOURS FÉRIÉS. — Voy. DI-
MANCHES ET FÊTES.
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• JUGEMENT. — Yoy. PROCÈS.
JUGES DE PAIX.—Voy. CURES,

FABRIQUES, PROCÈS.

JURIDICTION. — Des minis-
tres du culte en général, texte (les
dispositions de la loi organique à
ce sujet, XIII, 52, 53, 185. — La
juridiction curiale est en principe'
déterminée, en ce "qui concerne le
baptême, par le lieu de la nais-
sance, et en ce qui concerne l'en-
terrement par le lieu du décès, VI,
243;. — Voy. CLERGÉ, DROIT CU-
R1AL, ÉVÊQUES et ARCHEVÊQUES,
ÔBLATIONS , OFF1CIAL1TÉS , PRO-

CÈS, SÉPULTURE; VICAIRES-GÉNÉ-

RAUX.

JURISPRUDENCE. — I, 19,
44, 93, 146, 233, 260, 305, 381 ;
H, 23, 40, 62, 89.75, 223, 241,
288, 324, 362; III, 24,33,75,
436, |49, 260, 280, 312; 17, 13,

36, 68; 96, 126, 155, 177, 204,
229, 257, 325; V, 18, 64, 146,
185,200, 231, 253; VI, 23, 44,
104, 124-, 145, 181, 222, 243,
271, 293, 338, 349; VII, 22, 38,
66, 85-, .122, 156, 188, 203, 237,
267, 297, 335; VIII, 14, 37, 71,
94, 115, 144, 169, 201, 243, 255,
285, 309 ; IX, 12, 37, 80, 92,
120,142, 181,199*265,281,320;
X, 17, 40, 72, 106, 120, 441,
482, 212, 232, 255, 298, 000;
XI, 21, 42, 73, 91, 124, 158,
200, 245, 264, 306, 000 ; XII,
21, 46, 57, 106, 171, 177, 261,
284, 305, 000; XIII, 18, 40, 52;
74. 89, 173, 260, 285, 304, 000.

JURISPRUDENCE ECCLÉSIAS-
TIQUE. — Voy. DROIT CIVIL EC-
CLÉSIASTIQUE.

JURY. — Voy. CLERGÉ, §
Jury.

L

'
LEGAT.— XIII, 51.
LEGATAIRE. — Voy. DONS

ET LEGS.
LEGION-D'HONNEUR. —

Voy. CLERGÉ, § Légion d'hon-
neur.

LEGISLATION. — Ancienne

législation, exposé ettextes, XII,
27. — Note y relative; XIII, 45.
— Voy. DROIT CIVIL ECCLÉSIAS-
TIQUE. — Actes dont les textes
b'bnt point été intégralement re-

produits sous les articles qui les
ooncernent. — Texte des disposi-
tions de l'ordonnance de Blois de

4579, relatives aux conditions re-

quises pour être nommé à un bé-

néfice, XIII, 186: — aux obla-
tions, XIII, 206 ; à la gratuité des

expéditions de la chancellerie épis-
copale, VIII, 77; — aux visites

diocésaines, XIII, 189; à l'organi-
sation des séminaires, etc., XIII,
490. — Texte de l'art, o, de l'or-
donnance d'Orléans, de 1580^—
Relative à la résidence des é-vê-

ques dans leur diocèse, X,II1, 187.
'—*•Disposition de la même ordon-
nance concernant les oblations,

XIII, 206. — Texte de l'édit de
4695, sur la discipline ecclésiasti-

que, XIII, 196, 200._
— Textes

du préambule et de l'art. l«r de
l'édit de 4749, sur les acquisitions
d'immeubles par les communautés
religieuses et gens de mainmorte,
XII, 492; concernant l'existence-
des séminaires et autres établisse-
ments ecclésiastiques, XIII, 190.
— Législation moderne; com-
munautés religieuses, texte du-
décret du 23 messidor an XII,
ordonnant la dissolution des asso-
ciations et congrégations religieu-
ses, XII, 201. — Dons et legs :
Texte de l'art. 910 du Code civit
concernant la nécessité de l'auto-
risation gouvernementale pour l'ac-
ceptation des dons et legs par tes
établissements ecclésiastiques, XII,
203. — Texte de la loi du 2 jan-
vier 1817, conférant d'une ma-
nière générale à ces établissements
la faculté d'acquérir et de possé-
der toutes sortes de biens, Xlly
203. — Ordonnance du 2 avril
1817, sur le même sujet, ibid-;.—
extrait de l'ordonnance' du 14 jan-
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vier183l, ayant pour objet d'impo-
ser des conditions nouvelles aux ac»
quisitions des établissements ec-

clésiastiques, XII, 204. —
Voy.

ACTES OFFICIELS DU GonvEiiNÉ-
MENT, ALGÉRIE, ARTICLES ORGA-

NIQUES, CHAPITRE DE ST-DENIS,
COLONIES , CONCORDAT, CONGRÉ-
GATIONS RELIGIEUSES, CULTES,
CURES ET CURÉS, DONS ET LEGS,
DROIT CIVJL ECCLÉSIASTIQUE, FA-

BRIQUES, MAISONS ÉPISCOPALES,.
POMPES FUNÈBRES, PRESBYTÈ-
RES, RETRAITES ECCLÉSIASTIQUES,
SAVOIE , SÉMINAIRES , TRAITE-
MENTS ECCLÉSIASTIQUES, ETC.

LEGS. —
Voy. DONS ET LEGS.

LETTRES APOSTOLIQUES. —

Voy. BULLES.
LETTRES pastorales.

—
Voy.

Mandements épiscopa%x, CLER-

GÉ, ÈVÊQUES.
LEVÉE DE CORPS.—Voy. CIME-

TIÈRES, § inhumation, SÉPULTORE.
LIBERTÉ D'ENSEIGNEMENT. —

Voy. INSTRUCTION PUBLIQUE, §Z«-
ierté d'enseignement.

LIBERTÉ DE LA PRESSE. —

Art. 16 de la loi du 21 octobre

1814, sur la liberté de la presse,.
XII, 337.

LIBERTÉ DES CULTES. — Con-
sidérations et discussions dans le
sein de l'Assemblée nationale de

4848, sur la liberté de conscience
et la liberté des cultes, 1, 38, 42,
43, 65; liberté religieuse garantie
par la constitution républicaine,
texte ; I, 9.,— Ce que comprend
la liberté religieuse, I, 266. —

Répression des attaques contre la
liberté des cul tes, textes de l'art. 1er
de la loi du 25 mars 1822 et de
l'art. ler du décret du H août

1848, II, 190 en note. — Décla-
ration de l'Empereur Napoléon
dans son discours d'ouverture des

chambres,, concernant la liberté,
des cultes, X, 1S. —

Voy. ARTI-
CLES ORGANIQUES, ASSOCIATIONS
ET RÉUNIONS RELIGIEUSES, BUL-
LES DU PAPE, CULTES, CONCOR-

DAT, INSTRUCTION PUBLIQUE, § li-
berté des cultes, MANDEMENTS

ÉPISCOPAUX, TEMPLES PROTES-
TANTS; .

LIBERTÉS DE L'ÉGLISE GALLI-
CANE. —

Voy. ÉGLISE GALLICANE.
LITURGIE. — 'lexte de l'art.

39 de la loi du 18 germinal an x,
concernant la liturgie, XIII, 56,
199. —

Adoption du bréviaire

romain, dans le diocèse d'Angou-
lême, I, 317;

— dans l'église de
la Châtre, I, 361. — Rétablisse-
ment de la liturgie romaine, dans
le diocèse de Digne, II,'141; —

Dans le diocèse de Nîmes, III,
148 ;

— dans le diocèse de Fréjus,
III, 284 ; — dans le diocèse de

Sens, III, 359; — dansle diocèse de

Soissons, IV, 31; —dans celui de

Saint-Claude, IV, 256; —dans
celui de Blois, IV, 311 ; — dans
celui de Limoges, V,308. — Actes
de Mgr Sibour, archevêque de Pa-

ris, pour l'adoption de la liturgie
romaine, dans le diocèse de Pa-

ris, VIII, 177, 234. — Consulta-
tion sur la question de savoir si

l'adoption du bréviaire romain est
obligatoire au point de vue cano-

nique, VIII, 234.
LIVRES D'ÉGLISES. — Texte

du décret du 7 germinal an xm,
sur leur impression et leur sur-

veillance parles évêques, III, 164.

LOCATIONS. —
Voy. BAOX.

LOGEMENT. — Voy. BIENS

ECCLÉSIASTIQUES, CLERGÉ, §Loge-
ment; COMMUNES, CONTRIBUTIONS,
FABRIQUES, PRESBYTÈRES.

LOGEMENT MILITAIRE, —

Texte des lois du 7 avril 1790, et

8, 18 juillet 1791, concernant le

logement militaire, II, 246 en
note. — Les ministres du culte
ne sont pas formellement dispen<-
sés de ce logement, ibid.

LOIS ET ACTES DU GOUVERNE-
MENT. —

Voy; ACTES OFFICIEL»
DU GOUVERNEMENT. —

Voy. aussi
DROIT cim ECCLÉSIASTIQUE ,
LÉGISLATION (1).

(1) Pour connaître la nomencla-
ture des lois et actes'^dii gouverne-
ment SUT les matières religieuses
ecclésiastiques et fabriciennes,
voyez les articles concernant l'ob-
jet dont ils s'occupent, et où. la
date et le texte desdits actes sont
indiqués.
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M

MAGISTRATURE. — Institu-

tion, après la révolution de 4848,
au nom de la république, cérémo-
nie, I, 364.

MAIN-MORTE (biens de). —

Voy. BIENS DE MAIN-MORTE, ÉTA-
BLISSEMENTS RELIGIEUX ET ECCLÉ-

SIASTIQUES.
MAIRES- — Voy. BANCS ET

CHAISES, BUREAU DE BIENFAI-

SANCE, CÉBÉMONIES PUBLIQUES,

CIMETIÈRES, CLOCHES, COMMUNES,

CULTE, ÉGLISES, DONS ET LEGS,

FABRIQUES, INSTRUCTION PUBLI-

QUE, MARIAGE, MISE EN JUGEMENT,

PRESBYTÈRES, PROCÈS, QUÊTES.

MAISONS CENTBALES DE COR-
RECTION.— Voy. aumôniers

MAISONS ÉPISCOPALES.—Art.
du décret du 30 décembre 1809,
y relatifs, XI, 54. — Voy. ÉDIFI-
CES DIOCÉSAINS, ÉVÊCHÉS.

MAISONS VICARIALES. — Voy.
FABRIQUES, § Biens.

MAITRISES. — Voy. CATHÉ-
DRALES.

MANDAT. — Voy. BULLES,
FABRIQUES.

MANDAT DE TRAITEMENT. —

Voy. TIMBRE, TRAITEMENTS ecclé-

siastiques.
MANDAT LÉGISLATIF. —

Lettre du souverain pontife h Mgr
l'évêque de La'ngres, concernant

l'acceptation du mandat de repré-
sentant par les membres de l'épis-
copat, I, 210.

MANDEMENTS ÉPISCOPAUX. —
Circulaire du ministre de l'inté-
rieur concernant la publication
des mandements et lettres pasto-
rales des évêques, XII, 298. —
Observations sur cette circulaire ;
législation et jurisprudence anté-
rieures, XII, 299, 336. — Dépôt
des mandements, timbre, circu-
laire ministérielle y relative, XIII,
11. — Lettre de Mgr l'évêque de
Nîmes au ministre des cultes, au
sujet de la circulaire précédente,
XIII, 16. — L'omission du dépôt

préalable au parquet du mande-
ment d'un évêque est susceptible
d'entraîner la condamnation de
l'imprimeur dudit mandement,
XIII, 260. — Art. 204,205 et 206
du Code pénal établissant des

•peines contre les mandements et
écrits pastoraux contenant des cri-

tiques, censures ou provocations
contre l'autorité publique, XII,
336. — Voy. CLERGÉ, § critiques
des actes du gouvernement; ÉVÊ-
QUES.

MARCHÉS. —Voy. ENREGIS-

TREMENT, FABRIQUES, MODÈLES

D'ACTES, TIMBRE.

MARGDILLIERS. —
Voy. FA-

BRIQUES, § BUREAU DES MARGUIL-
L1ERS.

MARIAGE. ~ Certificat justi-
ficatif du mariage civil, produc-
tion au prêtre avant le mariage
religieux, lettre pastorale de Mgr
l'évêque de Gap à ce sujet, I, 302.
— Les certificats qui doivent être
remis au ministre du culte, con-
formément à l'art. 54 de la loi du
18 germinal an x, pour justifier
l'accomplissement des formalités
du mariage civil, et les autoriser à

procéder au mariage religieux, sont

assujétis au timbre de 25 centimes

(Art. 12 de la loi du 13 brumaire
an vu, et décret du 9 décembre

1810) — Il est recommandé aux

agents du parquet de prendre les
mesures nécessaires pour que les
officiers de l'état civil se con-
forment avec exactitude aux dis-

positions précitées, VI, 125. —

Mariage, formalités du Code civil,
IV, 275. -r- Le refus par l'un des

époux de procéder à la célébration

religieuse du mariage, réclamée

par son conjoint, peut constituer
une injure grave de nature à faire

prononcer la séparation de corps,
et cela alors même que cette récla-
mation ne se produirait qu'après
un grand nombre d'années, XI,
il<Si. —

Voy. BÉNÉDICTION NUP-
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TIALE, ARTICLES ORGANIQUES,
CLERGÉ.

MARIAGE DES PRÊTRES. —

Avis du comité des cultes de
l'Assemblée nationale de 1848, sur
ce point de discipline ecclésiasti-

que, 1,118.
'

MARINE. — Service du culte
dans la marine, aumôniers, dota-
tion, crédits portés aux budgets,
II, 165; III, 22; IV, 102; V, 14;
VI, 113; VII, 20; XII, 20; XIII,
13. — Extrait des décrets des 17
et 25 mars 1852, relatif au bud-
get de la marine en ce qui con-
cerne le service du culte dans la

marine, IV, 102. — Extrait du

règlement sur le service intérieur
à bord des bâtiments de la flotte,
en ce qui concerne le service du
culte et les fonctions des aumô-
niers de !a marine, IV, 320.

Extrait du décret du 19 octobre

1851, portant règlement sur les
allocations de solde et accessoires
de solde des aumôniers de la flotte;
tarif des indemnités de logement et
d'ameublement ; traitement et in-
demnité de table, IV, 475. — Au-
môniers, élections législatives, lieu
où ils doivent être inscrits sur la
liste électorale, II, 189, — en
note. — Voy. COLONIES, CULTES.

MATÉRIAUX. — Voy. ÉGLI-
SES.

MÉDECINE. — Est-il permis à
un curé ou desservant de donner

gratuitement des soins et des con-
sultations de médecine, et d'indi-

quer par écrit les médicaments à

prendre, non-seulement à ses pa-
roissiens, mais'même aux malades

étrangers à sa paroisse qui ont re-
cours à lui? VII, 91. — Texte de
l'avis du conseil d'État du 8 ven-
démiaire an xiv, relatif aux soins
donnés par les prêtres, curés ou
desservants à leurs paroissiens
malades, ibid. — Exercice de la

chirurgie : ne doit pas être consi-
déré comme exerçant illégalement
l'art chirurgical, et par suite n'est

passible d'aucune peine, le prêtre
qui se livre à l'art de rebouter et
de remmancher les membres dé-

mis, lorsqu'il ne donne ses soins

qu'en présence et avec l'assistance
d'un officier de santé et qu'il ae
reçoit jamais personnellement au-
cun honoraire, IX, 142. — Qu'est-'
ce que l'opération césarienne?
Cette opération doit elle être pra-
tiquée? dans quel délai? Qui a le
droit de pratiquer l'opération- cé-
sarienne? Une sage-femme le peut-
elle, sans violer les lois relatives à
la chirurgie? — Un ecclésiastique
peut-il la conseiller sans se com-

promettre? VIII, 266. — Voy.
CONGRÉGATIONSRELIGIEUSES.

MESSE. — Prêtre, célébrât;
altération. L'altération commise
dans une permission dé dire la
messe dans un diocèse ou dans une

prorogation de cette permission dé-
livrée par l'un des vicaires géné-
raux de l'archevêché, de manière à

prolonger la durée de la proroga-
tion à six mois au lieu de trois, e t
dans le but par le prévenu de se
soustraire à la discipline à laquelle
il était soumis en sa qualité de

prêtre, constitue un faux en écri-
ture authentique et publique, IV,
133. — Un certificat de bonne
conduite fabriqué sous le nom et
avec la fausse signature d'un par-
ticulier ne peut constituer un faux
criminel qu'autant qu'il a été fa-

briqué dans l'intention de nuire,
ibid. — Dons et legs, célébration
et fondation, acquit. — Voy. DONS
ET LEGS, FONDATIONS. — Messe

pro populo. Texte de l'encyclique
de N. S. P. le pape relative à la
messe pro populo, X, 193. — Let-
tre pastorale de Mgr l'évêque de

Gap au clergé de son diocèse,
concernant l'application de la
messe en faveur des fidèles dans

chaque paroisse, XI, 40. •>

MÉTROPOLES.— Voy. CATHÉ-
DRALES.

MÉTROPOLITAINS. — Fonc-

tions, dispositions de la loi orga-
nique du 18 germinal an X y
relatives, XIII, 53 ^et suiv. 185.
— Voy. ARCHEVÊQUES.

MINISTERE del'Algérieet des
colonies- — Voy. ALGÉRIE, CO-
LONIES.

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION
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PUBLIQUE. — Voy. INSTRUCTION

PUBLIQUE-
MINISTÈRE DES CULTES —

Création et organisation, IX, 293.

Voy. ADMINISTRATIONS des cul-
tes, CULTES, COMPÉTENCE.

MINISTRES DU CULTE. — Voy.
CLERGÉ.

MISE EN JUGEMENT,, — Des
fonctionnaires publics, VIII, 250;
IX, 300. •— :Les présidents. des
sociétés de secours mutuels, même
autorisées, peuvent être poursuivis
sans autorisation du conseil d'Etat,
à raison des délits par eux commis
dans l'exercice de leurs fonctions ;
ils ne sont point des agents du

gouvernement, dans le sens de
l'article 75 de la Constitution de
l'an VIII, VIII, 250. — Le délit
de diffamation ou d'injure n'existe

que là où il y a eu intention de

nuire, et la preuvre de l'absence
d'inte&tion. de nuire peut être in-
duite des circonstances mêmes de
la cause — En fait, il n'y a pas de
diffamation' punissable de la part
du président d'une société de se-
cours mutuels, qui, dans une réu-
nion de la société où l'onse plai-
gnaitdef exclusion d'unprolestant,
a, sur l'invitation d'un membre,
expliqué de bonne foi que ce pro-
testant ayant, en épousant une ca-

tholique, fait célébrer son mariage
par l'officier de l'état civil et à la

chapelleprotestanteseulemfl.pt, mais
non à l'église catholique, n'était

pas marié, à, ses yeux, et que
c'était uniquement par ce motif,
mate non point à cause de sa reli-

gion , qu'il avait été exclu, VIII,
250. — Poursuites contre les
membres du clergé, IX, 300 ; ,X[,
158. *- Le desservant d'une pa-
roisse a iqualjté pour intervenir
même en cause d'appel poureou*? ir
l'acte de, son prépesé ;de ;ftexcep-
tion dérivant dju içoncordai,; en

conséquence, le cnstos ,poursuivi
pour un acte commis dans, l'exer-
cice de ses fonctions ne peut être
traduit .devant ~>]es;tribunaux. com-

pétents qu'aptèsxecours. an conseil
d'État et renvoi prononcé par ce
conseil it:l'àntoiùte JBd[iejaire}l XI,

306. ^— Voy. APPEL COMME D'A-
BUS.

MISSIONNAIRES. — Elections
législatives, lieu où ils doivent être
inscrits sur la liste électorale, II,
4 90. r-Voy. MISSIONS.

MISSIONS. — Prohibition à
l'intérieur; nullité des dons et legs
faits en leur faveur, VI, 317; IX,
128. — Par quel moyen on peut

• arrivera lacélébrationdesmissions,
IX, 129. —

Voy. DONS ET LEGS

§ Missions.
MITOYENNETÉ. — Voy. ÉGLI-

SES, SERVITUDES.

t MOBILIER. -^ Voy. ÉGLISES,
, ÉVÉCHÉS, FABRIQUES.

MODELES D'ACTES. —Achats
d'objets de consommation et au-
tres objets mobiliers, mandats de
paiement, IV,. 281.— Acquisitions,
d'immeubles; Délibération d'un
conseil de fabrique sur un projet
d'acquisition, IV, 224; VII, 2.62.
— Procès-verbal d'estimation de
l'immeuble à acquérir, IV, 224;
VII, 262. T—Adhésion du proprié-
taire à la vente., IV, 225; VII, 263.
—Procès-verbal d'enquête de com-

, modo et meommoao, IV, 22-3;
VII, 263. Délibération de conseil
de fabrique portant adhésion à
l'estimation et nouvel avis sur l'ac-

quisition, ibid- — Avis du conseil
municipal, VII, 264. — Bail d'un
bâtiment devant servir de presby-

tère, III,, 263.— Bâtiments parois-
siaux, procès-verbal de visite fit
délibération à prendre à ce sujet.
II, 372. — Bordereau trimestriel
de la situation active et passive
de la fabrique, IV, 200. Ecoles
primaires, copie de déclaration
d'ouverture , III, 292. — Etat de
Uçux de presbytères, III, 204. i-
Etat;des, réparations locatives.à la
charge du curé sortant ou de ses
héritiers, III, 207, 262. — Inhu-
;ma,tiops. Permis d'inhumer à déli-
vrer par l'officier de l'état civil, 1,
304. — Règlement municipal pour
la police des lieux voisins de l'é- '

glise, IV, 227. —Travaux par éco-
nomie, mémoire d'ouvrage, V, 32$-
— Etats de salaires et de fqurni-
tmes, V, 3j2o. — Délibération
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d'un conseil de fabrique ordonnant
une adjudication de travaux, V,
326. — Devis estimatif d'ouvrage
pour un cas déterminé, ibid. —
Cahier des charges, V, 328, 341.
— Devis estimatif contenant des
exemples de toute espèce de tra-
vaux à faire dans une église, V,
331. — Affiche pour annoncer une
adjudication, V, 330 347. — Pro-
cès-verbal d'adjudication au rabais
et à l'extinction des feux. V, 330, —
348. — Soumission d'entrepre-

jMWr^L 348. — Acte de caution-

«WpntluSmême, V, 349. — Bor-

>BCTeàu-4^|r4is d'adjudication, V,
3M|. —

E^jferation d'un conseil

r)dè';:|abpqûe^ portant recours à la
c'èomfeuae pour Jéparations, V, 355,
W'M;Wèhé;à6 Jré à gré pour répa-
^iigijsïi Si^&ii. .— Trésorier de

fapnqpe, njrocès-verbal consta-
hmk ffet^^ressation de ses fonc-

^trons*eî la remise de son service à
son successeur, V, 91, — Voy.
ALIÉNATIONS, BANCS ET CHAISES,

BAUX, BINAGE, BOIS, BUDGET,
BUREAU DE BIENFAISANCE,. COMP-

TES, DONS ET LEGS, FABRIQUES',

FONDATIONS, INSTRUCTION PU-

BLIQUE, RENTES.

MONASTERES. — Voy. FA-

BRIQUES, § Biens.

MONUMENTS FUNÈBRES. —

Voy. CIMETIÈRES, ÉGLISES.

MONUMENTS HISTORIQUES.—

Voy. ÉGLISES.

MONUMENTS PUBLICS.—Voy.
ÉGLISES.

MORALE PUBLIQUE ET RELI-
GIEUSE. — Atteinte, répression,
texte de l'art. 8 de la loi du 17 mai

1819, H, 190 en note; IV, 127 en
note.

MUSIQUE. — Les musiques
civiles ou militaires invitées aux
cérémonies du culte ne doivent

jouer qu'aux moments indiqués
d'avance par l'autorité ecclésias-

tique, de manière à ne troubler en
rien le service religieux, XI, 42.
—

Voy. OFFICE DIVIN.

MUSIQUE religieuse. — Ecole

spéciale. — Circulaire de M. le
Ministre de l'Instr. pub. et des
cultes à NN. SS. les Archevêques
et Evêques, pour leur annoncer la
fondation à Paris d'une école

spéciale de musique religieuse
subventionnée par l'Etat, et met-
tant à leur disposition un certain
nombre de demi-bourses , V ,
497.

MUTATION (droit de) — Voy.
BIENS DE MAIN-MORTE.

N

NAISSANCE.—Voy. BAPTÊME,
OBI.ATIONS.

NECROLOGIE. ;— Mort de

Mgr de Hercé, évêque de Nantes ;
de Mgr Manglard, évêque de Saint-

Dié, I, 59 ; de Mgr Fayet, évêque
d'Orléans; de M. de Genoude, I,
124; de Mgr l'évêque de Poitiers,
I, 153 ; du maréchal Bugeaud, I,
181 ; de Mgr l'évêque de Moulins, 1,

286; de S. E. le cardinal Giraud,
archevêque de Cambrai, II, 97; de
M. l'abbé de Courson, supérieur de

Saint-Sulpice, II, 98 ; du roi Louis-

Philippe, II, 240 ; de Mgr des

Essarts, évêque de Blois, II, 308 ;
de Mgr de Chaînon, évêque de

S»int-Claudë, III, 161^ de Mgr

BULLETIN des lois civ, ceci.

Du Trousset d'Héricourt, évêque,
d'Autun, III, 208; S. E, le car-
dinal de la Tour-d'Auvergne,' évê-

que d'Arras, ibid. de S. E. le
cardinal d'Astros, archevêque de

Toulouse, III, 285; de Mgr l'évê-

que d'Evreux, .VI, 288,, de Mgr
l'évêque du Mans, VI, 348 ; de Mgr
Croizier, évêque de Rodez, VII, 99.

NOMINATIONS. — II, 60, 61,
99. 444,183, 484, 203, 304, 305,
380; VI, 54, 66, 411; VII, 316;
VIII, ,415,;i52;. X,%45 — Vby.
CHANOINES, CHAPITRÉ DE SAINT-

DENIS, CURÉS, EVÈQUES;>VICAIRES-
GÉNÉRAUX. . ,: ;.. ,,:v::,'> ;..l.V:

NONCE. — Disposition, de la .loi
du 48 germinal an X, concernant

TABLE GBN. 15
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sa position et l'exercice de ses

fonctions: en France relativement
aux affaires de l'Eglise, XIII, 51',
448. -r-. Nomination"de Mgr (lîari-

baldi, à la nonciature de Paris, en

remplacementdeMgr Eornari, rap-
pelé par le Souverain Pontife, II,
306,

NOTABLES. — Voy. FABRI-
QUES.

NOTAIRES. — Voy. DONS ET

LEGS, § Notaires.
NOUVELLES religieuses, III,

38, '49V88, 97,147,160, 208,226,
263/284, 326, 359.

O

QBLATJjQNS, — Autorisées par
la loi,fdoivent;;4tre réglées parlés
évêques en un tarif qui doit être

appuyé par tegouvenement; texte
de l'artj. 69j de: la loi du 18 ger-
minal an X, sur ce sujet, XÎI,
287; XIII, 58, 2.Q&. Ôblatiohs,
tarif, modification, autorité'dio-
césaine, intervention du gouverne-
ment, %\, 298, ~ Oblations vo-s

lontaires, oblations obligatoires,
clergé, fabriques, V, 2.16. -^ Re»
couvrement des oblations et droits

casuels, \f, 229;.— Oblations, tarif,
exécution, sacristain, XII, 313. —-

Droits curiaux, remplacement par
une allocation communale, décision;
ministérielle sur ce point, I, 176.
—-• L'oblation fixée par les règle-
ments pour. l'administration d'un

sacrement, par exemple pour le

baptême, n'est due au curé ou des-
servants de la paroisse de celui qui
reçoit le sacrement, qu'autant que
ce sacrement est administré par le
curé et dans la circonscription desa

paroisse. Si le baptême a été conféré
par un autre curé ou desservant,'et
dans une autre; paroisse, lé curé dé
la paroisse dans laquelle réside le
père de l'enfant n'a aucune action
contre lui en paiement de lrobla-"
tipn, IV, 1:7f. 4-.' Jugé cependant;
qu'en principe robktion fixée par
les.règîsmeiits; pour l'administra-
tion d'un sacrement, par exemple
du baptême, est due au curé ' ou
desservant de la paroisse dé celui
qui reçoit le baptême;r qu'en un
mot; le lieu de la naissance pour le
baptême, comme. Ie;lieu du décès
pour les enterrements, déterminé
la juridiction curiale, — Toutefois

si, par suite de Fétat transitoire
créé par l'érection d'une succur-
sale, le curé de l'ancienne paroisse
a ^ pour le salut'des àrries', Vécu de
l'autorité épiscopal'e lès pouvoirs
nécessaires à l'effet de conférer lé

baptême aux enfants de la succur-
sale qui lui seraient présentés, les

parents qui ont acquitté l'oblation
entre ses mains ne peuvent être
contraints de payer une seconde
fois à leur propre curé.— Par cela
se.ul qu'ils ont effectue le paiement
de l'oblation au moment du bap-
tême,' "conformément à l'usagé,
entre- les mains du prêtre qui se
trouve en rapport avec eux, leur
libération est parfaite et absolue à

l'égard de tous, VI, 243. — Voyï
Dons et legs. —A qui appartient
le drap mortuaire fourni par la
famille pour l'enterrement de l'un
de ses membres et abandonné par
elle à l'église? XI, 47. Voy. CA-

SUEL, CIERGES, CLERGÉ, § FOîlC-
tions eccl. ; FABRIQUES,§ Reve-
nus j ORATOIRES, PAIN BÉNIT,
POMPESFONÈBRES.

OEUVRES DE LA PROPAGATION
DE LA FOI. — Dons et legs, XIII,
283. —'Etat des recettes génër
raies pour l'année 1848,1, 359.

OEUVRE DE LÀ SAINTE-EN-
FANCE. — Dons et legs, XIII,'
283.

" "' -'

OEUVRES PIES. — Dons et

legs, sommes remises au curé pour
être employées en bonnes oeuvres,
IV, 155 j IX, 286; X, 1? 44;. -4-

Voy. DONSET LEGS, § Legs, oeVir-
vres pies.

OFFICE DIVIN, -. On doit
entendre par offices, dans le sens.
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de. la. loi du 48 Bçwemjarft 18,14,
l'exercice religieux présidé par un
prêtre, célébré dans une éelise et
en présence du public; mais ne
peuvent être considérées comme
telles les vêpres dites par un insti-
tuteur, alors même, qu'elles le se-
raient dans une ég'ise en présence
du public v dès lors le cabaretïer
qui a ouvert son cabaret pendant
les vêpres dites par. un instituteur
ne commet pas la contravention à
la loi du IB "novembre 1814, XII,
23,. %1l. V- L'art. 3 de la loi du
18/fto,vernbre.i.8li qui fait défense
aux débitants de boissons, dans, les
villes au-dessous de £,00,0,âmes de

population,, ainsi que, dans les.
bourgs et villages^ de tenir leurs
établissements, ouverts, tes diman-
ches,è.tjours dé fêtes. légales, p.en=
dapt le, temps des offices, ne com-
porte aucune, exception'• en conséjj
quen.ce, est illégale la partie d'un
arrête! préfectoral qui en crée en
faveur, des,voyageurs,étrangers^ la
commune,. Xli, 4,80, 'r La péna-?.
lité. portée par' ladite loi n'atteint
point le consommateur admis daps
un débit de boissons en temps pro-
hibé, iiid. — Les contraventions
à ses dispositions ne peuvent être
constatées que par les maires, ad-
joints ou commissaires de police.
En conséquence, est nul le procès-
verbal rédigé, par tout autre agent,
Mais la contravention peut seprou-,

'

ver par témoins, ou être justifiée,
par l'aveu du prévenu, -r- Dans le,
cas où un procès-verbal rédigé tant
contre les contrevenants que contre,
des personnes que la loi n'atteint

pas, est déclaré nul pour incompé-
tence du rédacteur, les, {rais de, ce,
procès-verbal, et ceux delà citation,
donnée en conséquence aux nop-
contrevenants;, ne doivent pas être

compris dans" les dépens liquidés.
ibid... —: Dissertation, sur ces quesr
lions, XI, 269. — Voy. CULTES,
DIMANCHES ET FÊTES,, ÉGLISES.

OFFICIÀLITËS. — Ce qu>:
taient anciennement les pffl,eialités,
I, 11,9, 36,6, ii- proposition de les

rétablir, rapport, de M. Pradié au,.
cquiitèdes ç,uit«^4p l'Assemblée aan

tionale de, 4848, suç ce rétablisse-
ment ,avis du comité des cuites, I,
25, 85, 119, — Les offioiaïibés oitt
pu être légalement rétablies parles
évêques, en ce,qui touche la juri-
diction spirituelle et disciplinaire,
et les décisions, rendues par ces,tri-
bunaux, ecclésiastiques sont plei-
nement obligatoires, et l'exécution
en doit être assurée par les tribu-
naux, lit, 41. Les cffleialités abo-

lies par l'art. 13 de la loi des, %
11 sept. 4790, et reconstituées par
les évêques dans leurs diocèses,
n'ont pas une existence légale,.
Mais en ce qui touche lajiuridiGtioo
spirituelle ou disciplinaire, leurs
décisions,, quand elles,ont été.sanc-
tionnées par l'Ivèque qui se.les est.
rendues propres, sont obligatoires,
et l'exécution doit en être assurée
par les tribunaux, quant, à leur$
effets, civils, s'ils trouvent leu>
sanction dans les dispositions diii
droit commun, Mlaïs les, tribunaux
devraient refuser toute sanction à
une sentence émanée de l'autorité

épisGopaiô,etp,prtant condamnation
contre un ecclésiastique,,: alors quet
cette sentence porterait atteinte
aux droits civils ou politiques de
celui-ci : peu importe qu'en un tel
cas la voie de l'appel comme d'abus
soit ouverte à l'ecclésiastique con-
damné, IV, 293. -r- Rétablisse-
ment, dans le diocèse de Dijon, IV,
2S6- —r. Annopee pat Mgr Affre,
de, la création d'un tribunal ecelé~

siastique pour le. diocèse de, Paris,
XI, 2.88. -r Voy. eoMiTÉ D;ESCUL»;

TES, COSTUME, EÇCLÉSlASTierJE ,

ÉVÊQUES, VICAIRES-GÉNÉRAUX. <Ï>.

QFfRANPËS. TT- Voy. OBLA«

HQNS.
ÔfFRANDES NATIONALESpOUB

les armées de terre et de mer,
commission, nomination del'arche-

vêque de Paris comme membre de,
cette commission, XII, 194.

OPPRESSION, -r- Voy. ABUS.
ÔRAT0IRE8. — Oratoires,

particuliers. —rAutorisation, dis*

positions de la loi du 18 germinal
a,n X, sur l'établissement des cha*

pelles domestiques *et des oratoires

particuliers, et décret relatif aiï
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mode de leur autorisation, II,
827; XIII, S6, 201. — Conditions
à remplir pour obtenir du gouver-
nement cet établissement, II. 224.
— Droit curial : quand il se fait
dans tin oratoire particulier quel-
ques cérémonies qui donnent ou-
verture à l'exercice du droit curial, -
c'est à la fabrique de l'église pa-
roissiale qu'il appartient de le per-
cevoir ; il n'en est pas, toutefois,
ainsi à l'égard du casuel provenant
de la célébration de ces cérémonies
dans les oratoires des hospices, le-
quel doit tourner exclusivement aa
profit de la caisse de ces établis-
sements, II, 231. — Fondations :
les aumôniers et chapelains atta-
chés aux hospices acquittent dans
les oratoires de ces établissements
les fondations pour services reli-
gieux dont lesdits établissements
sont chargés. II, 231.— Surveil-
lance. À qui est dévolue la surveil-
lance des oratoires particuliers? II,
231. — Oratoires publics. —

Voy. CHAPELLES DE SECOURS. —

Voy. aussi les mots CASUELS,'
OBLATIONS.

ORDINATIONS. — Voy. CLER-

GÉ, § Ordinations.
ORDRE PUBLIC. — Répression

des (roubles apportés à l'ordre pu-
blic par lés ministres du culte dans
l'exercice de leur ministère, texte
des articles du Code pénal y relatifs,
XIII, 209.

ORDRES RELIGIEUX. — Voy.
CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES.

ORGANISTES. — Nomination
et révocation, dispositions légales
y relatives, V, 132 — Voy. ÉGLI-
SES, § Employés et serviteurs.

ORGUES. — Voy. ÉGLISES,
g Orgues.

ORNEMENTS. — Dispositions
delà loi organique du 18 germinal
an X y relatives, XIII, 86, 291.
— Voy. ÉGLISES, § Ornements ;
FABRIQUES, § Objets mobiliers.

OUTRAGES. — Voy. CULTES,
§ Outrages aux cultes.

OUVROIRS. — Allocations
portées au budget de l'instruction

publique ; extrait du rapport fait
au nom de la commission du bud-

get de 1850 sur ces établissements,
H, 199.

P

PAIN BÉNIT. — C'est aux pa-
roissiens à fournir le pain bénit
pour les messes paroissiales ; mais
quand ils ne veulent point se sou-
mettre à cet usage, il n'y a aucun
moyen légal de les y contraindre,
et c'est à la fabrique à en faire les
frais, III, 44. — La distribution
du pain bénit dans l'église rentre
dans les attributions des marguil-
liers, qui peuvent s'opposer à ce
que ceux qui l'ont offert le distri-
buent eux-mêmes aux fidèles. En
cas de contestation, c'est au curé
qu'il appartient-de désigner ceux
qui doivent'faire cette distribution,
ibid. — A qui de-la fabrique pu
du curé appartient le cierge que
porte à va; main là personne qui
offre le paiabénitîll, 260; IX, 20.

PALAIS ÉPISCOPAUX.— Voy.
EVÊCHÉS.

PAPE. — Concordat entre le

premier consul Bonaparte, pour le
rétablissement du culte en France,
XIII, 48. — Considérations et

pensées de Portalis sur le. pape,
XII, 112; XIII, 145,173. -Dé-
cret de Napoléon Ier portant sup-
pression du pouvoir temporel du

pape, XIII, 208.—Papes d'origine
française, III, 327. — Dissertation
sur la puissance respective du pape
et des conciles, infaillibilité du pape
en matière de foi, 1, 36, 335, 377.
— Recours au pape, XIII, 185.
— Déclaration du gouvernement
français relative à la garantie de la
souveraineté temporelle du pape,
XI, 120. —'-Passage de l'historien

païen Ammien Marcellin relatif à
l'autorité dont jouissait le pape
dans la ville de Rome, XII, 29. —

Souveraineté temporelle, origine,
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contestations, ibid. — Quid de la
donation de Constantin? ibid. ; de
celle de Pépin et de Charlemagne?
XII, 29, 83,.102.— Texte de l'acte
de Louis le Débonnaire par lequel
furent confirmées ces donationsXII,
268.— Envahissement des Etats de
l'Eglise, allocution et encyclique
du Saint-Père,và cet égard, XII, 47,
256.—Rapport fait au Sénat, dans
sa séance du 24 mars 4.860, par
M. de Royer, au nom de la pre-
mière commission des pétitions, sur
quarante-deux pétitions deman-
dant l'intervention de ce corps en
faveur de la puissance temporelle
du Saint-Siège, XII, 416. — Dis-
cussion sur ce rapport, XII, 130
et suiv. — Discours de M. le mar-
quis de Gabriac, XII, 130; — De
S. E. le cardinal Donnet, XII,
133 ; — De M. Tourangin, XII,
141 ; — De S. E. le cardinal Ma-
thieu, XII, 144; -De S. E. le
cardinal Gousset; — De M. Dupin,
XII, 148; — de S. E. le cardinal
Morlot, XII, 159, 169 ; — de M, le
baron de Crouseiihes, XII, 160;
—deMgr de Mazenod, XII, 165 ;—
de S. Exe. M. Baroche, président
du conseil d'Etat, XII, 166 ; — De
M. le marquis de Boissy, ibid. —
Résultat du vote, Xll, 167. —

Voy. ACTES DU SAINT-SIEGE.

PAROISSES. — Dispositions
du concordat et des articles orga-
niques concernant leur existence
et leur circonscription, XIII, 50,
57, 204. — Ce que c'est qu'une
paroisse, XIII, 237. — Mode et
conditions d'établissement des pa-
roisses, XIII, 237 et suiv. — La
translation d'un chef-lieu de pa-
roisse d'un endroit dans un autre,
en sortant des limites de la cir-

conscription ecclésiastique, ne peut
se faire qu'en vertu de l'autorisa-
tion du gouvernement, mais s'il

s'agit d'un simple changement d'é-

glise, c'est-à-dire de la translation
du culte d'une ancienne église dans
une nouvelle située dans la même

paroisse, il suffit de l'ordonnance
de l'évêque et de l'autorisation du

préfet, I, 22. — L'Evêque peut-il
de sa propre autorité, et contrai-

rement à l'avis d'une fabrique»
diviser une paroisse légalement re-

connue, , et placer la partie déta-
chée sous la direction d'un chape-
lain? I, 385.—Appartient-il à l'é-
vêque et au préfet seuls de modifier
la circonscription des paroisses, et
cela sans que le conseil municipal
ait été appelé à donner son avis sur
cette modification? XII, 292. —
Les actes du gouvernement modi-
fiant les circonscriptions parois-
siales, lorsqu'ils ont été, faits sans

prendre l'avis des conseils munici-

paux des communes intéressées,
prescrit par l'art. 21 de la loi du
48 juillet 4837, sont susceptibles
de recours au conseil d'Etat par la
voie contentieuse : l'omission de
cette formalité constitue un excès
dé pouvoir, IV,, 258. — Lorsqu'un
projet de changement de circons-

cription de paroisses, après avoir
été soumis aux conseils munici-

paux des communes intéressées, est
abandonné pour être remplacé
par un projet nouveau, ce second

projet doit lui-même être soumis
aux conseils municipaux de ces

communes, faute de quoi le décret

qui le consacre doit être rapporté,
XI, 21. — Texte du décret du 47
nov. 1811 relatif au remplacement
des curés et desservants dans leur

paroisse, XI, 25. — Cures, 1, 347.
. — Voy.CURES, SUCCURSALES,CHA-

PELLES. — Paris. Décret impé-
rial, mandement et ordonnance de

Mgr l'archevêque de Paris, concer-
nant la nouvelle circonscription des

paroisses de Paris, VIII, 50, 63i —

Voy. CIRCONSCRIPTIONSecclésias-

tiques.
PATENTE. — Les écoles secon-

daires ecclésiastiques, ou petits sé-

minaires, ont conservé, depuis la
la loi du 45 mars 4850 sur la li-
berté de l'easeignement, le carac-
tère d'institutions publiques qui
leur appartenait avant cette loi. —

En conséquence, les directeurs ou

supérieurs de ces établissements ne

peuvent être assujettis à la patente
dont les chefs d'institution et les
maîtres de pension ont été déclarés

passibles, par la loi du 48 BMÏ
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1850, XIII, ?5. .^- ..Mais, lbrs-

qu'utie école primànHi avec tiëti-
siôiibâl est annexée à une école
secondaire ecclésiastique, le direc-
teur est passible de là patente de
maître de pension, XIII, %. —

té curé qui perçoit sa part dans là
èfrë des inhumations, services fu-
nèbres et autres céréoeqniés, con-
formément au décret Jî'a è iiov.
181.1, a-t-il je droit de là revendre,
soit à la fabrique, soit aux fidèles,
sans crainte d'être soumis à la pa-
tente P Xt, 328. — Voy. CON-
ÉIBiGAtlONS KEtlGIÉUSKS, FA-

BRIQUES, CONTRIBUTIONS.

PAUVRES. — Vby. BU.BÈAUDE
flENFAISANÇE, CLËRliÉ, BONS ET

LEGS, FABRIQUES, QUETES.

,, PENSION jrifi RETRAITE. —

Vby. PENSIONS ECCLÉSIASTIQUES.
PENSIONS KCCLÉSÎASTIQÙÉS.

— Pensions accordées lors de là
confiscation des* biens ecclésiasti-
ques, àui anciens prêtres, ancièhë
religieux et anciennes religieuses,
àlîbcatioh comme traitement, XIII,
&8, 322. — Crédit porte ad
budget du ministère des finances
en 1853, 1854, 1855, 1860, poi^r
le, service de ces pensions, V, Î4:'
VI, 1 i; VIÏ, li); XII, 21. — Pen-
sions pour les prêtres âgés ou in-
firmes, projet soumis au comité des
cultes de l'Assemblée nationale de
48S8, ï, 118. — Pensions de, re-
traite créées par le décret impérial
du 28 juin 4853 : rapport de M. le
ministre de Uinstr. publique et des
cultes à l'Empereur, et décret de
Sa Majesté sur Ces pensions, ,V,
141, — Circulaire du minisiredes
cultes aux préfets, réclamant leur
concours pour l'allocation dësdites
pensions; V, j$19. — Autre circu-
laire du même sur ce sujet, y, 359,
— Autre circulaire du mêine aux

archevêques et évêques relative au
mode de présentation et d'instruc-
tion des demandes de pensions ec-

clésiastiques et. de secours person-
nels, Yl, 226, — Décret impérial
Relatif à la dotation des pensions
de , retraite ecclésiastiques, VI,
2lt. —- Rapport du ministre de
l'instruction publique et des cultes

a, rèmbèréiir, sûr l'exécution du
âêpret au 28 juin 1853, concernant
ces pensionà, VI, 289. -— Les prê-
tres qui ont trente ans de services
ôntHls droit, à une pension de re-
tait.e? Dans le cas de l'affirmative,"
quelle est là.quotité de cette pen-
sion.? À qui fa'ut-y s'adresser pour
l'bbtenir? L'intervention de l'év'ê-
due diocésain est-ellè nécessaire P

Vif, 338; X, 20, — Décret im-

périal du 27 mars 1860 portant
que là sbmime dé cinq millions qui
a été affectée à la dotation de là
caisse générale de retraites ecclé-
siastiques sera employée àTàch'àt
de rente sur l'Ètàt trois pour cent,
XII,. 189, — (Nécessité dés pensions
de retraite, XIll, 25. —

Vby. Âû-

MONIERS, § Marine; CAISSE DÉ
B/ETRAiTÉ ECCLÉSIASTIQUE, CLER-

GÉ, PRETRES ÂGÉS Et INFIRMES,
TRÀltEMENTS ECCLÉSIASTIQUES.

PEREMPTION. — Voy. PRO-
CÈS.

..PETITS SEMINAIRES. — Vby.
SÉMINAIRES.

PIERRES SÉPULCRALES. —

Vby. ciMÉfïÈRÊs.
, PIGEONS,,-,A qui appar-
tiennent lés pigeons qui viennent
se nicher dans le clocher de l'église?
VIII, 48.

PLACEMENTS DE FONDS, —

Voy. FABRIQUES, § Fonds; REN-
TES.

PLAGES. — Voy. BANCS ET
CHAISES, ÉGLISES.
. PLACES DISTINGUÉES. —

Vby.
BANC DE L'OEUVRE; BANCS, § Plà-

ces distinguées; ÉGLISES, § Pla-
ces- ...

POLICE. — Voy. CIMETIÈRES,
CULTES, ÉGLISES, RÈGLEMENT

MUNICIPAL.
POLICE CORRECTIONNELLE. —

Voy. TRIBUNAL CORRECTIONNEL.

POLICE DES CULTES. — Voy,
APPELSCOMME D'ABUS, ARTICLES

ORGANIQUES, ASSOCIATIONS ET

RÉUNIONS RELIGIEUSES, BULLES,
CÉRÉMONIES B.ELIG1EUSES EXTÉ-

RIEURES, CONCILES, CONCORDAT,

CULTES, ÉGLISES, NONCE APOSTO-

LIQUE, PROCESSIONS.

POMPES FUNÈBRES. — Texte
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des décrets dès 23 prairial anXÎL,
,18 mai 1806, sur les sépultures,
consacrant le monopole des fabri-
ques sur les fournitures des pompes
funèbres, II, 69, en note ; XI, 134,
132. — texte des articles 1, 3, 5,
et 40 du décret du 48 août 1811
sur le service des inhumations pour
la ville de Paris, XI, 133. —
Tarif des pompes funèbres, règle-
ment, droits des fabriques, V, 220.
rr- L'approbation des tarifs des
pompes funèbres est dans les
attributions des préfets, IV, 449.
— Frais funéraires, privilège,
II, 70. •— Produit des pompes
fupèbres et frais d'inhumation,
droits des fabriques, droits du
clergé, V, 320. — Droits dus
aux fabriques et au clergé pour le
transport d'un corps d'une paroisse
dans une autre,, V, 226. — Le
monopole de l'entrepreneur des

pompes funèbres d'une ville. s'é-
tend-il à la fourniture des cercueils
en chêne et en plomb, même lors-
que ces cercueils sont fournis pour
le transport dans une autre com-
mune d'une personne; exhumée du
cimetière de cette ville? XI, 429.
-rn Décidé par la Cour de cassation

que le privilège de toutes les four-
nitures relatives à l'inhumation.et
à l'exhumation des morts, appar-
tient exclusivement aux fabriques
et consistoires, ainsi qu'à toutes
entreprises de pompes funèbres
qui se: trouveraient subrogées à
leurs droits., Il importerait peu
que le cercueil fût destiné à un

corps qui doit être transporté hors
de la circonscription paroissiale,
XI, 327; XII, 89. — Indigents.
—• A qui incombe la charge de
fournir le cercueil aux indigents?
EsU.ee; à. la fabrique ou à la com-
mune? X, 216. La fabrique doit-
elle le drap mortuaire aux indi-

gents? ibid.— Voy. CIMETIÈRES,
FABRIQUES, § Frais funéraires,
revenus-; OBLATIONS,SÉPULTURES,
§ Indigents.

POURSUITES DEVANT.LES TRI-

BUNAUX. —
Voy. CLERGÉ , §

Poursuites devant les triiu-
naux.

, POURVOIS EN CASSATION.—

Voy. PROCÈS.
PRAGMATIQUE- SANCTION.

—
Vpy. CONCORDAT, DROIT CIVIL

ECCLÉSIASTIQUE.
PREBENDES. — Voy. TITRES

ECCLÉSIASTIQUES.'
, PRECONISATION. — Voy.

ACTES DU SAINT-SIÈGE, ÉvÊQUES,
INSTITUTION CANONIQUE.

PREDICATEURS. — Disposi-
tion des articles organiques concer-
nant les prédicateurs et les prédi-
cations, XIII, 56> 202; r— du dé-
cret du 30 décembre 4809 relati-
vement au choix, à la nomination
et à l'honoraire des prédicateurs,
Y, 134. Observations, I, 24; V,
131. — Rappel des règles à iCe
sujet,. I, 25, 317; II, S0; III,
31, 284; IV, 31; V, 431, 277;
VI, 25; VII, 27; VIII, 18; IX,
24 ; X, 23 ; XI, .28 ; XI, 280 ; XII,
26. — Les prédicateurs ^ont pro-
priétaires des discours qu'ils pro-
noncent.

En conséquence,, ceux qui, sans
leur consentement,les recueillent à
l!aide, de la sténographie; les repro-
duisent dans dès ouvrages, non
sous là formé d'analyse bu de

compte-rendu, mais en entier, et
tels que l'orateur les a composés,
violent les lois relatives à la pro-
priété.littérairé, et commettent le
qélit de contrefaçon prévu et puni
par les articles 425 et 427 du Gode

pénal, IV, 36. — Voy.FABRiQUES,
§ Bureau des marguillièrs. ,
: PREDICATIONS. — Voy. INS-
TRUCTIONS RELIGIEUSES, MiS-

SIONS, PRÉDICATEURS, SERMONS.

PREFETS. — Attributions, et

compétence en matière .religieuse,
IX, 250. — Attributions en ce qui
concerné l'organisation des conseils*
de fabrique, V, 30. — Compétence^
et surveillance en matière de tra-
vaux intéressant les fabriques et
autres établissements ecclésiasti-

ques, il, 357; X, 225 et suivantes.
•>-T-Voy. BUREAUX DE BIENFAI-
SANCE, CÉRÉMONIES publiques
religieuses, DONS ET LEGS, FA-

BRIQUES, PLACEMENTS DE FONDS,
RENTES.
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PREFETS APOSTOLIQUES, -r-

Nomination dans les colonies fran-

çaises, dispositions législatives y
relatives, II, 166,167. — Attribu-
tions, II, 167. — Suppression dans
les îles de la Réunion, de la Mar-
tinique et de la Guadeloupe, en

5851, II, 87, 166, 120. — Nomi-
nation de M. l'abbé Barbier aux
fonctions de préfet apostolique du

Sénégal, VI, 348. — Voy. COLO-
NIES.

PRESBYTERES. — Acquisi-
tions. Peut-on recourir à l'expro-
priation forcée pour l'acquisition
d'un presbytère, X, 258.—La com-
mune qui n'a pas de presbytère
est-elle obligée d'en acquérir un ?
ou bien peut-elle se borner à payer
au curé ou desservant une indem-
nité en argent, XII, 338. —Lors-
que l'acquisition de la mitoyenneté
d'un mur contigu au presbytère
est reconnue utile, le conseil mu-
nicipal qui ne veut point voter les
fonds pour cette acquisition, n'a

pas le droit de s'opposer à ce que
la fabrique la fasse de ses deniers,
sous le prétexte qu'elle n'est pas pro-
priétaire du presbytère, XII, 106.
—

Voy. §§ Construction, recons-
truction, réparations d'entre-
tien et grosses réparations, se-
cours de l'Etat, secours des
communes.

— Actions judiciaires. — Voy.
ÉGLISES, § Actions judiciaires.

—Affectation légale—Ne peut
être arbitrairement changée, V,
167, 352; X, 212.

Algérie. — Décret du 21 juin
1859, portant concession gratuite
d'un terrain domanial à la ville de
Bone pour la construction d'un

presbytère, XI, 156.
— Améliorations. —. Curés

et desservants , indemnité , X ,
307.

— Ameublement.— Voy. § Mo-
bilier.

—Anciens presbytères. — Voy.
FABRIQUES, § Biens.

— Annexes. —
Voy. § Indem-

nité de logement.
— Arbres.—Droits des curés et

desservants sur les arbres existant

dans l'enclos presbytéral, I, 207.
— Voy. § Jardin.

— Bail. Modèle de bail d'un
bâtiment devant servir de presby-
tère, II, 263.

— Binage. — Voy. §§ Loca-
tion, succursales vacantes.

— Changements et modifica-

tions, curés et desservants, X, 307.
— Voy. § Améliorations, tra-
vaux.

—Cheminée. — Le curé qui a
fait placer à ses frais une cheminée

portative dans le presbytère a le
droit de l'enlever, en quittant la

paroisse, IV, 137.
Communes.—Texte de l'art. 30

de la loi du 18 juillet 1837, con-
cernant l'obligation des communes
relativement au presbytère, XI,
152. — Voy. Construction.

—Communication avec l'église.
— Voy. ÉGLISES, § Portes.

— Compétence. —Voy. § Pro-

priété.
— Construction, reconstruc-

tion , réparation d'entretien et

grossesréparations.—Déclaration
du Roi du 18 février 1661, relative
aux réparations des presbytères,
IV, 237. — Obligations des fabri-

ques et des communes sous le nou-
veau droit, I, 278 ; V. 322, 353 ;
X, 281. — Construction, empla-
cement, choix, XII, 309.— Cons-
truction, dépense, engagement des
habitants, V, 352. — Construc-
tion , commune, imposition ex-
traordinaire. Lorsqu'une commune

comprend plusieurs circonscrip-
tions paroissiales, l'imposition ex-
traordinaire nécessaire pour sub-
venir aux travaux de réparation
du presbytère de l'une de ces cir-

conscriptions doit-elle être répar-
tie sur l'ensemble de la commune
ou seulement sur les contribuables
de la section intéressée ? X, 257.
— Une section de commune peut-
elle s'imposer extraordinairement

pour acquérir ou construire un

presbytère? XII, 68. — Plans,
circulaires ministérielles, V, 299,
301. — Réparations, droits et obli-

gations du bureau et du conseil de

fabrique en cette matière, texte
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des articles du décret du 30 dé-
cembre 1809, y relatifs, Y, 322;
X, 281. — Les communes sont
tenues de subvenir à l'insuffi-
sance du revenu des fabriques
pour les réparations des presby-
tères, alors même que ces presby-
tères sont la propriété des fabri-
ques, II, 23; XII, 308. — La

fabrique qui veut faire au presby-
tère qui lui appartientune recons-
truction qu'elle juge indispensable
et qui ne peut, sur le refus par la
commune de l'aider dans ce projet,
pourvoir à cette dépense sans vendre
une partie de sa propriété, mais
qui fait néanmoins exécuter les
travaux avec ses ressources dispo-
nibles et certaines avances qui lui
sont faites par des particuliers,
est-elle fondée à réclamer à la
commune sa part dans cette cons-
truction ou tout au moins le rem-
boursement des sommes qui Jui
ont été avancées et qui constituent
une dette pour elle? XII, 43. —

Quand des réparations sont à faire
à la couverture d'un presbytère, le
curé est-il tenu de se soumettre à
un usage établi dans la localité,
par suite duquel il est obligé de

payer la main-d'oeuvre desdites

réparations, tandis que la fabrique
ou la commune fournit les maté-
riaux? IV, 159. — Voy. § Tra-
vaux, COMMUNES, FABRIQUES.

— Contributions. — Les pres-
bytères doivent être réputés destinés
à un service public, et, par suite,
jouissent de l'exemption de la con-
tribution foncière prononcée par
l'art. 105 de la loi du 3 frimaire
an vu, III, 47; IV, 205; VI, 168;
VII, 336. — Il n'est pas nécessaire,

pour qu'ils soient exempts dudit

impôt, qu'ils appartiennent à la

commune, VII, 272. — Spéciale-
ment le presbytère, qui appartient
à la cure ou à la fabrique, jouit
de l'exemption de l'impôt foncier
comme s'il appartenait à la com-

mune, ibid. — Ces bâtiments sont

également affranchis de l'impôt des

portes et fenêtres, sauf l'imposition
nominative des curés ou desservants
pour les parties qui servent à leur

habitation personnelle, VII, 336.
— En conséquence, quand un

presbytère a été indûment soumis
a la contribution foncière ou à la
contribution des portes et fenêtres,
la décharge de cet impôt doit être

prononcée par le conseil de préfec-
ture, pourvu qu'elle soit deman-
dée dans les trois mois de la publi-
cation du rôle, ibid.— Lorsqu'une
commune établit une porte cochère
à un presbytère, le curé est-il

obligé d'en payer la contribution ?
Est-il également obligé d'entrete-
nir cette porte? IV, 54. — Voy.
CONTRIBUTIONS.

— Dégradations-—y. § Amé-
liorations.

— Dépendances. — Le conseil
de préfecture est incompétent pour
connaître de la contestation qui s'é-
lève entre une commune et une fa-

brique d'église sur la question de
savoir si un bâtiment forme une dé-

pendance d'un ancien presbytère
restitué par l'Etat, en exécution de
l'art. 72 de la loi du 18 germinal an

x, et si, par suite, la commune en
a repris la libre disposition après la
construction d'un nouveau presby-
tère,uu si, au contraire, ce bâtiment
faif artie de l'église et se trouve
aiuoi affecté au culte, XI, 200. —

•Un conseil municipal a-t-il le droit
de retirer, à sa volonté, à un curé
ou desservant un terrain qu'il lui
avait abandonné gratuitement par
une délibération, et avec la pro-
messe de l'en laisser jouir pendaut
le temps de l'exercice de ses fonc-
tions pastorales dans la commune?

VIII, 154. — Voy. § Location.
—Distraction.—Le conseil mu-

nicipal peut-il, de sa propre auto-

rité, distraire une partie du presby-
tère ou de ses dépendances, sous

prétexte que cette partie est super-
flue? I, 345; IX, 97. — Une

commune; propriétaire d'un pres-
bytère non aliéné nationalement,
peut se faire autoriser à détacher,
pour cause d'utilité publique, un
terrain dépendant de ce presbytère ;
mais, peut-elle être autorisée à ven-
dre ce même terrain, pour le prix
être employé aux frais d'acquisition
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d'un immeuble, destiné à un service

publie, d'un cimetière, par exem-

ple, que l'on,voudrait établir hors
du village? DL, 43. — A qui ap-
partient.-il de statuer sur la néces-
sité de la distraction et d'en auto-
riser l'exécution? I, 345, — Les
affaires concernant les distractions
des parties superflues des presby-
tères sont de la compétence des

préfets, lorsqu'il n'y a pas opposi-
tion de l'autorité diocésaine, IV,
449. — Lorsque depuis plus de
trente ans il existe un pressoir
dans l'écurie du , presbytère* et
qu'au temps des vendanges l'écu-
rie et là cour de ce presbytère qui
est au, devant sont tellement en-
combrées par les habitants qui
viennent aù.pressqir commun que
le, curé n'a plus l'usage paisible ni
de l'écurie ni de la cour eile-mêmej
peut-il exiger que la copimune en-
lève je pressoir de l'écurie? —
Gomment doitr;jï s'y prendre?, si la
commune s'y refuse, VI, 280. —
En cas d'expropriation pour cause
d'utilité publique, d'une portion
du jardin ou de ia cour attenant
au presbytère, ou d'une lande ou
d'un marais attaché à la cunv lors
du partage,des biens commun., ux,
à qui appartiendrait et devrait re-
venir le prix de l'expropriation?
La commune es^elle tenue de la
consacrer à une nouvelle acquisi-
tion de terrain ou à quelque autre
emploi en faveur du presbytère et
du curé? Pourrait-elle l'employer à
réparer ses chemins, le cimetière,
l'église, etc. ? IX, 102. ;•— Lors-
qu'une partie d'un presbytère a été
distraite pour servir de mairie,
l'acquisition par la commune d'un
autre édifice, pour cet usage fait-
elle cesser l'effet déjà disiraction,
et la partie: .distraite doit-elle faire
retour/au -,pr.ësbytère? XÏI> 340.

— Échange. — V, 167^
— Ecole libre,— Le maire a-t-il

le droit de s'opposer à ce que le
curé ouvre une école libre dans le

presbytère? II, 282, 303.
, _ Ecurie. — La commune qui

doit au curé un,logement, est oblir
gée de lui fournir une écurie pour

un cheval, toutes les fois qu'un
cheval est nécessaire.au curé par
suite de l'étendue de la paroisse,
Vj 66.;— Voy. § Etendue. ,

—-.Entretien: —Voy. § Cons-
truction. ,
., —- Envoi en possession. — Voy.
§ Propriété.
,,—Etat delïeuoe.—Voy. §Etat

de situation,-,
. —Etat de situation.—Lorsque
à l'époque de la prise de posses-
sion d'un curé ou de l'installa-
tion d'un desservant, il n'a été
fait, aucun état de situation du.

presbytère et. de ses dépendan-
ces, mais. que,; environ dix ans

après, le conseil de fabrique, dans
l'une de ses sessions ordinaires, a
reconnu que le curé ou desservant
n'a causé aucune dégradation, et

qu'il a même amélioré notablement
le jardin presbyléral, est-il enrcre
nécessaire de dresser un état de si-
tuation? iil, 201.—. Modèle d'un
état de situation d'un presbytère,
lit, 204. —..Modèle d'un état
sommaire et provisoire des lieux
(l'un presbytère, III, 207. —A
la diligence de, qui doit être fait
l'état de situation dès presbytères,
ïiid. — Voy. § Prise de posses-
sion.

— Etendue.'— Quelle doit être,
dans l'état actuel de la législa-
tion,, l'étendue des presbytères?
V,353.—Yoy .fy Cour, écurie, dé-

pendances, distraction, vicai-

res, et les mots COMSÏONES,FABRI-
QUES.
,,. '— Fourniture.. — De , l'obli-

gation, des,communes et des fa-

briques par rapport .au , presby-
tère et à. l'indemnité de logement
due au curé ou desseryant à défaut
de maison presbytérâle, X, 2,59
et suiv.— Cas ou plusieurs com-
munes sont/réunies,. X, 322.,:—
Un éveque peut-il forcer une com-
mune à fournir;au desservant un

presbytère? — A défaut de presby-
tère peut-il la forcer à fournir un
logement en nature près de l'église?
Xj 190.— Si la commune s'oppo-
sait à, la,volonté de ;l'évêque à ce

sujet, le prélat aûrait-il le droit de
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re'tîrèï le prêtre pour le placer dans
une paroisse voisine, avec injonc-
tion de borner son ministère, dans
la commune abandonnée, à la vi-
site des malades et à l'enterrement
dès morts, et, dans un pareil cas,
ce prêtre pourrait-il exiger son trai-
tement du gouvernement comme
s'il résidait dans la paroisse dont
il est le titulaire? iiid. — Voy.
§ Construction.

— Fruits. — Voy. § Mutation
dé titulaire.

— Impositions extraordinaires.
— Voy. § Construction, COM-
MUNES.

— Indemnité due aux curés,
à défaut de presbytère; par qui
payée, I, 82. — Cette indemnité
doit représenter le prix delà loca-
tion d'un logement convenable, I,
264. — Un conseil municipal n'est
pas fondé à prétendre ne devoir
qu'une somme déterminée et infé-
rieure à celle payée par le curé,
pour son logement; mais celui-ci
ne doit pas non plus aggraver la
charge de la commune, en ajou-
tant à sa, location.tin plus grand
nombre de pièces que cela ne lui
est véritablement nécessaire, I,
264. — Ce que doit faire le curé,
quand cette indemnité ne lui est
allouée ni par la fabrique ni par la
commune, iiid. -7- D'après le
texte et l'esprit des lois sur la ma-

tière, si une commune, déjà pour-
vue d'une maison curiale, peut être
contrainte à exécuter les grosses
réparations qu'exige ce bâtiment,
il n'en est pas de même lorsqu'il
s'agit d'une reconstruction totale
ou partielle du presbytère. Dans ce
cas, la commune reprend le droit

d'option qui lui a. été conféré par
îa loi du 48 juillet 1837, et reste
libre de décider s'il n'est pas plus
avantageux pour elle de payer au
desservant une indemnité en ar-

gent que de lui fournir un loge-
ment en nature, IX, 40. — L'in-
demnité de logement due au curé,
à défaut de maison presbytérale,
ne lombe-t-elle à la charge de la
commune qu'en cas d'insuffisance
des revenus de la fabrique? IX,

40. — Lorsque le chef-lieu de là

parbisse possède un presbytère, y
a-t-il pour les annexes obligation,
de verser chaque année, à titré
d'indemnité, de logement, une
somme quelconque dans la caisse
du receveur municipal dudit chef-
lieu ? En supposant qu'une annexe
eût indûment versé cette somme,
serait-elle en droifcde la revendi-

quer ? Quelle; serait |a marche à
suivre pour obtenir cette restitu-

tion, II, 330.—Voy. COMMUNES,§
Logement des curés et desser-
vants ; FABRIQUES, §§ indem-
nité de logement et logement
des curés et desservants.

— Jardin. — Est—il dû un jar-
din aux curés et desservants? L;
204. — Texte de l'art. 72 de ia loi

organique du 18 germinal an x>
concernant leurRestitution, iiid.
— Ce qu'on doit entendre par. jar-
din ; texte de l'art. 9 de la loi du
18 octobre 1790 à ce sujet, I, 206.
— Quelle doit être l'étendue du

jardin presbytéral? Dispositions
de la loi.du 18 octobre 1790 à cet

égard, iiid. — Est-il dû au curé
y ne. indemnité à défaut de jardin?
î, 20S. — Quels sont les droits
du curé sur les arbres existants
dans le jardin ou autres dépen-
dances du presbytère? — Le cure

peut-il les faire abattre pour en

percevoir le prix ? — Quelles sont
les formalités à observer pour l'a-

battage ? I, 204; X, 308. — Lors-

que le titulaire d'une paroisse a fait

planter à ses frais dans, le jardin
presbytéral des arbres à haute tige
pour se procurer de l'ombrage,
que, ces arbres rendent un tiers du

jardin improductif, et nuisent
même à la généralité de la récolte

que l'on pourrait en retirer, son
successeur peut-il, pour rendre le

jardin à sa destination naturelle,
couper les arbres en question, sans

prendre l'avis de la fabrique, de
la commune ou de celui qui a fait
lesdites plantations, X, 50. — Le
curé qui a lui-même planté des
arbres dans le jardin presbytéral,
a-t-il le droit de les arracher sans
autorisation? I, 204, X, 305. —
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Quand un terrain communal a été
affecté au jardin du presbytère, la
commune peut-elle s'en emparer
quand bon lui semble, et l'aliéner
en tout ou en partie? Dans le cas
où la jouissance en serait laissée
au curé, serait-ce à la fabrique ou
à la commune à vendre certains
arbres jugés inutiles ou nuisibles à
la propriété presbytérale? — En
cas de -vente de ces arbres, à qui
doit en revenir le prix ? III, 153.
— Une commune n'a pas le droit
de vendre les arbres qui existent
dans l'enclos presbytéral, IV, 187.
— Elle n'a pas ce droit, alors
même que le presbytère lui appar-
tient, et qu'il s'agit d'employer le
produit de cette vente aux répara-
tions de l'église, XII, 24. —
Vente par la fabrique, défaut de
formalités, Y, 222. —En procé-
dant à la vente d'arbres provenant
des dépendances du presbytère, et
en mettant en régie les bancs et
chaises, sans avoir pris, au préala-
ble, aucune délibération régulière,
et sans avoir d'ailleurs appelé le
curé ou desservant à émëttie son
avis, les membres d'un conseil de
fabrique violent la loi et les règles
administratives, en même temps
qu'ils portent atteinte aux dioits
que la législation garantit au pas-
teur. — Un pareil conseil est dans
le cas d'être révoqué. — 11en doit
être surtout ainsi, lorsqu'à ces
faits il ajoute celui de refuser de se
rendre à une séance extraordi-
naire autorisée par l'évêque, et à
laquelle tous les membres avaient
été officiellement convoqués, V,
222. —.Lorsqu'il dépend du pres-
bytère un terrain à destination de

jardin, qui n'est ni clos ni cultivé,
et où il s'est établi un sentier qui
existe depuis plus de 30 ans, le
curé peut faire clore ce terrain et
supprimer le sentier, IV, 330. —
Le conseil de fabrique qui veut
faire clore, au moyen de fossés, le
jardin d'un presbytère attenant à
un autre héritage, est-il obligé de
laisser au-delà de ces fossés un es-
pace quelconque? IV, 306. —

Contributions, III, 47. — Voy.

le § Jouissance et le mot BOIS.
— Jouissance. — Étendue de

la jouissance du curé ou desser-
vant sur le presbytère, sur le jar-
din et autres dépendances de la

propriété presbytérale, I, 472,
204 etsuiv.; VI," 159. — Droits
des curés et desservants sur les ar-
bres fruitiers ou d'agrément exis-
tant dans la cour, dans un verger
ou dans le jardin du presbytère ?
— Un curé à-t-il le droit.de s'ap-
proprier et de faire abattre ces
arbres quand ils sont devenus
secs ou nuisibles? — Peut-il au
moins les émonder à son profit ?

X, 304. — Voy. §§ Changement,
jardin, location, réparations.

— Location. — Location dans
les communes qui ne sont ni cures,
ni succursales et où, le binage n'a

pas lieu, par qui et au profit de qui
faite, conditions, VII, 110. — Lo-
cation, commune réunie pour le
culte, XIII, 76. — Une commune
réunie pour le culte à une autre
eommune peut-elle, de son chef et
sans le consentement de la fabri-

que chef-lieu, louer à son profit,
ou affecter au service d'une école,
le presbytère existant sur son ter-
ritoire ? XIII, 76. — Location par
le maire, illégalité : Le curé qui a
été mis en possession du presbytère
et du jardin y attenant; et qui ac-

cepte ensuite un logement provi-
soire plus voisin d'une nouvelle

église en construction, avec un

petit jardin que lui fournit un de
ses paroissiens, peut-il être privé
de la jouissance de son ancien jar-
din à laquelle il n'a pas renoncé,
sous le prélexte qu'il n'a pas droit
à deux jardins; et le maire peut-
il le louer malgré lui au profit de
la commune? VIII, 172. — Le
maire peut-il, avec l'autorisation

préfectorale seule, faire procéder à

l'adjudication de la ferme d'un pre
dépendant du presbytère, avant
d'en avoir obtenu la distraction au

profit de la commune, et aussi
sans que le conseil municipal ait,
au préalable, réglé le mode et les
conditions du bail, aux termes de
l'art. 17 de la loi du 18 juillet
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4837? — L'adjudication pronon-
cée dans de telles conditions n'est-
elle pas entachée d'une nullité
radicale? IX, 159. — Avis du
ministre des cultes sur cette ques-
tion, IX, 474. — Lettre de l'évê-

que de Limoges relative à la même
affaire, IX, 478. — Lorsqu'on
vertu d'une délibération du con-
seil municipal approuvée par or-
donnance du chef de l'État, une
commune a été autorisée à acqué-
rir une maison et ses dépendances

-pour y établir l'école, le presby-
tère et la mairie, sans réserve d'au-
cune portion pour aucun autre

usage, on doit considérer comme

légalement affectées au presbytère
et à la jouissance du curé toutes
les parties-de cette maison et de
ses dépendances qui n'ont point été

spécialement consacrées par la dé-
libération municipale à l'école com-
munale et au service de la mairie.
— Et quand, parmi les dépendan-
ces dont il s'agit, il se trouve un

pré pour la jouissance duquel le
curé aurait à tort et par ignorance
payé une rétribution à la com-

mune, le maire n'a pas le droit de
le louer au profit de cette dernière,
sans en avoir obtenu la distrac-

tion, et l'arrêté préfectoral et la
décision ministérielle, qui auraient

approuvé cette location sont sus-

ceptibles d'être annulés par le con-
seil d'État, X, 212. — Location

par le curé ou desservant, succur-
sales vacantes, binage. Le presby-
tère de la succursale vacante dans

laquelle un prêtre voisin a été au-
. torisè à biner, peut être loué par
lui, avec la permission de l'évêque,
II, 199; VI, 466. — Le curé qui ne

juge pas à propos d'habiter le

presbytère qui lui est fourni par là

commune,'peut-il le louer à son

profit, jurisprudence de l'adminis-
tration des cultes à cet égard, VI,
466; VIII, 169. — Location,
fin des baux, tacite reconduc-

tion, renouvellement, VII, 110.
— Mobilier. — Texte de l'ar-

rêté du 18 germinal an xi, met-
tant ce mobilier à la charge des

communes, XI, 86 en note. — De

la nécessité de revenir à la juris-
prudence du 1er empire sur l'ameu-
blement des presbytères, par les

communes, XI, 85. — Voy. COM-
MUNES.

— Mutation, des titulaires.
— Quand un curé ou desservant

quitte sa paroisse et qu'il y est

remplacé,- soit immédiatement,
soit après un certain temps de va-
cance, par un nouveau titulaire,
comment doivent être partagés
entre lui et son successeur les fruits
et revenus des biens de la cure ou
succursale? — Comment doivent
être partagés, dans les mêmes cir-

constances, les fruits et revenus

produits par le jardin et les dé-

pendances du presbytère? IV,
218; VI, 177. — Ancien droit sur
ce sujet, ibiA. — Texte des art.
24 et 25 du décret du 6 novembre

1813, concernant ce partage, IV,
220. — Lorsqu'au décès d'un curé
ou desservant, le presbytère habité

par lui renferme des objets appar-
tenant à la fabrique, le juge de

paix est-il fondé à apposer les
scellés d'office sur tes objets, mal-

gré l'opposition du trésorier?
Et dans le cas où, nonobstant

cette opposition la formalité des
scellés a été remplie, la fabrique

'

doit-elle quelque somme pour cette

opération? VII, 215. — Voy. CU-

RES, FABRIQUES.
— Obligations des communes

et des fabriques à l'égard du pres-
bytère, X, 227. — Voy. COMMU-

NES, FABRIQUES.
— Papiers de tenture. — La

fabrique est-elle obligée de renou-
veler les papiers de tenture du pres-
bytère? XIII, 77.

— Paroisses supprimées.—
Voy.§ Presbytères supprimés.

— Presbytères supprimés. —

Location, Xll, 171. —Voy. FA-

BRIQUES, § Biens.
— Prescription. — Voy. FA-

BRIQUES, § Biens; PRESCRIPTION.
— Pressoir. — Lorsque dans

un presbytère il existe un pres-
soir et une cuve pour l'usage du
curé ou desservant, ces objets
doivent être considérés comme
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immeubles, En cas dé vente, Je
produit doit appartenir à la com-

mune, propriétaire de la maispjj
presbytérale, H, 298,
— Prise de possession.—Cons-
tatation. — Procès-verbal, du bu-
reau des. marguilliers; texte de
l'art. 44 du décret du 30 décem-
bre, y relatif; XI, 453. — État de
situationl'cl.u presbytère et de ses
dépend.ahces, nécessité, III, 30:
201 ; VI, 156, XI,151. —

Voy.
%%État déliem, vicaires! .

— Propriété.-^ Dela propriété
des presbytères, Y, 94.—£çs.pres-
bytères réndusaux curés et desser-
vants, en exécution de l'art, 72 de
la loi de germinal an x, sont-ils la
propriété des communes, ou celle
des fabriqués? IX, 37. — Cette
propriété est attribuée aux com-
mune, par la jurisprudence adr
mmistrative, H, 299. — Texte de
l'avis du conseil d'État, du 6 plu^
viôse an xiîi, à cet égard, V»
100. — Presbytère bâti sur la ïiy
mite de l,a paroisse, et de'la. conçu-,
mune voisiné, VTÏI, 174. — Y a-
tril quelque, moyen de s'assurer,
indépendamment des titres, si un

presbytère appartient à. là fabri-
que, ou à la commune, ou à, la,
cure? XI, 194. ^.L'occupation;
par le curé pendant 30 ans, d'un,

presbytère bâti par la,fabrique avec,
ses ressources propres et.'le,' pro-
duit d une souscription ouverte
dans la commune,'sur un terrain
acheté non par elle, mais au nom
dé son président,. pour éluder la.
formalité de l'autorisation gouver-
nementale, suffit-elle pour en as-,
surer à cette fabrique la' propriété
par l'effet de la prescription? —-
La commune a-t-ei'lè quelque droit
à cette propriété? IX, ?08. —

Voy. ÉGLISES, § Propriété;
— Réparations,. —

Quelles sont
les réparations à là charge du. curé
ou, desservant, 1, 349; II, 296;
VI;,'1,5,6, 171., — Les. ci}|és et
desservants né sont tenusj. à l'é-

gard des presbytères qui leur sont
fournis par lés communes ou par
lés fabriques, que des simples ré-

parations locatiyes et (Jes,dégrada»

tions survenues par leur faute,, III,
30?.,.26.2;. -r- Ils n^ s'ont pas tè,-
n$s des réparations d'entretien de
la couverture du presbytère par
eux habité, II, 296. — Modèle
d'un état de réparations loçatiyes à
la charge du curé sortant ou de
ses héritiers, III, 203., 262. —

T°y-' § 'Construction, recons-
truction, réparations.; ÉGLISES,
§ .Répartitions* »ÉPÀB,ATIONS,'

Restitution aux cures et dèsserr
va.nts: dés presbytères non-aliénés.
Texte de l'art. 72 de la loi du 18
germinal an x, relatif à cette res-
titution, I, 204, 205 ; XI, 152;
Xni, 58, 206- —

Voy. § Pro-
priété.

— Revendication. — Voy.
§ Propriété, FABRIQUES, § Biens.

— Ruches à miel.—Lés ruches
à miel placées par un curé dans
les dépendances du presbytère comr
munaî' restent-elles sa propriété.;
ou bien là commune, a son départ,
esÇ-eUe'fondée à prétendre qu'elles
d.'oiyen.t demeure]f . rjans le fonds
çomnie immeubles?XI, 1,96.'

—Secours.-^ Voy, COMMUNES,
FABRIQUES, |. Secours de l'État.
'."— 'Secours;de l'État. — Allo-
cations annuelles portées au bud-
get' pour 'acquisitions, construc-
tions, reconstruction, réparations
et travaux des

'
presbytères ; I,

165; II, 13, 18; III,'% 21; IVi,
(01; V, 6, 12, 359; VI, $; VII,
12,16; VIII, 11; IX, 10 ;X, 8,
If ; XI, 9, 14; XII, 12, 16, XIII,
7, 11. — Circulaires minislepieilés
concernant les demandes de se-
cours des communes et dès fabri-
ques pour les réparatious des près-,
bytëres, IV, 154; VI, 12?; X,.
2.45 et spi.y. — Répartition dés se-
cours accordés, texte du décret du
13 avril 1861, mettant cette répart
tition dans les attributions du pré^
fet, XIII, 29,7. —

Vpy. ÉGLISES,/
§Seeoursde l'État; SECOURSDÉ
L'ÉTAT.'

—- Servitudes. — Les, presby-
tères; sont-ils,, susceptibles, d'être

grevés de servitudes? YHI, 227.
— Lorsque lé presbytère api ar-
tjeç ta là, ç.çm,feuiie, le maire. a-ftS
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le droit d'autoriser un propriétaire
voisin à établir des poutres où che-
vrons sur le mur "o?ëlà courde co

presbytère? YIII, 227. —.La dé-
cision prise par le cpiiseir munici-

pal d'une commune par laquelle il
autorise l'établissement d'une ser-
vitude sur le presbytère, en per-
mettant au voisin d'adosser une
écurie sur le inur de ce bâtiment,
est-elle valable? X, 15S.—Voy.;
SERVITUDES.

'

-^- travaux. — Travaux de ré-
parations , charge, exécution et
direction;. '—-

Voy. FABRIQUES ,
§ Travaux. — Travaux ordonnés

par le;maire, responsabilité, com-

pétence, XU, 308.—Voy. § Cons-

truction, etc. Secours de l'État.

—Fente.-rYdy.Tiiti<s,% Alié-
nations.
— Vicaires. —

Lorsqu'un pres-
bytère est assez spacieux pour le,
logement du curé et celui du vi-.

câire, a qui du curé du de la çom-
inune appartient le droit d'y dé-
terminer le logement de Ce' der-
nier? et lors de la'prise de pos-
session de ce presbytère,, est-ce au
curé ou au maire à remettre au
vicaire la clef" de l'appartement
qu'il doit y occuper? XI, 1S4. —.

Voy. BUDGET DES CULTES, CIR-
CULAIRES MINISTÉRIELLES, ctËR-,
GÈ, § Làgjr^eiit 1; COMMUNES,' cir-

RES, jABjRiQUÏ's; -J^DEMNITE DE

LflèÉ^ËNÏ, RÉPARATIONS, SERVI-

TUDES, USUFRUIT.
'

PRESÇRiPTIÔN.,
—

Disposi-
tions du Codé civil sur-les prescrip-
tions en généra^ "Vtfl, 4,63.—Voy.
BANCS, BIENS ECCLÉSIASTIQUES,
CASUÈL, DONS ET LEGS, ÉGLÏsÉSJ
FÀÔKIQUES,. FONDATIONS, POMPES
F ONÈBRES, PRESBYTÈRE^, RENTES,
SERVITUDES.

PRÉSÉANCES. —
Quand les

autorités civiles" assistent en
'
corps

à une procession,, peuvent-elles' se

placer immédiatement après le

clergé, et, partant, obliger les
membres du conseil.de fabrique à
marcher après elles? "—En d'au-
tres termes, 'q&ejje. est fa place res-

pecti^éque les regfënïejits''èt Ig.

couliUHie; a^s^neflt ^iii"' me%bréé

du conseil de fabrique et aux au-
torités municipales, quand ils as-
sistent concurremment aux procès^
sions? VI, 2S0. —Voy. CÉRÉMO-
NIES RELIGIEUSES EXTÉlUÉURÈS,
CÉRÉMONIES PUBLIQUES RELIGIR04
ses, PLACES DISTINGUÉES, PROCES4
SIONS.

"

PRESTATIONS en nature pour
la réparation des chemiDS vicinaux. .

—Voy. CLERGÉ, § Prestations en
natMe ;. CONTRIBUTIONS.

PRÊTRES ADMINISTRATEURS.—i
Voy. CASUEL, CLERGÉ, ÉVÊQUES,
VICAIRES

PRÊTRES AUXILIAIRES.—Yoy.
PRETRES HAHITUES.

'

PRÊTRES ÂGÉS ET INFJRMES.
— Une somme doit être annuelle-
ment préiëvée sur le produit des
bancs et chaises pour les prêtres
âgés et infirmes, quotité de cette

sommé, lit, 222, 355. — Le curé
ou desservant qui est âgé dé 63

ans, et qui est sujet à des infir-

mités, n'a point par ce seul fait le
'

droit de participer à l'allocation

portée chaque année au budget
dés cultes pour les prêtres âgés et

infirmes, IV, 236. ^— Allocations

portées au budget de l'État pour
secours aux prêtres âgés et infir-
mes. —

Voy. Budget des cultes.
PRÊTRES HABITUÉS. — Ge

qu'on entend 1
par prêtres;habitués;

fixation du nônibre de ces prê^
trés;%-leur'rétribution, V, 123,
126.

PRÊTRES INTERDITS. —
Voy.

COSTUME ECCLÉSIASTIQUE.
PRÊTRISE. — Texte des arti

clés organiques y relatifs, XI'l'Ij,
54, 192. — Les lettrés de prêtrise
délivrées par les évêques sont con-
sidérées comme des actes; émanant
d'un fonctionnaire public et ayant
un caractère d'authenticité; en
sorte que ceux qui se rendraient

coupables de fabriquer faussement
ces lettres seraient réputés faus-
saires en écriture publique et pu^
nis comme tels, IV, 133;

PRIÈRE POUR L'EMPEREUR. —

Voy. PRIÉ BES PUBLIQUES.
"PRIERES. -•

Voy. ÉGLISES, |
S'é&t'eit'lfitifoi LIVRES D'ÉGLISE;

!
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PRIÈRES PUBLIQUES. — Prié-
re§ei instructions, droits et obliga-
tions des curés et desservants, V,
123; XIII, 57, 200, 202. —Prière

pour la France et le chef de l'État,-
prescriptions du concordat de 4804,
et des articles organiques à ce su-

jet, XIII, 50, 57. —Sommaire de
la circulaire du ministre des cul-
tes aux archevêques et évêques,
relative à la formule de prière
pour le nouvel empereur, IV, 320.
— Prières ordonnées par le gou-
vernement, XIII, 56, 201. —Priè-
res publiques extraordinaires, cir-
culaire du ministre des cultes
aux archevêques et évêques con-
cernant ces prières, V1I1, 113.
— Voy. ÉGLISES, § Service di-

vin; CÉRÉMONIES PUBLIQUES RE-
LIGIEUSES.

PRISONS. — Voy. AUMÔ-
NIERS.

PRIVILÈGE. — Voy. BIENS,
HYPOTHÈQUE.

PROCÈS. — Autorisation de

plaider. — Disposition du décret
du 30 décembre 1809, relatives
aux procès des fabriques, IX, 147.
— De la nécessité de l'autorisation
de plaider, ibid. — Cette autori-
sation est-elle indispensable aux

fabriques dans tous les cas, et no-
tamment pour l'exercice des ac-
tions possessoires, IX, 150. —

L'art. 55 de la loi du 18 juillet
1837 sur l'administration munici-

pale a dispensé les communes de
la nécessité d'une autorisation,
soit pour intenter une action pos-
sessoire, soit pour y défendre. —

Dès lors, si, conformément à l'art.
3 de l'arrêté du 7 thermidor an xi,
on veut, quant au.mode de procé-
der, assimiler aux communes les

fabriques, la dispense doit encore
exister pour ces dernières. —Par-
tant les tiers ne sont pas non plus
astreints à la demander quand ils

agissent contre elles. —D'ailleurs,
d'après l'art. 77 du décret du 30
décembre 1809, la nécessité d'une
autorisation n'est imposée qu'aux
fabriques, X, s82. — Si l'autori-

sation, demandée après que '^ins-
tance est engagée, est ensuite ac-

cordée, soit expressément, soit
tacitement après le laps de deux

mois, cette autorisation a pour
effet de valider tous les actes anté-

rieurs, X, 183. — Si l'action pos-
sessoire n'a pas été appréciée au
fond par le premier juge et si, en

appel, la cause est disposée à rece-
voir décision définitive, l'évoca-
tion peut être ordonnée, ibid. —

L'autorisation de "plaider est-elle
nécessaire pour l'exercice des ac-
tions conservatoires, IX, 150,191.
—'Formalités à observer pour ob-
tenir ladite autorisation, IX, 154.
— Ce que l'autorisation de plaider
embrasse et si elle peut être reti-

rée, ibid. — Cas ou il s'agit d'un

procès à intenter par un tiers con-
tre la fabrique, IX, 155. — Effets
du refus d'autorisation, IX, 156.

— Comment et par qui, après
l'autorisation obtenue, les procès
doivent être soutenus par la fabri-

que, IX, 192.
— Compétence.—Des autorités

judiciaires et administratives de-
vant lesquelles doivent être portées
les affaires litigieuses des fabriques,
IX,193—Conflits, IX, 195.—Ju-
ridiction des tribunaux ordinaires,
ibid. — Compétence des juges de

paix comme juges civils, ibid. ;—
deSj tribunaux civils de première
instance, IX, 197. — Des préfets,
IX, 250. — Des conseils de pré-
fecture, IX, 253. — Du ministre
des cultes, IX, 292. —Du conseil

d'État, IX, 297. — Compétence de
ce "conseil en ce qui concerne la
confection des lois et l'administra-
tion générale de l'État, ibid.—
Compétence du même conseil en
matière contentieuse, IX, 293. —
En matière religieuse, IX, 299. —

En matière de recours pour abus
dans l'ordre ecclésiastique, IX, 300.
— Juridiction des tribunaux de

commerce, IX, 301 ; — des tribu- ;
naux de simple police, des tribu 1

naux correctionnels et des cours
'

Rassises, IX, 302, 304, 307. —
;

Compétence, du juge de paix com- ;
me juge de,simple police, IX, 302,

'

304. —
^Attributions du maire,j

comme jugé de simple police,
1
ÏX,'
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306; texte dû 4e livre du Gode
pénal sur les contraventions de
police et les péinesj applicables,
IX, 303. — Les tribunaux ordi-
naires sont seuls compétents, à
l'exclusion du conseil de préfec-
ture, pouf statuer sur la question
de savoir si une haie qui sert de
clôture à un Cimetière est la pro-
priété dé îa commune, ou si, à ti-
tre de produit spontané du sol,
elle appartient à là fabrique, en
Vertu de l'art. 36 du décret du 30»
décembre 1809, I, 238; — sur
les contestations existantes, non
entre l'administration et an entre-
preneur de travaux publics, mais
entre une commune, son entre-
preneur et son architecte, qu'elle
veut rendre responsable de la mau-
vaise exécution des travaux de
son église. I, 385. — C'est au
conspil d'Etat qu'il appartient
d'apprécier le sens et l'étendue
dès lois, arrêtés et décrets qui ont
remis à la disposition des commu-
nes ou des fabriques, les églises et
presbytères précédemment réunis
au domaine de l'État, ainsi que
dé déterminer les effets des actes
administratifs qui ont pu être la

conséquence désdites lois, arrêtés
et décrets. En conséquence, le
conseil de préfecture est incompé-
tent pour statuer, entre une fabri-

que et une commune, sur une
contestation relative à la propriété
d'un presbytère dont l'abandon
aurait été fait par l'État en vertu
des lois ou décrets précités. Une
commune qui se prétend proprié-
taire d'un presbytère, en vertu des
lois et décrets de restitutions sur
cette matière, est non-recesable à

demanderque sa,qualité de pro-
priétaire soit déclarée par le con-
seil d'État, tant qu'elle ne s'est
pas fait envoyer en possession dû

presbytère, conformément à l'avis
>lu conseil d'Éî.at du 25 janvier
1807, II, 213.— Lorsqu'une com-
mune et une fabrique =e préten-
dent respectivement propriétaires
d'une'église et d'un presbytère, en
vertu de l'abandon qui a été fait

par l'État des immeubles de cette

nature, en exécution de l'art. 78
de la loi du 18 germinal an x,
c'est à l'autorité administrative
qu'il appartient de prononcer sur
cette contestation, à l'exclusion de:
l'autorité judiciaire, VIII, 286. —
Lorsqu'il a été rendu, par le prési-
dent de la section dû contentieux
du conseil d'État, une ordon-
nance de soit communiqué, à l'ef-
fet de mettre une fabrique en
cause, l'adversaire de la fabrique
n'est pas tenu, à peine de nullité,de signifier cette ordonnance au
trésorier de ladite fabrique. Vai-
nement, on voudrait se prévaloir
de ce que le trésorier est chargé,
d'après l'art. 79 du décret du 30
décembre 1809,, de faire les dili-
gences dans les procès à soutenir
au nom de la fabrique. Ainsi, là
signification ne peut être consi-
dérée comme nulle, lorsqu'elle' a
été faite au président du conseil de
la fabrique à son domicile, la fa-
brique n'ayant pas, d'ailleurs, des
bureaux où soit établi le siège de1
son administration, comme le pré-
voit l'art. 69 du Gode de procédure
civile, VIH, 286. — Mais de ce
que l'autorité administrative est
compétente pour apprécier les pré-
tentions respectives de la com-
mune et de la fabrique, il ne s'en-
suit pas que ce soit au cons 'il d»
préfecturequ'il appartienne de faire
cette appréciation. Ce conseil ne
serait compétent qu'autant qu'une
disposition législative l'aurait ap-
pelé à prononcer sur les contesta-
tions de cette nat ire. Or, il
n'existe pas de disposition sem-
blable; car on ne peut raisonna-
blement se prévaloir ici d3 l'attri-
bution qui est donnée aux con> •
seils de préfecture, par l'art, 4 d«
la loi du 28 pluviôse an vin, de
prononcer sur le contentieux des
domaines nationaux, VUI, $86.— L'individu qui se jsrét 'nd in-
jurié par l'apostrophe pub'ï pie du
prêtre et par la men-ioe d'expul-
sion de l'église ordonnée contre
lui, ne peut saisir le juge d; paixde son action, ce magistrat étant
incompétent pour en connaître,

TABLE GÉN. 16BULLETIN des lois civ. eccl.
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avant que l'acte du prêtre ait été
préalablement déféré au conseil
d'État, II, 337. — Lorsque ce
juge de paix s'est déclaré compé-
tent et a condamné le prêtre, son
jugement sur la compétence est,
dans tous les cas, susceptible d'ê-
tre déféré au procureur général
près la Cour de cassation, qui
peut en demander la réformation
dans l'intérêt de la loi, II, 339

— Procédure et voies de re-
cours. —Devant les j uges de paix,
IX, 308 ;— devant les trib unaux ci-
vils de première instance, ibid.
— Interrogatoire sur faits et ar-
ticles, IX, 310. — Péremption
d'instance, ibid. — Désistement,
ibid,
• — Voies de recours ; — contre,

les décisions des tribunaux or-
dinaires, IX, 311. — Opposi-
tion, ibid. —: Appel, IX, 3Ï2.
— Tierce-opposition, IX, 313. —

Requête civile, ibid. — Cassa-
tion, IX, 314. — Procédure de-
vant les conseils de préfecture et
devant le préfet; voies de recours
contre leurs décisions, IX, 315.—
Manière de procéder devant le mi •
Bistre des cultes et recours contre
ses décisions, IX, 316. — Procé-
dure devant 'le conseil d'État et
recours contre ses décisions, ibid.
— Procédure en matière de re-
cours pour abus, IX, 316. — Re-
cours au conseil d'État par la voie

gracieuse, IX, 318. — Règles
concernant l'exécution des juge-
ments et arrêts rendus en faveur
de la fabrique ou contre elle, ibid.
— Procès relatifs aux biens des
cures, succursales et chapelles,
aux biens des archevêchés, évê-,
chés, chapitres et séminaires, IX,
320; X, 28 etsuiv.

Procès relatifs aux communes,
sections de communes, commis-
sion syndicale, refus de nomina-
tion par les préfets, excès de pou-'

;voir,X, 408. — Transactions,.X',

PROCESSIONNAUX. — Voy.
ÉGLISES, § Chemin de ronde.

: PROCESSIONS. — Les proces-
sions sont-elles autorisées à sortir

de l'encainte des églisss dans tou-
tes les communes oùiln'y a pas une

église consistoriale protestante léga-
lement établie? IV, 164; V, 124,
— Lettre de Portalis du 14 prai-
rial an xi, IV, 165. —Circulaire
ministérielle du 3 mai 1849 sur le
même sujet, IV, 167. — Hon-
neurs à rendre au Saint-Sacre-
ment, IV, 170. — Extrait du dé-
cret impérial portant règlement
sur l'organisation et le service de
la gendarmerie, en ce qui concerne

l'accompagnement du Saint-Sacre-
ment aux processions de la Fête-
Dieu, VI, 113, -— L'ordre donné

par un chef de poste à un garde
national de service, dans les villes
où les cérémonies religieuses peu-
vent avoir lieu hors des édifices
consacrés au culte, de prendre les

armes, conformément à un règle-
ment arrêté par le maire, pour
rendre les honneurs au Saiut-

Sacrement, lors du passage de la-

procession devant le poste, est

obligatoire, et le refus d'y obtem-

pérer est punissable : un tel ordre
ne saurait être considéré, dans ces

circonstances, comme imposant un
acte religieux qui porterait at-
teinte au principe de la liberté de
conscience, V, 64. — A-t-on en

principe le droit de faire des re-

posoirs sur la voie publique pour
les processions de la Fête-Dieu?
— A-t-on spécialement le droit de
dresser pour ces mêmes- proces-
sions des reposoirs dans les rues,
en laissant un passage nux voi-
tures par les deux côtés? XI, 148.
— Les autorités locales peuvent-
elles s'y opposer? ibid. — Pro-

cessions, outrages au culte, VII,
203. — Voy. CÉRÉMONIESreli-

gieuses extérieures, CULTES
PRONES. —Publications, XIII,

57, 203.
PROPRIÉTÉ. — Principes du

Code civil sur le droit do pro-
priété et les diverses modifications
dont il est susceptible ; droit de

propriété, droit d'usufruit, droit-

d'usage et d'habitation, VIII, 19

etsuiv., 45, 82. — Des servitudes, .
VIII ,89 , et suivantes. — Du bor-
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nage, du droit de clôture, VIII,
90, 9d. — Du mur et du fossé
moyen, ibid. — De la distance à
conserver entre sa propriété et
celle d'autrui pour l'exécution de
certains ouviages; des vues; de
l'égout des toits; du droit de pas-
sage, etc., VIII, 123. — Des pres-
criptions, d'après le Code civil,
VIII, 163. —

Voy. FABRIQUES,
§ Biens.

PROTESTANTS. — Voy. CUL-
TES PROTESTANTS.

PROTONOTA1RE APOSTOLI-
QUE. — Décret impérial, portant
réception du bref pontifical qui
confère à M. Louis-Gaston deSégur
le titre de protonotaire apostolique
ad instar participantium, et lui
attribue les insignes et les privilè-
ges qui sont propres aux évêques,
X, 313. —

Voy. CHAPITRE DE
ST-DENIS.

PROVISIONS. —
Voy. BUL-

LES.

Q

QUÊTES. — Règlement des

quêtes dans les églises; attribu-
tions de l'autorité ecclésiastique
et droits des fabriques en cette

matière; texte du décret du 30
décembre 4809 y relatif, I, 311;
II, 48; V, 151, 216; IX, 104. —

Quêtes pour les besoins de l'é-

glise, et de la fabrique, dans

l'église, V, 216 ; IX, 104 et suiv.
— Qui est-ce qui doit faire la

quête pour les frais du culte? IX,
105; XIII, 208. — Les fabriques
et les curés ont-ils le droit d'obli-

ger les vicaires à faire la quête
pour l'église tous les dimanches?

IX, 66. — Quêtes dans les an-

nexes, chapelles, oratoires et autres
lieux publiquement ouverts au

culte, V, 216; IX, 105; IX,
285. — Quêtes pour les confré-

ries, IX, 108. — Versement du

produit dés- quêtes pour la fabri-

que, IX, 108. — Quêtes, droits
de l'autorité municipale, IX, 108,
109. — Le maire n'a pas le droit
de prohiber la distribution d'une
adresse imprimée portant invita-
tion aux paroissiens de remettre
leurs offrandes aux domiciles soit
du pasteur, soit du trésorier, I,
309. — Quêtes ou collectes pour
les curés ou desservants, IX,
106, 108. — Les quêtes faculta-
tives faites dans certaines localités
au. profit des curés et desservants

peuvent-elles être remplacées par
une allocation annuelle portée au

budget communal en faveur de ces

ecclésiastiques, 1,175.—Lettre du
ministre de l'intérieur au ministre
des cultes, statuant que la proposi-
tion faiteparun conseil municipal de

remplacer la perception des droits
curiaux et les quêtes facultatives

par une allocation annuelle au

budget communal ne doit pas être
accueillie par l'administration su-

périeure, I, 176. — Les quêtes
faites par le curé pour la construc-
tion d'une église, dans le temps où
la commune se préoccupe elle-
même de cette construction, peu-
vent être considérées comme des
deniers communaux, X, 284. —

Quêtes pour les besoins généraux
du diocèse, droits de Vév'êque, IX,
1C9. — Quêtes pour Zes pau-
vres. — Bureaux de bienfaisance,
IX, 111. — Arrêté du ministre de
l'intérieur du 5 prairial an xi, qui
autorise les bureaux de bienfai-
sance à faire quêter pour les pau-
vres et à faire placer pour eux des
troncs dans les églises, II, 46. —

Rapport de Portalis à l'empereur
sur le projet de décret du 12 sept.
1806, concernant cette autorisa-

tion, IL, 47. — Décret du 12

septembre 1806,- modifiant la dis-

position de l'arrêté du 5 prairial
an x, en ce qui touche la faculté
donnée aux'bureaux de bienfai-
sance de faire quêter par des da-
mes de charité, et statuant qu9
les administrateurs de ces bureaux
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feront leurs quêtes par eux-mêmes,
H, 48. —Ce décret, qui porte que
le nombre de ces quêtes, ainsi que
les jours et les offices où elles se-
ront faites, seront réglés par l'é-
vêque. n'est pas nul par cela seul
qu'il n'a point été inséré au Bulle-
tin des lois. En conséquence, ces
bureaux n'ont pas le droit de faire
pratiquer des quêtes dans les égli-
ses par des personnes étrapgè.res à
leur administration et non agréées
par l'autorité ecclésiastique, II,
45. — Art. 75 du décret du 30
décembre 4809 relatif au droit de
quête des bureaux de bienfaisance
dans les églises, I, 311. — Les
bureaux de bienfaisance n'ont pas
le droit de faire la quête dans les
églises, toutes les fois qu'ils le veu-
lent et sans contrôle aucun. Us
ne peuvent quêter qu'aux jours et
aux offices déterminés par l'évê-
que, IV, 94. — Ils n'ont pas non
plus le droit de faire faire la quête
p.ar qui bon leur semble, ils doi-
vent quêter eux-mêmes, ibid. —

Quêtes des curés ou desservants et
de la fabrique pour les pauvres :
Les curés et les fabriques ont le
droit de quêter dans les églises
pour les pauvres concurremment
avec les bureaux de bienfaisance,
sans être pour cela obligés de ver-
ser le produit de leurs quêtes dans
la caisse des bureaux de bienfait
sauce, V, 271; IX, 113. -r- Le
curé qui a été chargé de distri-
buer aux pauvres de sa p_aroisse
les quêtes faites, soit à dqmicile,
sôit à l'église, à certains jours
fixés, peut-il être contraint de
remettre .au bureau -de bienfai-
sance de la commune., quand il
en existe un, ,ces sommes iqu.i qu,t
été mises en réserve pour la .saison
driver? — Peut-il être forcé de
réclamer les sommes qu'il a .déjà
distribuées, à l'effet d'en opérer la
remise,entre les .mains du bureau?
i- Qjuid s'il n'y a pas de .bureau
de bienfaisance, ou s'il n'a été

organisé que depuis les .quêtes? ~-

Lorsqu'un bureau de bienfaisance
est autorisé par Févêque à quêter
à ce.r,ta;ps jours .dans l'égljse, ,1e

curé peut-il, sinon les mêmes
jours, au moins à d'autres jours,
faire des quêtes pour en distribuer
lui-même le produit aux pauvres?
vu, 4i.

— Quêtes hors de l'église et
au domicile des habitants. —
Les quêtes à dpmicile pour les
besoins de l'église, effectuées par
le curé ou par un membre de la
fabrique, nesont prohibées pariap-*'
cune loi, I, 314, .— Dès lors, les

fabriques ont le droit de faire ag,--
pel, pour un objet d'utilité reli-

gieuse, à la libre générosité des
paroissiens, au moyen d'une sous-

cription, d'une quête à domicile,
sans y être autorisées par le maire,
I, 309. — Quêtes et collectes au
profit du curé ou des serviteurs de-
l'église : Les curés ont le droit de

quêter ou de faire quêter pour eux
au domicile de leurs paroissiens,
1,313; VII, 194. — Le même
droit appartient au sacristain qui
quête pour son salaire, I, 313;
XII, 313. — Le maire n'a pas le
droit d'interdire au curé ou au
trésorier de ]a fabrique cette quête
ou souscription, l'arrêté prohi-
bitif, ,fu'il prendrait à cet égard,,
serait illégal et non obligatoire,
alors même qu'il aurait été apr
prouvé par le préfet, I, 309 ; IV,
204; XI, 43; XII, 264; XIII,
287. -^ Il n'a pas non pl.us te
droit -.de la .soumettre à son auto-?'
risation préalable, XII, 261. T
Texte des arrêts qui ont consacré
cette jurisprudence, XII, 262 et;
263.. — La faculté reconnue aux?
ministres duculte dequêter à do~

micile.peutreHeiêtoerexercéepareux
non-souiemenit' dans les paroisses
où ils remplissent 1leurs fonctions,
majs.,encore hors dés limites de
ces circonscriptions ecclésiasti-
ques, et, en un mot, là où bon
leur semble? XI, 7,5. — Cireur
laire du ministre des cultes'.ajix

archevêques et évêques, relative
aux quêtes à, domicile par ,des BG-

clésiastiques, XI, 76. — Lors-

qu'un évêque adresse aux curés
de son diocèse une circulaire a
l'occasion à'im incendie, .et que
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Sa Grandeur se borne à dire
qu'une quête sera faite à la ma-
nière ordinaire, sans parler du
modo de quêter, cette quête peut-
elle être faite à domicile sans ou
contre le consentement du maire
de la commune? XI, 129. — Quê-
tes pour les trépassés, IX, 107 ;

XIII, 314. — .Quêtes faites pour
les besoins étrangers au diocèse et

par des personnes non autorisées,
IX, 116.

QUITTANCES. —
Voy. FA-

BRIQUAS, § MARCHÉS, TRAITE-

MENTS ECCLÉSIASTIQUES.

R

RABBINS. — Voy. CULTE isr
RAÉl.lTE

RANG ET PRÉSÉANCES..— 'Voy.
CÉRÉMONIES PUBLIQUES RELIGIEU-

SES, 'CLERGÉ, FABRIQUES, g Rang
et préséances ; PRÉSÉANCES:

RECEVEURS DESBUREAUX DE
BIENFAISANCE. —

Voy. BUREAUX
DE BIENFAISANCE.

RECEVEURS DES FINANCES.
—• Voy. FABRIQUES, § Receveurs

(Lesfinances; RENTES.
RÉCOLEMENT. - Voy. ÉvÊ-

CHÉS, FABRIQUES, § Inventaires.
RECRUTEMENT. — Voy.

CLERGÉ, § Service militaire., SÉ-
MINAIRES.

RÉDUCTION des fêtes, en 1801.
— XIII, 86 en note.

REFUS DE SACREMENTS. —

VOy. APPELS COMME D'ABUS, SA-

CREMENTS.

REFUS DE SÉPULTURE ECCLÉ-

SIASTIQUE. —
Voy. SÉPUL-

TURE.

REGISTRES. — Voy. FABRI-

QUES, g registres.
REGISTRES DE L'ÉTAT CIVIL.

— Les registres tenus .par les ec-

clésiastiques pour constater les

baptêmes, mariages et décès ne

peu-vent remplacer les registres
de l'état civil, XIII, 57,204.

REGISTRE DE PAROISSE. —

Objet et utilité de ces registres, I,
S83.

RÈGLEMENTS DE POLICE. —

Voy. ÉGLISES.
RELIGIEUSES. — Anciennes

religieuses, secours de l'Etat. —

Voy- BUDGET DES CULTES, CON-

GRÉGATIONS -RELIGIEUSES, INS-

TRUCTION PPBLIQUB, SECOURS M?,
L'ÉTAT.

RELIGION ICATflOLIQ'JE. =~

Son existence reconnue par le dro,it
public, XIII, |9. — Voy. CONCOR-

DAT, LJBERTÉ DES CULTES.

RELIQUAIRES. — Acquisi-
tion, charge des fabriques, V,
275.

REMBOURSEMENT. — Voy.
RENTES.

RENTES. — Rentes sur VB-.
tat.—Décret relatif à la conversion
de la rente, 5 pour 100 en rente
li \fêpour 10.0, IV, 76 en.note.
•— Application de ce décret aux

fabriques d'église et aux autres
établissements .publics, ibid. »

Le décret,a créé pour ces établis-

sements, comme pour les particu-
liers, la faculté de demander le
remboursement de leurs rentes :

mais les mesures ont été combi-
nées de façon que toute demande
de leur part est impossible, ibid,.

— Achat de rentes sur l'Élat,
formalités, autorisation de l'auto-
rité administrative, ordonnance
du U janvier 18,3.1, VU, ,1,69.;fIX,,
78. — Délibération d'un conseil
de fabrique pour un achat de wn?
tes sur l'Etat, VU, 172. — A q,ui
la fabrique doit s'adresser pour ac-

quérir une inscription de rentessur

l'Etat, Vil, 173.
— Aliénation, VII, IT6. — Dé»

libération d'un conseil de fabrique
sur ce sujet, 0id.

— Paiement des rentes sur l'E.r

tat, époque, VU, 173.
— Rentes syr particuliers. ~

Rente constituée, rente foncière,
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rente viagère, définition et carac-
tères de ces rentes, VI, 283; VII,
178. — Constitution des rentes en
général et preuves de leur exis-
tence, VII, 178.

—Anciennes rentes dues aux

fabriques, restitution, envoi en

possession, V, 151 et suiv. — An-
e'ennes rentes chargées de services
religieux, réduction, V, 153, 157.
— Anciennes rentes, perte des
titres constitutifs, éléments de
preuves, V, 156; VII, 179. — La
présentation du titre constitutif
(Tune ancienne rente n'est pas
toujours indispensable pour prou-
ver que cette rente est due, et le

paiement annuel et non interrompu
pendant trente ans est une preuve
suffisante de son existence, IX,
22. — Anciennes rentes, preuves,
registres et colligéndes des an-
ciens trésoriers de fabrique, VII,
180. — Anciennes rentes dues par
une fabrique à une autre fabrique,
V, Î56. — Anciennes rentes res-

. tîtuées ou attribuées aux fabri-

ques, charges, V, 158.
—Paiement des rentes, lieu où il

doit être fait, rentes portables,
rentes quérables, Vil, 182. —

Paiement, acceptation collective,
perte de garantie, IV, 50..— Spé-
cialement, lorsqu'une fabrique a
été instituée légataire d'une rente
annuelle et perpétuelle, et qu'à
raison de la destination de cette

rente, le bureau de bienfaisance a
été appelé à l'accepter concurrem-
ment avec elle, si l'administration
de ce bureau a compromis le ser-
vice de ladite renie, en ne prenant
sur les biens de l'héritier du testa-
teur qu'une hypothèque tardive,
cette fabrique n'est pas en droit

d'exiger de ce bureau qu'il ac-

quitte la rente sur ses propres
fonds, IV, 50. —' Division des
rentes, VII, 182. — Division des

rentes, solidarité des débiteurs,
VII, 183. —Action en paiement
des rentes, compétence, VII, 182.
— Retenues sur les rentes pour
contributions, VII, '1.84. — Les
rentes antérieures au Code civil
sont soumises à la retenue d'un

cinquième, en vertu de la loi du
23 novembre — 1er décembre
1790, et de celle du 3 frimaire
an vit, mais seulement lorsqu'el-
les ont été constituées pour le prix
d'un immeuble ou l'aliénation d'un

capital.
Au contraire, lorsqu'il résulte

du titre primitif qu'elles ont été
donnéfS aux fabriques, soit par
testament, soit par donation entre-
vifs à la charge de services reli-

gieux, ov, même à titre purement
gratuit, la retenue du cinquième
n'est pas fondée, et la totalité de
la rente peut être exigée.

Les rentes constituées depuis le
Code civil, ou au moins depuis la
loi du 3 septembre 1807 ne sont

point sujettes à retenue, à moins

que cela ne résulte des clauses de

l'acte, V, 259.
— Rachat ou remboursement

des rentes, rachat volontaire, mo-
de et taux du remboursement,
VII,- 219. —Unefabrique peut-elle
refuser le remboursement d'une
rente à elle due? V, 157; VII,
220. — Le débiteur d'un capital
affecté à une fondation de messes

peut-il obliger la fabrique à la-

quelle le capital est dû à en rece-
voir le remboursement en un im-
meuble? XI, 44. — Rachat, auto-
risation du préfet, VII, 220. —

Remboursement, règles, formali-

tés, I, 348. — Règlement des con-
ditions du rachat, VII, 220. —

Délibération à prendre paj le bu-
reau des marguilliers sur une de-
mande en remboursement d'une
rente constituée au profit d'une

fabrique, VII, 221. —Quittance
de remboursement donnée par le
trésorier, modèle de cette quit-
tance, VII, 223. — Lorsqu'une
fabrique reçoit le remboursement
d'une rente annuelle et perpé-
tuelle qui lui est due, est-elle obli-

gée de restituer au débiteur le
titre de cette rente? X, 217.

— Remboursement forcé pour
défaut de paiement des arrérages,
VII, 223. — Lorsqu'il s'agit d'une
rente perpétuelle, portable, c'est-
à-dire payable au domicile du ren-
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tier, le défaut de paiement des
arrérages pendant deux années
rend-il le capital exigible de plein
droit, et sans qu'il soit besoin de
mise en demeure? — L'interven-
tion des tribunaux est-elle néces-
saire ? VI, 233. — Remboursement
pour défaut ou diminution des sû-
retés promises, VII, 230- —Em-
ploi du capital des rentes rembour-
sées, I, 344; VII, 232.

— Prescription des rentes, VII,
233. — Renouvellement du- titre,
ibid. — Titre, renouvellement,
charge du débiteur, IV, 230. —
Titre nouvel d'une rente consti-
tuée, VII, 234. — Peut-on pour-
suivre en paiement d'une rente
l'héritier d'un individu mort de-
puis dix ans, et dont le trésorier
de la fabrique s'était contenté
d'exiger par écrit.sur le titra pri-
mitif, il y a environ quinze années,
la reconnaissance de ladite rente
et l'engagement de donner un titre
nouvel à la première demande de
la fabrique? IX, 102. — Inscrip-
tion hypothécaire, renouvellement,
surveillance des trésoriers de fa-

brique, VII, 234. — Prescription
du taux de là rente, VII, 236. —

Prescription des arrérages, ibid.
— Voy. DONS ET LEGS, FABRI-

QUES, § Biens ; PENSIONSECCLÉ-
SIASTIQUES.

REPARATIONS. —Réparations
locatives, V, 281. — Réparations,
d'entretien, ibid. — Grosses répa-
rations, V, 289. — Règles à suivre

pour les réparations en général.dès
églises, presbytères et autres bâ-
timents paroissiaux, I, 31S. —

Obligations et "devoirs des mar-

guilliefs relativement à ces répa-

rations, 11,261. — Les marguil-
liers qui ont effectué de leur chef
et sans les formalités voulues des
réparations pour lesquelles l'autori-
sation de l'autorité administrative

supérieure était nécessaire, peuvent
être condamnés à payer les frais
des travaux qu'ils ont faits en de-
hors de leur compétence, I, 316.
— Voy. COMMUNES, CURES. ÉDI-
FICES DIOCÉSAINS, ÉGLISES, FA-
BRIQUES, PRESBYTÈRES,§ Répa-
rations, travaux; SECOURS I>E
L'ÉTAT.

RÉPARTITEURS. — Voy. CON-
TRIBUTIONS.

REQUÊTE CIVILE. — Voy.
PROCÈS.

RESCRITS DE LA couu DE
ROME. — Voy. BULLES.

RETRAITE {pensions de). —
Décret du 27 mars 1860 portant
que la somme de cinq millions
qui a été affectée à la dotation de
la caisse générale des retraites ec-
clésiastiques sera employée à l'achat
de rente sur l'État 3 °/0, XII, 189.
— Voy. CAISSE GÉNÉRALE DE RE-
TRAITES ECCLÉSIASTIQUES; PEN-
SIONS ECCLÉSIASTIQUES.

RETRAITES ECCLÉSIASTIQUES.
— Objet, lettre pastorale de Mgr
réyèque"de Gap, I, 255.

RETRIBUTION SCOLAIRE. —

Voy. INSTRUCTIONPUBLIQUE,1m-
iituteurs communmv-

RÉUNIONS RELIGIEUSES. —

Voy., ASSOCIATIONSET RÉUNIONS
RELIGIEUSES.

REVENUS. — Voy. FABRI-
QUES.

ROTE. — Réouverture du tri-
bunal de ce nom, 1, 360.

S .

SACREMENTS. —Voy. APPEL
COMMED'ABUS, FONCTIONSECCLÉ-
SIASTIQUKS, OBLATIONS.

, SACRlLuGE. — Voy. TROU-
BLES A L'EXERCICE DU CULTE.

SACRI51A1NS. — Voy. ÉGLI-

SES, § Employés et serviteurs âe
Véglise.

SAINT-SACREMENT. — Voy.
CÉRÉMONIES RELIGIEUSES EXTÉ-
RIEURES, ÉGLISES, § Lampes ;
FABRIQUES, PROCESSIONS.
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§AINT-SIÊGE. — Attaqués
contre ses droits temporels, défense'

par un prêtre, poursuite judiciaire,
acquittement, XIII, 19. — Voy.
PAPE.

SALLES D'ASILE.—Origine, II,
430 — Régime, dispositions lé-

gislatives les concernant; ordon-
nance royale du 22 décembre 1837,
II, 130 ; VII, 280, 281 : arrêté du
conseil royal du 10 juillet 1838,
relatif aux commissions d'examen,
VIII, 289. — Décret impérial du
il mars 1855 portant nouveau

règlement des salles d'asile. Vil,
291, — Allocation portée au bud-

get de 184 9 pour ces établi -

sements, I, 225. — Voy. INSTRUC-
TION PWMLIQUB.

SCANDALE. -^ Voy. ABUS,
ARTICCÈS ORGAïWrjUÈS.

SAVOIE. ^ Actes concernant
la réunion de la Savoie et du
cdraté' de Nice à là France, XIJ,
4-90. — Sénatus-consùlte du 12

jiiin' 1860 y relatif, ibid. — Cir-
culaire du ministre des cultes aux

archevêques et évêques au sujet
dé cette fêtinion, XII, 191. —

Culte : décret impérial concernant
la dotation des établissements ec-

clésiastiques existant en Savoie et
dans rarrondisserriën't de Nice,
XII, 192. — Loi du io-'âSjùin
1860 portant Hp'àrtitrot) des terri-
toires de la Savoie et de Fice en
ressorts de Cours impériales et de

départements, XII, 193.-i- Décret
établissant la division en arrondis-
sements et cantons des départe-
ments de la Savoie et de la haute
Savoie, ibid. - Exécution en Sa-
voie des lois françaisessur l'organi-
sation et les attributions des con-
seils généraux, des conseils d'ar-
rondissements et des conseils
munici; aux, XII, 194. — Écoies
universitaires de théologie, suppres-
sion, XII, 305. — Crédit supplé-
mentaire, allocation en 1860, XII,
304. — Rapport à l'Empereur et
décret sur la nécessité d'accorder
aux communes des départements
dé la Savoie, de la Haute-Savoie
et des Alpes-Maritimes une sub-
vention extraordinaire pour la

Construction ou la réparation de
leurs églises, presbytères, maisons
d'école, salles d'asile et mairies^
XII, 339. — Voy. FABRIQUES,
INSTRUCTION PUBLIQUE.

SÈCOUtlS DE L ÉTAT — Se-
cours personnels. Secours aux
anciens prêtres, aux anciennes

religieuses, aux prêtres en re-

traite; conditions auxquelles ils

peuvent leur être accordés, I, 54.

—Rapportétdiscussion à l'Assem-
blée nationale de 1848 sur ces

secours, 1,139, 162. — Maximum
des secours qui peuvent être ac^

cordés, I, 54. — Demandes de se-
cours personnels, à qui et à quelle
époque elles doivent être faites, %
84; IV, 87— États de propositions
dès évêques relativement à 1allo-
cation dé ces.secours, I, 54 —Cir-
culaire du ministre de l'instruction

publique et des cultes, aux ar-

chevêques et évêques, relative à la

formation, par eux, des états de

propositions pour les secours à ac-

corder, en 1849, aux anciens prê-
tres, aux anciennes religieuses,
aux curés et desservants en re-

traité, I, 170. — Autres circu-
laires sur le même sujet, II, 173;
III, 98; IV, 124. — Autre circu-
laire concernant le mode de pré-
sentation et d'instruction des de-
mandes de secours personnels, VI,
220. — Mode de paiement des
secours personnels, XIII, 324. —*
Héritiers des pensionnaires décé-

dés, droit au secours alloué et non
touché, XIII, 324. — Allocations

portées au budget de 18 49 et bud-

gets suivants, pour les anciens

prêtres, anciennes religieuses et
curés et desservants en retraite,
I, 162, 185.— Voy. Budget des
cultes-

— Secours accidentels à des

prêtres en activité, demandes spé-
ciales de la part de l'éxèque. I,
55. —

Voy. BUDGET DES CULTES.
— Secours à d'anciens vicaires

généraux, dispositions législatives
sur ce sujet, I, 55 ; XIII, 11, 324.
— Les successeurs des anciens
vicaires généraux décédés ont-ils
droit aux allocations portées sur
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les mandats, XIII, 324. —
Voy.

BUDGET DES CULTES. •
— Secours à des individus at-

teints d'aliénation mentale, XIII,
32.

— Secours à des ecclésiastiques
ou à d'anciennes religieuses de
France demeurant en pays étran-
ger, XIII, 325.

— Secours aux communes
pour acquisitions,constructions,
reconstructions, et grosses ré-
parations des églises et presby-
tères. — Conditions auxquelles
ces secours peuvent être accordés,
X, 227, 318. — Discussion à l'As-
semblée nationale de 1848 sur
lesdits , secours I, 165. — Les
demandes de secours doivent être
convenues entre la fabrique et la
commune, X, 320. — "Nomencla-
ture des pièces à fournir à l'admi-
nistration à l'appui de'ces deman-
des, II, 347; X, 23, 321. — Cir-
culaire du ministre de l'instruction

publique et des cultes aux arche-

vêques et évêques concernant leur
concours pour l'instruction des-
dites demandes, II, 314. — Cir-
culaire aux préfets sur le même

sujet, et décidant que l'attestation
de l'architecte diocésain devra
être réunie aux pièces à produire à

l'administration, II, 31d; 322.—
Circulaire du même aux préfets
sur le même sujet, II, 318. —

Autre circulaire ministérielle sta-
tuant que l'inspection des travaux
et "l'attestation de l'architecte dio-
césain, exigées par la circulaire du
18 novembre 1850,. pour l'obten-
tion de ces secours, ne sont plus
nécessaires, III, '227. — Autre
circulaire du ministre des cultes
aux préfets, relative aux deman-
des de secours -formées par les fa-

briqueset lés communes pour ré-

parations des églises1,4V,454. *—
Autre circulaire aux architectes
diocésains pourries inviter à -pré-
parer divers plans ipour construc-
tion d?églisesj de presbytères et de

•maisonsd'êcôle, V, 299.^-Circu-
laire aux archevêques et évêques,
relative à l'envoi de la circulaire

précédente, -V, 301 Circulaire

aux préfets sur les reconstructions
d'églises, et fixant le maximum de
la dépense admise par l'adminis-
tration, au-delà duquel les commu-
nes ne peuvent réclamer aucun
secours, V, 302. — Etudes des
demandes de secours pour les
églises paroissiales et les presby-
tères, répartition des secours, pro-
positions d'allocations, instruction
ministérielle y relative. VI, 17.—
Circulaire aux préfets sur le même
sujet, VI, 19. — Autre circulaire
aux architectes diocésains sur le
même sujet, VI, 21 — Autre cir-
culaire aux archevêques et évê-
ques sur le même sujet, VI, 22.—
Autre circulaire aux préfets et aux

évêques sur la même matière, VI,
122; VII, 252; VIII, 253; IX,
262; X, 245„247; XI, 242, 244.
— Epoque de répartitions par le

ministre, "II, 321. — Moyenne des
secours accordés, X, 320. — Cré-
dits annuels portés au budget de
1849-et aux budgets suivants pour
ces secours, I, 18b ; X, 7, 14. —

Voy. BUDGET DES CULTES. — Cré-
dit extraordinaire, V, H60.

— Secours annuels à divers
établissements ecclésiastiques, I,
166; XIII, 326. — Voy, BUDGET
DES CULTES.

SECRÉTAIRE. — Voy. FABM-
QUES,§ Bureau desmarguiUiers,
conssit

SECRÉTAIRE D'ÉVÊCHÉ. —

Voy. ÉVÊCHÉS.

SECRÉTAIRE DE MAIRIE. —

Voy. INSTRUCTION PUBLIQUE.
SECRÉTARIAT D'ÉVÊCHÉ. —

Frais. —Voy. ÉVÊQUES, § Visites
diocésaines.—Colonies, frais de
secrétariat, allocation, VI, 54.

SEMINAIRES. — Grands sé-
minaires. — Dispositions du con-
cordat et de la loi organique du 18

germinal an X, relatives à leur
établissement et à leur organisa-
tion, XIII, 60, 53, 54, 190. —

Dispositions delà loi du 23 ven-
tôse an XII sur le même sujet, II,
136. —Articles du décret du 30
décembre 1809 concernant les sé-

minaires, XI, 54. — Bourses des

séminaires, législation y relative,

TABLE GÉM. 17BULLETIN des lois civ. eccl.
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XII, 16 en note. — Epoque de

laquelle court le paiement des
bourses et fractions de bourses,
XIII, 324. — Crédits annuels por-
tés au budget de l'Etat pour ces

bourses.—Voy. BUDGET DES CUL-
TES.— Noms et éiat des élèves,
envoi au ministre des cultes, XIII,
191. — Ordinations. Voy. ce mot.
— Service militaire. Les élèves des
grands séminaires, ainsi que ceux
des facultés de théologie, sont dis-
pensés de ce service, II, 247. —
Circulaire du ministre des cultes
aux archevêques et évêques, con-
cernant les dispenses du service
militaire accordées aux élèves des
grands séminaires et relative à
l'exécution de la loi du 21 mars
1832, sur le recrutement de l'armée
en ce qui touche les dispenses re-

nonciataires, X, 199. — Dons et

legs, V1U, 320. — Dons et legs,
legs aux divers séminaires de
France, II, 31. — Comptabilité,
encaissement des deniers destinés
aux séminaires, comptes annuels,
devoirs du trésorier et de l'économe,
X, 21. — Procès relatifs aux biens
des séminaires, X, 29. — Pro-

priété des bâtiments, des séminai-
res, XI, 111. — Voy. CLERGÉ,
BAUX; CONTRIBUTIONS, DONS ET

LEGS, ÉDIFICES DIOCÉSAINS, GARDE

NATIONALE, SERVICE MILITAIRE.
— Petits séminaires. — Dis-

positions de la nouvelle loi sur
l'enseignement concernant les pe-
tits séminaires ou écoles secon-
daires ecclésiastiques, II, 136. —

Régime de ces écoles, ibîd.; —sur-
veillance de l'Etat, soumission ,-
III, 370. — Contributions et pa-
tente, III, 47, 359. —Les art. 70
et 71 de la loi du 15 mars 1850
n'ont pas eu pour effet de faire
perdre aux écoles secondaires ec-

clésiastiques leur caractère d'insti-
tutions publiques. Ces établisse-
ments, alors même qu'ils reçoivent
d'autres élèves que ceux qui se
destinent à l'état ecclésiastique, ne
peuvent être assimilés aux institu-
tions particulières. Ils ont droit à
l'exemption de la contribution fon-
cière établie en faveur des bâti-

ments non productifs de revenus,
dont la destination a pour objet
l'utilité générale.

Les directeurs ou supérieurs
des petits séminaires ne peuvent,
comme les chefs des simples insti-
tutions ou pensions particuliè-
res, être imposés aux rôles des
patentes.

Ils doivent être également dé-

chargés de la contribution des por-
tes et fenêtres, mais ils doivent les
taxes afférentes aux locaux affectés
à leur habitation personnelle et à
celle des fonctionnaires et em-

ployés logés gratuitement, VIII,
259. — Décret du président de la

République qui autorise l'établis-
sement d'une école secondaire ec-

clésiastique à Sarlat, I, 335.,—
Voy. INSTRUCTIONPUBLIQUE,§i?co-
les secondaires ecclésiastiques ;
CONTRIBUTIONS, PATENTE.

SEMINAIRE DU SAINT-ES-
PRIT. — Bourses, allocations de

l'Etat, VII, 21. — Voy. COLO-
NIES, § Evêchés coloniaux.

SEPULTURE.—Autorisation
à'inhumer, raison delà nécessité
de celte autorisation, I. 304. —

Prescriptions.de l'art. 77 du Code
civil et texte du décret du 4 ther-
midor an XIII sur ce sujet, I,
303; IX, 20, 130. — Le permis
d'inhumer délivré par l'officier de
l'état civil ne doit pas l'être au
nom du curé ou desservant, mais
au nom des parents du défunt, I,
304 ; VI, 120. — Est-il permis à
un maire de refuser l'autorisation

pour l'inhumation des enfants

morts-nés, et d'empêcher ainsi le
curé de faire la sépulture ? VII,
132. — Le maire, et en l'absence
du maire, l'adjoint ou un membre
du conseil municipal, qui délivre
une autorisation pour inhumer,
ou donne un certificat constatant
l'acte civil du mariage, peut-il se
contenter d'apposer sa signature?
Le cachet de la mairie est-il de

rigueur? II, 235. — Dispositions
du Code pénal, relatives aux inhu-
mations nou autorisées, I, 303.
'— L'officier de l'état civil est»il

tenu, pour la fixation de l'heure
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d'un décès, de s'en rapporter à la
déclaration qui lui est faite par la
famille de la personne décédée?
— Quand l'officier de l'état civil,
qui a constaté le décès d'une per-
sonne, est-il tenu de délivrer le
permis d'inhumation? Peut-il n'au-
toriser l'inhumation que vingt-
quatre heures après la déclaration
qui lui a été faite du décès? — Si
l'officier de l'état civil n'est tenu
de délivrer le permis d'inhuma-
tion qui fixe l'heure du décès et
la sépulture que vingt-quatre
heures après la déclaration qui lui
a été faite, ne serait-il point con-
venable, dans l'intérêt des familles
et de l'ordre de l'église, qu'immé-
diatement après la constatation
du décès, il le délivrât? IX, 429.
— Un maire qui a délivré un per-
mis d'inhumer, sur la simple pa-
role d'un mari qui vient lui an-
noncer la mort de sa femme, se-
rait-il en droit d'attaquer et de
poursuivre un curé qui ne se se-
rait pas conformé à un tel permis,'
c'est-à-dire qui aurait fait l'inhu-
mation quelques minutes avant
l'heure qui y aurait été indiquée,
lorsque lui-même ne s'est pas
transporté au domicile de la dé-
funte pour constater son décès?

L'heure d'inhumer doit-elles'en-
tendre du moment où se fait la
levée du corps, ou bien du mo-
ment où il est mis en terre? X,
103. — Le curé qui procède à la
levée du corps et aux cérémonies
religieuses, sans qu'il lui soit.jus-
îifié de l'autorisation de l'officier
de l'état civil, est-il passible des

peines portées par l'art. 353 du
Code pénal? — Quid des parents?
— L'art. 471, § 15, du Code pé-
nal, ne pourrait-il pas du moins
«être invoqué contre le curé? —
L'autorisation d'inhumer - serait-
elle inutile, s'il s'était écoulé plus
de vingt-quatre heures depuis le
•décès? — Le curé a-t-il besoin
d'une autorisation laïque quelcon-
que pour réciter ou chanter les

prières des funérailles au cime-
tière plus que dans son église? VI,

. — Quir du curé ou des pa-

rents du défunt, est passible de la
peine portée par l'art. 358 du
Code pénal, en cas d'inhumation
anticipée? IX, 20. — Texte d'un
arrêt qui décide que le fait de la
part d'un ministre du culte de

procéder à une inhumation sans
autorisation préalable, au mépris
de la défense portée par le décret
du 4 thermidor an xin, ne con-
stitue pas le délit puni par l'art.
358 du Code pénal-, cet article ne
s'appliquant qu'à ceux qui ont

quelque intérêt à l'inhumation, 1,
303; IX, 2i. — Modèle d'autori-
sation d'inhumer, 1, 304.

— Cimetières. — Voy. Ce
mot.

— Communautés religieuses
et établissements publics. —

Voy. § Droit curial.
— Drap mortuaire. — Dans

les funérailles des adultes catho-

liques, un curé a-t-il le droit

d'exiger que le drap mortuaire,
noir selon l'usage de la paroisse et
fourni gratuitement par la fabri-

que, reste étendu sur le cercueil

pendant la cérémonie des obsè-

ques; ou bien, les parents du dé-
funt ou de la défunte ont-ils celui
de refuser ce drap mortuaire et de
le remplacer par un linceul blanc
orné de couronnes, de guirlandes
et de fleurs à volonté? VII, 424.
— Dans le casdel'aflirmative en fa-
veur du curé, ce dernier peut-il
être obligé au moins à laisser pla-
cer lesdites couronnas et guirlan-
des sur le susdit drap mortuaire
noir? VII, 425. — Un curé a-t-il
le droit d'adopter exclusivement

pour les enterrements des mem-
bres d'une congrégation de jeunes
filles un drap mortuaire blanc,
aux insignes de la confrérie à la-

quelleelles appartiennent? —A-t-il
le droit de s'opposer à ce que, aux
enterrements de filles qui n'appar-
tiennent à aucune confrérie, d'au-
tres filles, qui ne sont non plus
d'aucune confrérie; s'habillent à
l'instar des membres de la con-
frérie reconnue, en tel nombre

qu'il leur plaît, pour porter ou
. accompagner les dépouilles mor-
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telles de leurs adhérentes? VII,
i2S. — Est-il légalement permis à
ces filles ainsi coalisées d'avoir à
files et de porter à leurs enterre-
ments un poêle blanc, pour imiter
celui des congréganistes?— S'il est
démontré au curé que dans l'ac-
tion de ces filles eh semblable cir-
constance il y,a parti pris de faire
opposition aux confréries de la pa-
roisse et d'en usurper les hon-
neurs funèbres, ce curé a-t-il
quelque moyen légal d'empêcher
ou de réprimer cette opposition?"
— Ne pourrait-on pas regarder
toutes les filles qui entrent dans
le parti d'opposition et qui y par-
ticipent comme perturbatrices des
cérémonies religieuses, et les faire
condamnerpar application de l'art..
261 du Code pénal? VII,' 12S. -—

Lorsque, dans une paroisse, les
habitants sont dans l'usage d'a-
bandonner à l'église le drap mor-
tuaire et les |tentures placées à
l'autel et autour de la nef'ou du
choeur, à qui de la fabrique ou du
curé doivent être attribués ces
objets? VIII, 297. — Voy. §§ 01-

.sèques religieuses, pompes fu-
nèbres.

— Droit curial. — Lors-

qu'un individu décédé dans la

paroisse qu'il habite pendant l'été
est transporté dans la paroisse de
son domicile d'hiver, quels sont
les droits et les obligations 1° du
curé du lieu du décès ; 2° des
curés des lieux que traversera le

corps ; 3° du curé où doit avoir
lieu la sépulture? III, 139. —

Sépulture des personnes décédées
dans les communautés religieuses
et établissements publics desservis

par des aumôniers, M, 225;
V, 220, 226. — Voy. §§ Obsè-

fues
religieuses, pompes fune-

res.
—

Églises. — Prohibition,
d'inhumer dans les églises, au-
torisation du gouvernement, XII,
1,09. —

Rapport du ministre
de l'instruction publique et des
,ultes, à l'Empereur, approuvépar

Ssa Majesté, à l'effet d'autoriser
l'inhumation de M. l'abbé Du-

friche-Desgenettes, curé de Notre-
Dame-des-Victoires, fondateur de
l'archiconfrérie, dans l'église .-de-
cette paroisse, XII, 109.

— Emblèmes. — Voy. § Drap
mortuaire.

— Exhumations Formali-
tés^ frais, XII, 29t. — Le léga-
taire chargé par le testament >;de
veiller a la conservation des restes
mortels du •testateur dans un&

chapelle déterminée, desservie par
un cha.pelain, nlest pas fondé dans
le cas où, avant la connaissance
du testament, le testateur décédé
a été inhumé dans un autre lieu,

parles soins des héritiers du sang,
a demander l'exhumation du corps
et son transport dans le lieu dé-
terminé par le testament. Il n'est

pas fondé non plus, quand le cha-

pelain doit être nommé et payé par
l'héritier du sang, à demander que-
ce chapelain soit payé par son-
intermédiaire. Et il exécute autant

qu'il est en toi les conditions-mises-

par le testateur à la charge de soa

legs, en mettant l'héritier du sang
en demeure d'accomplir les dispo-
sitions :du testateur, relatives à sa,

sépulture, II, 288.
— Fabriques. — Droits sur le

produit des inhumations et fourni-
tures des,pompesfunèbres, V,;820,
2â6. — Lorsqu'un service extraor-
dinaire d'enterrement a été con-
venu et arrêté entre la famille-
d'un défunt et le curé; que tout a,
été préparé pour ce service, qui ne-
doit pas seulement comprendra la
levée du corps, mais encore son

transport et son inhumation dans
une paroisse qui n'est pas celle du.

décès, quels sont les droits du curé
et de la fabrique si le lendemain,
c'est-à-dire le matin du jour de la
cérémonie, cette famille fait pré-
venir le curé qu'elle n'aura ,pa&
lieu et qu'il ait à ne pas se déran-
ger? VIII, 292. — Voy, §§ Drap
mortuaire, frais funéraires,
indigents ; FABRIQUÉS, POMPJES
FUNÈBRES.

— Frais funéraires. — Lors-
qu'un testateur ne désigne pas celui,
de ses héritiers ©a de ses légataires.
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qui devra payer ses obsèques reli-
gieusesou autres honneurs funèbres
qui lui seront rendus, sur qui cette

charge pèse-t-elle, et . à qui Ja

fabrique doit-elle s'adresser pour
le paiement de ses fournitures?
Il, 7®.-— Ces frais sont, pour leur
paiement, privilégiés sur la géné-
ralité, des meubles de lasuccession.
du défunt, II, 70. —Quand le sur-
vivant des pères ou mères ne laisse
à son décès que des enfants mi-,
neurs, le tuteur de ces enfants ne
serait pas recevable à refuser de
payer-les frais funéraires de ce der-
nier jusqu'à la majorité du plus
jeune des orphelins? II, 71. —
Bans quel délai ces frais doivent
être rédamés par ïes fabriques,
afin d'éviter la prescription, ibid.
— Voy. § Frais funéraires, indir

gents; et le mot FABRIQUES,
§ >Fra is funéraires

•—. Indigents. —. De quelle ma-
nière doit-on faire 1e convoi d'un
indigent? à qui appartient-il de
fournir ce qui est nécessaire pour
le Goaivoi; est-ce à la commune ou
est-ce à la fabrique? Quelles sont
les personnes que l'on doit re-
garder comme indigentes, ^et

, dont les héritiers ne sont pas
tenus de payer les frais funérai-
ïBs?H, 69.

*—^Inhumation. — Lorsqu'un
maire a fixé l'heure d'une inhu-
mation, le curé est-il rigoureuse-
ment lié par cette heure; de telle
sort» que, s'il ne lève pas.le corps
au manient fixé, le maire ait le
droitde le faire conduire au cime-
tière sans cérémonie ? XII, 291.

— Juridiction curiale. —

Déterminée par le lieu du dé-

cès, VI, 243 Voy. § Droit
cariai.

.— Obsèques religieuses. —

DïOi*sd.u clergé, V, 220. — Voy.
§ .Droit curial, fabriques.

— Permisd'inkvmer. — Voy.
§ Autorisation d'inhumer.

— Pompes funèbres, V, 220,
226. —

Vby. POMPES FUNÈBRES*

MUSIQUES.
— Refus de sépulture. — Voy.

APPEL GOMME D'*BUS.

— Sectaires. — On ne sau-
rait contraindre les sectateurs d'uni
culte indépendant à enferrer leurs
morts dans la partie du cimetière-
qui est considérée comme une es-

pèce de voirie et imprimer à ceux,
qui y sont déposés un caractère-
de délaissement et -de létiissure,
X, 189.

— Tarifs des sépultures et pom-
pes funèbres règlement, V, 220.
—

Voy. ABUS ECCLÉSIAST QUE,

CIERGES, CIMETIÈRES, ÉGLISES,
FABRIQUES, POMPES FUNÈBUBS.

SÉPULTURE ECCLÉSIASTIQUE.

Voy. CIMETIÈRES, SEPULTURE.

SERMENT. — Voy.
- BUREAU-

DE BIENFAISANCE, CLERGÉ.

SERMONS. — Voy. PRÉDICA-
TEURS.

SERVICE DIVIN. — Voy. ÉGLI-
SES, § Service divin.

SERVICE funèbre. — Le-

prêtre qui, sur la demande du
curé en titre, assiste à un servie»
funèbre fondé, est-il autorisé à
réclamer à la fabrique ou à la fa-
mille un. droit de présence?'XII,
313. — Voy. CIERGES, FABRI-
QUES, § Sépulture et services

funèbres; POMPESFUNÈBRES.
SERVICE MILITAIRE. — Voy.

CLERGÉ, § Service militaire ;
GARDE NATIONALE, INSTRUCTION
PUBLIQUE, SÉMINAIRES.

SERVITUDES. — Principes du
Code civil sur cette matière, ViII>
129. — Le propriétaire d'un mur
non mitoyen qui a, par son titre,
le droit de surélever ce mur et de-

percer, dans la surélévation, des.

jours sur la propriété voisine^
mais qui a laissé écouler plus de
trente ans, sans user de son -droit,,
ne peut plus le faire, II, 300. —

Voy. CIMETIÈRES, ÉGLISES, PRES-

BYTÈRES, PROPRIÉTÉ.
SIGNES RELIGIEUX. — Voy.

CROIX.

S1MULTANEUM.— Voy. ÉMI-
SES. — Dispositionxde l'art. ii6
de la loi organique du 18 termi-
nal an x, statuant que le même

temple ne pourra être consacré

qu'au même culte, I, 223 ; Xill»
86,201.
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SOCIÉTÉS DE SECOURS MU-
TUELS. — Décret relatif à la
création de ces sociétés dans les

communes, et appelant les curés
et desservants à coopérer avec les
maires à l'organisation de ces éta-

blissements, IV, 151. — Circu-
laire du. ministre de l'instruction

publique et des cultes aux arche-,

•vêques et évoques, réclamant leur
concours pour la propagation des
sociétés de secours mutuels dans
leurs diocèses, IV. 291.

SOEURS. — Soeurs converses,
soeurs de charité. —

Voy. CON-
GRÉGATIONS RELIGIEUSES, soeurs
d'écoles, legs, XIII, 302.

SONNERIE DES CLOCHES. —

Voy. ÉGLISES, § Cloches. .
SONNEURS. —

Voy. ÉGLI-
SES, § Employés et serviteurs.

SORBONNE. —
Suppression du

service divin à la Sorbonne, I,
191. —

Rétablissement, voy. BUD-
GET de l'instruction publique,
UNIVERSITÉ.

SOUSCRIPTIONS. —
Voy.

ANNEXES, ÉGLISES, § Souscrip-,
tion.

SOUS-PREFETS. —
Voy.

COMMUNES, DONS ET LEGS, FA-
BRIQUES. .

'

SOUVERAINETE TEMPOREL-'
LE. —

Voy. PAPE.

STATISTIQUE CANTONALE. —

Décret portant création de com-
missions 'de statistique, IV, 313.

Circulaire aux archevêques et

évêques, concernant l'exécution
<lu décret du 1er juillet 1852, qui
institue des commissions de sta-

tistique cantonale, et deman-
dant le concours des ecclésiasti-

ques pour les travaux de ces com-
missions, ibid.
.

SUBSTITUTIONS.-Voy.CON-
GRÉGATIONS RELIGIEUSES, DONS
ET LEGS.

SUBVENTION COMMUNALE. —

Voy. COMMUNES , FABRIQUES ,
SECOURS DES COMMUNES.

SUCCESSION. — Renoncia-

tion, XII, 305. —
Voy. DROIT

CIVIL ECCLÉSIASTIQUE, ÉVÊQUES,
§ Succession.

SUCCURSALES. - Caractère

et définition, XIII, 241. — Dis-

positions de la loi organique du
18 germinal an x, concernant les

succursales, XIII, 57, 58, 204,
238, 243.

—Erection. —
Proposition d'é-

rections nouvelles, avis du comité
des cultes de l'Assemblée natio-
nale en 1848, sur ces érections,
I, 118. —Rapport et discussion
à la même assemblée sur le même

sujet, I, 136, 158, 167. —Nou-
velle discussion à l'Assemblée lé-

gislative de 1851, sur l'augmen-
tation des succursales, III, 8 et
suiv. — Erection, conditions, for-

malités, XIII, 57, 58, 242. —

Erection, pièces à fournir à l'ad-

ministration, *II, 170 ; X, 25;
XIII, 243. — Demandes d'érec-

tion, époque à laquelle il con-
vient de les adresser, rappel, IV,

81, VI, 66, 1H; VII, 77; VIII,
81; XI, 80; XII, 78; XIII, 80.
—• Erection, crédit annuel porté
au budget de l'Etat pour cet objet,
voy. BUDGET DES CULTES. — Cir-
culaires ministérielles pour la ré-

partition des crédits accordés, II,
169; IV, 203; V, 320.— Erec-
tions en 1848 et années suivantes

I, 159. —
Voy. BUDGET DES

CULTES. Erections diverses, décrets

impériaux, XII, 283."— Etat des
succursales -et érections nouvelles
en 1861,. XIII, 9. — Dotation
des succursales, XIII, 243..— Do-

tation, anciens biens de la pa-
roisse, XIII, 244. — Dotation,
allocations annuelles de l'Etat. —,

Voy. BUDGET SES CULTES. Dota-

tion, biens, jouissance, adminis-;

tration, I, 346. — Procès relatifs
aux biensdes succursales, X, 28..
—

..Régime ; .spirituel . des suc-

cursales, XIII, 2»3. —. Suc-
cursalistes ou desservants, no-

mination,,XIII, 205. — Transla-

tion des succursales, XIII, 57, 243..
—

Voy. CURÉS, DESSERVANTS,
PAROISSES.

SUPPLEMENT DE TRAITE-
MENT. —

Voy. COMMUNES, FA-

BRIQUES, TRAITEMENTS ECCLÉ-

SIASTIQUES.
SURPLIS, à la romaine. — I,
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25b. — Voy. FABRIQUES, § Sur-

plis.
SYNODES DIOCÉSAINS.—Dis-

positions de la loi organique du
18 germinal an x y relatives, XIII,
52, 150. — Tenue du synode du
diocèse de Nevers en 1849,1, 286 ;

autres synodes tenus en 1851, au
Mans, Quimper, Montpellier,
Vannes, Amiens, Lyon, Tou-
louse, III, 284, 326. — Autres
tenus à Reims, à Limoges en 1853,
V, 251, 308. — Voy. CONCILES.

T

TARIFS. — Voy. CASUEL, CI-
METIÈRES, FABRIQUES, OBLATIONS,
POMPESFUNÈRRES,SÉPULTURE;

TAXES MUNICIPALES. — Taxe
municipale sur les chiens, voy.
COMMUNES, § Taxe municipale

'

sur les chiens. — Voy. encore
COMMUNES, § Impositions ex-
traordinaires, CONTRIBUTIONSMU-
NICIPALES.

TEMPLES PROTESTANTS. —

Rapport à l'Empereur par les mi-
nistres de l'intérieur et de l'ins-
truction publique et des cultes, et
DÉCRET concernant l'autorisation

pour l'ouverture de nouveaux tem-

ples, chapelles ou oratoires, des-
tinés à l'exercice public des cultes

protestants, XI, 65. —Voy. CUL-

TES, § Cultes protestants.
TESTAMENT. — Voy. DONS

ET LEGS, § Testament.
THEOLOGIE. — Voy. FACUL-

TÉS de théologie.
TIERCE-OPPOSITION. — Voy.

PROCÈS.
TIMBRE. — Nécessité de ne

point ignorer les dispositions des
lois sur le timbre et sur l'enregis-
trement, X, 30. — Registres,
pièces et actes da la fabrique dis-

pensés de timbre, X, 31. — Piè-
ces pour lesquelles la formalité
du timbre estexigée, X,35. — La

quittance timbrée réclamée par
un établissement public, pour le

paiement d'un traitement de plus
de 300 fr. qu'il fait â un fonction-
naire, est-elle à la charge de cet
établissement ou du fonctionnaire

qui reçoit le traitement? XIII,
312. — Voy. BANCS ET CHAISES,
ENREGISTREMENT, FABRIQUES,

MANDEMENTS epiSCOpUUX, QUIT-
TANCE, PERMIS D'INHUMER, TRAI-
TEMENTSecclésiastiques.

TITRES. — Voy. FABRIQUES,
§ Titres et papiers. — Renou-
vellement des titres de rentes,
voy. RENTES.

TITRES ECCLÉSIASTIQUES. —

Dotation, XIII, 59, 207. — No-
mination aux titres ecclésiasti-

ques, XIII, 49, 50, 54. — Bill des
titres ecclésiastiques voté par le
parlement anglais contre le clergé
catholique, III, 265. — Protes-

tations contre ce bill, III, 266. —

Voy. CIRCONSCRIPTIONS ECCLÉ-
SIASTIQUES, CONCORDAT,DONSET
LEGS, DROIT CIVIL ECCLÉSIASTI-
QUE, ÉVÈCHÉS, PAROISSES.

TOMBEAUX. — Voy. CIME-
TIÈRES. - *

TONSURE. — Obligation de

porter la tonsure et peines cano-

niques édictées contre les prêtres
qui négligent de se conformer à
cette règle de discipline, I, 254.
— Voy. COSTUME ECCLÉSIASTI-
QUE.

TOURS. — Sommaire de deux
décrets impériaux relatifs au cos-
tume et aux insignes conférés

par le pape au chapitre métropo-
litain de l'archevêché de Tours, VI,
292.

TRAITEMENTS ECCLÉSIASTI-
QUES. — Sont à la charge de

l'Etat; dispositions législatives y
relatives, I, 186. — Concordat de

1801, articles organiques, consti-
tution de 1848,1, 9, 186; XIII,
50, 58, 205. — Les conseils géné-
raux des communes ont la faculté
d'accorder aux ministres «tu culte



i92 TRANSACTIONS.

«ne augmentation defcraitement. I,
S8, 203. — Traitement des arche-

vêques et évêques, des aumôniers,
des cardinaux, des' vicaires géné-
raux, des chanoines, des curés et

arçhiprêtres, des desservants, des
vicaires chapelains, des vicaires

paroissiaux, voy. ces mots. — Cré-
dits généraux portés au budget
annuel de l'Etat pour le service
des traitements ecclésiastiques,
VOy. BUDGET DES CULTES. —

Crédit supplémentaire accordé en
48nO, pour cet objet, III, 49. —
Paiement des traitements, époque,
lieu de paiement : — mandat de

traitement,-ordonnancement, XIII,
316 et suiv. — Mode de remise
desdits mandats, circulaires mi-
nistérielles sur cette matière, IV,
322; XIII, 316. — A partir de
quelle époque courent les traite-
ments des curés? X, 191; XIII,
322, — Timbre des mandats,
XIII, 317. — Acquittement des
mandais : pour le prêtre dans la
paroisse duquel le précepteur ne.
réside point, la caisse où doit s'ef-
fectuer le paiement de son mandat
est celle du percepteur établi dans
la circonscription dont dépend sa
commune, IV, 332. — Lorsqu'un
curé se présente devant lé percep-
teur de sa commune pour toucher
lé montant de son mandat de trai-
tement, lé comptable ne peut le
forcer à recevoir, au lieu d'espè-
ces, un billet de la banque de
P.rance, ibid. — Perte de man-
dats, XIII, 316. — Refus de
paiement, XIII, 317. — Le per-
cepteur peut-il refuser dfacquitler
un. mandat revêtu des formalités
voulues par les lois et règlements^
sous prétexte qu'il n'a pas de
fonds?

Quid, si le percepteur n'est^Jas
celui -dé la^circonscription ;où. de-
meure l'ecclésiastique? — Les
mots : Vu- bon à payer pwr le
receveur particulier oit le per-
cepteur, ne donnenWls pas ;le
droit d'exiger d'eux l'acquit.'..'du
mandat? — En cas de refus, à

fu.ifaut-il.s'adresser?VI,::278. —
'

«Le -percepteur à qui un mandat

régulier est présenté et qui refuse
de l'acquitter en disant qu'il n'a.
pas de fonds, sachant bien cepen-
dant l'émission des mandats qui
doivent lui être présentés, man-

que à l'autorité du préfet. Si ce
refus était plusieurs fois renouvelé,
le percepteur devrait être averti,
censuré, réprimandé ou révoqué
suivant les circonstances, V, 139.
— Dissertation sur la question de
savoir s'il ne vaudrait pas mieux

pour les curés et desservants que
leur traitement leur fût payé tous
les mois au lieu de l'être tous les

.trimestres, XI, 276. — Paie-
ment , pensions ecclésiastiques,
cumul, XIII, 318, 321. —

Paiement, pensions ecclésiasti-

ques, imputation sur les traite-

ments, XIII, 302. — Paiement,
quittance, timbre, II, 180; XIII,
317. — Supplément de traite-
ment, texte de l'arrêté du 18 ger-
minal an xi autorisantes conseils

municipaux à voter ce supplément
en faveur des curés et desservants
et ecclésiastiques eu général, XI,
86; XIII, 58, 322. — Insaisissa-
bilité des traitements ecclésiasti-

ques, X1M, 317. — Voy. BUDGET
DES CULTES, ARCHEVÊQUES ET

ÉVÊQUES, CASUEL, CLERGÉ, CHA-

PELLES VICABIALES, CHAPITRES

CATHÉDRAUXj CHA1MTKE DS S.~

BENIS; COMMUNES, COMPTABILITÉ
DES CULTES, FABRIQUES, OBLA-

TTONS.

TRANSACTIONS. — X, 26.
—

Voy. FABRIQUES, %3mnsac-
tions, iPRocÈs^

TRANSCRIPTION. — Voy.
DONS ETiLEOS. .

TRANSBOET mm GOHPS

Voy. -CIMETIÈRES, POMPESftmè-
ireSi :SÉPULTURES.

TRAVAUXcoMMUNAirxi—Voy.
COMMUNES, ÉGLISES et PRESBY-

TE KES.

TRAVAUX PUBLICS. — Voy.
ÉGLISES, DIMANCHE» et FÊTES.

TRESORIERS DE FABRIQUE.—
Voy. FABRIQUES, § Trésoriers,
COMPTÉS.

TRIBUNAUX. — Voy. PRO-
CÈS.
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TRIBUNAUX ECCLÉSIASTI-
QUES. — Voy. JuniDicnoN EC-
CLÉSIASTIQUE, OFFICIAX1-TÉS.

TRONCS. — Etablissement par
la fabrique, IX, 110. — Troncs
pourles bureaux de bienfaisance,
IX, 113; —Voy. QUÊTES.

TROUBLES à l'exercice- dw
culte. — Dispositions du Code
pénal, contre ceux qui. apportent
quelque" trouble ou quelque en-
trave à l'exercice' du culte; ou-

trage, voies de fait, I, 23 ; II, 335

XIII, 211. —L'art. 261 du Code

pénal, qui punit le fait d'empêcher,
de retarder ou d'interrompre les
exercices du culte par des trou-
bles causés dans le temple* s'ap-
plique même au cas où le trouble
serait produit par un bruit fait à
dessein en dehors du temple, VI,
445: — Voy. CULTES.

TUTELLE, - Voy. CLERGÉ,
CURÉS ET DESSERVANTS.

D

UNIVERSITÉ. — Services gé-
néraux, dotés sur les, fonds, de
l'Etat,, crédits alloués en 1849.
I,,'190..'— Académie, de-, méde-

cine, I, 203. — Académie des
heaux-arts,, I, 2,00. — Adminis-
tration académique, I, 19.4,. —Bi-

bliothèque nationale et, service des

autres-bibliothèques publiques, l,.
201. — Collège de France,,,I, 20.0.,
— Epoles des Chartres, I,,203.—
Ecoles;des langues orientales vi-

vantes, I, 2Q3. — ËcoLe normale,,
I, 1s90...— Ecoles supérieur» de

pharmacie, ,1, 196..— Etablisse-,
ments, astronomiques, I,r201. —

Facultés de droit, I, 193. — Fa-
cultés de médecine, I, 194. —

Facultés des sciences, I, 195..—
Facultés des lettres,, ibid..— Fa-
cultés de théologie, 1, 192, V, 15 ;
Vi,i1, 348..— Frais du service,
divin àda Sorbonne, J,,19l.—Mu-
ssum, d'histoire naturelle,, I-(>200.
— Secours, encouragements, et.

indemnités,, \, 190..— S,eco.urs.e,t
encouragements, aux hommes de.

lettres, I,. 204,;,secQurs,et,encou-v

ragements pour réimpression et

publication d'ouvrages scientifi-

ques, I, 204 ; documents-inédits,
d'histoire naturelle, ibid. — Se,--
cours et encouragements aux so-
ciétés savantes, pour voyages,, misr

sionsiSGientifiques, 1, 203. — Voy>
INSTRUCTIONPUBLIQ,P£,J,%,Budget;
SÉMINAIRES.

USAGE (droits d').. —Voy. AF-
FOUAGES, BANCS d'église, BIENS
en; .général^ FABRIQUES, SERVI-
TUDES.

USUFRUIT. — Définition, VIII,
E%. — Droits d'usufruit, d'usage,
et, d'habitation,. VIII, 82,, 87.. —

Les fabriqués;peuvent posséder des,
droits d?usufruitj d'usage et d'ha-

bitation, ibid,: — Droits et obli-

gations de.la fabrique usufrui-

tière, VIU,. 83 et suiv. — Du-
rée de. ces droits, dans les mains
des fabriques, VIII,, 87..— Usu-
fruit: des, curés, et' desservants-, sur,
les biens des cures et, succursales,
VL, 176 et suiv.,—-Yoy< BIENS en

générmli, CUBIES, SUCCURSALES;
DONSET LEGS, PRESBYTÈRES.

V

V<ASES'SACRÉS;-— Voy. ÉGLI-

SES1,'§ Vans- sacrés^. FABRIQUES,
§ Charges*

YEN'IE.— Voy. AILIMSATION,!
BAUX; BIENS!, CIMETIÈRES, ÉGLI-

SES) DONS EOErEÉtlSJ FASRHQHES4

PRESBYTÈRES.

VENTES' NATIONALES,. — Voy.
CONCORDAI; BIENS eçclîtiastiir

qaesi.
TABLE GÉN« 48Bull, des lois av. eccl.
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VERIFICATION des bulles et
autres actes de la Cour de Rome.
— Voy. BUH.ES.

VICAIRES. — Voy. CLERGÉ.
VICAIRES APOSTOLIQUES. —

Voy. CONCORDAT, NONCE, PRÉ-
FETS apostoliques.

VICAIRES capitulaires. —

Voy. VICAIRESgénéraux.
VICAIRES chapelains. — Ré-

sidence, VII, 301. — Voy. CHA-
PELLBS.

VICAIRES généraux. — Eta-
blissement, XI11, 54, .188.

— Etat des vicaires généraux.
— Voy. § Traitements.

— Fonctions. — XIII, 53,
188.

— Juridiction. — Les vicai-
res généraux ont, pendant l'ab-
sence de l'évoque, le pouvoir de
prononcer, en son nom, des cen-
sures et des peines ecclésiastiques ;
en cela, ils agissent non comme
délégués, mais comme ORDINAI-
RES, et ne faisant qu'une seule et
même personne avec l'évêque:
IV, 293; V, 293.

— Nominations. — III, 32,
49, 88, 160,208, 284, 359; IV,
31, 88, 143, 172, 228, 244, 3)0,
339; V, 56, 3»8;VI,S4; VII,55,
99,316; X, 18; XII, 26.

— Secours. — Les vicaires
généraux qui, après trois ans
consécutifs d'siercice, sont forcés
de quitter leurs fonctions par
l'âge, les infirmités, ou par suite
d'un changement d'évêque, ont
droit à Mb ss".ours de 1Etat, I,
55. — Quotité de ce secours et
sommes allouées annuellement au .
budget de l'Etat pour y faire face,
II, 17; VII, 16; IX, 9;* X, 10;
XI, 13; XII, 16 en note; XIII. 11,
324.

— Signature. - Circulaire
du ministre de l'instruction pu-
blique et des pultes aux archevê- ,-
ques et évêques, relative à la
légalisation des signatures des évo-
ques et de leurs vicaires généraux,
VI, 55.

— Traitement — Arrêté du 28
avril 1803, concernant ce traite-
ment, XI, 86. — Décret portant

augmentation de ce traitement, V,
17. — Taux et allocations portées
au budget de l'Etat pour cet ob-

jet, II, 15; VI, 7; VII, 12, 13;
VIII, 7; IX, 7; X. 9; XI, 9, 11;
XII, 12, 14; XIII, 7, 8..— A

partir de quelle époque courent les
traitements des vicaires généraux,
XIII, 321. — Voy. CASUEL.

— ficaires généraux auxi-
liaires. — XIII, 108.

— Vicaires généraux capitu-
laires. — Leurs pouvoirs pen-
dant la vacance du siège, XIII, 55,
198, 222; XI, 289, 298. — Voy.
CASUEL, DIOCÈSES, É7ÈQUES. —

Voy. encore le» mots : BUDGET
des cultes, CLERGÉ, COSTUMEec-

clésiastique, FABRIQUES, FRAN-
CHISE de correspondance, OFFI-

CIALITÉS,TRAITEMENTSecclésiasti-

ques, VICAIRES paroissiaux; VI-
CARIATS.

VICAIRES PAROISSIAUX.—Ab-
sence, voy. § Traitements.

— Gasuel, VIII, 295; XI,
286. — Voy. §§ Etablissement,
traitement; CASUEL.

— Choix. — XIII, 58, 205.
— Établissement. — Disposi-

tions de la loi du 18 germinal
an x et du décret du 30 décembre
1809 concernant les vicaires, V,
289; XIII, 55, 58. — Ordon-
nance de l'archevêque de Paris,
concernant le rang des vicaires
et le partage du casuel, XI, 286.
— Autre ordonnance des vicaires

capitulaires de ce diocèse, le siège
vacant, sur le même sujet et le
traitement des vicaires, XI, 289.
— Arrêté du ministre des cultes

prononçant l'annulation desdites or-
donnances et statuant qu'un évê-

que ne peut créer des titres de
vicaire sans une délibération préa-
lable du bureau des marguilliers
et l'avis du conseil municipal, XI,
298. — Il ne peut fixer les traite-
ments des vicaires, ce droit étant
réservé aux consr:,« de fabrique,
ibid. — L'autorité diocésaine ne

peut apporter dos modifications
aux tarifs das oblations sans l'in-
tervention du gouvernement, 298.
— Des vicaires généraux capitu-
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laires excèdent leurs pouvoirs en
assignant à des vicaires un mini-
mum de traitement, et en impo-
sant aux curés l'obligation de le
garantir, XI, 298. — Les décisions
prises sur ces diverses matières par
l'autorité diocésaine étant rendues
dans l'exercice des pouvoirs ad-
ministratifs qui lui sont conférés
sous le contrôle et l'autorité du
gouvernement, il appartient au
minisire des cultes d'en pronon-
cer la réformation par la voie ad-
ministrative, XI, 296. — Obser-
vations sur cette décision, XI, 300.

— Fonctions — XIII, 55.
— Indemnité de l'Etat. —

Voy. BUDGET DES CULTES, VICA-
RIATS.

— Instructions paroissiales. —
Indemnité accordée par la fabrique:
Quand le budget de la fabrique
accorde annuellement une certaine
somme pour les instructions, si
ces instructions sont faites par le
vicaire conjointement avec le«curé,
celui-ci a-t-il le droit de refuser
au vicaire la part qui lui revient
dans la'somme portée au budget,
sous le prétexte que lui ne veut
rien recevoir pour ses instructions
et sermons?

Dans le cas de la négative,
quelle voie le vicaire doit-il pren-
dre jour être payé? IV, 158

— Logement. —VII, 301. —

Voy. PRESBYTÈRES. — Le curé
est-il obligé de loger ses vicaires
dans la maison presbytérale, qui
lui est fournie par la commune ou
par la fabrique; et, quand il juge
que ce local est trop peu spacieux
pour cette double destination,
peut-il être contraint par l'évêque
à payer leur logement ailleurs? IX,
282. — La fabrique n'est point
légalement tenue de fournir un
logement au vicaire, mais elle doit
néanmoins toujours disposer la
maison presbytérale, de manière à
ce que cet ecclésiastique y puisse
être logé, IV, 238.

— Nominations et révocation.
— XIII, 55, 58.

— Rang. —Voy.§§ Etablisse-
ment, traitements.

— Résidence. — VII, 301. —

Voy. § Traitement.
— Traitement. — Historique,

I, 75. — Disposition de la loi or-

ganique du 18 germinal an x sur
ce traitement, XIII, 58, 205. —

Obligation des fabriques et des
communes, taux dudit traitement

d'après le décret du 30 décembre
1809, V, 289; X, 230. — Paie-
ment, XIII, 323. — Le traite-
ment à payer aux vicaires par les

fabriques et par les communes

peut-il être moindre de 300 fr.,I,
74. — Quand le traitement n'at-
teint pas le chiffre Je 300 fr.,
le vicaire est en droit de ré-

clamer; moyen de réclamation, 1,
77. — Lorsqu'une fabrique a payé
au vicaire, pour son traitement,
une somme de 450 fr., somme

préalablement inscrite sur son

budget dûment approuvé par l'é-

vêque, si la commune, qui a été

appelée à son secours pour l'aider
à faire face à cette dépense, n'al-
loue qu'une somme de 400 fr. pour
ce traitement, le vicaire qui a reçu
la totalité des 450 fr. est-il obligé
de restituer 50 fr. à la fabrique?
VIII, 16. -— Lorsqu'une com-

mune, au défaut d'une fabrique
dont les ressources sont insuffisan-
tes, s'est engagée à faire le traite-
ment du vicaire, et qu'elle le vote

spontanément depuis un certain
nombre d'années, le préfet est-il
fondé à exiger annuellement la

production à la préfecture du bud-

get, des comptes et autres pièces
justificatives de la gestion de la

fabrique, sous peine de suppres-
sion du vote de la commune? —

Cette communication annuelle des

pièces précitées est-elle toujours
de rigueur, soit que le conseil mu-

nicipal, au défaut de la fabrique,
vote spécialement et habituelle-
ment le traitement du vicaire, soit

qu'il vote un secours purement ac-
cidentel ou une allocation perma-
nente, sans application détermi-

née, et ce, alors même que ladite
communication a été régulière-
ment faite au conseil municipal?
— En admettant que cette pro-
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duction de pièces à la préfecture
soit obligatoire, quel-est leybudget
qu'il faut produire? 'est-ce celui
de l'exercice courant ,<ou celui de
l'exercice prochain.? et quant .au

budget municipal, est-ce celui de
l'exercice .courant ou .celui de
L'exercice prochain.qui .doit conte-
nir ,1e traitement du vicaire.ou île
secours de la fabrique? — .Le
préfet a-t-il le droit dei-renvoyer
l'approbation du vote .à l'épo-
que du budget supplémentairei?
iVI, 182. —! Une commune qui,a
sollicité du gouvernement la créa-
tion d'un vicariat-et qui l'a.ohtenu,
est-elle libre de réfuser, quand bon
lui semble, le traitement qu'elle
.s'est-engagée à ..faire .'annuellement
au ficaire? — Dans le cas,où elle
croirait pouvoir faire ce .refus, ,1e
.préfet peuWil inscrire d'office .ce
traitement-au .budget communal?

.IX, 289. — ,Un vicaire qui a 'été

.absent de sa .paroisse pendant il a
moitié de l'année, pour ;cause de

maladie,, et qui a néanmoins con-
servé son titre sans se faire .rem-

placer;., a-t-il droit à.Ja totalité des
traitements -à lui alloués jar ,1a
commune, la .fabrique et le gou-
vernement? IV,,4,59.

— S.anaie. — ."Circulaire ,du
ministre des cultes aux préfets de
la Savoie , de la 'Haute-Savoie
.et des Alpes-.Maritimes, relative
aux vioaires paroissiaux ,et aux
vicaires .chargés des .fonctions
d'instituteurs communaux, XIII,
26:9.

VlCAIRIES. — -Soj. iviC'A-
.BIATS, CHAPELLES rn.earia.les.

VICARIATS. —MreCtion. .tais
du comité des-cultes de l'Assem-
blée nationale de ;18i8 BUT lT-éta-
Jblissement de nouveaux sticariats,
,1, 1.18. — (Demandes .d'érection

.parles fabriques etlesicoBamunes,
;époque, rappelt, .XIII,, ,8.0. —

'
Voy.

FABRIQUES, SUCCURSALES. îEtatS

de propositions des évoques ,à ce

is.uj.et, voy. .SUCCURSALES.—Con-

ditions,et.fièces exigées ,par l'ad-
ministration supérieure., pour les
érections .des vicariats et le .paie^
ment.des,vicaires,,II,131.—îgaand

deux vicariats .sont,régulièrement
établis,dans une paroisse, .et.qu'il
estconstatéquelafabriqueimanque

-des ressources suffisantes^poursub-
.venrr au,traitement de l'un ides .vi-

caires, ce traitement est à la charge
de la commune; et pour s'affran-

..chir de llobligation de le payer, Il
.ne.suffît pas ;que cette commune

.allègue d'une manière-générale et
sans énonciation particulière que
le.budget de la fabrique est charge
de plusieurs articles de dépenses
purement facultatives dont ila .sup-
pression permettrait' de .pourvoir.au
traitement'du vicaire.

Dansée cas, le,préfet a pu va-
lablement .inscrire d'office au bud-

get municipal la subvention de-
mandée ..par .la fabrique, >et lors-

que, après cette inscription, le
même fonctionnaire,a émis l'avis

qu'il y avait lieu.de.l'y .maintenir,
la commune n'est ;pas recevable ià
se .pourvoir d,evant.le;min,istre con-
.tre.sou arrêté.

En semblable .matière,,ce .n'est

que lorsque l'évêque :et le préfet
ne sont,pas du même avis qu'il

îes't nécessaire de faite .statuer
sur le différend .par un .décret,
III, 149. — Conditions -et ..fornaa-
litôs ,à remplir pour obtenir du

gouvernement en faveur d'.un vi-
cariat l'indemnité de 350 .fr..Sur
les/fonds ?du.trésor, ¥, 89.8. —

Nombre des vicariats .successivje-
,ment .autorises et recevant actuel-
lement l'indemnité ,de l'Etat,;,cré-
di,t,an,nuel;alloué au;budget;,p.ourile
^paiement ,de cette indemnité,, ,1,
'7S ; Xin, 10. — Vay.iBODSET JKBS
iGULTSs Lorsqu'un vicariat .est
établi dans une .paroisse, de temps
immémorial, Jlévêque ,p.eut-il„,seul
êt.àeson propre mouvement, *n

opérer le transfert dans unei&ufere

[paroisse? ¥11, 72. — Yoy. Jttro-
3GET,DES CULTES, .CHAPELLES tëtÛA-

WALES,.COMMUiM£S. -CURES,, l'ABfil-

..OJtlES, ,SUCGUBSALES, .VICAIRES

PAROISSIAUX.

VIN, —
>V.qy. FABRIQUES , §

Objets de consommation,]; QUJÊ-
..TES,.

VISA. — Voy, PROCÈS,.
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VISITES DIOCÉSAINES. —
Voy.

budget des cultes, ÉV.ÊQUES.
VOEUX. —

Voy. CONGRÉGA-
TIONS RELIGIEUSES.

VOIES DE PAIT. —
Voy. MI-

NISTRES du culte.
VUE. —

Voy. ÉGLISES, PRES-

BYTÈRES, SERVITUDES.
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